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INTKOD UCTION 

Le Troisième Rapport annuel de la Cour porte sur la période du 
r j juin 1926 au 15 juin 1927. Dans l'ensemble, le plan en est le même 
que celui des Premiicr et Second Rapports, sauf certaines modifi- 
cations ou additions, destindes, soit à tenir compte de circonstances 
nouvclles, soit à faciliter la consultation de l'ouvrage. Il y a lieu de 
noter, en particulier, que le chapitre III cite (p. 58) la Résolution 
du Conseil de la SociCté des Nations en date du 17 mai 1922 comme 
source de la compétence dc la Cour ; il traite également (pp 89-90) 
du pouvoir pour la. Cour d'indiquer des mesures conservatoires, 
et rappelle les cas 011 la Cour a eu à se prononcer sur sa propre 
compétencc. Plus loin (p. 97); il traite de la contribution aux irais 
de la Cour d'un État, partic cn cause, qui n'est pas Membre de la 
Société des Nationij. Enfin, dans sa troisième section, intitulée 
« Autres Activités n, il donne (p. 108) le sommaire de quelques-unes 
des requêtes les plus caractéristiques adressées à la Cour par des 
personnes privées depuis le 15 juin 1925, date à laquelle a pan1 le 
Premier Rapport an nuel. 

L'introduction aux chapitres IV et V donne la liste des arrêts 
et avis rendils par ].a Cour pendant ses dix premières sessions, cn 
rappelle le sommaire et indique les actes et documents y afférents. 
Le chapitre IV a été intitulé ((Arrêts et Ordonnances » afin qu'y 
puissent trouver phce les décisions avant faire droit rendues par 
la Cour (ou par son Président); les ordonnances relatives à l'affaire 
sino-belge y sont résumées. En annexe aux chapitres I V  et V 
est publié 1111 répertoire analytique des arrêts et avis de la 
Cour qui a pour objet de permettre, à tous ceux qui procèdent à des 
recherches dans ces arrêts et avis, dc retrouver plus aisément, 
parmi les matières souvent très diverses traitées par la Cour, celles 
qui peuvent les intéresser particulièrement. 
, Quant au chapitre VI, il est maintenant intitulé (( Tjigeste des 

décisions de la Cour portant application du Statut et du Règlement 1 1 .  

Il est conçu selon un nouveau plan : autour de chaque article du 
Statut ont Cté groupées les dispositions ciu Règlement qui s'y 
rattachent, ainsi que la pratique suivie par la Cour pour l'applica- 
tion des stipulations de son Statut et de son Kèglcmcnt. Le Digeste 
tient compte de toutes les décisions rendues par la Cour depuis son 
entrée en fonctions. 

La liste bibliographique du chapitre IX s'ajoute à celle parue 
dans le Second Rapport annuel. D'une part, elle est mise à jour 
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au 15 juin 1927; d'autrc part, elle comble quelques lacunes de la 
liste précédente : en effet, certains renseignerne~lts y ont étS insérés 
qui émanent de correspondants occasionnels auxquels la liste 
bibliograpliique du Second Rapport avait été coininuniquée SOUS 

forme de tiré à part. Il y a lieu cle les remercier ici de cette bien- 
veillante collaboration. On remarquera que les deux index de la 
Bibliographie portent aussi bien sur la liste bibliographique du 
Second Rapport que sur la nouvelle liste du présent volume. 

Le chapitrc X constitue le premier Addendilm à la troisième 
édition de la Collection des Textes gouvev~zant la compétence de la 
COUT, parue le 15 décembre 1926. 1,'introduction à cc chapitre 
précise la méthode qui eht suivie en cette matière. 

L'introduction au Second Rapport annuel a relaté qu'à la demande 
du Grcifier de la Cour, le Secrétaire gknéral de la Société des Nations 
avait fait observer aux gouvernements des Membres de la Société 
que le Rapport de la Cour, pour atteindre son objet, qui est de 
dresser un tableau complet dcs faits cssentiels touchant à l'organi- 
sation et aux diverses manifestations de la Cour, nécessitait leur 
collaboration. De même que le Second Rapport annuel, le présent 
Rapport tient dûment compte des renseignements que les gouver- 
nements ont bien voulu faire parvenir au Greffe comme suite à 
cette communication. 

Ilans le même ordre d'idées, l'introduction au chapitre X rapporte 
qu'une démarche analogue fut faite par le Greffier de la Cour auprès 
de tous les gouvernements admis à ester devant la Cour, qui furent 
priés de communiquer régulièrement au Greffe le texte des nouveaux 
accords conclus par eux et qui contiendraient des dispositions 
relatives à la juridiction de la Cour. 

Il est bien entendu que le contenu des volumes appartenant 
à la Série E des Publications de la Cour, volumes élaborés et publiés 
par le Greffe, n'engage en aucune façon la Cour. Il y a lieu de remar- 
quer notamment que le résumé dcs arrêts et des avis qui se trouve 
dans les chapitres IV  ct V, et dont le but est simplement de donner 
uile vue d'ensemble des travaux de la Cour, ne saurait être cité 
à l'encontre du texte même des arrêts et des avis et ne constitue 
pas ilne interprétation de ce texte. 

La Hayc, le 15 juin 1927. 
1,e Greffier de la Cour : 

A. H A A ~ M A R S I ~  JOLD. 



CHAPITRE PREMIER 

DE L A  COUR ET DU GREFFE 

(Voir Premier Kapport annuel, p. 9.) 

(Voir Premier ]<apport annuel, pp. IO et II.) 

Jztges titulaires : 

)TM. HÇBER, Préside~zt l, 
LODER, ancien Préside?tt, 
W E I S S ,  Vice-Président l , 

Lord FINLAY, 
MM. NYHOI.M, 

MOORE, 
DE RCSTAMANTE, 
ALTAMIRA, 
ODA, 
ANZILOTTI, 
P~ssôii. 

1 Jusqu'à fi i l  192;. 

Tableau des 
juges. 
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(Pour la biographie de MM. Huber, Loder, Weiss, lord Finlay, 
Mhl. n'yholm, Moore, de Rustamante, Altamira, Oda, 
Anzilotti, Pessôa, Yovanovitch, Beichmann, Negulesco et 
Wang C.hung-Hui, voir Premier Rapport annuel, pp. 11-24.) 

(Cf. Premier Rapport annuel, p. 25.) 

Les personneslsuivantes ont fait l'objet d'une présentation en 
conformité des articles 4 et 5 du Statut, soit en 1921, soit en 1923. 

(Pour les détails au sujet de ces personries et des circonstances 
de leur présentation, voir Premier Rapport annuel, pp. 25-49. 
De nouveaux renseignements officiellement fournis à leur 
sujet à la suite des lettres circulaires mentionnées dans 
l'introduction au Second Rapport annuel, pp. 9-10, sont 
indiqués en notes. Les noms imprimés en caractères gras 
sont ceux des candidats qui ont été élus à la Cour; les 
noms imprimés en italique sont ceux des candidats dont le 
décès a été annoncé à la Cour.) 

ADOR, Gustave . . . . . . . . .  
. . . .  AIYAR, Sir P. S. Sivaswami 

ALFARO, Ricardo J. . . . . . . .  
Altamira, Rafacl . . . . . . . .  
ALVAREZ, Alexandre (Dr) . . . . .  
AMEER ALI, Le Très Honorable Saiyid . 

. . . . . . . . .  AYDRÉ, Paul 
ASGLIN, Le Très Honorable Franck A. 
Anzilotti, L)ioni.sio . . . . . . .  
ARENDT, Ernest . . . . . . . .  
Barbosa, Riiy . . . . . . . . .  

. . . . . .  DE LA BARRA, P. L. 
BATLLE Y ORDOGEZ, José . . . . .  
Beichmann, Fréd4ric Waldemar, h'. . 
BEVILAQCA, Clovis . . . . . . .  
BOYAMY, Auguste . . . . . . .  
BORDEX, Le Très Honorable Sir Robert 
BOREL, Eugène . . . . . . . . .  
BORNO, T , O U ~ S  . . . . . . . . .  

Suisse 
Inde 
Panama 
Espagne 
Chili 
1 nde 
France 
Canada 
Italie 
Luxembourg 
Brésil 
Mexique 
Uruguay 
Norvège 
Brésil 
Haïti 
Canada 
Suisse 
Haïti 



DES JCGES NllTIONAIJX 

BOSSA, Dr Simon. . . . . . . .  
Bourgeois, Léon . . . . . . . .  
BRUM, Baltasar . . . . . . . . .  
BUERO, Juan A. . . . . . . . .  
de Rustamante, Dr Antonio S. . , . 
BUSTILLOS, Juan l~rancisco . . . .  
CHIXDAPIROM, Phya . . . . . . .  
CHYDENIUS, Jacob Wilhelm . . . .  

. . .  CRCCHAGA TOCORPY.%L, Miguel 
DANEFF, Dr Stoyan . . . . . . .  
DAS, S. R. . . . . . . . . . .  

. . . . . .  DESCAMPS (Le baron) 
DOHERTY, Le Très Honorable Charles . 
DUPUIS, Charles . . . . . . . .  
ERICH, Rafael . . . . . . . . .  

. . . . .  FADENHEHT, Dr Joseph 
FAUCHILLE, Pau1 . . . . . . . .  
Finlay, Robert Bannatyne, Viscoiint, 

G.C. ,M.G.  . . . . . . . . .  
FRIIS, M. P. . . . . . . . . .  

. . . . . . .  FROMAGEOT, Henri 
. . . . . . . .  GODDYN, Arthur 

. . . . . .  Gonzalez, Joaquin V. 
GRAXI, G. . . . . . . . . . . .  

. . . .  GUEHKEKO, Dr J. Gustavo 
. . . . . . .  HALBAN, Dr Alfred 

HAX~MARSK jor.n, Knut-Hjalnlar-Léonard 
de . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . .  HANSSON, Michael 
HASSAN KHAN MOCH:IROD I)OVLEH (S. A.) 

. . . .  HERMANK-OTAVSKT, Charles 

. . . .  HOKTORIA, Manuel Gonzales 
Huber, Max . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . .  HYMANS, Pa111 
. . . . . . . .  KADLETZ, Karel 
. . . . . . . .  Klein, Dr Franz 

. . . . . .  I<IIAMARZ, Dr Charles 

Colombie 
France 
Uruguay 
Uruguay 
Cuba 
Venezuela. 
Siam 
Finlande 
Chili 
Bulgarie 
1 nde 
Belgique 
C,anada 
France 
Finlande 
Bulgarie 
France 

Grande-Bretagne 
Danemark 
France 
Belgique 
Argentine 
Norvège 
Salvador 
Pologne 

Suèdc 
Korvège 
Perse 
Tchécoslovaquie 
Espagne 
Suisse 
Belgique 
Tchécoslovaquie 
Autriche 
Tchécoslovaquie 

1 D'après une conimiiriicatioii du Gouvernernerit de  l'Iride, les titres de I'Horio- 
rablc S. K. Uas sont Icj suivants : Barrister-at-Law, I\Iemher of the Esecutive 
Council of the  Goverrior-'Gerieral of India. 
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KRITIKASCKORXKITCH, Chowpliya Bijai- 
yati . . . . . . . . .  Siai11 

L A F L E ~ ,  Eugène . Canada 
LASGE, Dr Christian . Norvège 
DE LAPRADELLE, Albert . France 
LARXAUDE . . . . . . . .  France 
LIAXG, Chi-Chao . . . . . . . .  Chine 
Loder, D' B. C. J. . Pays-Bas 
DE ~~IAGYART, Géza . Hongrie 
IVIA~~OLESCO RAMXICEAXO . Roumanie 
MARKS DE WCRTEMBERG, baron Erik 

Teodor . . . . . . . . .  Suède 
~IASTXT, Vojtèch . Tchi'coslovaquie 
MOHAMM~D ALI KHAN ZOKAOL >IOLE 

(S. Exc.) . . . . . . . .  Perse 
Moore, John Bassett, L'Honorable . États-unis d'Amérique 

. . . . . . . .  MORALES, Eusebic) Panama 
Negulesco, Demètre . . . . . .  Roumanie 
Nyholm, Didrik Galtrup Gjedde. . Danemarli 
OCA, Nanuel Montès de . Argentine 
OCTAVIO DE I>AXGAARD ~ ~ E N E Z E S ,  Rodrigo Brésil 
Oda, Dr Yorozu. . . . . . .  Japon 
PAPAZOFF, Thenhar . . . .  . . Riilgarie 
PessGa, Epitacio da Silva . Brksil 
PHILLIMORE, Lord Walter George Frank Grande-LSretagi~e 
PIOLA-CASELLI, Edoardo . . . . . .  Italie 
POINCARÉ, Raymond . France 
POLITIS, Nicolas . . . . . . .  Grèce 

. . . . . . .  YOUXD, Dr Roscoe États-Gnis ciJAmérique 
KIBEIRO, Dr Arthur Kodrigues cie 

Almeida . . . . . . . . . .  Portugal 
Riclzards, Sir I-Ienry Erle . . . . Grande-Bretagne 

. . . . . . . . . .  ROOT, Elihu États-unis d'Amérique 
. . . .  ROSTWOROWSKI, Dr Michel Pologne 

ROUGIER, Antoine . France 
SCHEY, Dr Joseph . Autriche 
SCHLYTER, Karl . . . Suède 
SCHUM.~CHER, Dr Franz . Autriche 

. . . . . .  SCOTT, James Brown États-unis dJAmériqile 
SOARES, Auguste Luis Vieira . . , Portugal 



DES JUGES KATIOSAUX 

STREIT, Georges . . . .  
. . .  Struycken, A. A. H. 

. . . .  TYBJERG, Erland 
VELEZ, Dr Fernando , . 

. . .  VILLAZOK, Eliodori:, 
WALLACH, William1 l . . .  
Wang Chung-Hui . . .  
Weiss, André . . , , . . 
WESSELS, L'Hanoi-able Sir 

Wilhelmus . . . . . .  
. .  WREDE, baron R. A. 

Yovanovitch, Michel . . .  

Grèce 
Pays-Bas 
Danemark 
Colombie 
Bolivie 
Inde 
Chine 
France 

Afrique du Sud 
Finlande 
État  serbe-croate-slo- 

vène 
. . . . . . .  Zeballos, Estanislas Argentine 

. . . . . . . . . .  Zolger, Ivan État  serbe-croate-slo- 
vène 

A trois reprises, des juges nationaux ont siégé au sein de la Cour. 
Tout d'abord, lors de l'affaire du Wimbledon 2, où le Gouverne- 

ment allemand, Partie défenderesse, a désigné comme juge national 
M. Schücking ; ensuite, pour l'affaire Mavrommatis (compétence et 
fond) 3, pour laquelle le Gouvernement hellénique, demandeur, 
a désigné M. Caloyô~nni. Les biographies de MM. Schücking (Alle- 
magne) et Caloyanni (Grèce) se trouvent dans le Premier Rapport 
annuel, pp. 50-52. 

Le troisième cas :<'est présenté pour l'affaire relative à certains Juges natio- 
naux dans 

intérêts allemands en Haute-Silésie polonaise (compétence et fond) 4. de 

Ont siégé comme juges nationaux dans cette affaire : M. le Dr Rabel Haute-Silésie. 

(Allemagne) et le comte Rostu~orowski (Pologne), désignés l'un 
par le demandeur et l'autre par le défendeur. Les biographies de 
MM. Rabel et Kostworou~ski se trouvent dans le Second Rapport 
annuel, pp. 18-19. 

Depuis le 15 juin. 1926, la Cour a étt': saisie de quatre nouvelles Juges natio- 
naux dans les 

affaires, à propos desquelles les dispositions du Statut concernant affaires 

la faculté de désigner un juge national ont été rappelées aux Parties cours. 

' D'aprks une communication d u  Gouverilement de l'Inde, les titres de 
Mr. W. Wallach sont les suivants: Barristcr-at-Law, Counscl, practising bcfore 
the Privy Council. 

Voir Premier Rapport annuel, p. 1-59. 
3 1) )l 1) 1, , II 164. 

» Second )J )i , )I 101. 
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qui ne comptent pas sur le siège un juge de leur nationalité. Ce sont, 
par ordre chronologique de l'acte introductif d'instance : 

1) L'affaire du Lotus l, introduite par compromis entre les Gou- 
vernements français et turc, daté de Gcnève, le 12 octobre 1926. 

2) L'affaire de la dénonciation par la Chine d u  Traité sino-belge 
d u  2 novembre 1865 "requête unilatérale du Gouvernement belge 
contre le Gouvernement chinois, en date de La Haye, le 25 novem- 
bre 1926). 

3) L'affaire de ChurzOw (indemnités) où le Gouvernement alle- 
mand, par requête unilatérale du 8 février 1927, s'est constituï 
demandeur et où le Gouvernement polonais est défendeur. 

4) L'affaire de la réadafitation des concessions Mavrommatis 
(requête unilatérale du Gouvernement hellénique, en date de 
La Haye, le 28 mai 1927, citant le Gouvernement britannique 
devant la Cour). 

Pour la première affaire, à savoir celle du Lotus, la Cour comptant 
déjà parmi ses juges titulaires un juge de nationalité française, les 
dispositions concernant la faculté cie dbsigner un juge national ont 
été rappelées par le Greffier de la Cour au seul Gouvernement turc, 
qui a nommé à cette fin Féizi Daïnl Bey, premier président du 
Tribunal civil de Stamboul. 

Pour la seconde affaire (affaire sino-belge), la Cour n'ayant de 
juge ni de la nationalité du demandeur ni de celle du défendeur, 
les dispositions relatives à la désignation d'un juge national ont été 
rappelbes aux Gouvernements belge et chinois par lettrc du Greffier 
en date du 26 février 1926. 

En l'affaire de Chorzow (indemnités), les deux Parties se trouvant 
dans la même situation, la demanderesse a désigné M. le Dr Kabel, 
professeur de droit à l'université de Berlin, qui avait déjà siégé 
au sein de la Cour dans les affaires relatives à cer.tains intérêts 
allemands en Haute-Silésie polonaise (compétence et fond), et la 
défenderesse, M. Louis Ehrlich, professeur de droit international 
à I'Cniversité de I,w6w. 

En I'affxire de la réadaptatioil des concesi-ions Mavrommatis, 
le Greffier dc la Cour, par lettre en date du 30 mai 1927, a 
rappelé à l'agent du demandeur (la Cour ne comptant pas 



sur le siège de juge de nationalité hellénique) la faculté pour 
son Gouvernement de désigner un jugz national. 

5) CHAMBRES SFIÉCIALES. 

(Voir Premier Rapport annuel, p. j~.) 

Composztion de la Chambre pour les litiges de travail. C'hainbrepour 
Ics litiges cle 
travail. 

Du I~' janvier I< )z j  ail 31 décembre 1927 : 

Membres : 

Lord Finlay, Prdsident, 
MM. de Bustamante, 

Altamira, 
Anzilotti, 
Huber. 

Membres rempla$ants : 

MM. Nyholin, 
Moore. 

Du I" janvier 1928 au 31 décembre 1930 : 

Membres l :  

T.'élection des ~iiernbres de cette Chamhrc pour ladite période n'a l)as eu 
licu avant le 1.5 août 1927 ; il en est de niêrrie pour les membres dc la Chambre 
pour les litiges de com.nunications et  de transit (voir p. 16) et de la Chambrc 
de pruc6dure sommaire (voir p. 17). Lne feuille indiquant le résultat de cette 
élection sera préparée. 



Chambrepour Com$osition de la Chambre p o ~ r  les litiges de communications 
les litiges de 
transit. 

et de transit. 

Du l e r  janvier 1925 au 31 décembre 1927 

Membres : 

MM. Weiss, Président, 
Nyholm, 
Moore, 
Oda, 
Pess6a. 

Membres remplaçants : 

MM. Anzilotti, 
Huber. 

Du 10r janvier 1928 au 31 décembre 1930 : 

Membres l: 

Membres remplaçants l: 

Chambre de Composition de la Chambre de prockdwe sommaire. 
procédure 
sommaire. 

Pour 1927 : 

Membres : 

MM. Huber, Président, 
Loder, 
Weiss. 

-- 

1 Voir note à la page précédente. 



Lord Finlay, 
M. Altam~ira. 

Pour 1928 : 

Membves  rcvucplaçants : 

Du 15 juin 1526 au 15 juin 1527, aucune affaire n'a été portée 
devant la Cour siégeant en Chambre. 

6) ASSESSEURS. 

(Voir Premier Rapport arinuel, p. 55 . )  

Voir note à la page I j .  



A. - LISTE L)ES ASSESSEGRS YOPli LITIGES DE TRAVAIL 
(CI~ASSI~ICATION PAR PAYS). 

- -  

X<sessclirs 1 Présenté Kcpréscn- 
pour litiges Pa y? Xoin 
dc travail. 1 par:  1 t an t :  

Afrique d z ~  
Sud. 

Allemagne. 

Belgique. 

Boliaie. 

Brésil. 

- 

GEMMIL, W., 
CR.~WFORD, -A., 

- 

POENSGEN, M., 
GRASSMANN, P., 

MAYER-MALLENAU, Félix, 

KAISER, Ur M., 
HUEBER, Antoine, 

JULIN, Armand, 

MAHAIAX, Ernest, 

DALLEMAGNE, G., 
MERTENS, Corneille, 

- 

GARCIA, E., 
IBANEZ, Juan, 

PELLES, Godefredo Silva, 

PEREIRA, Manoel Carlos 
Goncalves, 

UUTRA, Ildefonso, 
BEZERRA, Andrade, 

- 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Einployés. 

- 

B.I.T. 
B.I.T. 

l 
Gouverne- 

ment . 
Gouverne- 

ment. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Gouverne- 
ment . 

Gouverne- 
ment. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

Patrons. 
Employés. 

Patrons. 
Employés. 

- I - 
i *.TT. Patrons. 
1 B.I.T. /Employés. 
! 
Gouverne- 

ment. 
Gouverne- 

ment. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

1 Pour les détails concernant les assesseurs qui figuraient sur la liste en juin 
1925, voir Premicr Happort annuel, pp. 5b-70 ; polir les autres, les renseignements 
communiqués officielle~nent au Greffe sont portes cn note. 
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1 Pays , 
- -- -- 

RbriitB Reprisen- 
par .  tant  : 

i ' NICOITCHOFF, V., 

1 EOIJROFF, Ivan D., 
i DATYOFF, Grigor, 

- 

PAESOXS,  S. R., 
1 ~ I I ~ B O N S ,  Joceph, 

Clzili. TILUNA, Manuel Rivas, 
1 

Colorizbie. RES.~REPO, Antonio José, 

1 VRRUTIA, Dr Francisco, 
I 

Danenzavk. BERGSOE, J. Fr., 

1 HAXSEN, J. A., , VESTESEN, H., 
HEDEBOL, 

Espagne. O R M . ~ E C H E ~ ~ ,  Rafael Gar- 
cia, 

OYUELOS, Ricardo, 

/ SALA, A., 

i CABALLERO, Francisco 
Largo, 

Gouverne- 
nient . 

Gouverrie- 
ment. 
B.I.T. 
B.I.T. 

- 

- 

B.I.T. 
B.I.T. 

Gouvcrne- 
ment. 
- 

I'atrons. 
Employés. 

Patrons. 
Ernplo yés. 

- 

I l -  
Gouverne- i 

ment . 
Gouverne- 

- l -  

Gouverne- 
ment. 

Gouverne- 

- 

Gouverne- 
ment. 

Gouverne- 
ment. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Gouverne- 
ment. 

Gouverne- 
ment. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

Patrons. 
B.I.T. ( Employés. 



20 ASbESL'BUTtS POLI< LITIGES DE TRAV .\IL 

- - -- - - - - - - - - - -- 
1 

Prtscrit& Iteprtsrn- 
Pays N(itn 

I l)zlr:  , tarit : 

Finlande. / Ilanxro, Niilo Antoii. / Gouverne- 
I ment. 

HALLSTEK, Gustaf Onni Gouverne- 
Immanuel, ment. 

PALMGREN, Asel, B.I.T. 
1 PAA~IVUORI, Matti, R.1.T. 

l 

France. 
l 

LBFVIARCHAND, M., 
MILAK, Pierre, 

1 

1 1  
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Rmplo y 6s. 

- 

Patrons. 
Employés. 

Inde. 

Grande- Bre- 1 CHAMBER~,AIK, Sir Aithiir 
tngne. Neville, 

1 MACSSEY, Sir Lynden 
1 Livingstone, ment. 

J. H., 

1 DLNCA, Sir Andrew Rae, 
THOMAS, The Riglit Hon. 

I 
Grèce. Gouverne- 

CHOUDHURI, , Gouverne- 
ment . 

Lon7, Sir Charles Ernest, Gouverne- i ment. 
KAY, J. A., B.I.T. 
JOSHI, N. M., 1 B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

Patrons. 
, Employés. 

- 
.- 

A 

- 
- 

TOTOMIS, M. D., 

1 TOLXAY, Kornel de, 
JASZAI, Samu, 

ment. 
Gouverne- 

Haibi. 

Hongrie. 

ment. 
ZANNOS, M., 1 B.I.T. 
LAMBRINOPOULOS, Timo- B.I.T. 
léon, 

DENNIS, Fernaild, 

A 

A 

- 

- 
- 

Gouverne- 
ment. 
- 

- 
- 

A 

A 



ASÇESISECRS POUR LITIGES DE TRAVAIL 21  

lJr6sen t6 Représcri 
par : t a n t .  

1 ment. 
BALELLA, 1)' Giovaniîo, H.1.T. 
Buclzzr , Erurio, B.I.T. 

1 
Itnlte.  BE^ EDCCE, Giii~eppe, 

l 

J n p o , ~ .  KAT.VANISHI, Jitç~lzo, Gouverne- 
1 
I I ment. 

YOSIIIZAKA, S h ~ ~ n z o ,  1 Gouverne- 
[ ment. 

J ~ U T O ,  Sanji, B.I.T. 
1 I . i ~  S L T ~ ~ O T O ,  Chci, ' B.I.T. 

I 

l 
Gouverne- 

ment. 

l 
S C H U ~ ~ X N S ,  V.,  1 Gouverne- 

rrien t. 
T ~ O Z E ,  Fr. l, Go~~vcr~ ie -  

ineiit. 
- - 

1 GAILIOTTI, ~ c n \ c n u t o ,  1 ~ o i ~ v e r n e -  1 

L.ituajlie. SLIZYS, François, 
I 

1 KACLIKAITIS, François, 

- 

AIar RISCH, Emile, 
SCIII~TTLE, Xiicliel, 

Bzi<c, Paal, 

P.ALTS, G., 
T > r . ~ ? r ,  Ole O., 

Patrons. 
En? ployks. 

Patrons. 
Employés. 

Gouverne- 
rneii t . 

Goiiverne- 
ment. 

Gouverne- 
ment. 

Gouverne- 
ment. 
B.I.T. 
B.I.T. 

- 

Patrons. 
Emp1oyi.s. 

Patrons. 
Emplo y&. 

l Z r r s r ~ ~ a ,  José Aiîtoiiio, , B.I.T. i l'atrons. 
; l u i i n ~ ~ s ,  Enocli B.I.T. Eniployés. 

Directeur d u  tlepai-tcrnciit dc la l'rotcctioil di1 travail a u  ministère de  la 
I'r6voya11ce sociale. 
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I Pré~erité 1 Représen- 
Kom , par: tant : 

Pays- Bas. 

Pologne. 

Roumanie. 

Etat serbe- 
croate- 
slovène. 

Suisse. 

VOOYS, J. P. de, 

VEKKADE, A. E., 
FIMMEN, E., 

1 

Gouverne- / 
ment. ~ 

Gouverne-, 
ment . 
B.I.T. Patrons. 
B.I.T. ,:Employés. 

KUMANIECKI, Dr Casimir ' Gouverne- 
Ladislas, ment. 

MLYNARSKI, Dr Félix, Gouverne- 
ment. 

ZAGLENICZNY, Jan, B.I.T. 
Z u ~ A w s ~ r ,  Sigismond, B.I.T. 

JANCOVICI, Dimitrie, 

VOINESCU, Barvu, 

CERCHEZ, Stefan, 
MAYER, Josif, 

- 

YOVANOVITCH, Vasa V., 
KRISTAN, Etbin, 

Gouverne- 
ment . 

Gouverne- 
ment . 
B.I.T. 
B.I.T. 

- 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

Patrons. 
Employés 

Patrons. 
Employés 

ELMQUIST, Gustaf Hen- 
ning , 

RIBBING, Sigurd, 

HAY, B., 
JOHANSSON, E., 

l Ancien professeur extraordinaire de législation ouvrière à l'université com- 
munale d'hmsterdarrl. 

MERZ, Léo, 

Gouvcrne- 
ment. , 

Gouverne- ~ 
ment . 

Gouverne- 
ment. 
B.I.T. 
B.I.T. 

RENAUD, Edgar, Gouverne-, 
ment. , 

SAVOYE, Baptiste, B.I.T. Patrons. 
SCHURCH, 1 B.I.T. )Employés. 

Patrons. 
Employés. 
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Tchécoslo- 
vaquie. 

Xotn 1 Présenté 
1 par: 

I l 
FRANCKE, Emil, 

Représen- 
tant : 

HOROWSKY, Zdenek, 

WALDES, Henri, 
TAYERLE, Kudolf, 

BLAKCO, Dr Juan Carlos, 

ALV.AREZ-LISTA, 
Dr Ramon, 

DEBENE, Alej andro, 

Gouverne- 
ment. 

Gouverne- 
ment . 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

1 

Gouverne- 
ment. 

Gouverne- 
ment. 
B.I.T. Patrons. 

l 
1 

B.I.T. Employés. 



B. - TJSTE DES .4SSESSECRS POCI i  T,lTI(;ES 1)E TRANSIT 
ET I>E COMh;IUNIC.ITIO'i'S 

(CLASSIFICATION PAR PAYS). 

- 

Asscsscurs 
pour litiges de 
transit. PAYS. NOM. 

Belgique. 

Brésil. 

Bulgarie. 

Chili. 

PERRETI, hledeiros Joao 
RIBEIRO, Edgard 

ROCHKOFF, Lubomir 
DINKHEFF, Urdan 

AT.VAREZ, Alejalldro 
ARILNATEGUI, Francisco Lira 

Colombie. - 

Espagne. 

Finlande. 

~ A C I - I I M B A R R E N A ,  Vicente 
PUIG DE LA BELLACASA, Narcise 

SNELLMAX, Karl 
WREDE, baron Gustav Oskar 

Axe1 

l Pour les dCtails co~icerriant les assesseurs qui fig:iraieiit sur la liste en juin 
1925, voir Preriiier Rapport ariniiel, ilp. 71-76 ; pour les autres, les renscignc- 
nients coininiiniqiiés officiellement ail (;rcffe sont portés et1 iiotc. 

..\dininistratcur dc l'exploitation des chemins <le fer de l 'État .  
Directeur gbiitral de l'adrriiiiistratio~i de la Marine de 1'Etat belge. 



PAYS. YOM. 

G~czude- Bvetag~w. D E N T ,  Sir Frarzcis 
M.-lscr-, 1-ieiit.-col. H. O. 

PHOCAS, 1>6nlétrius 
YLINGHALI, Alexandre 

Hditi .  ADDOR, hl. 

Italie. 

Pays- Bccs. 

~IITK.IY, Elemer ' 
- \ '~uar~\ ' i ' i ,  Charles 

T ~ A R N E S ,  Sir George Stapylton 
J,OTV, Sir Charles Ernest 

Iziiwn, MicTiin 
SIICATOKI, Yasutaro 

SIUZIE;,ICSKAS, Vanceslas 
SIMOLIU N.\s, Jean 

ELIAS, le Jonkheer P. 
EYSINGX, le Jonkheer W. J. M. 

van 

TYSZY?~SKI, M. Casimir 
~~TINIARSKI, le Dr Bohdan 

PERIETZEANU, Alexandre 
POPESCI:, Georges 

Vice-secrFtairc d 'Éta t ,  directeiir d e  la Section ferroviaire et  tarifaire ail ininis- 
t h e  royal lioiigrois du Comnicrce. 

Professe~ir d'universiti., aiicicn dirccteur niinistériel. 
Ingénietir, ancien nii~iistre des Voies et Communications. 



PAYS. 

Suède. 

Suisse.  

Tchécoslovaquie. 

Uruguay .  

NOM. 

HANSEN, Fredrik Vilheln-i 
PEGELOW, Fredrik Vilhelm Hen- 

rik 

MUELLER, Rohuslav 
FIALA, Ctibor 

FERNANDEZ Y MEDINA, Ben- 
j amin 

GUANI, Alberto, Dr 

C. - LISTE GÉNÉKALE DES ASSESSEURS 

Liste par - 

ordre alpha- I 
I Travail bétique des Année de Noni. 

assesseurs nomination. 
transit. 

pour litiges de 
travail et de I I 1 

transit. ADAMES, E. 
, ~ D D O I ~ ,  11. 
ADLER, Em. 
ALRAT, G. 
ALVAREZ, A. 
ALVAREZ-LISTA, K. 
AMUNATEGUI, Fr. 
ANDERSES, X. J. U. 

Panama 
Haïti 
Au triche 
Lettonie 
Chili 
Uruguay 
Cliili 
Danemark 

Norvège 
Italie 
Inde 
1 talie 
Norvège 
Danemark 
Cruguay 
Brésil 
Uruguay 

Travail 
Transit 
Travail 
Transit 

)) 

Travail 
Transit 

)) 

Travail 
)) 

Transit 
Travail 

1) 

)) 

)) 

)) 

)l 

II nov. 1921 

26 nov. 1921 
II nov. 1921 

23 déc. 1921 

10 déc. 1921 
II nov. 1921 

IO déc. 1q21 
6 janv. 1922 

IO nov. 1921 

II nov. 1921 
12 oct. 1921 
15 nov. 1921 
10 nov. 1921 
6 janv. 1922 
4 nov. 1921 

12 juin 1923 
4 noIr. 1921 

l Président de la Direction générale des Chemins de fer fédéraux. 
Chef adjoint de département au ministère des Che~niiis de fer et privat-doccnt 

L la Haute École technique de Prague. 



1 Travail , 
Kom. Pays. Année de i trinlit, 1 nomination I 

CABALLERO, F. 
CERCHEZ, St. 
CHAMBERLAIN, 

a .  N. 
CHOIDAS 
CHOUDHUI<I 
CIAPPI, A. 
CR,~\VFORD, A. 

D.41-LEMAGNE, G. 
DANOFF, Gr. 
DEBENE, A. 
DENNIS, F. 
DENT, Fr. 

l 
Belgique 
Bulgarie 
Urugiiay 
Haïti 
Grande-Brc- 

t agne 
1 Bulgarie 
Grande-Bre- 

tagne 
Brésil 

Bulgarie 
Bulgarie 

Pays-Bas 
Suède 
Pays-Bas 

L. 

Uruguay 

1 t alie 

Espagne ' 
Koumanie 
Grande-Bre- 

tagne 
~ 

Grèce 
Inde 
1 talie 
Afrique do 1 

Siid 1 

TchCcoslova- 
quie 

Pays-Bas 
France 
Tchécoslova- 

q uie 

Transit 
Travail 

)) 

Travail 
)) 

)) 

Travail 
1) 

Transit 
Travail 

Travail 
)) 

)) 

)) 

Transit 

)) 

I Travail 

Transit 
Travail 
Transit 

Travail 
Transit 
Travail 

Bolivie Travail 
,4frique du )) 

Sud 
Canada )) 

Allemagne I )) 

Italie )) 

23 déc. 1921 1 11 nov. 1921 
II nov. 1921 

II nov. 1921 
II nov. 1921 
23 déc. 1921 

17 févr. 1922 
12 oct. 1921 
15 nov. 1921 1 11 nov. 1921 

1 II nov. 1921 
II nov. 1921 
II nov. 1921 
26 nov. 1921 

/2:3 déc. 1921 

23 déc. 1921 
II nov. 1921 

2 déc. 1921 
25 nov. 1921 

2 déc. 1921 

3 nov. 1921 

127 nov. 1925 

II nov. 1921 
7 nov. 1921 

13 avril 1922 

II nov. 1921 
II nov. 1921 

II nov. 1921 
II nov. 1921 
15 nov. 1921 



l Travail 1 1 . Aririée <te 
Noiii. Pays. norriina tioii. 

traiisit. 
- 

C ~ U A Y I ,  Al. i Uruguay 1 Traniit 

HALI,STEX, Cr. O. 1. 
HANSE&, J .  A. 
HAXSEK, F. V. 
HAY, 13. 
HEDEBOL 
HOO-CHI-TSAI 
H o ~ < o w s ~ u ,  2. 

Finlande 
Ilaricinark 
Suède 
Suède 
I )an ernark 
Chine 
Tcliécoslova- 

quie 
Autriche 

Travail 
I) 

Transit 
Travail 

)) 

1) 

Il 

Iu.zxsz, J. Bolivie 
l 

Iz.\\vA, 31. 1 Tralisit 

J.iucoi~ici, 0. Roiiiii.iiiic Travail 
J x i z ~ r ,  S. Hongrie 
JOHANÇÇO'J, E. Siiède 1) 

JOSHI, X. AI. Inde 
JULIN,  A. Belgique :: 
I ~ A I S E R ,  M. Autriche 
S I ,  J. Japm 
KAY, J. A. 
KKISTAN, E. 

croate- 
slovène 

KUMANIECKI, C. 1,. Pologne 

T. 
LE~ZIARCHAND, M. 
LIAN, O. 
LILLELUNU, Ç. F. 
LIN KAI, 
I,ow, Ch. E. 
Low, Ch. E. 

Fra~ice 
Norvège 
Danemark 
Chine 
Inde 
Inde 

1 
~IACAÇSEY, 1,. L. ' Grande-Ure- 

tagne 
~ ~ ~ < l i i i i i i . ; ~ ~ E N ~ ,  1 Espagne 

V. 

Travail 
1) 

I) 

I) 

Transit 
Travail 

I) 

)) 

Transit 
II 

Travail 
Transit 

Travail 

Transit 

I l A ~ ~ - ~ 1 ~ r ,  K. i Belgique Travail 

27 mars 1922 
) 6 janv. 1022 
2 j  nov. 1921 
II liov. 19sr 
II  nov. 1921 
2.3 dkc. 1921 
15 nov. 1921 

( II  nov. 1921 

II nov. 1921 
4 nov. 1921 

12 déc. 1921 
12 juin 1923 
11 11ov. 1921 
II nov. 1921 

121 oct. 1921 

1 II nov. 1921 
4 nov. 1921 

111 170V. 1921 

1 
1 7 déc. 1921 

( 12 nov. 1925 
1 II nov. 1921 

II nov. 1921 
II nov. 1921 
b nov. 1922 

23 déc. 1921 
12 oct. 1921 

)) 

23 déc. 1921 

/ 21 nov. 1921 

la1 oct. 1921 
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Travail 
l-orn. Pays. 1 Annec ii 

i 1 iiomiriatioi? 
lrarisit. 

Transit MAXCE, H. O. 

h f 4 ~ h 1 0 ,  S. A. 
~ ~ A T R A X - ,  E. 

Travail 
Transit 
Travail 
Transit 
Travail 

1) 

Grande-Kre- 
t '~gne 

Finlande 
Hongrie 

1) 

1) 

Il 

)l 

1) 

Transit 

Travail 

R~ATLIUMOTO, 1;. Japon 
RIIAuI<o, Fr. 
MAYER, J. 
~ I A Y F R - ~ ~ A L L E K A U ,  
F. 

~IAYRISCH, E. 

PAASIVUOKI, 31. l Finlande 
PALMGREK, A. 
PARSO'JS, S. K.  ~ Canada 
PAULUKS, J. Lettonie 
PAUS, G. Norvège 
PEGELOW, F. W. H. Suède 
PELLES, G. S. Brésil 
PEREIRA, M .  C. G. )) 

PERIETZEA'IU, A. Roumanie 
PERRETI, M. J. Brésil 
P I X O C . ~ ~ ,  D. Grèce 
PIERRAKD, A. Belgique 
POENSGEN, h l .  Allemagne 
POPESCU, G. Roumanie 
PUIG DE LA BELLA- 

CASA, K. Espagne 

Ttalie 
Roiimanie 
Autriche 

T,iixembourg 

NEUMANX, Ch. Hongrie Transit 

Travail 
)) 

)) 

Transit , Travail 
Transit 1 T r a y  

Transit 
)) 

1) 

Il 

Tral ail 
Transit 

~ I E R T E W ,  C'. Belgique 
PV'IERZ, I.. 1 suisse 
~ILYNIKSKI,  F. Pologne 
 MIL.^, P. France 
MUELLER, B. Tclibcoslova- 1 

quie 
MUTO, S. Japon 

NICOITCHOFF, V. l NICOLOFF, A. 
SIQUILLE, 
NOLEKS, Mgr 1 "a:Bas 

I 

Transit 

Travail 
1) 

Transit 
Travail 

27 mars 1922 
1 4 mai 1920 
II riov. 1921 

1 5  nov. 1921 
II nov. 1921 
II nov. 1921 

I I  nov. 1931 
II nov. 1921 
8 d6c. 1921 
7 déc. 1921 

II nov. 1921 
15 nov. 1921 

1 II nov. 1921 

4 mai 1926 
2 janv. 1922 
2 janv. 1922 
6 janv. 1922 

23 riov. 1921 

21 nov. 1921 
21 nov. 1921 

II nov. 1921 1 II nov. 1921 
II nov. 1921 

Z R  I sept. 192 j 
1 II nov. 1921 
j z j  nov. 1921 
,24  déc. 1921 

1921 

1 29 déc. 1921 
1 12 nor. 1925 
II nov. 1921 

' 24 nov. 1921 
I 
j 21 nov. 1921 



RSULINAITIS, Fr. 
RENAUD, Ed. 
RESTREPO, A. J. 
RIBEIRO, Ed. 
RIBBING, S. 
RINALD~NI. Th. 
ROZE, Fr. 
RUUD, X. 

Noni. 

Lituanie 1 
Suisse 
Colombie 1 
Brésil 
Siiècie 
Autriche 
Lettonie 
NorvPge 

Espagne 
Suisse 
Autriche 

i Suisse 
Chine 
France 
Litilanic 

1) 

)) 

Travail 1 -4ntiée de 
Pays. 011 1 noiiiination 

transit. 1 

Travail 
1) 

)) 

Transit 
Travail 
Transit 
Travail 
Transit 

24 d k .  
25 nov. 
14 nov. 
12 août 
IO nov. 

SALA, -4. 
SAVOYE, B. 
SCHEIKL, G. 
SCHETTLE, 31. 
SCHRAFL, 
SCHUMANS, V. 
SCHCRCH, 
SHU-CHE, 
SIBILLE, M. 
SIDZIKAUÇKAS, V. 
~ I M O I ~ I U N A S ,  J. 
SLIZYS, Fr. 
SMITII, G. 
SNELLMAN, K. 

Travail 
)) 

Transit 
Travail 
Transit 
Travail 

)) 

Transit 
)) 

1) 

)) 

Travail 
Transit 

1) 

II nov. 
II nov. 
14 no". 

I II nov. / 6 janv. 
23 déc. 
II nov. I z 3  déc. 
7 nov. 
j juill. 
j juill. 
5 juill. 

IO nov. 
29 oct. 

quie 
Chine 

1 Grande-Bre- 1 tagne 
Hongrie 
Grèce 1 Pologne 

Transit 
Travail 

4 nov. 
II nov. 

23 déc. 
II nov. 

12 juin 
17 févr. 

, 7 déc. 

) 

)) 

Transit 

1 Colombie 1 Travail 

VERKADE, A. E.  
VESTESEN, H. 
VICUNA, 1LI. R. 
VL~~NGHALI, Al. 
VOINESCU, B. 
V o o ~ s ,  J. P. de 

Pays-Bas 
Danemark 
Chili 
Grèce 

;a;sm~:B 

Travail 
)) 

)) 

Transit 
Travail 

)) 

II nov. 
II nov. 
10 déc. 
23 déc. 
12 déc. 
23 nov. 

Tchécoslova- 
quie 

l II nov. 



DU GREFFE 3 1 

1 Travail 
Nom. Pays. I 

.4iinéc de 
O 11 

trniisit. iiomination. 

YOSHIZAKA, Sh. Japon Travail i q nov. 1921 
YOT?ANOVITCH, V. Etat serbe- )) II nov. 1921 

croate- i slovène 1 i 

WI'JIARSKI, B. / Pologne Transit 
~T 'REDE,  G. O. -4. Finlande ' )? 

l 1 

ZAGLEXICZNY, J. IPologne Travail II nov. 1921 

ZANNOS, hl. , Grèce I 1) II nov. 1921 
ZUBIETA, J. A. Panama I )) I r  nov. 1921 

ZULAIVSKI, S. 1 Pologne 1 )) II nov. 1921 

;7 déc. 1921 
29 oct. 1921 

II. 

DU GREFFIER 

(Voir Premier Rapport annuel, p. 77.) 

Titulaire actuel du poste : 
M. AKE HAMMARSKJOLD, conseiller de Légation de S. M. le Roi 

de Suède, associé d.e l'Institut de Droit international. 
Il a été nommé 1.e 3 février 1922 et son mandat se termine le 

31 décembre 1929. 

Le poste de Greffier-adjoint, envisagé dans les prévisions budgé- 
taires pour 1926, a été rempli à partir du I" janvier 1926. Le psemier 
titulaire de cg poste est M. PAUL KUEGGER, premier secrétaire de 
Légation de la Confddération suisse. (Voir ci-dessous.) 

III. 

DL GREFFE 

(Cf. Premier Rapport annuel,, p. 77.) 

Les fonctionnaire!; du Greffe possédant actuellement des contrats 
fiernzane~tts sont les suivants : 



3 2  DC GREFFE 

Grefier-adioi~zl : 
R I .  P. Rilegger 1 ~ e r  janvier 1~126 Suisse 

.Sec~ét~~ives-ridncteurs . 
AI. J. Garnier-Coignei, rer mars 1922  

Secrftaire de la Présidencc 

Secrétaives $i.iüées : 
Jliss R f .  Recaiio 
Mrs. C. La Touche 

Français 

R I .  C. 14ardy 

JI. T. JI. A. d'Honincthun 

juin ~ 9 2 2  

rer janvier I 9 2 j  

rer mars 1922 

rer mars 1922 

Service des impressions . 
M. M. J. Tercier, 

Chef de Service 

Anglais 

Français 

Anglaise 
Anglaise 

Service dzs archives . 
Miss E.  C .  Cram, 

Chef de Service 

hPe 1,. 1,oefî 

1,Iiss A. Welsby 

Nécrlandüis 
Service i?ztt?rieur : 

~ 

1 19 mai 1924 i Suisse 

M. D. J. Bruinsma, 
Chancelier-comptable, 
Chef de Service 

août 1922 

I 

~ e r  mars 1922 Anglaise 

~ e r  janvier 1925 

ier janvier 1927 

Kéerlandaise 

Anglaise 

Service de sté~zogruphie, ducty- 
logva.phie et nzultico$ie : 
Alne J. Lamberts, 

Clief de Service 

Miss G. Friedman, 
Chef de Service 

Huissier : 
M. G. A. vaii Noort 

~ e r  mars I ~ L  

Mlle M. Estoup, 
Sténographe parlementaire 

Belge 

mai 1924 Anglaise 

~ e r  j a11 vier 1927 

mars 1922 

Française 

Nkerlandais 
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Pour la procédure relative à l'engagement des fonctionnaires 
du  Greffe, voir le Premier Rapport annuel, pp. 78-79. Le Statut 
du personnel, revisé au rer janvier 1926, est reproduit dans le Second 
Rapport annuel, pp. 36-39. Les Instructions pour le Greffe sont 
reprodiiites dans le Prernier Rapport annuel, pp. 83-100 ; certaines 
dispositions des Instructions ont été amendées : elles se trouvent 
dans le Second Rapport annuel, pp. 39-42. 

Au cours de l'arinée 1925, l'attention de la Commission de lnstitutioll 
d 'un tribunal 

controle de la Société des Nations, ainsi que celle du Secrétariat et admii,istratif, 

du Bureau international du Travail, a été attirite sur le fait que les 
fonctionnaires de la Société ne peuvent faire assurer l'application 
des clauses de leurs contrats par aucune procédure légale. La Com- 
mission de contrôle :t décidC, après examen attentif de ce problème, 
de propûser à l'Assemblée l'institution d'un tribunal administratif 
pour coilnaitre des plaintes émanant de fonctio~inaires ; en consé- 
quence, elle a élaboré un projet de statuts qui sera soumis à la 
HuitiPme tlssemblée (septembre 1927) et qui est précédé d'un 
rapport du Secrétaire général. 

TA question s'est posée à cette occasion de savoir s'il y aurait 
lieu de compter les fonctionnaires du Greffe parmi les justiciables 
de ce tribunal, comme ceux du Secrétariat général et du Bureau 
international du Travail ; le rapport du SecrCtaire général à la 
Huitièlne Assemblée contient à ce propos le passage suivant : 

<( 011 propose de limiter la compétence du tribunal, en premier 
lieu, aux cas intéressant le Secrétariat et le Bureau international 
du Travail. Le personnel de la Cour permanente comprend un 
nombre restreint de forictionnaires, et les questions concernant les 
droits de ces fonctionnaires sont réglCes par la Cour elle-même. Si 
la Cour le désirait, il n'y aurait toutefois aucune objection à donner 
au tribunal compétence pour connaître des requêtes émanant du 
personnel de la Cour. )) 

IV. 

PRIVILÈGES El' IMMUNITÉS DIPLOMATIQUES DES JUGES 
ET D I 3  FONCTIONNAIRES DU GREFFE 

(Voir Premier Kapport annuel, pp. 100-101.1 



LOCAUX 

(Voir Premier Rapport annuel, pp. 111-116, et Second Rapport 
annuel, p. 42.) 

VI. 

COMMUNICATIONS TÉLÉGRAPHIQUES ET TÉLËPHONIQUES 
DE LA COUR 

Le Second Rapport annuel de la Cour a relaté à la page 43 qu'en 
février 1926, le Greffier de la Cour s'était adressé aux autorités 
néerlandaises compétentes pour leur demander de mettre, si possible, 
les communications télégraphiques et téléphoniques de la Cour au 
bénéfice d'un régime analogue à celui qui est appliqu6 aux télé- 
grammes et aux conversations téléphoniques des organisations de la 
Société à Genève, à savoir le régime dit des communications d'État. 
Grâce à l'obligeante entremise du Gouvernement néerlandais, il avait 
été possible, dès 1926, d'assurer une priorité dans la transmission 
des télégrammes de la Cour à destination de certains pays. L)epuis, 
deux autres pays ont également donné leur adhésion. Il s'ensuit 
qu'à présent, il est possible d'assurer une priorité dans la trans- 
mission des télégrammes de la Cour à destination de l'Allemagne, 
de la Belgique, de l'Espagne, de la France, de la Grande-Bretagne 
et de l'Irlande, de l'Italie, du Luxembourg, du Portugal, de la Suède 
et de la Suisse. En vertu de cet arrangement provisoire, les télé- 
grammes que la Cour adresse dans ces pays, en particulier au Secré- 
tariat général de la Société des Nations et au Bureau international 
du Travail à Genève, jouissent de la priorité. 



CHAPITRE I I  

LE STATUT 

(Voir Premier Rapport annuel, pp. 117-121.) 

.A la date du 15 juin 1927, cincluante-deux Membres de la Société sigtlataires d u  
Protocole. des Kations ont sigrié le Protocole de signature du Statut, dressé 

conformément à la décision de l'Assemblée en date du 13 décembre 
1920, et qui reste ouvert à la signature des États visés à l'annexe ail 
Pacte de la Société. Les Etats signataires sont : 

Afrique du Sud 
Albanie 
Allemagne 
Australie 
Autriche 
Belgique 
Bolivie 
Brésil 
Bulgarie 
Canada 
Chili 
Chine 
Colombie 
Costa-Rica 
Cuba 
Danemark 
Dominicaine (République - 
Espagne 
Estonie 

Éthiopie 
Finlande 
France 
Grande-Bretagne 
Grèce 
Guatemala 
Haïti 
Hongrie 
Inde 
Irlande (État libre dl-) 
Italie 

Japon 
Lettonie 
1,ibéria 
Lituanie 
Luxembourg 

) Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Panama 



Paraguay 
Pays-Bas 
Perse 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Salvador 

Serbes, Croates et Slovènes 
(Royaume des -) 

Siam 
Suède 
Suisse 
Tchécoslovaquie 
Uruguay 
Venezuela 

Ratifications. TOUS ces États l'ont ratifié, sauf : la Bolivie, le Chili, la Colombie, 
Costa-Rica, la République dominicaii~e, le Guatemala, le Libéria, 
le Luxembourg, le Panama, le Paraguay, la Perse, le Salvador. 

II. 

1) &laboration du Régleiî~ent. 

(Voir Premier Rapport annuel, pp. 121-122.) 

2) Revision du Règlemepzt. 

Le Second Kapport annuel, aux pages 46 et 47, a relaté que, le 
17 juin 192 j, au cours de la troisième s6ance de sa huitième session, la 
Cour avait décidé de rnettre à l'ordre du jour de sa session ordinaire 
de 1926 la question de la revision de son Kèglement. Le Règlement 
revisé à la suite de cette décision a 6t6 adopté par la Cour le 
31 juillet 1926 ct cst entré en vigueur à cette même düte. 

Les amendements apportes au Règlcincnt de la Cour peuvent 
être considérés, pour la plupart, comme étant la codification de la 
pratique suivie par la Cour pendant les quatre premières aimées de 
son existence. Sur certains points, cependant, la Cour a introduit 
quelques principes nouveaux dans le système de ses règles de pro- 
cédure. C'est ainsi que l'article 62 contient une disposition nouvelle 
selon laquelle l'arrêt comprend l'indication du nombre des juges 
ayant constitué la majorité visée à l'article 55 du Statut. Le nouvel 
article 62 stipule également que les juges dissidents peuvent, s'ils le 
désirent, joindre à l'arrêt la seule constatation de leur dissentiment, 
au lieu d'exposer leur opinion individuelle. Dans le même ordre 



LE RÈGLEMENT 37 

d'idées, d'après le nouveau texte de l'article 71, les avis consultatifs 
émis par la Cour mentionnent le nombre des juges ayant constitué 
la majorité ; en outre, de même que'pour les arrêts, les juges dissi- 
dents peuvent joindre à un avis de la Cour, soit l'exposé de leur 
opinion individuelle, soit la simple constatation de leur dissenti- 
ment. Le nouvel article 38 pose le principe de la présentation des 
exceptions préliminaires éventuelles aprks le dépôt du mémoire 
mais dans le délai fixé pour celui du contre-mémoire. 

On peut mentionner enfin que, dans l'article 13, la Cour a posé 
une nouvelle règle quant à l'exercice, dans certaines circonstances 
spéciales, des fonctions présidentielles : dans le cas où, suivant 
les dispositions en vigueur, la présidence devrait être exercée par le 
ressortissant de l'une des Parties en cause, elle passera, pour l'affaire 
en question, dans l'ordre établi par le Règlement, au premier juge 
non pareillement empêché. 

D'une manière générale, les sections qui traitent de la procédure 
contentieuse, de la procédure sommaire et de la procédure consul- 
tative, ont été revisées en tenant compte de l'expérience acquise 
par la Cour. Le Règlement modifié amplifie notamment les disposi- 
tions relatives aux incidents de procédure (au dépôt d'exceptions, 
à la revision et à l'interprétation des arrêts l). 

1 Le Règlement revisé est reproduit dails la Séric D, no 1. Les procés-vrr- 
baux avec annexes des séances de la session préliminaire de la Cour consacrée 
:L l'élaboration du Rbglement primitif (30 janvier - 24 mars 1922) ont été 
publiés dans la Série D. no 2. Ceux qui ont trait à la revision du Règlement 
ont été publiés sous forme d'addendum au volume no 2 de la Série D. Ce volume 
contient en outre les notes, observations et suggestions présentees à ce sujet 
par les membres de la Cour. 



CHAPITRE III 

DE L A  COMPÉTENCE DE LA COUR 

COMPÉTE~NCE EN ILIATIÈRE CONTENTIEUSE 

r) Corwpétence ratiorie materiæ. 

L'article 36 du Statut dispose, dans son alinéa premier, que la 
coiilpétence de la Cour s'étend B toutes affaires que les Parties lui 
soumettront ainsi qu'à tous les cas spécialement prévus dans les 
tr'tités et conventions en vigueur. Pour les affaires que les Parties 
soumettent, par accord spécial, à la Cour, la pièce introductive 
d'Instance est l'acte portant notification du compromis où est stipul6 
l'accord. 

Le Preinier Rappcirt annuel (p. 12j) a relaté qu'en 1924 la Cour ~ornpétence 

avait kt12 saisie par compromis de l'affaire relative à l'interprétation e.1 vertu d'un 
accord ad hoc. 

de certaines dispositions du Traité de Neuilly entre les Gouverne- 
ments hulgare et grec. Depuis, les Gouvernements français et turc 
rint sign; A Genève, le 12 octobre 1926, un compromis soumettant 
à la Cour l'affaire dite du Lotus l. Il y a également lieu de rappeler 
que, le 21 octobre 1924, 1" Gouvernements français et suisse 
ont conclii un corn~~romis confiant à la Cour l'interprétation de 
l'article 13j du Traité de Versailles ainsi que le règlement du 
rdgimr des zones franches de Haute-Savoie et du Pays de Gex, 
à tljfaiit d'entente ultérieure sur ce point entre les Parties. Ce 
compron~is n'a pas encore été notifié à la Cour. 

Pour ce qui est des trait& et conventions eri vigueur, une publi- Compétence 
eri vertu de cation spéciale de la Cour, périodiquement mise à jour et complGtée, traités et de 

indique quels ils sont et en donne les extraits pertinents 2. On peut conventions. 

diviser ces actes en plilsieurs catégories : 

1 Voir p. 120. 

La première édition de cette publication, intitulée: Collection des Textes 
gozwernant la comp6tence de la Cour, a paru le 15 mai 1923 (Série D, no 3). 
La seconde édition est datée de juin 1924 (Série D, no 4). La t ro i s ibe  édition 
est datée du 15 décembre 1926 (Série D, no 5). Cette troisiéme édition est 
complétée par un adderidum qui constitue le chapitre X du présent Rapport. 



Traités de Traité de Versailles 28 juin 191ct 
paix. Traité de Saint-Germain 10 septembre 1919 

Traité de Neuilly 27 septembre 1919 
Traité de Trianon 4 juin IL)ZO 

Traité de Lausanne et 
déclarations jointes (30 janvier) z _ ~  juillet 1923 

C'est en vertu d'une clause d'un de ces traités (article 386 du 
Traité de Versailles) que la Cour a été saisie, par requête i~itroduc- 
tive déposée au nom des Gouvernements britannique. frarip.is, 
italien et japonais, du différend relatif ail vapeur W i v ~ b l e d n ~ z  ; la 
Partie défendereçse était I'Alleinagne. 

B. - Dispositions velatives ri Zn pvotection des  nzi?zoriit.'q. 

Protection Ces dispositions, ou bien font l'objet d'actes séparés, ou bien 
des minorités. sont insérées clans certains traités. Elles concernent scize Parties 

contractantes, à savoir : 

Albanie 

Arménie 

Autriche 

Bulgarie 

Dantzig 

/ Déclarations devant 
le Conseil de ln  Société 
des Nations. 

Traité avec les Prin- 
cipales Puissances al- 

1 liées. 

1 Traité avec les Puis- 
sances alliées et asso- 
ciées (article 69). 

Traité avec les Puis- 
sances alliées et asso- 1 ciées (article j7). 

l 

Genève, 
le 2 octobri: 1921 

Sèvres, 
le IO août IC)SCI 

St-Germain-en-Laye, 
le 10 septembre 1919 

îïeuilly-sur-Seine, 
Ic 27 novembre 1919 

Convention entre la Paris, 
Pologne et la Ville 

, libre de Dantzig. 
le L) novembre 1920 

- - - -  

1 Voir Premier Rapport annuel, p. 159. 



Finlande 

Grèce 

Estonie 1 Késolution du Con- 
seil de la Soci4té des 

Genève, 
le 17 septembre 1023 

Traité avec les Prin- Sèvres, 
cipales Puissances al- le 10 août 1920 

I li4es et associees. 
l l 

Nations. 
l 
1 Accord entre la Fin- 
lande et la Suède rela- 
tif aux îles dlAland, 

l 
annexé à une Résolu- 
tion du Conseil. 

Paris, 
le 24 juin 1921 

Traité avec les Puis- 
sances alliées et asso- 

1 ciées (article ho). 

Lituanie 

Trianon. 
le 1 juin 1920 

Lettonie Déclaration devant 
1 le C,onseil de la Société 

Pologne 

Genève, 
le 7 juillet 1923 

i Déclaration devant Genhve, 
le Conseil cle la Société le 12 mai 1922 

, des Nations. 
! 

1 des Nations. I 

' Traité avec les Prin- 1 Versailles, 
! cipales Puissances al- Ir zS juin rg19 
1 liées et asnocites. 

Rouinanie 1 Traité avec les Prin- / Paris, 
cipall-s Piiissances al- le 9 déceinbre 1919 

1 liécs et associées. 1 

État  tchaco- 
slovaquc 

I 

1 Traité avec les Prin- St-Germain-en-Laye, 
cipales Puissances al- le 10 septeml~re 1919 
liées et associées. 

État  serbe-croate- Trait4 avec les Prin- 
slovène cipales Puissances al- 

1 liées et associécç. 
I 

Tiirquie 1 Traité de paix (arti- 
1 cle 44). 

St-Germain-en-Laye, 
lc IO septenibre 1919 



C. - ilfundats confiés d revtains Membres de la Sociité des Natio?zs 
sur qicelqztes colonies et tevritoi~vs, ott vertu de l'nrticlt: 22 d u  Pacte. 

Mandats Les pays mandataires sont au nombre de sept. La liste suivante 
coloniaux. donne le nom du inandataire, l'indication du territoire sous mandat, 

et  la date ainsi que le lieu de conclusion de l'acte : 

Australie 
(au nom de S. 
britannique) 

Afrique du Siid (au 
noin de S. M. bri- 
tannique) 

Belgique 

Ancien Protectorat 
allemand du Sud- 
Ouest africain. 

Partie du territoire / Londres, 
de l'ancienne colonie Ic 20 juillet IYZZ 

de l'Est afric;tin alle- 1 
mand. 

I 
i 

Genève, 
le 17 décembre 1920 

Genève, 
le 17 décembre 1920 

1 Anciennes posses- 

Empire britannique ' Ile de Nauru. 

l 1 

M. 

l Genève, 
le 17 ddcembre 1920 

sions allemandes de 
l'Océan Pacifique situ- 

, ées au sut1 de l'Équa- 
teur et autres que le 
Samoa allemand et 

Part.ie ouest du Ca- Londres, 
Ic 20 juillet 1922 

( Partie du territoire 1 T,ondres, 
de l'ancienne colonie 
de l'Est africain allé- 
mand. 

Partie ouest du To- 

l Le inandat sur la Palestine conféré à Sa Majesté britannique et celui 
sur la Syrie et le Liban conféré A la République française, sont entrés en 
vigueur le g septembre 1923. 

le 20 juillet 1922 

Londres, 

1) 1) ( Palestine. 

i 
! go. 

1 le 20 juillet 1922 

Londres, 
le 24 juillet' 1922 



France 

Empire britannique Iralr (Mésopotamie). Genève, 1 le z7 septembre 1924 

l'artie est du 
Cameroun. 

I>onclres, 
le 20 juillet 1922 

Partie est du Togo. 
l 
Londres, 
le 20 juillet 1922 

Syrie et Liban. Londres, 
le 4 juillet 1922 

Iles anciennement 
allemandes situées 
clans l'Océan Pacifi- 
que au nord de 

I ijGquateur. 

1,es actes introdixctifs d'instance par lesquels le Gouvernement 
hellénique a porté devant la Cour l'affaire Mavrommatis (13 mai 
192;) %et l'affaire de la. réadaptation des concessions Mavrommatis 
(28 mai 1927) invoquaient une claiise du mandat sur la Palestine, 
conféré 3. l'Empire britannique. 

Genève, 
le 17 décernhre 1920 

Nouvelle-Zélande Ancienne colonie 
(au noin de S. M. allemande du Samoa. 
britannique) 

Dans le tableau ci-après, l'on entend, par accords généraux Accords gérié- 
raux iriterria- internatic)naiiu, certains actes conclus à l'occasion des négociütions tiorlailx. 

de paix, en 1919, a~ns i  que les coriventions rksultant d'une confé- 

Genève, 
le 17 ddcembre 1920 

Voir paragraphe 1305 du pr~cés-v~rbal  de la trentième session du Conseil 
tenue à Gcnève en août-septembre 1924, intitulé: il3andal britannique sur 
l ' I r a k ;  utZoptiotî d e  l'acte présent6 par l e  Gouvernewtent britannique. 

Par une lettre en date du z mars 1926, adressée au Secrétaire général par 
le ministre des Affaires ktrailgeres de Grande-Bretagne, ce dernier mentionne 
les enyagei~ierits pris par le Gouverilenient britannique et insérés dans la 
Résolution du Conseil (lu 27 scpte~iibre 1924, cominc (1 propre" donner effet 
en Ice qui concerne l'lralc aux dispositions de l'article 22 du Pacte de la 
Sociéte des Nations ». 

Voir Premier Raprort annuel, p. 164. 
' » p. 123. 



rence tenue sous les auspices de la SociétC des Nations, et qui, les 
uns et les autres, sont ouverts à I'accession de tous ou de certains 
États. 

Ce sont : 

La Convention relative au contrûle du commerce des armes et 
des munitions. - Paris. IO septembre 1919. 

La Convention concernant le régime des spiritueiix en -Afrique. - -  

Saint-Germain-en-Laye, IO septembre 1919. 

1.a Convention sur la navigation aérienne. - Paris, 13 octobre 

1919. 

La Convention et le Statut sur la liberté du transit. - Bsrcelorie, 
20 avril 1921. 

La Convention et le Statut sur le réçimc des voies navigables 
d'intérêt international. -- Barcelone, 20 avril 1921. 

La Convention sur la répression de la circulation et di1 trafic des 
publications obscènes. - Genève, 12 septembre 1923. 

La Convention internationale pour la simplification des forma- 
lités douanikres. - Genkve, 3 novernhre 1923. 

La Convention et le Statut sur le régime international des voies 
ferrées. - Genève, 9 décembre 1923. 

La Convention et  le Statut sur le régime international des ports 
maritimes. - Genève, g décembre 1923. 

La Co~lvention relative au transport en transit de l'énergie 
électrique. - Genève, g décembre 192j. 

Ida Convention relative A l'aménagement des forces hydrauliques 
intéressant plusieiirs États. - Genève, g décembre 1923. 

La Convention relative à l'opium. - Genève, 19 f4vrier 1923. 

La Convention concernant le contrôlc du coinmerce international 
des armes et  munitions et des matériels de guerre. - Gcnt,\,e, 
17 juin 192 j. 

La Convention relative à I'esclavagc. - Genève, 25 septembre 
1926. 



En outre, l'article 423 du Traité de Versailles et les articles cor- 
respondants des autres traités de paix donnent comyPtence i la 
Cour pour apprécier, entre autres, tolites questions ou difficultés 
relatives à l'interprétation des conventions' conclues, après la mise 
en vigueur des traitlis et en vertu dc la Partie intitulée « Travail )), 

par les Membres dr: l'organisation internationale du Travail. Ces 
conventions sont les siiivaiites : 

I .  - Con7ienti0'1.z~ ,zdofifLzs lors de La P~femiévt: Corzfére~zce (It'ash- 
ington, 1919). 

Convention tendant à limiter à huit lieures par jour et à quarante- 
huit heures par semaine la durée du travail dans les établissements 
inclustriel\. 

Con\-erition concernant le chômage. 
Convention coiîcernant l'emploi des femines avant et après 

l'accouchen~ent. 
Convention coricernant le travail de nuit des femmes. 
Convention fixalit l'âge minimum d'adrnission des enfants aux 

travaux indiistricls. 
Convention concernant le travail de nuit des enfants dans 

l'industrie. 

3. - Conz~izt ioi ts  adopfées lors de ZLL Seco,)zde Co"r~féve.~zce (G~IICS, 
icj30). 

Conventioii lixarit l'âge rni~iimiirn d'adrnission des enfants au 
travail 5 bord. 

Converition conci:rna~it l'iixleinnité de chômage en cas de pertc 
par naufrage. 

Corlvcntion conct.rna11t le placement des marins. 

3. - Coitüe?ztions adoptées lors de ln Troisiènze Coittfd~ence (Genève, 
197 1). 

Convention coiicernant l'âge d'adnlissioii des enfants au travail 
dans l'agriculture. 

Convention conc~.rriant les droits d'associütiori et de coalition des 
travailleurs agrico1,is. 

Convention concernant la réparation des accidents de travai! 
diiris l'agriculture. 



Convention concernant l'emploi de la ckruse dans la peinture. 
Convention concernant l'application di1 repos hebdoi~iadaire dans 

les établissements industriels. 
Convention fixant l'âge minimum d'admission des jeunes gens 

au travail en qualité de soutiers oii chauffeurs. 
Convention concernant l'examen rnédical obligatoire des enianrs 

et des jeunes gens employés à bord des bateaux. 

4. - Convefitions adoptées lors de La Septième Conférence (Genève, 

1925). 

Convention concernant la réparation des accidents du travail. 
Convention concernant la réparation des maladies profession- 

nelles. 
Convention concernant l'égalité du traitement des travailleurs 

étrangers et nationaxx en matière de réparation des accidents du 
travail. 

Convention concernant le travail de nuit dans les boulangeries. 

5. - Convention adopté6 lors de la Huitièmc C~izfdrence (Genève, 
1926). 

Convention concernant la si~nplification de l'inspection des 
émigrants à bord des navires. 

6. - Conzlentions adoptLes lovs de La Neltvième Confkvence (Genève, 
1926). 

Convention concernant le rapatriement des marins. 
Convention concernant le contrat d'engagement des marins. 

E. - Les traités Politiqz6es (d'ulliancc, de comrizevcc et de ,rznvi~aJim%) 
et divers. 

Traités d'al- Ces actes, qui concernent vingt-huit Puissances, sont les suivants : 
liante, de 
commerce, Traité de commerce et de navigation entre l'Estonie et la Finlande. 
etc. - Helsingfors, 29 octobre 1921. 

Accord politique entre la République fédérale d'Autriche et la 
République tchécoslovaque. - Prague, 16 décembre 1321. 

Accord politique entre l'Estonie, la Finlande, la Lettonie et la 
Pologne. - Varsovie, 17 mars 1922. 



Convention germano-polonaise relative à la Haute-Silksie. - 
Genève, 15 mai 1922. 

Convention commerciale entre la Suisse et la Pologne. - Varsovie, 
25 juin 1922. 

Protocoles relatifs à la reconstruction de l'Autriche. - Genève, 
4 octobre 1922. 

Traité de commerce entre la Lettonie' et la Tchécoslovaquie. 
- Prague, 7 octobre 1922. 

Traité entre la Grande-Bretagne et la Mésopotamie (Irak). - 
Bagdad, IO octobre 1922 l. 

Traité de commerce entre l'Estonie et la Hongrie. - Tallinn, 
19 octobre 1922. 

Convention de comrrierce entre les Pays-Bas et la Tchécoslovaquie. 
- La Haye, 20  janvier 1923. 

Traité d'alliance d4fensive entre l'Estonie et la 1,ettonie. - 
Tallinn, ~ e r  riovembre 192.3. 

Traité préliminaire de 1'Tjnion économique et douanière entre 
l'Estonie et la Lettonie. - Tallinn, 10' novembre 1923. 

Traité de commerce et de navigation entre le Gouvernement du 
Royaume de Hongrie et le Goilvernement de la République 
lettone. - Rxga, 19 novembre 1923. 

Convention relative à l'organisation de la zone de Tanger. - Paris, 
18 décembre 192 j. 

Traitil d'alliance et ci'amitic entre la France et la Tchécoslovaquie. 
- Paris, 25 janvier 1924. 

Protocole relatif à la reco~lstruction financière de la Hongrie. - 
Genève, 14 niars 1924. 

Convention entre la Finlande et la Korvège. - Oslo, 28 avri! 1924. 

Convention relative au transfert du territoire de Memel. - Paris, 
8 mai 1924 

Par un traité signtj à Bagdad le 13 janvier 1926, entre le Gouvernement 
britannique et le Gouvernement de la Blésopotamie (Irak), il a été stipulé 
que le regime du traité serait continué pendant vingt-cinq ans sur ce pays, 
b moins qu'il ne soit devenu Membre de la Société des Nations avant l'expi- 
ration de cette pkriode. 
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Traité de commerce et de navigation entre les Pays-Bas et la 
Pologne. - Varsovie, 30 mai 1924. 

Échange de notes entrc les Gouvernements lithuanien et néerlandais 
coinportant arrangernent provisoire relatif au commerce et 
i. la navigation. - Kovno (Kaunas), IO juin 1924. 

Traité de commerce entre la. Lettonie et  les Pays-Bas. - Riga, 
z juillet 1924. 

Convention entre lc Danemark et la Norvège, relative au Groën- 
land oriental. - Copenhague, 9 juillet 1924.. 

Traité tle cornmercc provisoire entre l'Estonie et les Pays-Bas. - 
Tallinn, 22 jtlillet 1924. 

Traité de commerce et de navigation entre la Lettonie et la Norvège. 
- Oslo, 14 août 1924. 

Convention concernant la réglementatiori du trafic des boissons 
alcooliqiies entre Ics États-Unis d'Amérique et les Pays-Bas. 
- Wasliirigton, 21 août 1924. 

Accorcls entre les Gouv~rnements alliCs, le Gouvern cment allemand 
et la Commission des R6parations. - Londres, 30 août 1924. 

Traité de commerce et de navigation entre le Danemark et !a Let- 
tonie. Riga, ; rioverrihre 1924. 

Traité (le coiilnierce et de navigation entre I'Ailenlagnc et la Grande- 
Bretagne. - I,otidres, z décembre 1924. 

Convention commerciale entre la 1,ettonie et la Suisse. - Berlin, 
3 décembre 1 9 ~ 4 .  

Convention de comincrct: entre 13 Hongrie et les Pays-Bas. - La 
Haye, g dkcembre 1924. 

kchange de notes eritre les Gouvernements hellénique et polonais 
coi~iportarit une convention commerciale provisoire. - Var- 
sovie, 17 avril 1925. 

'Irait6 d'arilitid, de commerce et de navigation entrc les Pays-Bas 
et  le Siam. - La Haye, 8 juin 192 j. 

Trait6 cle commerce et de navigz~tion entre le lioÿaumc-Uni et le 
Siam. - Londres, 14 juillet 1925. 



Traité d'amitié, de commerce et de nai~igation entre le Danemark 
et le Siam. - Copenhague, 1"' septembre 1925. 

Convention commer(:iale entre 1'Estonic et la Suisse. - Berne, 
14 octobre 1925. 

Protocole annexé au 'Traité de douane et de crédit entre lJAllemagnc 
et les I'ays-Bas. - Berlin. 26 novemhre 192 j. 

Convention pour pnsvenir la contrebande des boissons alcooliques 
entre les Étals-unis d'Amérique et Ciiba. - La Havane, 
4 mars 1926. 

Convention commerciale entre la Grèce et les It~ys-Bas. - Athènes, 
1 2  mai 1926. 

Traité de commerce et de navigation entre la Grande-Bretagne 
et In Grèce. -- I.ondres, 16 juillet 1926. 

Traité d'amitié, de commerce et de navigation entre la Korvège et 
le Siam. -- Clslo, 16 juillet 1926. 

Traité de commerce entrc Haïti et les Pays-Bas. - Port-au-Prince, 
7 septembre :rqz6. 

Traité de cornmerce et de navigation entrc l'Estonie, d'une part, 
et  la Belgique: et le Luxembourg, d'autre part. - Bruxelles, 
28 septembre 1926. 

Traité d'eséciition de l'Union douanière entrc l'Estonie et la Let- 
tonie. - Riga, 5 février 1927. 

F .  -- Actes rt convantio.izs diucrs sur Le transit, les voies nnoigablcs 
el les comnz~tnicntions d t z  géné~nl. 

Outre les actes ci-après, il y a lieu de rappeler que tous les traités Comrnunica- 

de pais (cités dans !a catégorie A ci-avant) contiennent des dis- 2'2 tr""sit. 

positions de cette nature, à propos desqiielles est enrisag6e la 
comp&tencc de la Cour. 

Convention et Statut sur la liberte du transit l .  - Barcelone, 
20 avril 1921. 

C.onvcntion et Statut sur les voies navigables d'intérêt inter- 
national l. -- Barcelone, 20 avril 1921. 

-- - 

1 Déjà citC daris la liste des accords généraux internationaux: voir p. 43. 

4 



Traites 
bitrage. 

Convention du Danube. - Paris, 23 jiiiljet 1921. 

Convention entre le Danemark et la Norvège, relative à la naviga- 
tion aérienne. - 27 juillet 1921. 

Accord sur la rég!ementation du trafic ferroviaire international. - 
Portorose, 23 novembre 1921. 

Acte de navigation de l'Elbe. - Dresde, zz février 102~. 

Convention entre la Norvège et la Suède, relative 3 la navigation 
aérienne. - Stockholm, 26 mai 19z:i. 

Convention et Statut sur Ic régime international des voies ferrées 
- Genève, 9 dlcembre 1923. 

Convention et Statut sur le rkgime international dcs ports mari- 
times l. - Genève, 9 décembre 19%. 

Convention relativc ail transport en transit de l'énergie électrique l .  
- Genève, (1 clécembre 1923 

Convention relative B l'aménagement dcs forces hydrau!iques 
interessant pluqicurs États l. - Genève, 9 décembre 1923. 

Convention concernant le régime dcs eaux entre la Horigrie et la 
Roumanie. - Bucarest, 14 avril 1924. 

Convention dc Meniel. - I'aris, 8 mai 1924. 

Convention concernant le régime jmidique international des eaus 
du Pasvik (Patsjoki) et du Jakohselv (Vuorcmajoki) entre 
la Finlande et la Norvège. - Oslo, 14 février 192 j. 

Convention concernant le flottage du bois sur le Pasvik (Patsjoki) 
entre la Finlande et la Norvhge. - Oslo, 11 février 1923. 

d'ar- C,es traités concernerit vingt-huit f'uissanccs. Ce sont les suivants : 

Traité d'arbitrage général obligatoire entre l'Uruguay et le Vene- 
zuela. - Montevideo, 28 février 1923. 

Accord relatif à l'arbitrage entre l'Autriche et la Hongrie. - 
Budapest, IO avril 1923. 

l Déjà cité dans la liste des accords généraux internationaux; voir p. 43. 



Accort1 pour le reno~~velleil?ent de la Convention d'arbitrage entre 
les Etats-Unis dlAmériqiie et l'Empire britannique. - 
Gchange de lettres. - IVashington, 23 juin 1923. 

Accord pour Ir renouvellement de la Coilverition d'arbitrage entre 
les États-Cnis d'L4n~ériqile et la France. - ]?change dc 
lettres. - II'ashirigton, 19 jiiillet 1923. 

Accord pour le renouvellement de la Convention d'arbitrage entre 
les États-Unis d'Amérique et le Japon. - Échange de 
!ettrcs. - II';lshington, 23 août ~ 9 2 3 .  

Accord pour le re~loi~vellemerit de la Convention d'arbitrage entre 
les Etats-Cnis d'Amérique et  le Portugal. - Échange de 
lettres. - Ifitshington, 5 septembre 1923. 

Accord polir 1~ reno~velleinent de la Convention d'arbitrage eritre 
lez Etats-Unis d'Amérique et la Korvège. - Echange de 
lettre<. - \'l'ashington, ZG novembre 1923. 

Accord pour le renoi~vellement cie la Convention d'arbitrage entre 
les Etats-unir; cl'Atnérique et les Pays-Ras. - 6change de 
lettres. - \J';~sl-iington, 13 février 1924. 

Traité clc conciliation entre la Suède et la Suisse. - Stockholm, 
2 juin 1924. 

Trait6 dc conciliation entre le Danemark et la Suisse. - Copen- 
hague, h juin 1924. 

Cori\.entiori ci'arl~itrage eritre les É t a t s - ~ n i s  et la Suède. - Gchange 
de lettres. -- \Va,shington, 24 juin 1924. 

Traité de conciliatioiî et d'arbitrage entre la. Hongrie ct Ia Suisse. 
- IZuclapest, 18 juin 1924. 

Trait6 rclatif au règlement judiciaire des différends entre le Brésil 
et la Siiisse. -- Rio-de-Janeiro, r j  juin 1924. 

Convention de conciliation entre Ic Danemark et la Siiède. - 
Stockholm, 27 juin 1924. 

Convention dc conciliation entre le Dancinark et la Xorvège. - 
Stockholni, 27 juin 1g2.t. 

Convention de conciliation entre le Danemark et la Finlûndc. - 
Stockholm, z;7 juin 19z+ 



Convention de conciliation entre la Finlande et la Norvège. - 
Stockholm, 27 juin 1924. 

Convcntion de conciliation entre la Finlande et la SuPde. - Stock- 
holm, 27 juin 192.t. 

Convention de conciliation entre la Norvège et la Suède. - Stocli- 
holm, 27 juin 1924. 

Traité d'arbitrage et de conciliation entre l'Allemagne et la Suède. - 
E?change de lettres. - Berlin, 20 août 1924. 

Traité de conci!iation et de règlement judiciaire entre l'Ita!ie et la 
Suisse. - Rome, 20 septembre 1924. 

Traité de conciliation entre l'Autriche et la Suisse. - Vienne, 
II octobre 1924. 

Accord pour le renouvellement de la Convention d'arbitrage entre 
la Grande-Bretagne et la Suédc. - Londres, 9 novenibre 

1924. 

Traité de règlcment jiidiciairc entrc lc Japon et la Suisse. - Tokio, 
26 décembre 192.1. 

Conventiorl de conciliation et d'arbitrage eritre l'Estonie, la Fin- 
lande, la Lettonie et la Polognc. - Helsingfors, 17 jan- 
vier 192 j. 

Traité de conciliation et de règlement judiciaire entre la Belgique 
et la Suisse. - Bruxelles, 13 février 19zj. 

Traité de conciliatiori et d'arbitrage entre la Pologne et la Suisse. - 
Berne, 7 mars 1925. 

Convention de conciliation entre la Lettonie et la Suède. - Iiiga, 
28 mars 192j. 

'l'rait6 de conciliation et d'arbitrage obligatoire entre la Francc et 
la Silisse - Paris, 6 avril 19". 

Traité de conciliation et d'arbitrage entre la Pologne et la Tchéco 
s!ovaquie. - Varsovie, 23 avril 192j. 

Accord pour le renouvelleme~~t de la Convention d'arbitrage entre 
la Granclc-13retagrie et la Norvège. - I,ondres, 1;; mai 1925. 



Accord pour le renouvelleinent de la Convention d'arbitrage ei:tre 
la Grande-Bretagne e t  les I'ays-Ras. - Londres, 12 juillet 
192 3. 

Traité de conciliation entre la Norvège et la Suisse. - Oslo, 
21 aoUt IgSj. 

Trait4 de conc!liation et de règlement judiciaire entre la Grèce et 
la Suisse. - (Genève, 21 septembre 1925. 

Convention d'arbitrage entre i',4llemagne et la Belgique. - 
T,ocarno, 16 octobre 192 5. 

Convention d'arbitrage entre I'Alleinagne et la France. - Locarno, 
16 octobre 1925. 

Traité d'arbitrage entre l'Allemagne et la Pologne. - Locarno, 
16 octobre 1025. 

Traité d'arbitrage entre l'Allemagne et la Tchécoslovaq~iie. - 
Locarno, 16 octobre 192 j .  

Échange de notes comportant prolongation et interprétation de la 
Convention d'arbitrage di1 26 octobre 190 j, entre la Norvège 
et la Suède. -- Stockholm, 23 octobre 1925. 

Convention pour le règlement pacifique des différends entre la 
Sorvége et la Suède. - Oslo, 2 j novemlirc 1925. 

(;onvention d'arbitrage entre la Grande-l3retagne et le Siam. - 
Londres, 2 j novembre 1925. 

Traité de conciliatioi~ entre les Pays-Kas et la Suisse. - La Haye, 
12 décemtre 1925. 

Convention pour le règlement pacifiqiie dcs différends entrt: le 
Danemark ct la Suède. - Stockholin, 14 janvier 1926. 

Conventioil pour le règlement pacifique des différends entre le 
I)anerna.rk et la P\or\+ge. - Copenhague, 15 janvier 1326. 

Traité de conciliation, de rkglen~ent jl~diciaire et d'arbitrage 
ob!igatoires entre la Rournanie et la Siiisçe. - Berne, 
3 I'vrier 1926. 

Convention d'arbitrage entre les Ctats-Unis d'Amérique et le 
T,ihéria, - Échange de lettres. - Monrovia, IO février 1926. 



Conveiition pour le réglement pacifique des différends entre la 
Finlande et la Norvège. - Helsingfors, 3 février 1926. 

Traité de conciliation et d'arbitrage entre L'Autriche et la Pologne. 
- Vienne, 16 avril 1926. 

Coilvciltion pour le renouvellement de la Coilvention d'arbitrage 
entre le Danemark et la Grande-Pretagns - Londres, 
4 juin 1926. 

Convention pour le renouvellement, en ce qui concerne l'Islande, 
de la Convention d'arbitrage anglo-danoise, entre la Grande- 
Brctagile et l'Islande. - Londres, 4 juin 1926. 

Convention pour le règlement pacifique des diffPrends entre la 
France et  la Roumanie. - Paris, IO juin 1926. 

Traité de conciliation entre l'Estonie et le Danemark. - Tallinn, 
18 décembre 1926. 

Accord pour le renouvellelnent de la Convention d'arbitrage entre 
la Grande-Bretagne et le Portugal. -Londres, 4 janvier 1927. 

Traité d'amitié, de conciliation et d'arbitrage (et Protocole ailile'te) 
entre la Hongie et l'Italie. - Roine, 5 avril 1927. 



LISTE PAR ORDRE CHRONOLOGIQUE DES ACTES KZGISSANT 
LA C~OMPÉTENCE DE LA COUR l 

Lieu de 
Date. 

signature. 
Intitulé de 1 

l'acte. 
Parties 

contractantes. 

1919. ~ 
Jiiin 28 Versailles 

Juin 28 Versailles 

I 

Sept. IO  Saint-Ger- 
main-en- 
Laye 

Sept. 10 Saint-Ger- 
I l  

, inain-en- 
1 1  

1 l Laye 

Sept. 

sept. i Io  

Traiti (dit des Principales Puissan- / Dfinorités) 1 ces aili&cs et asso- 

l 
/ ciécs et Pologne 

l 

Trait6 de paix 

1 rnain-en- 
l 
; Laye 

IO 

Paris 

1 Traité de pais Puissances alliées et )) r3 
associ6es et Autri- ~ 

i 1 che - 1  

Saint-Ger- 

1 D "  

Tr#tité (dit cles Principales Püissan- )) 15 
Minorités) ces alliées et asso- 

ciées et Tchécoslova- 
quie I ! 

l , Convention rela- Trait6 collectif 1 ) 1 6  
i tive au contrôle du ' 1  

1 coinmerce des ar- ! 

Puissances alliées et 
associées èt Allema- 
gne 

l 

l 
Traité (dit des 
Minorités) 

I 

' mes et des muni- 1 1 tions 
l 

l No 5 II 

1 
i 

1 Les dispositions pertinentes de ces actes sont reproduites, soit dans la 
Collectimz des Textes  gouuernant la  compétence de la  Cour, troisième Bdition 
(I'ublications de la Cour, Série D, no 5 ) .  soit dans le chapitre X du présent 
volunie, qui constitue le premier addendum B la troisième édition de la 
Collection. Les deux dernières colonnes de la présente liste indiquent le volume 
clans lequel est cité chaque acte, ainsi que son numéro d'ordre dans le volume. 

2 L'abréviation D, no i;, signifie : Collection des Textes  gouuevna?zt la  com- 
$Lience de ltz Cour (troisihnle édition). L'abréviation E, no 3, signifie : Troi- 
siènie Rappovt annuel de la Couv (15 juin 1926 - 15 juin 1 9 2 7 ) ~  c'est-à-dire 
le present volume ; les textes sont réunis dans le chapitre S. 

1 Principales Puisan- 1 )) 14 
ces alliées et assu- 
ciées et Koyaume des 

~ Serbes, Croates et  
Slovènes 

1 
1 
l 



56 ACTES REGISSANT LA COMPÉTENCE DE LA COUR 

Ji 

.g + 

; I g .  
l 

D 

hTO 5 17 

1 
I 

1 

') I 8  

Date. 

)) 

Lieu de 
signature. 

1 
Intitulé de 1 Parties 

19 

(suite). 
-- 
lQl9 i Sept. IO Çaint-Ger- 

main-en- 
Laye 

Oct. 13 Paris 

l'acte. 

Convention con- 
cernant le régime 

I des spiritueux en 
Afrique 

Convention por- 
tant réglementa- 

contractantes. 

Etats-Unis d7Améri- 
que, Belgique, Em- 
pire britannique, 
France, Italie, Japon, 
Portugal 

Traité collectif 

Piiissances alliées et 
associées et Bulgarie 

Trait6 collectif 

Nov. 

Nov. i) 

» 

» 

20 

21 

22 

Nov. 

Nov. 

Nov. 

27 

28 

28 

28 

28 

1 tion de la naviga- 

Neuilly-sur- 
Seine 

tion aérienne 

Traité de paix 

Washington 

LVashington 

Washington 

Washington Convention ten- 1 dant B limiter à 

triels 

Convention con- 
cernant le chô- - 
mage 

Convention con- 
cernant le travail 
de nuit des fern- 
mes 

Convention fixant 
l'âge minimilin 

I 

Traité collectif 

Traité collectif 

Traité collectif 

huit heures par 
jour et à quarante- 
huit heures par se- 
maine le nombre 
des he:ires de tra- 
vail dans les éta- 
blissements indus- 

d'admission des 1 
enfants aux 
vaux industriels tra- 1 
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Lieu de Iiititulé de 

1 l'acte. 
Parties 

contractantes. 

Nov. 

Déc. 

1919 
(suite). 

1920. 

Juin 

Nov. 

Juill. 

28 

Juill. 

Juill. 

1 
Washington 1 Convention con- 

cernant le tra- 
vail de nuit des 
enfants dans IJin- 
dustrie 

Washington 

Paris 

Convention con- 
cernant l'emploi 
d'es femmes avant 
et après l'accou- 
cllement 

Traité (dit des 
Minorités) 

Trianon 

Gênes 

Traité de paix 

Convention fixant 
l'âge ininimum 
d'adrriission des ' enfants au travail I I 
maritime l 

1 

Traité collectif 

g GCnes Convention 
1 clsncernant l'in- 
' demriit; de chô- 

IO 

Traité collectif 

Puissances alliées e t  1) 

associées et Hongrie 1 

)) 

Principales Puissan- 
ces alliées et asso- 
ciées et Roumanie 

1 niage en cas de 
1 perte par naufrage 

Traité collectif 1 )) 

1) 

Gt.nes 

Trttité collectif 

l 
1 

Trait6 collectif 
l 
1 )) Convention 

concernant le pla- 
ctcmerit des nia- 



I Lieu de  
Date. 1 

/ signature. 

Intitulé dc  
l'acte. 

Parties 
cviitractantes. F 

,40ût IO Sèvres I l  
Août IO Sèvres 1 
Nov. 9 Paris 

~ é c .  1 7  1 Genève 

~ ~ ~ 

Déc. ,17 Genève 

1 

I l  

Déc. 17 Genève ~ 1 

Traité (dit des 
3Iinorités) 

Traité (dit des 
Minoritds) 

Convention 

Mandat poiir le 
Sud-Ouest africain 
allemand 

Mandat pour le 
Samoa allemand 

Mandat pour 
Nauru 

Mandat pour les 
possessions de 
l'océan Pacifique 
situées au sud de 
l'Équateur, autres 
que le Samoa alle- 
mand et Nauru 

Principales Puissari- 
ces alliées et asso- 
ciées et Grèce 

Principales Puissan- 
ces alliées et  Arménie 

Pologne et Ville libre 
de Dantzig 

Conféré à Sa Majesté 
britannique pour être 
exerct: en son nom 
par le Gouvernement 
de l'Union Sud- 
Africaine 

Conféré à Sa Majesté 
britannique pour être 
exercé en son nom 
par le Gouvernement 
du Dominion de la 
Noiivelle-Zélande 

Confer4 à Sa Majesté 
britannique 

Conféré à Sa Majesté 
britannique pour être 
exercé en son nom 
par le Gouvernenlcnt 
di1 Commonwealth 
d'Australie 



ACTES RÉGISSSKT LA COMPÉTEXCE DE LA COUR 59 

(suite).  

Ddte. 

Mandat pour les 
anciennes colonies 
a.ilemandes situées 
au nord de lJÉqua- 
teiir, dans l'Océan 
Pacificlu lr 

G 
Lieu de ' Intituio de Parties 5 

signature. l'acte coiitractantes. 

Conventiori et Sta- 
tut sur la liberté 
du transit 

Juin 

Juill. 

Convention et Sta- 
tu~: sur le régime 
des voies naviga- 
bles d'intéret in- 
ternational 

Accord relatif aux 
Ilcs d'Aland 

24 

23 Convention rela- 
tive au Statut di1 
Danube 

Genève 

Paris 

Convention rela- 
tive à la naviga- 
tion airrienne 

/~oriféré à Sa Majesté 1 N o  5 

Trait4 collectif 

Y 

Traité collectif 

Finlande et Suède 

Allemagne. Autriche, 
Belgique, Bulgarie, 
France, Grande-Bre - 
t a p e ,  Grèce, Hon- 
grie, Italie, Rouina- 
nie. Royaume des Ser- 
bes, Croates et Slo- 
vènes, Tchécoslova- 
quie 

Danemark et Nor- 
vège 



Lieu de 
Date. 

signature. 
IntitulC de 

l'acte. 
Parties 

contractantes. 

1921 
(suite). 

- - 

Oct. z Genève 
l 
I 

Nov. II Genève ~ 1 

~ Nov. 1 II Genève 
1 > 

Traité de com- 
merce et de navi- 
gation 

Déclaration au Albanie 

Convention con- 
cernant l'examen 
médical obliga- 
toire des enfants ' et des jeunes gens 

I employés à bord 
i des bateaux 

Conseil de la So- 
ciété des Nations 
concernant la pro- 
tection des inino- 
rités en Albanie 

Convention fixant 
l'âge minimuin 
d'admission des 
j euncs gens au tra- 
vail en qualité dc 
soutiers ou chauf- 
feurs 

, 

Estonie et Finlande 

Nov. ' 12 

Traité collectif 

Genève l convention 
concernant la ré- 
paration des acci- 
dents du travail 

Traité collectif 

1 dans lJagriculti;re 

Traité collectif 



Lieu de  
llate. 

sigilature. 

1921 ' 
(suitel. I 
- 

Nov. 12 1 Genève 

Genève 

Nov. 17 Genève 

Xov. 19 Genève 

Nov. 23 Portorose 

I 1 Intitulé de Parties 

i I'actc. contractarites. 
l 

I 
l 1 

Déc. '16 
! 

Corivention 
concernant les 
droits d'associa- 
tion et de coalition 
dc s travailleurs 
agricoles 

Prague 

D 

Trait4 collectif / N O  5 

Convention Trait6 collectif )) 

concernant l'âge 
d'admission des en- 
fants ;ru travail 1 
dans l'agriculture 

Convention 
concernant I'ap- 
plication du repos 
hrbdoinadaire 
dans les établisse 
inerits industriels 

Trait6 collectif 

Accord sur la 
réglementation du 
trafic ferroviaire 
internationa! 

Convention 
coricernant l'eril- 
ploi de la céruse 
clans la l~einture 

Autriche, Hongrie, 
Italie, Pologne, Rou- 
inanie, Royaume des 
Serbes, Croates rt 

Slovènes, TchLcoslo- 
vaquie 

Traité collectif 

Accord politique Autriche et Schéco- )) 54 
slovaquie i 



6 2 ACTES RÉGISSA'JT LA COJIPÉTENCE DE LA COUR 

1922. ' 
I l  F6vr .  22 Dresde 

- -- -- - -- -- 

Mars 17 1 Varsovie 
~ l 

Lieu de Intitulé de 
Date. 

signature. l'acte. 
1 

~ 1 
i 

Mai 12 Genkve 

1 ,  

s' 

Parties 
coiitractantes. 

Acte de naviga- 
tion dc l'Elbe 

Accord politique 

Déclaration ail 
Conseil de la So- 
ciété des Nations ' coricerii~iiit la pio- 
tection cles mino- 
rités en 1,ituânic 

Allemagne, Belgique, 
France, Grande-Bre- 
tagne, Italie, Tché- 
coslovaquie 

Estonie, Finlande, 
Lettonie, Pologne 

J_itiianie 

Mai 15 Allemagne et Pologne Cknéve convention rela- 
! .  tive à la Haute- 
Sitisie 

Juin 26 Varsovie / Convention corn Suisse et Pologne 1) I j 9  

Juill. 20 / Londres 1 Mandat sir l'Est 

Juill. 20 ~ 
1 

l 

Conféré à Sa Majesté 
le roi des Belges 1 
Conféré à Sa Majesté )) ' 61 

Londres 

/ africain , britannique ~ l i 

312ndat sur l'Est 
africain 

l 
Juill. 20 1 1,ondres 1 llandat sur le Ca- Conféré à Sa 4lajesté )) 62 ~ l 

l 
1 ineroun britannique 

1 l 

Juill. 2 0  Londres 
l 

Mandat sur le Ca- 
meroun 

Conféré à la Repu- 
bliqiie française 

Juill. 20 Londres sur le To- Conféré à Sa Ilajesté 
britannique 

)) 64 

1 l l 

3Püilclat sur le To- 

i 1 

Conféré à la. Képu- 
t~lique française 



1 

Lieu de  Intitulé de Parties 
Date. 

signature l'acte. contractantes. 

1 - 
1922 

( s u i t e ) .  1 D l 
Juill. 24 Lotldres Jlandat polir la Conférk à Sa hlajesté No 5 66 

Oct. 4 e n  Protocoles nos II Autriche, Empire ùri- 
i et 111 relatifs à tannique, France, Ita- 

l ~ !a reconstriiction lie, TchPcoslovaquie 
dc l'Autriche 

l ! 
Oct. 7 Pragixe Traité de com- Lettonie et Tchéco- 

I tn erce slovaquie 
I 

Oct. IO ISagciacl Trdité d'alliance Grande-Bretagne ct 
Irak 

l 

1 Palestine 
1 

Juill. 24 Londres lîaildat pour la 
Svrie et le Liban 

1 

l 

Oct. 19 Tal!inn ; Trait? cle corn- Estonie et J3origrie 
1 

:XI er cc 
l 1 

1 

l 
1923. 1 

britannique 

Conféré à la Répu- 
blique fran~aise 

1 

I 
Jan. 20 La Ha) r 1 Ci,ilveiltioil de Pays-Bas et Tchéco- 

cc)minerce slovaquie 

F6vr. 28 Yo~itçvicleo Traite d'arbitrage Uruguay et lene-  
genéral obligatoire zuela 

Mai 26 Stoclrliolni 1 Ci~nvetition rela- Norvkge et Sucde 
\ .  l 

l 1 tive a la riaviga- 1 

' l l 
l 

/ tion aérienne 

I l  

Avril 10 Buclapest Accord relatif A Autriche et Hongrie 

l , I'iirbitrage 



64 ACTES RÉGISSANT LA COMPÉTENCE DE LA COUR 

Genève 1 Declaration au Lettonie 
Conseil de la So- ' 
ci& des Nations 1 
sur les minorités 

Parties 
contractantes. Date. 

l 
Lieu de Intitulé de 

signature. l'acte. 

I 1 

1923 
(suite) .  

Washington a t a t s - ~ n i s  dJAm&ri- 
que et Empire bri- 
tannique 

Juill. 

Accord pour le re- 
nouvellement de la 
Convention d'arbi- 
trage 

No 5 77 

Juill. 

Juill. 

sation à payer par 
la Grèce aux res- 
sortissants alliés 

gtats-unis d'Améri- )) 

que et France 
Convention d'ar- 

I 1 I~itragc 

l 

Juill. 24 Lausanne Convention rela- 
tivp à la compen- 

nouvellement de !a que et Japon 

! Coriverition d'arhi- 
trage 

1 
1 

1 
I 

19 

)) 

1 l'administration / judiciaire i 
24 

Empire britannique, l )) 

France, Italie, Grèce 1 

Washington Accord pour le re- 1 noiivellerneiit de la 

Trait6 de pais 1 Empire britannique, 
France, Italie, Japon. 
Grèce, Roumanie, 

24 1-ausanne 

Lausanne Déclaration sur 

I 

Turquie 

Turquie 



l 
Lieu de Intitulé de Parties 

Date. 
signature. l'acte. contractantes. 

1923 ' 
(suite). / 

-- 

sept .  5 1 Washington Accord pour le re- Gtats-unis d'Aniéri- 1 noiivellernent de que et Portugal 

Sept. 

1 Ier 

XOV. Ier 

Nov. 3 

Nov. 1 rg 

1 

Sept. 

12 

1;i Convention d'ar- 
bitrage 

Genève Convention pour Traité collectif 
la répression de 1ü 
circulation et du 
trafic des publica. 

I 

1 i 
17 

Tallinn 

tions obscènes : 
Ganese 1 1<6solrition du 1 C~nseil  de la So- 

ciété des Nations 

Traité d'alliance 
dtifensivc 

Tallinn 

Estonie ct Lettonie 

G 

Estonie et Lettonie 

relative à la pro- 
tection des mino- 

1 rités en Estonie 
l l I 

TI-ai té prélirrii- 
mire de l'union 
économique et 
douanière 

Genève 

Riga 

Traité co!lectif Convention inter- 
nationale poiir la 
simplification des 
f~~rrnalités drxia- 
nikes 

Traité de coin- 
mt:rce et de navi- 

Hongrie et Lettonie 

gation 



6 6 ACTES RÉGISSAXT ~ . 4  COMPÉTEKCE DE LA COUR 

m 

.g 
? 

89 

Lieu de  
Date 

signature. 

1923 
( Y Z C T ~ C ) .  

-- -- - ' O 
Intitulé de Parties 5 + 

l ' a ~ t e .  contractantes. 2 

Nov. Accord pour lc re- 
nouvellenleilt de 

D ~ c .  9 

1 

l 

Etats-Unis d'Améri- No 5 
que et Norvège 

la Convention 
d'arbitrage 

Convention et Çta- 
tu t  sur le régime 

1 international dcs 

Genève 

26 Washington 

I 

Traité collectif 1 n 191 i Déc. g 

Traité collectif 
l 

voies ferrees 

Genève 1 Convention et Sta- 

90 

l 
l 

D ~ c .  1 9 92 

1 tu t  sur le régime ~ 

93 

94 

95 

1 .  , 

Genkve 

Convention rela- 
tive à l'aménage- 
ment des forces 
hydrauliques 

Convention rela- 
tive à l'organisa- 
tion du statut de 
la zone de Tanger 

Traité collectif 

Traité collectif 1 "  Déc. 9 1 Genève 1 * 

international des 
ports maritimes 

Convention rela- 
tive au transport 
en transit de 1'6- 
ncrgie alectrique 

» 

Empire britannique, 
Espagne, France 

France et Tchécoslo- 
vaquie 

1 '  

Déc. 18 

1924. 

u 

u 

Paris 

Paris Traité d'alliance 1 et d'amitié 
Janv. 25 



ACTES REGISSANT ~ . 4  COBIPÉTENCE DE LA COUR 

-- -- 
67 

l 
--- 

Licu de 

Date' ! 
Parties 

signature. l'dcte. coiitractantes 

1 E 

96 

1924 l I 

pour le re- 
riouvellemcnt de la 
Convention d'arbi- 
trage 

I 

f.t;rts-~iiis d'AmCri- K0 5 
que et l'ays-Ras 1 

Mars Hongrie Genève 

Riicilrcst 

14 I'rotocole n" II 
relatif à la recori- 
struction finari- 
cière de la Hon- 
gric 

Convention Avril 1 14 172 

98 

f 

gg 

100 

Hongrie et Rouma- 
nie 

Finlande ct Norvège 

Empire britannique, 
France, Italie, Japon, 
Lituanie 

Pays-Bas et Pologne 

gime des eaux des 1 tirritoircs h i -  
1 ti-ophes et la liqui- 
dation des syndi- 
cat., de défense 
contre les inonda- 

i tions, coupés par 
la  frontière 

concernant le ré- 

E 

No 3 

D 

No 5 

» 

)) 

Avril 28 Oslo C ~nvention 
concernant la 
frontière entre Fin- 
mark ct Petsamo 

Mai 

Mai 

8 

30 

Paris 

Varsovie 

Convention rela- 
tive au transfert 
di1 territoire de 
hlemel 

Traité de com- 
merce et de navi- 

/ gation 



Iiititulé de Parties Licu de 
con tractarites. 

Juin 

I l 

1924 1 1 l 

Juin 

ÇtocklioIin 
I 

6 1 Copenhague 

Trait6 de conci- 

Juin 

Suède et Suisse 

Juin 1 18 
l 
l 

Juin 

Juin 

Budapest 

Juin 

EL ion li t '  I 

Juin 

I 

23 Rio-de- Ja- 
neiro 

l 

Traité de conci- Ilanemai-k et Siiisse 
liation l 

Traité de conci- 
liation et d'arbi- 
trage 

Échange de n.)tes 

Traité relatif au rè- 
glement judiciaire 
des différends 

Lituanie et Pajrs-Bas 

zq Washington Conreiiti<in d'ar- 1 bitrage 
l 

comportant un ar- 1 
rangement provi- 
soire relatif au , 
commerce et 5 la 
navigation 

27 / Stochllolm ( Convention rela- 
1 tive à l'ifistitution 

ci'uile commission 1 de conciliation 

27 1 Stockholm 
1 

Convention rela- 
tive à l'institution. 
d'une commission 
de conciliation 

Hongrie et Suisse 

Brésil et Suisse 

Etats-Unis d'hméri- 
que et  Suède 

1)anernark et Suède 

Danemark et Korvbge 

27 Stockholm 1 Convention r r a -  
tive à l'institution 

! 
d'une commission 
dc conciliation 

Dancrtiark et Fin- x 

lande I 
I 

108 



1 d'une commission 
dl- conciliation 

Date, 
~ e u  de 

III;:;;:.~~ 
Parties 

l s~gnature. 
l contractantes. 

(suite). ! 
Juin 1 27 1 Stocl ih~ln~ Convention rela- 

Jilin 27 Stockholm 1 ! ! 1 

Juin 

Juill. 2 liiga ! l 

I I  / tiue i I'iiisritution 

Finlande et Norvège 

! 
Traité de corn- Lettonie et Pays-Bas 

27 

E 

No 3 174 

Stockholm 1de.i ' Finlande et Suède 

Copenhague 

Traité de com- 
merce et de navi- 
gation 

Cclnvention rela 

Jui11.122 

)) 

1 
I tive au Groënlanc 
orii.enta1 

Pays-Bas et Estonie / ) / 111 

17j 

Tallinn 

T,ettonie et Norvège l )) l II2 

,Traité de corn- 
merce provisoire 

Août É t a t - n i  d'Ami- 1 )) 1 113 
rique et Pays-Bas 

l 

Washington 21 Convention 
concernant la r6- 
glementation du 
trafic des boisson? 
alc~3olicp1es 



Août 

70 ACTES RÉGISSANT LA COMPÉTENCE DE LA COUR 

- - ___- 

1 Lieu de 1 Intitulé 
Da'e signatitre. l'acte 

1924 

Trait6 d'arbitrage 
1 ct de conciliation 

1 

--- 1 .  l *  
Parties 

contractatltes. 

1 l ' D 1 
Allemagne et Suède ( N o  5 1 114 

30 Accord en ce qui i concerne I'Arran- 
1 gelnent du 9 août / 1924 eritrï le Gou- , vernement allc- 
mand et la Com- 
mission des liépa- 

1 rations 

Londres 

~ o û t  30 ) Londres 

Gouvernements 
et ~uuvernement 
mand 

I 

I 

I 

Londres 

Sept. 2 0  Rome 

Sept. 1 27 1 Genève 

Arrangement u e r n e e n t s  a l l i s  r 116 

et Gouvernement al- 
lemand 

Décision du ( Empire britannique 
Conseil de la So- 
ciété des Nations, 
relative à l'appli- 
cation à l'Irak des 
principes de l'ar- 
ticle 22 du Pacte 
(Mandat britanni- 
que sur l'Irak) 

1 1 Arrangement Gouvernements alliés 

Traité de concilia- 
tion et de règle- 
ment judiciaire 

, Italie et Suisse 



Intitult de Parties 
Date. 

signature. l'acte. contractatltes. 

1924 
(Wzte).  

Oct. 1 2 GenPve Iiésolutionç rclati- 1 \-e4 au rtglernent 

- 

~pacificlue des diffé- 
rends internatio- 
naux adoptées par 
la Fe Assembl6e 
de la Société des 
Satioils 

l 

Oct. II , Vienne 

Nov. ( 9 ' Londres 

Déc. 4 Berlin 

Traité de conci- l Autriche et Suisse , liation I 

I 

I Accord pour lc Grandc-Bretagne 
irenouvellement et Suède 
de la Convention 
d'arbitrage I 

Traité de coinmer- Danemark et Letto- 

Convention corn- Lettonie et Suisse 
merciale l 

ce et de navigation , nie 
1 
1 

l 

, 'Traité de corn- 
1 inerce et de navi- 

l 
1 

Allemagne et 
Grande-Bretagne 

Déc. 

Déc. 

g 

26 

La Haye 

I 
Tokio 

'Traité de com- Hongrie et Pays-Bas 
inerce 

'Traité de régle- 
ment judiciaire 

Japon et Suisse 



1 8  
7 .G 
Z E  
P l 2  

Fartles 
l con tractantcs. 

Intitiilé d e  

l'acte. Date. 
Lieu de 

signature. 

128 

129 

177 

1925. 1 

Janv. 

Févr .  

Févr. 

D 

Estonie, Finlande, No 5 
Lettonie. Pologne 

Belgique et Suisse 

Févr. 

17 

13 

14 

)j 

Finlande et  Norvège 

France et Siam 

Traité collectif 

Pologne et Suisse 

I 

14 

eaux du Pasvik 

Helsingfors Convention de 
conciliation et 
d'arbitrage 

l 

Kriixelles p t 6  de conci- 
liation et de règle- 
ment judiciaire 

1 E 

1) / 178 
I 

1 
D 1 

i l  l 
(Patsjoki) et du 
Jakobselv (Vilore- 
majoki) 

Oslo Finlande et Norvège 

I 

Oslo 

i 
No 5 

j) 

)) 

Convention 
concernant le 
régime juridique 
international des 

No 3 

Convention 
concernant le flot- 

Paris 

Genève 

Berne 

Févr. 

Févr. 

Mars 

130 

131 

I 

132 

taqe du bois sur le 
Pasvik (Patsjoki) 

Traité d'amitié, de 
commerce et de 
navigation 

Convention rela- 
tive à l'opium 

Traité de conci- 
liation et d'arbi- 
trage 

14 

19 

7 

I 



Lieu dc  Date. Iiltitulé de  Parties 
signaturc. l'acte. Coiitractailtes. 

1925 I 
(suite). I l I 

--, -1 
Mars 128 Riga 1 Convention de Lettonie et Suède 

I l  1 conciliation 1 

I l  
-4vril 6 Paris Traite de conci- France et Suissc 

I l  lia tion et d'arbi- 

l 
trage obligatoire 

Avril 17 Varsovie Echange de notes Grèce et Pologne )) ' (5  

Mai i Traité de coricilia- 
tion 

1 

Pologne et Tchéco- 1 
slovaquie 

1 ' I Ii6 

Grande-Bretagne et l n 

Norvège 

, comportant une 
convention com- 
merciale provi- 

1 1 soire 

Juin 1 5 

! 
Convention 
concernant l'éga- 
lité de traitement 
des travailleurs 
étrangers et natio- 
naux en matière 
de réparation des 
accidents clii tra- 
vail 

29 

Genève 

Estoriie et Suède ! )) 

Trri t i  de conci- 
liation et d'arbi- 
trage 

Accord polir le re- 
noilvellement de 
la Convention d'ar- 
bit rage 

Avril 23 Varsovie ! 1 

Tallinn 

Traité collectif 

Londres Mai 13 



74 ACTES RÉGISSBNT LA COMPÉTEXCE DE LA COUR 

-- 
l i l o  

Parties l z l . %  
contractantes. 1 E 

1 2  g 
Date 

Lieu de / Iiititiili de 

signature. l'acte 

I 
l 1 I 

1925 
( w L ~ ~ P ) .  1 l 

Juin 8 Genève 1 Convention 1 Traité collectif 1 ~~5 i 140 I 
concernant le tra- 
vail de nuit dans 
Ics boulangeries ) 

La Ha'-e Traité d'amitié, de , Pays-Büs et Siam 
comrnerce et de 
navigation 

1 

Convention Trait4 collectif 
concernant la r4- 
paration des acci- 

1 dents du travail 1 1  

Convention / Traité collcctif 
concernant la ré- 
paration des rna- 1 
ladies profession- l 

1-ituanie et Suède 

Traité collectif 

Pays-Bas 
Grande-Bretagne et 

1 nelles 

Traité de concilia- 
tion 

Convention 

1) 

)) 

Jiiill. 

i 

144 

145 

la Convention 
d'arbitrage 

12 ) Londres 

concernant le con- 
trôlc clu commerce 
international de5 
armes et muni- 
tions et des müté- 
riels de guerre 

nouvellement de 
Accord pour le re- )) 146 



! Lieu de Intitulé de Parties 
Date. 

signature. l'acte. ~ontractante5. 

l 
(sui te).  1925 1 -- - 

Londres Traité de cominer- 
, ce et de naviga- 

Août 

Sept. 

Sept. 

Oct. 

Oct. 

21  ' Oslo 

tion 

Traité de concilia- 
tion 

l 

I ~ '  Copenhague l'rait4 d'amitié, 

l 

d e  coinmerce et 
! de navigatioii 

liovaume-Uni et 
Siam 

Norvège et Suissc 

Danemark et Siam 

1 

21 n e  r i  e c n i i -  <;rii:e et Suisse 
1 tion et de règle- 
ment judiciaire 

l 
l 

14 Berne 

16 ; Locarno / Convention d'ar- 

C.orivention corn- 
merciale 

bitrage 

Estonie et Suisse 

1211emagrie et 
Belgique 

Oct. ) 16 / Locarno ( Convention d'ar- / Allemagne et France )) i 150 

Oct. 

Oct. 

Allemagne et Pologne 

Allemagne et Tché- 
coslovaquie 

bitrage 

Trait6 d'arbitrage 

?'rait,& d'arbitrage 

16 

16 

Locarno 

Locarno 



76 ACTES RÉGISSANT LA COMPÉTENCE DE LA COUR 

- -- -- -- - 

Lieu de Intitulé dc 

Date bignature 1 l'acte. 

-- -- 
g 

Partie5 ! $  $ 
contractantes i ? g  

Échange de notes 
comportant pro- 
!ongation et inter- 
prétation de la 
Convention d'ar- 
bitrage du 26 octo- 
bre 1905 

Conventioll pour 
le règlement paci- 
fique des diffdrends 

Convention d'ar- 
bitrage 

Norvkge et Suède 
D 

No 5 153 
I 

Stockholm 

Os10 

Londres 

Nov. 2 6  

1925 
( s ? I I ~ P ) .  -- 

O C ~ .  ) 23 

I 
1 

Berlin 

Nov. 

Nov. 

l 
Protocole annexé Allemagne et Pays- , )) 

au Traite de dou- 1 Bas ~ l 

25 

25 

1 1  

i ~ 
1 1 

183 

Norvège et Suède 

Grande-Bretagne et 
Siam 

155 

156 

184 

185 

Déc. / 12 

1926. 1 
l 1 ane et de crédit 1 l 

)) 

E 

No 3 

1 

154 

182 

1 D 

No 5 

1 

I 

)) 

E 

No 3 

» 

La Haye Traité de coiici- Pays-Bas et Suisse 
liation 

~ a n v  i Prague Traité de concilia- 
tion et d'arbitrage 

Convention pour 
le règlement paci- 
fique des diffrrends 

Janv. 

1 

Suède et Tchécoslo- 
vaquie 

Danemark et Suèdc 

, 

I v+ge I 

l 
I d e m  1 Danemark et Nor- 

14 Stockholm 

Janv. 15 Copenhague 



ai 
1 Lieu de Intitiil6 de Parties 

Date 
signature I'actc. contractantes. 

1926 
(suite).  -- 

Janv. 29 

Janv. 

Févr. 

Févr. 

Mars ; 4 1 1.a Havane 

I 

1 
Helsingfors 'Trait6 pour le r è  Finlande et Suède Pio j 1 157 

glement pacifique 

1 

11 itrage que et Libéria 

i 1 
a s  j Vienne 

1 des diffirenrli 1 

le règlement paci- l 
fique des diffé- 
rends l 1 

l 
l 

1 

l 

Avril 16 Vienne 
l ! 

I l 

! 1 

1 '  Avril 20 Madrid 

1 i 

)> 158 30 

3 )) 159 
I 

I 

I I 

, Iiation, de rkgle- 
ment judiciaire ct 
d'arbitrage obliga- 
toire 

Heisingfors 

Berne 

l'raite d'arbitrage Danemark et Fin- 
laride 

E 1  
Convention pour Finlande et Norvkge 1 KY 3 186 3 

Ct.)nvenrion pour 
pi-<venir la contre- 
bande des boissons 
alcooliques 

Traité dc concilia- 1 Autriche et Pologne 
tion et d'arbitrage 

Trait4 de conci- 

Helsingiors 

États-unis d'AmPri 
que et Cuba 

Ti-aité de concilia- 
tion e t  d'arbitrage 

Roumanie et Suisse 

Autriche et Tchéco- 
slovaqiiie 

Traité de concilia- 
tion et d'arbitrage 

Espagne et Suisse 



78 ACTES R E G I S S A ~ T  LA COMPÉTENCE DE LA COUR 

Lieu de 
Date. 

signature. 

Intitult. de  
l'acte. 

Parties 
contractantes. 

1926 
1 

( su i te ) .  1 

Copenhague Traité de concilia- 
tion et d'arbitrage 

l 

Mai 1 12 , Athènes 1 Convention corn- 

Mai i zo  

Danemark et ~o logne(  No 5 162 

Grèce et Pays-Bas No 3 / 190 

I,a Hayc 1 Traité d'arbitrage Allemagne et Pays- 
et de conciliation Bas 

Juin 2 

Stockholm 1 Trait6 de concilia- 
1 tion et d'arbitrage 

Autriche et Suède 

Juin 

Juin 

Berlin 1 Traite dJarliitrage 
et de conciliation 

l 

4 

5 

Londres 

Genève 

Allemagne et Dane- 
mark 

Londres 

' 
Convention 
concernant la sim- 
plification de l'ins- 
pection des émi- 
grants à bord des 
navires 

1 d'arbitrage du zg  
octobre 1905 

Convention pour 
le renouvellement I 

de la Convention 

Convention pour 
le renoiivelletnent, 
en ce qui conccr- 
ne l'Islande, de 
la Convention d'ar- 
bitrage anglo-da- 
noise du 25 octo- 
bre 1905 

l 

Grande-Bretagne et 
Tslande 

Danerriark ct Grande 
Bretagne 

, 

Traité collectif 



i 1 rapatriement des , 

I 

Parties Datc. , signature. l'acte contractantes. 

- R 
1926 1 

l 
I 

(sur lc) .  
- -  - 

Juin IO Paris Co~ivention pour France et Rournaiiie No 3 193 
l le règlement paci- 

Traité cle commer- Grande-Bretagne et 

1 i 

Juill. 

1 fique des différend5 

1 

Août 

Sept. 

Sept. 

1 1 D 
Convcntion Traité collectif 1 No j 

1 concernant lc 

d'engagement 
marins dcsl 1 1 

Juin 

Sept 

167 

168 

I marins 

24 

ce et de navigation Grèce 

l 

l 

Genève Cunveiition con- 1 Traité collectif 
1 cernant le contrat 

16 Oslo i Traité d'amitié, de Norvège et Siam 
commerce et de 1 

» 

i navigation 

7 

7 Port-au- Traité de corn- 

TI-aité d'amitié et 
d'arbitrage 

Madrid 

Haïti et  Pays-Bas 

i 

Italit: et Espagne 

1 prince merce 

25 Genève Convention rela- 

I tive % l'esclavage 
I 

28 

Traité collectif 

Bruxelles Traité de com- Estonie et Union 
riierce et de navi- , tconomique helgo- 1 gation luxembourgeoise 



8 3 ACTES RÉGISSANT LA COMPÉTENCE DE LA COUIZ 

E ,; 
g 

199 

ZOO 

201 

g - 
$ 

E 

No 3 

1) 

)) 

Date 

)) 202 

1 
I 

Parties 
contractantes. 

I 
Lieu de l Intitulé de 

i Avril 5 

1 ,  

Estonie et Danemark 

Grande-Bretagne et 
1'ortug;ll 

Estonie et Lettonie 

signature. 

1926 / 

liome 

tion de IJUnion 1 

l'acte. 

I 

douanière 

Trait6 d'amitié, de 
conciliation et d'ar- 
bitrage 

Tallinn Traité de concilia- 
1 tion 

l 
1 

(suite).  

Hongrie et Italie 

-- 
Déc. 18 

1927. 

Janv. 

Févr. 

1 

Accord pour le re- 
nouvellement de 
la Convention d'ar- 
bitrage 

Traité d'exécu- 

l 

4 

5 

1,ondres 

1 Riga 



Outre les affaires soumises par les Parties et les cas spécialement Compétence 

prévus dans les traités et conventions en vigueur, la compétence de relative a 
d'autres diffé- 

la Cour s'étend à d'autres différends, d'une part, en vertu des alinéas rends (juridic- 

2 et ; de l'article 36 du Statut, et, d'autre part, en vertu de la décla- :zi:liga- 

ration d'ordre général prévue par le paragraphe 2 de la Résolution 
adoptée par le Conseil le 17 mai 1922. 

La première de ces deux stipulations, savoir les alinéas z et 3 Juridiction 

de l'article 36 du Statut, est ainsi conçue : obligatoire en 
vertn de la 
disposition 

N Les Membres de la Société et les États mentionnés à facultative. 

l'annexe au Pacte pourront, soit lors de la signature ou de la 
ratification du Protocole, auquel le présent Acte est joint, 
soit ultérieurement, déclarer reconnaître dès à présent comme 
obligatoire, de plein droit et sans convention spéciale, vis-à-vis 
de tout autre Membre ou État  acceptant la même obligation, 
la juridiction de la Cour sur toutes ou quelques-unes des 
catégories de différends d'ordre juridique ayant pour objet : 

a)  l'interprétation d'un traité ; 
6) tout 1)oint de droit international ; 
c) la réalité de tout fait qui, s'il était établi, consti- 

tuerait 1 ;~  violation d'un engagement international ; 
d) la natlire ou l'étendue de la réparation due pour la 

rupture d'un engagement international. 
La déclaration ci-dessus visée pourra être faite purement 

e t  simplement au sous condition de réciprocité de la part de 
plusieurs ou de certains Membres ou États, ou pour un délai 
d&errniné. )) 

La clklaration en c~uestion est faite par le moyen de la signature 
d'iin protocole spécial annexé ail Statut et qui est intitulé (( Dis- 
position facultative )). Cette ct disposition facultative )) est ainsi 
conque : 

I( Les soussignés, dûment autorisés, déclarent en outre, au 
nom de leur Gouvernement, reconnaître dès à présent, comme 
obligatoire, de plein droit et sans convention spéciale, la juri- 
diction de la Cour conformément à l'article 36, paragraphe z, 
i1ii Statut de la (Jour et dans les termes suivants : )) 

6 



Au bas de la disposition facultative est apposée la déclaratioii 
par laquelle les gouvernements mentionnent les conditions aux- 
quelles ils reconnaissent la juridiction de la Cour comme obligatoire. 

Le tableau ci-après donne le nom des 26 Etats qui ont souscrit 
(ou qui ont renouvelé leur adhésion) à la disposition facultative, et 
indique les conditions de leur acceptation (ou de leur renouvelle- 
ment). La date à laquelle les déclarations ont été apposées est 
inscrite au tableau lorsqu'elle est documentairement connue. Ide 
texte des déclarations est reproduit aux pages 73 et sqq. de la 
Collection des 7extes gouve?/nant la compétence de Zla COUY (troi- 
sième kdition ; Série D, nu  5 ) .  



D1:SPOSITION FACULTiZTIVE 

Tableau des signatures et des ratificat,ions. 

Autriche ) 14 mars 1922 
l 

Date de la 
États. 

signature. 

Belgique 

Date du dépàt 
Conditioiis. de la ratification 

éventuelle l .  

Brésil 

I l l 

Kéciprocité, 
5 ans. 
Ratification. 

1 
13 mars 1927 

Réciprocité. 
IO ans (à dater du 1 
dépôt de l'instru- 
ment de ratifica- 1 

tion) . 1 
1 

Ratification. IO mars 1926 
Réciprocité. 
I j ans. 
Pour tout différend 
qui s'élèverait après 
la ratification au su- 
jet de situations ou 
faits postérieurs à 
ladite ratification. 

Sous réserve des cas 
où les Parties auraient 

i 
convenu ou corivien- , 1 draient d'avoir re- 
cours à un autre mo- 

i de dc règlerncnt paci- 

l fique' 
1921 Réciprocité. 

5 ans. 
/ Sous réserve dc l'ac- 

ceptation de la juri- 
diction obligatoire / par deas  ail ~noins 
des Puissances repré- 
sentécs d'nnc façon . 

1 permanente au  Con- 
i seil de la Çocieti. des 

Sstions '. 

Bulgarie / (1021) ' RkeiprocitP. 12 aofit 1921 

1 La ratification n'est, en effet, pas exigte par le texte de la dispositiori 
facultative. 

Déclaration contenue dans l'iristrumerit de ratification déposé CL Geiiève le 
Ier novembre 1921. 

Déclaration reproduite dans le Recueil des Traités de la SociCtC rles 
Kations. vol. V I  (1921). n" 170. 



84 DISPOSITION FACULTATIVE. - ÉTATS SIGYATAIRES 

__ __ - - _ _  __ __ -- - - _ _ _ _ _ _ _ _ _  
I l / Date du dépôt 

Chine 

Conditions. États. signature. 
de la ratification 

éventuelle. 

Danemark 

l 

Costa- Ricd (Avant le 28 ' Réciprocité. 
janvier 192 1) * 

1 

(Avant le 28 ( Ratificatjoil. 
i anvier 192 1) l I Réciprocité. 

13 juin 1921 

Renouvelé le 
II déc. 19-5 

Estonie 

Dominicaine 
(République-) 

Éthiopie 

.j ans. 
Ratification. 
Rtciprocité. 
IO ans (à dater du 

13 juin 1926). 

O e t .  19.4 Ratification. 
Réciprocité. 

I 

Finlande 

~8 mars 1926 

5 ans. 
pour tout différend 
futur à propos duquel 
les Parties ne sont 
pas convenues d'avoir 
recours à un 8 autre 
mode de rbglement 
pacifique. I 

rz juillet rg26/ RéciprocitL'. 
1 5 ans. 
I Les diifércncls futurs 

à propos desquels 
les Parties auraient 
convenu d'avoir re- 
cours à ut1 autre mode 
de règlement pacifi- 
q u e  sont exceptés. 

5 ans. 
Kertoutlelé le Réciprocité. 
3 mars 1927 / IO ans (à dater du 

, 6 avril 1927). 

16 juillet 1926 

6 avril 1922 

1 Déclaration reproduite dans le document clc la Soci6té des Sations 
no zr/31/6. A., daté du 28 janvier 1921. 

2 Déclaration reproduite dans le Recueil des Traités de la Société des 
Nations, vol. V I  ( I ~ z I ) ,  no 170. 



Date du dépôt 
de la ratification 

éventuelle. 

France 

Guatemala 

H ïti 

Lettonie 

Libéria 

Lituanie 
Luxembourg 

Norvège 

17 déc. 1926 

(1921) 
II sept. 1923 

5 oct. 1921 

(1921) 

6 sept. 1921 

Ratification. 
Réciprocité. 
15 ans. 
Autres réserves l. 

Ratification. 
Réciprocité. 

(Sans conditions.) 
Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans. 
Pour tout différend 
futur à propos du- 
quel les Parties ne 
sont pas convenues 
d'avoir recours à un 
autre mode de règle- 
ment pacifique. 

Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans. 
Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans 
Ratification. 
Réciprocité. 

Panama 1 25 oct. 1921 ( Réciprocité. 

Ke~zou-delé le 
22 septembre 

1 1926 

16 mai 1922 

3 oct. 1921 

j ans. 
Réciprocité. 
IO ans (à dater du 
3 octobre 1926). ! 

' La déclaration du G.onvernement français est aiilsi conçue : 
;<Je  déclare que le Gouvernenient de la République française adhère 

a la disposition facultative de l'article 36, paragraphe 2, du Statut de la 
Cour, sous réserve de ratification, sous réserve de réciprocité, pour une 
durée de quinze années avec faculté de dénonciation au cas oh le proto- 
cole d'arbitrage, de sécurité et de réduction des armements, signé en 
date de ce jour, deviendrait caduc. et, d'autre part, sous le bénéfice des 
observations faites à la première Commission de la Cinquièmc Assemblée, 
aux termes desquelles r< l'une des Parties en litige pourra appeler l'autre 
devant le Conseil cle la Société des Nations, l'effet de procéder B 
l'essai de réglernent pacifique prévu au paragraphe 3 de l'article 15 du 
Pacte, et, pendant ledit essai de conciliation, aucune Partie ne pourra 
citer l'autre devant la Cour de Justice. » 4 

Déclaration reprodui1:e dans le Recueil des Tïaités de la Société des 
Nations, vol. V I  (1921), i î O  170. 



Date du dépôt 
Conditions. de la ratification 

signature. éventuelle. 
1 1 

Pays-Bas 1 6 aoiit 1921 ( Réciprocité. 
ans. 

i Pour tout cliffhrend 

i quel les Parties ne 
sont pas convenues 

futur à propos du- 
! 
1 ( d'avoir recours A un 

! autre mode de rkgle- 
ment pacifique. 1 

futurs a l'exception 
I de ceux à propos des- 

1 quels les Parties se- 

l l i raient convenues, 1 
/ après l'entrée en vi- 

gueur du Statut de i 
i ( la Cour, d'avoir re- 

/ cours a un autre 
/ mode de rkglement 
1 pacifique. i 

Portugal ' (Avant lc rS i Iléciprocité. / 8 oct. 1921 1 janvier rgz 1) l ,  I 
Salvador 

Suède 16 août 1921 Réciprocité. i 

i Renozt.celé le 
18 mars 1926 

Suisse (Avant le 28 

janvier 192 1) 11 

. - 

Déclaration reproduite dans le docume~it de la-Société des Nations no 21/31/6. 
A., daté du 28 janvier 1921. 

5 ans. 
Réciprocité. 
IO ans. 

Ratification. 
liéciprocité. 
5 ans. 
liatitication. 
Réciprocité. 
IO ans. 

Rbciprocité. Uruguay 

25 juillet 1921 

24 juillet 1926 

27 sept. 192 I 

i anvier 192 1) 

Relzou? e2é le 
I ~ P  mars 1926 

(Avant le z8 



DISPOSITION FACCLTATIVE. - ÉT-~TS SIGNATAIRES 87 

En résumé, la situation est la suivante : 

A. États ayant sigqzd La disposition jacultatine : 

Autriche, Belgique, Brésil, Bulgarie, Chine, Costa-Rica, 
Danemark, Dominicaine (République), Estonie, Éthiopie, 
Finlande, France, Guatemala, Haïti, Lettonie, Libéria, Litua- 
nie, Luxembourg, Norvège, Panama, Pays-Bas, Portugal, 
Salvador, Suède, Siiisse, Uruguay. 

B. Parmi  ceux-ci, ont signé s o ~ s  réserve de ratification et ont ratifid 
les États s ~ i v a n l s  : 

Belgique, Danemark, Éthiopie, Finlande, Norvège, Suisse. 

C .  États ayant sig;lzd sans condition de ratificatio,n l: 

-Autriche, Brésil 2, Bulgarie, Chine, Costa-Rica, Estonie, 
Haïti, Lituanie, Panama, Pays-Bas, Portiigal, Salvador, 
Suède, Uruguay. 

D. États ayant signe'. la disposition jacultative sans condition de 
ratification, mais n'ayant pas rati f i t  le Protocole de signature 
du Statut : 

Costa-Rica, Panama, Salvador. 

E. États ayant signé sous réserve de ratification et n'ayant pas 
ratifié : 

Dominicaine (République), France, Guatemala, Lettonie, 
Libéria, Luxembourg. 

F. États pour 1esqzl:els la période d'acceptation est arrivée à àex+i- 

ration : 

Chine (date d'expiration : 13 mai 1927) ; Lituanie (date 
d'expiration : 16 mai 1927). 

- -- 

Il y a lieu de noter que certains de ces États ont ratifié leur déclaration, 
bien que cette ratification ne fût point exigée par le texte de la disposition 
facultative. 

A noter que l'engagisment du Brésil est fait, entre autres, sous réserve de 
l'acceptation de la juridiction obligatoire par deux au moins des Puissances 
représentées d'une façon permanente au Conseil de la Société des Nations. 

La Requête introductive d'instance en l'affaire sino-belge, fondée sur les 
déclarations d'adhésion par la Belgique et: par la Chine A. la disposition facul- 
tative du Statut de la Cmr, a été déposée au Greffe de la Cour le 2j novem- 
bre 1926 (voir p. 125). 



88 JURIDICTION OBLIGATOIRE 

La Cour a été saisie d'une affaire en vertu de la disposition facul- 
tative de juridiction obligatoire : c'est l'affaire de la dénonciation 
par la Chine du Traité sino-belge du 2 novembre 1865, intro- 
duite par requête unilatérale d'instance du Gouvernement belge, 
en .date du 25 novembre 1926. 

Résolution du Comme il a été dit plus haut, il y a encore une autre stipulatioir 
Conseil de la 
Société des d'où peut résulter la juridiction obligatoire ; c'est celle qui est 
Nations, en contenue dans le paragraphe 2 de la Résolution adoptée par le 
date du 17 
mai 1922. 

Conseil le 17 mai 1922. Cette Résolution, prise par le Conseil en 
vertu des pouvoirs qui lui avaient été conférés par l'article 35, 
alinéa 2, du Statut de la Cour l, et qui est reproduite dans le Premier 
Rapport annuel à la pagc 139, contient le paragraphe suivant : 

(( 2. Cette déclaration peut avoir soit un caractère particulier, 
soit un caractère général. 

La déclaration d'un caractèrc particulier est celle par 
laquelle un État  accepte la juridiction de la Cour pour un 
ou plusieurs différends déjà nts. 

La déclaration d'un caractère général est celle par laquelle 
un État  accepte la juridiction de la Cour pour tous 
différends nés ou à naître, ou pour une ou pliisieurs catégories 
de tels différends. 

En signant une déclaration d'un caractère général, tout 
État  a la faculté d'accepter comme obligatoire, de plein droit 
et sans convention spéciale, la juridiction de la Cour, confor- 
mément à l'article 36 du Statut, sans que cette acceptation 
puisse, hors le cas de convention spéciale, être opposée soit 
aux Membres de la Société des Nations, soit aux États 
mentionnés dans l'annexe au Pacte qui ont signé ou qui 
signeront la « disposition facultative » prévue au Protocole 
additionnel du 16 décembre 1920. )) 

La Cour n'a pas encore été amenée à connaître d'affaires dans 
lesquelles sa compétence résulterait de la déclaration de caractère 
général visée dans le paragraphe 2 de la Résolution du 17 mai 1922. 

Cet alinéa est ainsi conçu : 
a Les conditions auxquelles elle (la Cour) est ouverte aux autres États 

sont, sous réserve des dispositions particulières des traités et1 vigueur, 
réglees par le Conseil, et dans tous les cas, sans qu'il puisre cri résulter 
pour les Parties aucune iilégalitB devant la Cour. » 



Mais, d'autre part, en l'affaire du Lotzts, le Gouvernement turc, 
Partie en cause, a déposé au Greffe de la Cour, par l'entremise de son 
chargé d'affaires à La Haye, dûment autorisé à cette fin, la déclara- 
tion d'un caractère particulier par laquelle il accepte la juridiction 
de la Cour en l'espèce. Cette déclaration, datée de La Haye le 
24 janvier 1927, a fait l'objet des notifications prévucs I)ar le 
paragraphe 3 de la Résolution. 

L'article 41 du Statut donne à la Cour le pouvoir d'indiquer, kIesures 
consrrvatoires. si elle estime que les circonstances d'un litige l'exigent, qiielles 

mesures conservatoii:es du droit de chacun doivent être prises à 
titre provisoire. 

Dans l'affaire de la dénonciation par la Chine du Trait4 sino-belge 
du 2 novembre 1865, introduite par requête di1 Gouvernement 
belge, en date de La Haye, le 25 novembre 1926, ledit Gouverne- 
ment a prié la Cou]:, par sa requête, d'indiquer toutes mesures 
conservatoires à prendre pour la sauvegarde des droits qui seraient 
thentuellement reco:nnus à la Belgique ou à ses ressortissants. 
Comme suite à cette demande et après avoir reçu la première pièce 
de procédure écrite en l'espèce (Mémoire belge), le Président 
a rendu, le 8 janvier 1927, une ordonnance portant indication de 
mesures conservatoires. Le 15 février suivant, une nouvelle ordon- 
nance rapportant la première est intervenue à la suite d'un accord 
entre le Gouvernement belge et celui de Pékin, accord dont les 
agents du Gouvernen~ent belge en l'espèce avaient fait connaîtrc la 
conclusion au Présiclent l .  

* * * 

La Cour est compétente pour déterminer sa propre compéteiice, Coiripétence 

en vertu du dernier alinéa de l'article 36 du Statut, qui est ainsi : ~ ~ ~ ~ ~ " ~ e  

conçu : 

(( En cas de contestation sur le point de savoir si la Cour 
est compétente, la Cour décide. 1) 

Le Second Rapport annuel a indiqué, aux pages S3 et 84, que la 
Cour a eu l'occasion de statuer quant à sa compétence, le 30 août 

l Voir p. 125 l'exposé des circonstances relatives à l'introduction de l'affaire 
sino-belge et aux ordonnances du Président y afféreiltes. 



~ 9 2 3  clans l'affaire Mavrommatis et, le 25 août 1925, dans l'affaire 
concernant certains intérêts allemands en Haute-Silésie polonaise. 
11 y a lieu d'ajouter qu'en l'affaire de Chorzow (indemnités) l, le 
Gouvernement polonais, défendeur, a déposé au Greffe de la Cour, 
le 14 avril 1927, un document intitulé : (( Exception préliminaire du 
Gouvernement polonais et Contre-Mémoire préliminaire 1) par lequel 
il excipe de l'incompétence de la Cour pour connaitre deladite affaire. 

Interpretn D'autre part, il appartient à la Cour d'interpréter, à la 
tioii d'uii 
airSt demande de toute Partie, un arrêt rendu par elle. Ce cas s'est pré- 

senté dans l'affaire bulgaro-grecque, relative à l'interprétation d'une 
stipulation du Traité de Neuilly. L'arrêt de la Cour fut rendu le 
27 mars 1925. 

1tevi-ion d'un Enfin, l'article 61 du Statut stipule que la revision de l'arrêt 
arrêt ne peut etre 6ventuellement demandée à la Cour qu'en raison de la 

découverte d'un fait de nature à exercer une influence décisive et qui, 
avant le prononcé de l'arrêt, était inconnu de la Cour et de la Partie 
qui demande la revision, sans qu'il y ait de sa part faute à l'ignorer. 
La Cour n'a pojnt encore été stisie de demande en revision. 

2 )  ColnpLte?zce ratione persona?. 

Seuls, les États ou les Membres de la Société des Nations ont 
qualité pour se présenter devant la Cour 2. Le Statut distingue entre 
les États selon qu'ils sont, d'une part, Membres de la Société des 
Nations ou mentionnés A l'annexe au Pacte et, d'autre part, étran- 
gers à la Société des Nations 3. 

filembre3 de la _$. - Les Membres de la Société des Nations sont, à la date du 
Société de5 
 nation^. 15 juin 1927 : 

-Afrique du Sud 
-Albanie 
-illemagne 
.Argentine 
-%us tralie 
-Autriche 
Belgique 
Bolivie 
Brésil 

Empire britannique 
Bulgarie 
Canada 
Chili 
Chine 
Colombie 
Cuba 
Danemark 
République dominicaine 

1 Voir p. 121. 

-41ticle 34 du Statut. 
11 35 )) )) . 

'' Communication du Secrétaire génkral de la SociBté des Nations. 



Espagne 
Estonie 
Ethiopie 
Finlandc 
France 
Grèce 
Guatemala 
Haïti 
Honduras 
Hongrie 
Inde 
État  libre d'Irlande 
Italie 
Japon 
Lettonie 
1,ibéria 
Lituanie 
Luxembourg 
Kicaragua 

Norvkge 
Nouvelle-Zélande 
Panama 
Paraguay 
Pays-Bas 
l'érou 
Pcrse 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Salvador 
Serbes, Croates et Slovèries 

(Royaume des -) 
Siani 
Suède 
Suisse 
Tchécoslovaquie 
Uruguay 

t Venezuela 

B. - Les États mentionnés à l'annexe au Pacte et qui ne États men- 

font pas partie de la Société des Nations sont : t ionnés à l'an- 
iiese au  Pacte; 

États-Unis d'Amérique Hedjaz 

A ces États, la Cour est ouverte de filano, et ils ont le droit de 
signer le Protocole du 16 décembre 1920 auquel est attaché le Statut 
de la Cour. 

Le Second Rapport annuel (pp. 85-88) a relaté les événements qui Les États- 
Unis d'Améri- 

ont suivi la Résolution du Sénat des États-Unis dJAinérique en que. 

date du 27 janvier 1926, portant recommandation et consentement 
à l'adhésion des États-Unis au Protocole de signature du Statut 
de la Cour (ensemble avec le Statut), sous certaines conditions. 

La Conférence, à laquelle le Conseil de 1 ~ .  Société des 'Jations avait 
convié à se faire représenter tous les gouvernements qui avaient 
reçu de Washington copie de la Résolution du Sénat, ainsi que le 
Gouvernement des États-Unis (qui d'ailleurs n'accepta pas l'invi- 
tation), se réunit à Genève, le septembre 1926. La Conférence 
termina ses travaux ~ a r  un acte final en date du 23 septembre 1926, 
et formula certaines conclusions destinées à servir de base aux 



réponses à faire par les gouvernements à la communication de 
Washington, réponses dans lesquelles les États signataires se pro- 
nonceraient sur les réserves et conditions des gtats-unis;  ccs 
conclusions (qui se réfèrent aux réserves (lu Sénat américairi) sont 
les suivantes : 

Il y a lieu d'accepter que l'adhésion des Etats-Unis au Protocole 
du 16 décembre 1920 et au Statut y annexé de la Cour permanente 
de Justice internationale ne soit pas considérée comme impliquant 
pour les États-unis une relation juridique quelconque avec la 
Société des Nations ou l'acceptation de leur part d'aucune obliga- 
tion découlant du Traité de paix de Versailles du zS juin 1919. 

Résevue I I .  

11 y a lieu d'accepter que les États-unis puissent participer par 
l'intermédiaire de représentants désignés à cet effet et sur un pied 
d'égalité avec les autres Etats, Membres de la Société des Kations, 
représentés, soit au Conseil, soit à l'Assemblée, à toutes délibéra- 
tions du Conseil ou de l'Assemblée, pour élire des juges ou des 
juges suppléants de la Cour permanente de Justice internationale 
ainsi que pour pourvoir à des vacances. 

Réserve I I I .  

I l  y a lieu d'accepter que les États-unis contribuent au: d6penses 
de la Cour pour une part équitable que le Congrès des Etats-Cnis 
déterminera et inscrira au budget. 

Réserve IV .  

A. Il  y a lieu d'accepter que les États-Unis puissent en tout temps 
retirer leur adhésion audit Protocole di1 16 décembre 1920. 

En vue d'assurer l'égalité de traitement, il parait naturel de 
prévoir pour les États signataires, agissant d'accord et, au moins, 
à la majorité des deus tiers, le droit de retirer de même leur accep- 
tation des conditions spéciales mises par les Etats-Unis à leur 
adhésion audit Protocole dans la seconde partie de la quatrième 
réserve et dans la cinquième réserve. Le statu quo ante pourra ainsi 
être rétabli, si l'on constate que l'arrangement intervenu ne donne 
pas de résultats satisfaisants. 

On peut espérer, néanmoins, qu'il ne sera pas procédi- à une 
dénonciation sans que, préalablement, il ait été tenté de résoudre, 
par un échange de vues, les difficultés qui se seraient élevées. 



B. II y a lieu d'accepter que le Statut de la Cour permanente de 
Justice internationa1.e joint au Protocole du 16 décembre 1920 ne 
soit pas modifiP sans le consentement des États-unis. 

A. E n  matière d'avis consultatifs et, tout d'abord, en ce qui 
concerne la première partie de la cinquième réserve, le Gouverne- 
ment des É t a t s - ~ n i s  aura sans doute pris connaissance, depuis 
l'envoi de ses lettres aux divers gouvernements, des articles 73 et  74 
di1 Règlement de la Cour, tels qu'ils ont été amendés, le 31 juillet 
1gr6, par la C,our elle-même. Ces dispositions semblent de nature à 
donner satisfaction ails États-'ljnis, la Cour ayant statué à ce sujet 
dans l'exercice (es pouvoirs que l'article 30 du Statut lui confère. 
,411 surplus, les Etats signataires pourraient étudier avec les Etats- 
'ljnis l'opportunité d'incorporer à ce sujet certaines stipulations de 
principe dans un protocole d'exécution dont un avant-projet est 
ci-joint, notamment en ce qui concerne la publicité du prononcé des 
avis consultatifs. 

B. La seconde partie de la cinquième réserve conduit à distinguer, 
d'une part, les avis consultatifs demandés à l'occasion d'un différend 
dans lequel les ktats-Tjnis seraient partie, et, d'autre part, ceux 
demandés à 1'occaçio.n d'un différend où les Etats-Unis ne seraient 
paspart ie,  mais daris lequel ils déclareraient être intéressés, de 
111ême que d'une qiltstion, autre qu'un dift'érend, dans laquelle les 
Etats-Unis déclareraient être intéressés. 

En ce qui concerne les différends dans lesquels les Etats-unis 
seraient partie, il suftit, semble-t-il, de se rCférer à la jurisprudence 
de la Cour, qui  a déjà. eu l'occasion de se prononcer dans la matikre 
de différends entre lin Meii~bre de la Société des Nations et un 
non-Membre. Cette jurisprudence, telle qu'elle est formulée dans 
l'-Avis consultatif n o  5 (Carélie orientale), le 23 juillet 1923, paraît de 
natare à donner satisiaction ail désir des @ats-Unis. 

En ce qui concerne les différends où les Etats-Unis ne seraient pas 
partie, mais oii ils déclareraicnt être intéressks, de même qu'en ce 
qui concerne les questions autres que des différends et où les États- 
LTnis déclareraient être intéresses, la Conférence a cru comprendre 
que le but pour~uivi par les Etats-Unis a été celui de s'assurer 
l'égalité avec les Etati; représentés, soit ;LU Conseil, soit à l'Assemblée 
de la SociétC des Nations. Ce ur inci~e  devrait 9tre acceuté. La 
cinquième r6servc paraît, il est <-rai, 6as6e hur la préçomptfion que 
l'adoption par le Conseil ou l'Assemblt!e d'ime requête d'avis 
consiiltatif nécessite un vote unanime. Or, cette présomption n'a pas 
&té confirmée jusqu'ici ; oii ne peut dire avec certitude si, daris quel- 
ques cas OU peut-être dans tous, une décision de majorité n'est pas 
suffisante. Quoi qu'il en soit, il y a lieu de garantir aux Etats-Unis 
?ne situation d'égalité à cet Cgard ; ainsi, dans tous les cas où lin 
Eta t  représenté riil C~lnseil ou à l'Assemblée aurait le droit, par son 



opposition ail sein de ces organes, d'empêcher I'adoptioi~ d'une 
proposition tendant à provoquer l'avis consultatif de la Cour, les 
États-Unis jouiraient d'un droit équivalent. 

Une grande importance s'attache, pour les Membres de la Société 
des Nations, aux avis consultatifs donnés par la Cour et1 vertu du 
Pacte. La Conférence est persuadée qiie le Goixvernement des Êtats- 
Unis n'entend pas restreindre la valeur de ces avis, par rapport au 
fonctionnement de la Société des Xations. Les terines etnployés 
dans la cinquième réserve pourraient, cependant, recevoir une inter- 
prktation condilisant à une telle restriction. Les Membres de la 
Société des Natioris exerceraient leurs droits, au Conseil et à 1'Xssem- 
blée, en pleine connaissance des détails de la situation qui a pu 
provoquer une requête tendant à obtenir im avis consultatif, ainsi 
qu'en pleine connaissance des responsabilités qui, en vertu du 
Pacte de la Société des Kations, leur incomberaient, dans le cas où 
l'on n'aboutirait pas à une solution. Ln Etat  exempt des obligations 
e t  des responsabilitGs dCcoulant dix Pacte se trouverait dans une 
situation diffkrente. C'est pour cette raison que la procédure à 
suivre par un État  non Membre de la Société, an point de mie des 
requêtes tendant à obtcnir un avis consultatif, constitiie une qiies- 
tion importante ; en conséquence, il est désirable que les modalités 
dans lesquelles le consentement prévu à la seconde partie de la 
cinquième réserve sera donné fassent l'objet d'un accord supplé- 
mentaire qui garantirait que le règlement pacifique des futurs 
différends entre les Membres de la Société des Nations n'en serait 
pas rendu plus difficile. 

En outre, constatant que l'application de certaines des réserves 
des États-unis requérait des stipulations appropriées à intcrveriir 
entre les États-Unis et les autres États signataires du Protocole du 
16 décembre 1920, la Corif6rence annexa à son Acte final un avant- 
projet de protocole ainsi conçu : 

Les États signataires du Protocole de signature du Statut de la 
Cour permanente de Justice internationale di1 16 décembre 1920, et 
les Etats-Unis d'Amérique, représentés par les soussignés dûment 
autorisés, sont convenus des dispositions suivantes relativement 
à l'adhésion des États-Unis d'-Amérique audit Protocole sous 
condition des cinq réserves formulées par les États-Unis. 

Les États-unis sont admis à participer, par le moyen de délégués 
qu'ils désigneront à cet effet et sur un pied d'égalité avec le5 Etats 
signataires, Membres de la Société des Nations, représentés, soit 
au Conseil, soit à l'Assemblée, à to~ltes élections de juges ou de juges 



suppléants de la Cour permanente de Justice internationale isbei 
au Statut de la Cous. Leur voix sera comptée dans le calcul de la 
majorité absolue requise dans le Statut. 

Article 2 

Aucune modification du Statut joint au Protocole du 16 déyem- 
bre 1920 ne pourrait avoir lieu sans l'acceptation de tous les Etats 
con trac tan ts. 

Article 3. 

La Cour prononcera ses avis consultatifs en séance publique. 

Les modalités selon lesquelles le corisentement prévu à la seconde 
partie de la cinquième réserve sera donné, formeront l'objet d'un 
accord à conclure par le Gouvernement des Etats-Unis ;lx-ec le 
C,onseil de la Société des Nations. 

Les États signataires du Protocole du 16 décembre 1920 seront 
informés dès que l'accord prévii à lJalinb;t précédent sera intervenu. 

Dans le cas où le!; Etats-Unis s'opposeraient à ce qii'iin avis 
consultatif soit, à la demande du Conseil ou de l'A%ssemblée, donné 
par la Cour, relativenient à un différend dans lequel les Etats-Unis 
ne seraient pas partie ou relativement à une question autre qu'un 
différend entre États, la Cour attachera à cette opposition la même 
valeur que celle qui dN~it être attachée à un vote émis par un Éta t  
Membre de la Sociétti des Nations, au sein de l'Assemblée ou au 
Conseil, pour s'opposei. à la requête. 

Sous réserve de ce qiii sera dit à l'article 7 ci-après, les dispositions 
du présent Protocole auront la inkmt: force et n l e u r  que les dis- 
positions du Statut joitlt au Protocole du 16 décembre 1920. 

Le présent Protocol~s sera ratifié. Chaque Eta t  adressera l'instru- 
ment de sa ratification au Secrétaire général de la Société des Kations, 
par les soins duquel ill en sera donné avis à tous les autres États 
signataires. Les instruments de ratification seront déposés dans les 
archives du Secrétariat de la Société des 'Jations. 

Le présent Protocole entrera en vigueur dès que tous les ~ t a t s  
ayant ratifié le Protocole du 16 décembre 1920, y compris les Ëtats- 
Unis, auront déposé leur ratification. 



Ides États-Unis pourront, en tout temps, notifier au Secrétaire 
général de la Société des Nations qu'il? retirent leur adhésion au 
Protocole du 16 décembre 1920. Le Secrétaire génCral donnera 
immGdiatement communication de cette notification à tous les 
autres Etats signataires du Protocole. 

En pareil cas, le présent Protocole sera considéré comme ayant 
cessé dJ6tre en vigueur dès réception par le Secrétaire gbnéral de la 
notification des États-Unis. 

De leur côté, chacun des autres États contractants pourra en tout 
temps notifier au Secrétaire général de la Société des Xations qu'il 
désire retirer son acceptation des conditions spéciales mises par les 
États-Unis à leur adhésion au Protocole du 16 décembre 1920, dans 
la secoride partie de la quatrième rGserve et dans la cinquième réserve. 
Le Secrétaire genéral donnera immédiatement communication de 
cette notification à tous les États signataires du présent Protocole. 
Le présent Protocole sera considéré comme ayant cessé dJêlre eil 
vigueur dès que, dans un espace de temps ne dépassant pas une 
annec à compter de la réception de la notification susdite, au moins 
deizx tiers des Etats contractants, autres que les Etats-Unis, auront 
notifi6 au Secrétaire général de la Société des Nations qu'ils désirent 
retirer I'acceptation susvist!e. 

Article 8. 

Le présent Protocole restera ouvert à la signature des États qui 
signeront ultérieurement lc Protocole de signature du 16 décembre 
1920. 

Enfin, la Conférence recommanda à tous les signataires du Proto- 
cole d'adopter les conclusions qu'elle énonçait et d'envoyer aussitôt 
que possible leurs réponses conformes au Gouvernement des 
États-Cnis. D'ailleurs, à cette fin, elle chargea son Président de 
transmettre aux gouvernements des Etats un modèle de lettre de 
réponse. 

La Conférence n'a pas invitd ses membres à faire connaître au 
Secrétariat g6nOal de la Société des Nations les mesures qu'ils 
avaient prises ensuite de ses conclusions. Il en résulte que le Secré- 
tariat ne possède pas d'information complète à ce propos. Cepen- 
dant, trois Gouvernements lui ont fait connaître avoir écrit au Gou- 
vernement de JVashington dans les termes suggérés par la Confé- 
rence. Ce sont les Gouverneinents de Grande-Bretagne, de l'Inde 
:t de l'Union sud-africairie. 



C. -- Quant aux Qtats non Meinbres de la SociGtb des Nations ni '\utre? Éta ts  

mentionnés à l'dnnexe ail Pctcte, l'article 35 du Statut stipule que auxquels la 
C'our est ou- 

les conditions auxquelles la Cour leur est ouverte sont, sous réserve verte 

des dispositions particulières des traités en vigueur l ,  rdglées par le 
Conseil et, dans tous les cas, San5 qu'il puisse en résulter pour les 
Parties aiicune inégalit6 devant la Cour 

Conforméxnent à cet article, le Conseil a pris le 17 mai 19- " 2  une 
Résolution qui règle maintenant la matière. 

(Voir Premier Rapport annuel, p. 139 ; voir égaleine~t p. 88 
ci-dessus.) 

T.es Etats non Membres de la Société des Nations ni mentionnés 
S l'annexe au Pacte et auxquels la Cour a fait notifier la Résolution 
du Conseil avec cet effet qu'ils sont admis à ester en justice devant 
elle. sont maintenant les suivants : 

.lfghanistan, Ville libre de Dantzig (par l'intermédiaire de la 
Pologne), Égypte, Géorgie, Islande, Liechtenstein, Mexique, Mona- 
co, Russie, Saint-Marin, Turquie. 

L'alinéa 3 de l'article 35 du Statut de la Cour stipule que lors- Cniittibution 

qu'un État  qui n'est pas Membre de la Société des Kations est ~ , ~ ~ c ~ ~ ~ e ' l e  

partie en cause, la Cour fixera la contribution aux frais de la Cour 
que cette Partie devi-a supporter. 

Dans l'affaire du JV?w~bledon, introduite par rcquête unilatérale 
des Gouvernements britannique, français, italien et japonais, et 
où l'Allemagne était défenderesse, la Cour a décidé, le 13 septe~nbre 
192j,  qu'il n'y avait lieu d 'e~iger  aucune contribution de la part 
du Goilvernenient allemand. 

Lors de l'affaire relative à certains intdrêts allemands en Haute- 
Silésie polonaise, introduite par rcquête unilatérale du Gouver- 
rienlent allemand contre le Goul êrnement polonais, la Cour décida, 
le 21 mai 1926, de fixer à 35.000 florins la somme payable par le 
Gouvernement allemand en tant que partie en cause dans l'aftaire. 

1 Le passage suivant di1 rapport relatif au Statut, adopté par la premiiire 
.\ssen1hl12e de la Société dcs Nntio~is lc 13 déce~nbrc 1920, explique la disposi- 
tion analyske dans le texte : ir Pour les autres États,  leur accès 2 la Cour 
dépeiidra oii bien dcs clispositions particulières des traités en vigiicur (par 
ex~iiiple lcs dispositions r ans  les trait& de paix coiicerriüilt le droit des niiiio- 
rites, le travail, etc.) ou bien d'une ri.snl:itioii c!u Conseil. J '  



$3 COMMVKICATIONS AT'EC LES GOUVERNEMENTS 

11 convient de noter que, dans l'affaire du Loizis, introduite par ' 

compromis cntre les Gouvernements frênçais et turc, le Gouverrie- 
ment turc, l'une des Parties en cause et qui n'est pas Membre de la 
Société des Nations tout en étant admis à ester en justice devant la 
Cour, a déposé, le 24 janvier 1927, la déclaration d'un caractère 
particulier visGe par la Résolution du Conseil de la Société des 
Nations en date du 17 mai 1922 l.  

;) Des Troles de  con~nzt~~ztcntzo~zs a w c  Les gotcvrr7zrnzents. 

La liste ci-après indique les voies à employer pour les commu- 
nications directes &manant de la Cour et desti~iées aux gouverne- 
ments. Les gouvernements qui ne figurent pas dans ce tableau 
sont ceux qui n'ont pas fourni d'indications 2. 

Légation d' Allenlagne 
à La Haye 

Afrique du Sud 
(Union de 1'-) 

Le premier r-ilinistre ' 
de l'Union sud-afri- 

Australie Le premier ministre 
du Commonwealth 

/ d'Australie, 
à Melbourne 

Chancellerie fédérale, 
Département des 

1 Affaires étrangères, 
1 à Vienne 
1 

caine, 1 à Capeto~rn 

Amérique (gtats- 
Unis ciJ-) 

Autriche 

Belgique 1 Le ministre des 
( Affaires étrangères, : à Bruxelles I 

Le secrétaire d'État, 

Pour cette Résolution, voir p. 88. 
V e t t e  liste est mise a jour au r j  juin 1927. 

par 11interm4cliaire de 
à Washington la Légation des États- 

i Unisi La Haye 
I 



COitlhlUXICATIONS AVEC LES GOUVERNEMENTS 99 

Brésil 

Chili 

' Ministère des Affai- 1 par l'intermédiaire de l ces étrangères J la Légation du Brésil 
i à La Haye 
1 
l 

Le niinistre des 1 
aires étrangères, 

à Santiago 
l 

Chine 1 1.a Légation de Chine 1 

i à La Haye 

Colombie 

Dantzig 

Espagne 

Estonie 

Finlande 

France 

' ?dinistère des Affaires 
etrangères, 

B Bogota l 

Le ministre de 
Pologne i 

à La Haye 

I,a Légation de Dane- 
mark 

1 

I31inistère d'gtat, 1 & Madrid 

1 Ministère des Affaires 
étrangères, 

à Tallinn 
I 
I 

En cas d'estreme ur- 
gence : 

le ministère des 

i Le chargé d'affaires l 
I 

1 de F;;;d;aye l I 

I 
l 
l / Ministère des Affaires ' 

étrangères, Service 

1 français de la Société 
, de:< Nations, l 
1 B Faris l 

1 Affaires dtrangères, 
1 à Copenhague 



I O 0  COMiifUNICATIONS AVEC LES GOCVEKNENENTS 

Grande-Bretagne 

Grèce 

Hongrie 

Inde 

Italie 

Lettonie 

Libéria 

TAtuanie 

Lc secrétaire d'État ' 
pour les Affaires étran- 
gères. - Ministère des 
Affaires étrangères, 
Whitehall, 

Londres S. 14'. I. 

Ministère des Affaires (Copie au chargé d'af- 
étrangères, faires de Grèce 

à Athknes 1 à Berne 

Le chargé d'affaires de 1 Pour les cornrnunica- 
Hongrie / tions faites en vertu de 

à Ida Haye l'article 44 du Statut : 
Ministère royal hon- 
grois de la Justice, 1 I l311dapcst 

Bureau de l'Inde, 
Whitehall, 

Londres S. \.Y. I. 

' Ministère des Affaires ' 1 étrangères., Section i 
pour la Société des 

1 
Nations, 

1 à Rome 

Ministère des Affaires 
étrangères, 

à Riga I 

Le ministre des 1 par l'intermédiaire du 

1 l Le secrétaire dJI?tat, 1 du Libéria, 
à Monrovia 1 

I 

Affaires étrangères 

1.e ministre des Affai- ' 
res étrangères de la Ré- 1 

publique lituanienne, 
;i I<o\-no , 

Bureau du Japon prcs 
a ions la Société des IX t '  

à Paris 



COh'IJIUhjI(:ATIOKS AVEC LES GOUVERNEMENTS I O 1  

Lu~eiiil~ourg 1 Le ministre dJI?tat, 1 (lettre recommandFe) 
I président clu Gouver- I 

( nement grand-ducal, 1 
, 

à Luxembourg 

Rloiiica Le secrétaire d'État, i i 
 directeur des relations 
extérieures 

et d e s i  i,ervices 1 udiciaires 
tle la. Principauti. de ' 
Clonaco 

Nouvelle-Zela~lde I ILe haut-commissaire I 

pour la Nouvelle- / 
;!élande à T,ondres, 1 
13ureaux gouvernemen- ) 
taux de la Nouvelle- / 
Zélaride, 

Strand, LI;. C. 2 

h'orv?qe lfini.;tère des Affaires 
1 étrangPres, 

à Oslo 
l 
1 

panai il^. Ministère des Affaires ; , Ctrangères, 
, à Panama 

Pays-Bas ]finistère (les Affaires 
, 6 trangères, 

à La Haye 

Perse , -\ [ini\tère des Affaires 
I éI rangères, 3'"" Sec- 

tion, 1 
à Téhéran 

iPo lo i . i i~  Le riiiriistre de 1 

1 P o l o ~ ~ d i l  Haye 

~ : O I I I ~ I < I I ~ I ~  Le niinistrc des Copie .ru riiinistre de 
Affaircs étrangères, Roumanie à Ida Haye, 

à Kucdrest ~lvec prière de bien 
I ~rouloir transmettre 2 
I Bucare5t. 



I O 2  COMPÉTENCE E N  MATIÈRE CONSULTATIVE 

Salvador 1 Miiiistère des Affaires ' 
étrangères, 

I San-Salvador ' 

Suisse 

Serbe-croate-slo- 
vène (État -) 

Le ministre de Suède 
à La Haye l 

Le ministre des Affai- 
res étrangères, 

l 

1 

Légation de Suisse Ides communicatio~is 
à La Haye 1 ;i?.irnt le car~ictlre de 

I notifications d'acte5 
1 judiciaires doi~~ent  Stre 
/ :~drcssées directement 
' ail Département poli- ' tique fEdSra1, A Berne, 1 SOI,\ pli chargLj. 

à Belgrade I 
l l 

IJruguay 

Venezuela 

Tchécoslovaquie 

Ministère des Affaires 
étrangères, 

à Montevideo 

Ministère des Affaires 
étrangères, 

à Prague - Hrad 

Légation du Venezuela 
à La Haye 

Dans le cas des gouvernements ne figurant pas dans la liste ci- 
dessus, la Cour s'adresse soit à leurs légations à La Haye, soit, le 
cas écheant, aux ministères des Affaires étrangères respectifs. 

II. 

COMPÉTENCE EN MATIÈRE CONSULTATIVE 

(Voir Premier Rapport annuel, pp. 145-146.) 

Les quinze requêtes pour avis consultatif que le Conseil a sou- 
niises à la Cour peuvent se répartir en deux catégories : celles qui 
trouvent leur origine à proprement parler dans le Conseil merne et 



celles, beaucoup plus noinbreuses, qui sont présentées a l'instigation 
ou à la demande d'u.n État ou d'un organisme international. 

Parmi les premières, se trouvent celles mentionnées à la page 146 Requêtes du  

du Premier Rapport annuel de la Cour, ainsi que la demande con"i'P'oPYio niatu. 
visant l'interprétation du paragraphe 2 de l'article 3 du Trait6 
de T,ausanne, relative S la frontière entre la Turquie et l'Irak (afiaire 
dite de 1LIossoul) l. 

Le Premier Rapport annuel (pp. 146-147) a indiqué les requêtes Autres . equêtes 
rentrant dans la seconde catégorie. Le Second Rapport annuel 
(p. 94) a relaté qu'il y avait lieu d'y ajouter celle, datée du 20 mars 
1926, par laquelle le Conseil de la Société des Nations a prié la Cotir 
de donner un avis consultatif (( sur la compétence de l'organisation 
internationale du Travail pour élaborer et proposer une réglemen- 
tation qui, pour assurer la protection de certains travailleurs 
salariés, vise en mêine temps et accessoirement le même travail 
personnel du patron 11. Depuis, une nouvelle demande d'avis consul- 
tatif a été introduite devant la Cour ; c'est cellc qui a fait l'objet 
d'une Résolution du Conseil de la Société des Nations en date du 
g décembre 1926 et qui a trait à la compétence de la Commission 
européenne du Danube. La Résolution du Conseil a étk prise à la 
suite d'un Arrangement, en date du 18 septembre 1926, entre les 
Gouvernements de France, de Grande-Bretagne, d'Italie et de Rou- 
manie, par lequel lesdits Gouvernements ont demand6 au Conseil 
de soumettre certaines questions pour avis à la Cour ; cet Arrange- 
ment avait été transmis au Conseil par une communication du 
pritsident de la Commission consultative et technique des Communi- 
cations et di1 Transit. 

III. 

AUTRES ACTIVITRS 

A\ plusieurs reprises, certaines tâches - telles, par exemple, que 
la désignation d'arbitres ou d'experts - ont été confiées à la Cour 
ou à son Président, soit en vertu d'un acte de droit international, 
soit en vertu d'un contrat de droit privé. 

L'apercu systématique qui précéde la troisième édition de la 
Col2ection des Textes gouvernant la  conz$éie?zce de ln Cour a indiqué 

Voir Second Rapport  annuel. p. 142. 
Série D, no 5, p p  45 et seq. 



les diverses nominations d'arbitres, de conlmissaires, etc., que la 
Cour ou son Président ont été ou seraierit éventuellemerit appelés 
à faire en vertu d'actes internationaux (conveiltions d'arbitrage, 
traités de commerce, traités de paix, accords spéciaux). 

a) NO~INXTIO'IS PAR L A  COCK. 

Les Pre~nicr et Secorid Rapports annuels ont relate coinineiit la 
Cour avait été amenée à désigner des conseillers légistcs européens 
en Turquie à la suite de la dkclaration sur l'administration judiciaire 
en Turquie, sig~iée par Ismet I'acha à Lausanne le 24 juillet 1923 
en même temps que le Traité de paix avec la Turquie. En outre, le 
Traité d'alliance et d'amitié entre la France et la Tch4coslovaquie, 
signé à Paris, le 25 janvier 1924, a chargé la Cour de nommer 
éventiicllement un ou plusieurs arbitres pour résoudre les (luestions 
litigieuses clui n'auraient pu être réglées par un accord amiable 
ou par la voie diplomatique entre les Gouverilements de ces deus 
Pilissarices. D'autre part, le Trait6 de commerce et de navigatioii 
entre la Norvège et le Siam, signé à Oslo le 16 juillet 1926, c11:irge 
la Cour de choisir, à défaut ci'accord entre les Hautes Parties contrac- 
tantes, un ou plilsieurs arbitres qui seraient chargés de traricl-icr 
toilt différend entre elles qui n'aurait pas pu a r e  rCç1é par accord 
ou par la voie diplomaticli~e. 

I. - E n  vertu d ' z ~ n  acte de drozt z~zter~latro~rul  Pzlblzc. 

Divers actes internatioiiaux chargent le PrCside~lt de la Cour 
d'effectuer certaines désignations ; ce sont les suivants : 

. ~ c c « ~ d s  pozdv le règLe?ilerzt pncifiyue des conflits inteunalionalrr. 

Désignatiori éventuelle du président d'un tribunal arbitral ad hoc : 

Convention de conciliatiori et d'arbitrage entre l'Estonie, 
la Finlande, la Lettonie et la Pologrie, signée à Helsingiors, 
le 17 janvier IgZj. 

Diisignation éventuelle de pr&sicIeilts de com~i~issicns de conci- 
liation : 



Traité de conciliation entre la Suède et la Suisse, 2 juin 1924 ; 

Traité de coriciliatiori entre le Daneinark et la Suisse, 
6 juin 1924 ; 

Conventiori eritre le Danemark et la Suède relative à. l'iilsti- 
tution d'ime cornniissioii de conciliation, 27 juin 1924 ; 

Convcntions analogues et signées à la même date entre le 
Danenlark et la. Norvège, entre le Danemark et la Finlande, 
entre la Finlande et la h'orvège, entre la Finlande et la Suède 
et eritrc la Sorvige et  la Suède. 

Convention de coriciliatioli et d'arbitrage entre l'Estonie, 
la Finlande, la Lettonie et la Pologne, 17 janvier 1925 ; 

Traité de coriciliation et de règlement judiciaire entre la 
Belgique et  la Silisse, 13 février 1925 ; 

Conventioii de conciliation entre la 1,ettonie et la Suède, 
28 iiîars 192 j ; 

Trait6 de conciliatiori entre la XorvPge et la Suisse, 21 août 
192 j ; 

Traité de conci.liation, de rPglement judiciaire et d'arbitrage 
obligatoires entre la Suisse ct la Roumanie, 3 février 1926 ; 

Traité de coriciliatioil entrc l'Estonie et la Suède, 29 mai 
I y j  ; 

Trait4 de coilcdiatioii entre l'Estonie ct Ie Danemark, 18 dé- 
cembre 1926. 

Il corivient de notcr que la plupart des actes qui viennent d'être 
cités ticririent compte du cas où le Président de la Cour serait res- 
sortissant d'un des États contractants et, daris cctte éventualité, 
chargent le Vice-Présitient de la Cour de procéder aux désign- CL t '  ions. 
Certains même pr6voierit un ernpêchemctit analogue pour le Vice- 
Président, et  prescrivent qu'il sera alors fait appel au membre le plus 
âgé de la Cour qui n'est pas ressortissant d'un des États contrac- 
tants. (Cf. article r3 du Règlement revisé.) 

11 convierlt de notcr, en outre, que, dans certains cas, le Président 
de la Cour est chargé de nommer non sei~lerncnt le président de la 
commission, inais encore les membres à désigner en commuri par 
les Parties .si ces ùésii)nations ne sont pas faites dans im certair 
dPlai. 



Désignation du surarbitrc dans des tribunaux d'arbitrage ad lroc 
de trois membres : 

Traité de commerce et de navigation entrc le Uanen~ark et 
la Lettonie, 3 novembre 1924 ; 

Traité de commerce entre la Lettonie et la Suisse, 
4 décembre 1924. 

Désignation éventuelle d'un tiers arbitre : 

Traité de commerce entre la Lettonie et la Tchécoslovaquie, 
7 octobre 1922 ; 

Traité de commerce entre l'Estonie et la Hongrie, 
19 octobre 1922 ; 

Traité préliminaire de l'Union économique et douanière 
entre l'Estonie et la Lettonie, I~~ novembre 1923 ; 

Conveiition commerciale entre l'Estonie et la Siiisse, 
IL! octobre 1925 : 

Trait& de commerce et de navigation entre la Lettonie et la 
Hongrie, 19 novembre 1923 ; 

Traité de commerce et de navigation entre la Lettonie et la 
Korvège, 14 août 1924 ; 

Traité de commerce et de navigation entre l'Estonie et 
l'Union économique belgo-luxembourgeoise, 28 septembre 1926 ; 

Traité d'exécution de l'Union douanière entre l'Estonie et 
la Lettonie, 5 février 1927. 

Désignation éventuelle de trois des arbitres et du président d'un 
tribunal arbitral de cinq membres : 

Traité de douane et de crédit entre I'z411e~nagne et les Pays- 
Bas, 26 novembre 192 j. 

Traites de paix et conventions diverses. 

Désignation éventuelle des présidents des tribunaux arbitraux 
inixtes constitués entre chacune des Puissances alliées d'une part 
et la Turquie d'autre part : 

Traité de paix signé à Lausanne, le 24 juillet 1923, entre 
l'Empire britannique, la France, l'Italie, le Japon, la Grèce 
et la Rouinanie, d'une part, et la Turquie d'autre part ; 



Convention ijign4e à Laiirarine, le 23 juillet 1923, entre 
l'Empire britannique, la France et l'Italie, d'une part, et la 
Grèce d'autre part. 

Enfin, le groupe cles Accords et Arrnrigements signés à Londres, 
le 30 août 1924, entre les Gouvernements alliés et le Goilvernenielit 
ailemand, a ;~ttribii<i au Président en exercice de la Cour la tâclie 
de prockder, à défa.ut d'entente préalable, à toute une série de 
noniinations. C'est ainsi que la clause I de l'Accord entre les Gon- 
vernements alliés et le Gouvernement allemand en ce qui concerne 
l'Arrangement du 9 août 1924 entre le Gouvernement allemand et 
la Commission des Réparations prévoit la disignation éventuelle 
d'un surarbitre par le Président en exercice de la Cour. Aux termes 
de la clause 5, alintia 1, du même Accord, le Prtsident peut, le 
cas échéant, être appelé à désigner trois experts financiers qui 
constitueront un triburial arbitral sp6cial. En  deux occasioris, les 
Accords et Arrangements de Londres prévoient, en outre, la colla- 
boration éventuelle du Président de la Cour en vile de la constitu- 
tion de commissioni~ arbitrales. D'autre part, la nomination d'un 
arbitre unique par le Président de la Cour est envisagée dans la 
clause 5 de l'Accord entre les Gouvernements alli4s et le Gouverne- 
ment allemand. L'Arrangement entre les Gouvernements alliés, 
dans son article premier, confie au Président de la Cour le soin de 
désigner éventuellenient un citoyen des lÉtats-uiiir pour prendre 
part à certains débats de la Commission des Réparations. Enfiri, la 
clause 6 de l'Accord entre les Gouvernements alliés et le Gouver- 
nement allemand prévoit l'intervention du Président en vue de la 
constitution d'un cornité d'experts de trois membres. 

2. - En vertu d'um cont~at  de droit firiai. 

Depuis le 15 juin 1926, le Président de la Cour n'a plus éti. solli- 
cité par des personnes de droit privé de désigner des experts ou des 
arbitres quelconques. 

(Voir Second Rapport annuel, pp. 97-9s.) 

11 arrive fréquemm.ent que des personnes privées s'adressent à la i t equê tss  de 

Cour daris le dessein tle lui sourilettre des affaires qui les mettent aux c : L ~ " , U ~ ~ : ~ ~ ~ ~ -  
prises avec un gouvernement. Cc sont eri g61iéral des recours en 1111 gouverile- 

indemnit4 p3ur dépc~ssessicin qiii  ii;iisseiît le plus souvent du f:iit "lent' 



que les requérants ont perciii leur s ta tut  national primitif sans en 
avoir acquis -un aiitre et se voient opposer pour ce motif, par les 
tribunarix aiixcluels ils ont  fait appel, une fin de non-recevoir. 
La plupart de ces coliflits ont  surgi dans les pays qui ont subi des 
remaniements territoriaiix. T,e Premier Rapport annuel (p. 153) 
a donné quelques exern~iles indiquant de quelle nature sont en 
gCnéra1 ces affaires, auxc~ucllcs le Grefie oppose toujours ilne fin 
de non-recevoir fondGe sur l'article 34 d u  Statut  de  la Cour, qui 
stipiile que ((seuls, les E t a t s  ou les Nembres de  la Sociétti. des 
Nations ont qualitc' pour se présenter devant la Coiir Y. En voici 
quelques riouveaiix exemples l. 

1,'intéressé appartient à la cütégoric des personnes (au rionibre de 
ceiit cinquante) à qui la Turquie, conformément au Protocole du 
2.1. juillet 19-3, arinex6 à la Déclaratioi~ relative à l'amnistie signée 
à Lausanne le même jour, a le droit d'interdire, pour des motifs poli- 
tiques, le séjour et  l'accès de son territoire, et qu'elle peut obligcr à 
liquider leurs propriétés et  biens en Turquie. I! demande si la. Cour 
serait compétente pour connaître d'un procès concernant la liquid a t '  ion 
de ses biens et  la résidence en Turquie de ses enfants. 

Les intéressés sont des anciens fonctionnaires niunicipaux d'une 
ville rhénane allemande. Lors du mouvement séparatiste, ils ont, sur 
la demande des séparatistes, continué à exercer leurs fonctions. A la 
rentrée de l'autorité normale, ils ont été congédiés sans préavis. Ils 
considèrent qu'ils devraient bénéficier des dispositions relatives i l'aril- 
ilistie insérkes dans les Accords de 120ndrcs de 1924. Ayant kp~~isk les 
voies des tribunailx adrriinistratifs allemai~ds, ils demandent si la Cour 
serait conipétente pour connaître d'ilne requête eri la matière. 

L intéressée, née Fransaise, a épousé un Grec qui, cependant. d6s 
avant le mariage et avant 1924, a été naturalisé Français. Les époux 
possddaicnt une propribté cri 'l'iirquie. où ils se sont rendus en 191s. 
D'apr" la requête, ils y auraient été arrêtés par les autoriti-s de la 
Iiépublique turque, qui auraient séquestrk la propriété. Plus tard, ils 
auraient été expulsés comme Grecs échangeables, malgré la reconnais- 
sance de leur nationalité française par les autorités françaises et hell4- 
niques et par la Cornmissiori mixte de Constantinople. ,îucuric indem- 

' C'es rtsii~iiés r;ippurtc.iii le5 faits tels qiic les présenterit les requetes 
i-Cc.iic5 : le (;refTc i i ' a ~ ~ i i n i ~  n i i c i i i i r  rcspoiisabiliti. quant :i l'cïaciitiidc cle ces 
faits. 



nité ~i 'aurai t  été vers& pour la propriété séquestrée. Siibsidiairemeiît, 
l'intéressée soutient qu'au rnoins sa propriété personnelle aurait dû 
être exempte de saisie. Elle dernande un arrêt conforme à ses allégatioiis. 

T,'intéressé était fc~nctionnaire daris une partie de la Hongrie c6di.e 
lors de la co~iclusion de la paix à un des Qtats successeurs de la double 
monarchie, au service duquel il entra en la même qualité. Apr6s trois 
ans de fonctions sous le nouveau régime. il fut congédié. Ses demandes 
tendant à obtenir une pension de retraite furent refusées pour riiotifs 
d'incoinpéte~ice par les autorités des deux 1;tats en question. 11 prie 
la Cour de décider lequel des deux États doit se reconnaître coinnie 
compktent. 

(,Yote : Les r6l:lamations plus ou moins analogues à celle qui 
a été résumée ci-dessus sont très riombreuses.) 

L'iritéressé est officier aiitricliien retraité, domicilié dans un  des 
Gtats successeurs de la double monarchie. Sa pension lui fut au début 
rég~ilièrement payée par cet État,  conformément aux dispositions du 
Trait6 de Saint-Germain. Plus tard, cependant, le montant en fut réduit 
à un quart de la soinme prévue. I l  demande quels recours peuvent 
être employés par lui en l'espèce. 

(.l-ote: T,e cas est également typique pour toute une catégorie 
de requêtes.) 

L'i~it&ressée, Russe d'origine mais domiciliée en Allemagne, est pio- 
priétaire de valeurs russes (obligations et  actions) d'avant-guerre. Le 
paieinerit des intérêt5 et  dividendes fut suspendu pendant la guerre. 
-iprès la paix de Brest-Litowsk, les porteurs allemands de titres russes 
furent remboursés, mais non les porteurs russes. Deniande indication 
des voies de recours. 

L'iritéressé, de nationalité allemande, successeur légal d'lin .Ille- 
rriand décédé au cours des troubles révolutionnaires en Russie, avait 
tâché d'entrer en poss,ession de la succession par la voie diplomatique, - .  
nlais s'était vu 0ppose.r la non-reconnaissatice par les lois de 1'C. R. 5. b. 
du droit de succeçsioii. Demande à la Cour de dCclarer applicable le 
droit irlterriationül, à l'excli~siori du droit ilational, e t  de lui adjuger 
ln succession. 

L'intkressé, domici1:ié L Xetz, avait obtenu, en 1924, une décisioii 
du g6néral francais cc~rn~riandant les troupes A Uiisseldorf, aux termes 
de laquelle une indemnité importante lui serait pay6c par les autoritt;~ 



du Krich à titre de i( réparation de dornm;iges niateriels qui lui avaient 
été causés par des représailles exercées à son encontre n. Son satisfait 
du montant de i'indemnité - niise d'ailleurs k In charge d'une com- 
mune d&terrniriée -, I'intéressC désire introduire une ~ioux-elle récla- 
mation contre le Reich. 

(.Yole : Ce ca.; n'est pas le seul de son espèce.) 

I,'intéress4, né en .'illeniagrie de pPre alleiriand et de mère franqaise, 
domiciliée en France, a jwi t  épousé uiîe Française, fut expulsé en 
1014, étant sans nationalitk. Tous ses biens furent séquestrés. 
Formule ilne demande en restitution de ses biens, subsidiairement en 
clon~mages et intérêts. 

(.I7ote: LJint&ressé appartient sans doute à la catkgorie de ceux 
rance qui sont vis63 par le s6questre des biens appartenant en 1' 

à des personnes qui, sans avoir acquis la nationalité française, ont 
perdil la nationülitG allemande - cat6gorie très nombreuse.) 

1-'intére$sée, nte biiissesse, avait épousC un Alleniand d'Alsace- 
Lorraine. Les époiix étaient domiciliés à Strasbourg. .Après l'armis- 
tice. leurs biens furent séqilestrés par les autorités francaises. Demande 
l'intervention de la Cour afin d'apprendre le niontant réalisé lors de 
Ia liquidatioc de ces biens et afin d'obtenir le remboursement de ce 
niontant par le Reich. 

L'intlressé, officier de l'arriiée russe, avait été interné dans un camp 
de prisonniers en Aillemagne, mais fut plus tard échange en tant qu'in- 
valide. En quittant l'.illemagne, il se vit retirer contre quittance cer- 
tains objets que, selon la déclaration des autorités douanières, il lui 
serait permis de récupérer après la guerre. Les efforts qu'il a faits dans 
ce sens ont cependant échoué, les autorités y opposant certaine clause 
di1 Traité de Rapallo. Demande restitution ou compensation. 

L'intéressé, originaire de l'ancienne Prusse occidentale. avait servi 
dans l'armée allemande pendant la guerre, mais avait été fait prisonnier 
en Russie. I l  est maintenant domicilié en Pologne. Ça  femme, qui avait 
passé toute la période de la guerre en Amérique, n'avait pas reçu de 
subvention de guerre du Gouvernement allemand. Demande la con- 
damnation de ce Gouvernement à payer maintenant les subventions 
arriérées. 



.Il..Tl?i35 XCTIVITÉS III 

L'intéressi., de nationalité belge, prktend êtie 1 htritiei Iigitime 
d'iine personne d'origine nierlandaise décédée à Batavia en 1704 
Demande si, au cas oii les tribunaux hollandais, auxquels il s'adres- 
serait en premier lieu, ne lui donneraient pas raison, la Cour serait 
~ompétente pour conliaître d'unc instance intentéc contie le Goil- 
vernement hollandais en la matiPre. 



INTRODUCTION AUX CHAPITRES I V  ET V 

Conformément à l'article 23 de son Statut, la Cour tient chaque 
année une session qui s'ouvre le 15 juin ; en outre, lorsque les 
circonstances l'exigent, le Président convoque la Cour en session 
extraordinaire. 

Le Premier Rapport annuel a donné les dates des sept premières Les dix pre- 
mières sessioiis sessions de la Cour, ainsi que les indications et le résumé des affaires de la Cour. 

qui y ont été traitées. Le Second Rapport fait de même en ce qui 
concerne les huitième, neuvième et dixième sessions. Le tableau 
suivant donne la liste des dix-neuf affaires (sept arrêts e t  douze avis) 
traitées au cours des dix premières sessions, en indiquant, pour 
chacune, la page du Rapport annuel où elle a été résumée, les numé- 
ros des publications de la Cour où ont paru les documents y afférents 
et enfin le sommaire des points essentiels qui y sont traités. 

Titre de / Résumi de 

l'affaire. l'affairc 
(référetices). 

Actes et 
docuinents 
afférents. 

Arrêts. I I 

Affaire du vapeur 1 Série E, / (Légitiniation du demandeur. - 
Wimbledon Régime du canal de Kiel; 

voies d'eau intérieures et 
159 canaux maritimes ; temps de 

paix et temps de guerre : belli- 
gérants et neutres. Interpréta- 
tions restrictives. - Neutra- 
lité et souveraineté. 

Le droit d'intervenir en vertu 
de l'article 63 du Statut de la 
Cour.) 

Série A, 
,O I ;  

C, 
31 I I  

et volume 
supplé- 
mentaire. 

8 



Résumi: de 
Titre de 1 1 l'affaire 
l'affaire. (références). 

Sommaire. 
Actes et 

documents 
afférents. 

Arrêt no 2 : 1 
Affaire des conces-. 
sions Mavromma- 
tis en Palestine 
(compétence) 

Série E, 
n o  I, 
p. 166 

Arrêis no 3 et 4 : 
Traité de Neuilly,. 
article 179, annexe, 
paragraphe 4 (inter- 

Série E, 
no  1, 

p. 175 

Arrêt no j, : 

Affaire des conces- 
sions 31avrommatis 
à Jérusalem (fond) 

Nature d'une exception d'incom- 
pétence. - Des négociations 
comme condition préalable 
d'une instance. - La notion 
de (c contrôle public )). - Des 
obligations internationales ac- 
ceptées par le mandataire. - 
Des concessions que maintient 
le Protocole XII de Lausanne. 
- De la rétroactivité et des 
considérations de forme en droit 
international. 

prétation) 1 

Série E, 
no  1, 

p. 171 

Arrêt 12" 6 : 
Affaire relative à 
certains intérêts al- 

Série A, 
no 2 ;  

Série C, 
no 9. 

Série E, 
no  2, 

lemands en Haute- p. 102 
1 

Extension personnelle et territo- / Série A, 

Des négociations diplomatiques 
comme condition préalable à 
l'introduction d'une instance. 
- Interprétation de l'article 23 

riale de l'application du para- 
graphe 4. - Rapports entre 

Conditions pour la validité des 
concessions Mavrominatis à 
Jérusalem. - Ida violation par- 
tielle ou transitoire d'une obli- 
gation internationale suffit à 
établir la responsabilité. - 
Pas d'indemnité si un lien de 

Série A, 
n 0 6 ;  

nos 3 et 4; 
série C, 

Série 4 ,  
; 

Série C, 
7. 

les (( actes commis )) et les, n o  et vo- 
réparations. - Demande d'in- 
terprétation en vertu de I'arti- lume su??- 
cle 60 di1 Statut. 1 plémen- 

l J taire. 

causalité entre la violation et 
le dommage n'est pas prouvé.- 
Protocole XII : droit à la 1 
réadaptation des concessions 
valides. 



Titre de 
l'affaire. 

Résuiné de 
l'afl'aire Sominaire. 

(référc:nces). 

Actes et  
documents 
afférents. 

Silésie polonaise 
(compétence) 

Arrêt no 7 :  
Affaire relative à 
certains intérêts al- 
lemands en Haute- 

de la Convention de Haute- 
Silésie. - Faculté pour la 

1 Cour de motiver son jugement 
quant aux exceptions par des 
éléments appartenant au fond 
de l'affaire. - Sa compétence 

1 pour interpréter incidemment, 

Série E, 
no A., 
p. I LI 

Forme d'une notification d'expro- 
priation. - Interprétation de 
l'article g de la Convention 
de Haute-Silésie : la notion des 
(c dommages de mine ». - La 
notion du cc contrôle 1) d'après 
la Convention de Haute-Silésie. 
- Preuves de l'acquisition 
de la nationalité. - Pour 
les questions de liquidation 

Série C, 
n o  II, vol. 
1 et III. ' 

Silésie polonaise 
(fond) 

I 1 

La Cour peut rendre des ari-êts série A, 
1 déclaratoires. - Compatibilité 

de la loi polonaise du 14 / n o  7 ;  1 juillet 1920 et de la Convention 1 Série C, 
de Haute-Silésie. - Les déro- 1 n o  11. / gations au principe du respect vol. 1, 

aux mêmes fins, des actes ail- l 
tres que la Convention invo- 
quée. - Litispendance : 
Cour et les Tribunaux arbi- 
traux mixtes. - La notifica- I 

tion de l'intention d'expro- 
prier constitue une restriction 
au droit de propriété. 

des droits acquis sont de nature 
exceptionnelle. - Droit pour 
la Pologne de se prévaloir de 
la Convention d'armistice et du 
Protocole de Spa d ~ i  xer décem- 
bre 1918. - La capacité d'alié- 
ner de l'Allemagne après le 
Traité de Versailles. 

11 et  111. 



Titre de 
l'affaire. 

Résumé de 
l'affaire 

(références). 

Avis consultatifs. 

Sommaire. 

Avis no I : 

Désignation du dé- 
légué ouvrier néer- 
landais à la 3me 
session de la Con- 
férence internatio- 
nale du Travail 

Actes et 
documents 
afférents. 

Avis .no 2 : 

Compétence de 
l'organisation in- 
ternationale du 
Travail en matière 
acrricole 

Série E, 
no 1, 

P. 179 

Série E, 1 no 1, 
j P. 183 

Avis $2" 3 : l 

Compétence de Série E. 
l'Organisation in- ( no 1, 
ternationale du 1 p. 183 
Travail en ina- ' 
tière de produc- 
tion agricole 

on peut assimiler ilne commune 
à une personne. - De la no- 
tion de domicile. 

Avis no 4 : 

Conférences internationales du 
Travail. -- Désignation des 
délkgués non gouvernemen- 
taux ; devoirs des gouverne- 
ments. Article 389, alinéa 3, 
du Traité de Versailles. 

Décrets de natio- 
nalité en Tunisie et 
au Maroc 

Série B, 
no I ; 
Série C, 
no I. 

Série E, 
no 1, 
p. 188 

Organisation internationale du 
Travail. - Sa compétence en 
matière de production (agri- 
cole ou autre). 

Organisation internationale du 
Travail. - Sa compétence en 
matière agricole. - L'« indus- 
trie )) (Partie XII1 du Traité 
de Versailles) comprend l'agri- 
culture. - Sources pour l'inter- 
prétation d'un texte : la manière 
dont il s'est trouvé appliqué et 
ses travaux préparatoires. 

Conseil de la Société des Nations. 
- Compétence exclusive d'une 
Partie à un différend (art. 15, 
al. 8, du Pacte). - Les ques- 

Série B, 
nos  2 et 3 ; 
série C, 
n o  I. 

Série B, 
nos z et 3 ; 
Sirie C, 
no  I. 

Série E, 
no 4 ; 



-- - 

Résunlé de Actes et 

l'affaire. l'aff zire Sommaire. documents 
(rkfkrences). 1 aff6rents. 

Avis no ; : 
Le Statut de la 
Carélie orientale 

Avis no 6 : 

Les Colons alle- 
mands en Pologne 

Avis no 7 : 

Acquisition de la 
nationalité polo- 
naise 

Série E, 
no  1:, 

P 1'33 

Série E, 
no  1, 

P. 197 

tions de nationalité sont: en 
principe d'ordre intérieur. - 
Mais n'est pas d'ordre intérieur 
une question qui implique l'in - 

terprétation d'actes interna- 
tionaux. 

Différend entre un Xembre de la 
Société des Nations et un État  
non Membre (art. 17 du Pacte). 
-Le consentement des États 
comme condition du règle- 
ment en droit d'un différend. - 
Refus par la Cour de donner un 
avis à elle demandé. - filotifs 
du refus. 

l 

Serie C, 
n O z  et vo- 
lume sup- 
plémen- 
taire. 

Série R, 
11" 5 ; 
Série C, 
no  3, vol. 
1 et II. 

Conseil de la Société des Nations. ' Série B. 

l 

- Sa compétence en matière de 
minorités. - Les contrats de 
droit privé et la succession 
d'États. - Détermination de 
la date du transfert de souve- 
raineté sur un territoire cédé. -- 
Traité polonais de Minorités. 
- Traité de Versailles, art. 2 56. 

no  6 ; 
série C, 

3, 
1 111' et 
IIII1. 

l 1 

Série .E, 1 Conseil de la Société des Nations. 
- Sa compétence sur les ques- 

p. 203 tions de nationalité en vertu 
des Traités de Minorités. - In- 

I fluence du transfert d'un terri- 
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Titre de 
l'affaire. l'affaire 

références). 
Sotnmairc. 

Actes et  
documents 
afférents. 

l té de Lausanne , 
(Frontière entre la 
Turquie et l'Irak - 1 
affaire de Mossoiil) l 

' 1  

1 recomman dation, médiation. - 
La volonté commune des Par- 
tics, source de compétence. - 
Dans le doute, les décisions du 
Conseil, autres que celles de 

1 procédure, sont prises à l'una- 
nimité (art. 5 du Pacte), le 
vote des Parties en cause non 
comptk (art. 15 du Pacte). 

Série G ,  
n o  IO. 

La onzième session (ordinaire) s'est ouverte le I j juin 1926 et a La onziéme 
session. pris fin le 3 r juillet rjuivant. Au rôle de cette session était portée 

une Requête, dat6e du 20 mars 1926, par laquelle le Conseil de la 
Société des Nations priait la Cour de donner un avis consultatif 
sur la compétence de l'organisation internationale du Travail en 
matière de travail personnel du patron 1 .  

Au rôle de la douzième session, qui s'ouvre le ïj juin 1927, La douzième 
session (15 juin sont inscrites les affaires suivantes : 
1927). 

I O  Affaire de la compétence de la Comniission européenne du 
Danube. 

2" Affaire du Lotus. 
3 O  Affaire de Chorz6w, indemnités (compétence). 
Le 15 juin 1927, la Cour s'est trouvée saisie de deux autres 

affaires : celle relative au Traité sino-belge de 1865, et celle de 
la réadaptation des (:oncessions Mavrommatis. Ces affaires, dont 
la procédure écrite n.e pouvait être terminée avant l'ouverture de 
la session, ne sauraient par conséquent, aux termes de l'article 28 
du Règlement (revisé) de la Cour, être inscrites au rôle de ladite 
session qu'en vertu d'une décision de la Cour à cet (effet. 

' Voir le résum8 de l'affaire, p. 131 .  Les actes et documents affércnts ZL 
ladite affaire ont été reproduits dans le volume Série C, no 12. 
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Affaire L'affaire sino-belge a été introduite aux fins d'arrêt par Requête 
sino-belge. 

unilatérale du Gouvernement belge, datée de La Haye, Je 25 no- 
vembre 1926, et fondée sur l'acceptation, par le demandeur et par 
le Gouvernement chinois, cité devant la Cour, de la disposition 
facultative annexée à l'article 36, alinéa 2, du Statut de la Cour. La 
Requête a fait l'objet de deux ordonnances rendues par le Président 
de la Cour; l'on trouvera plus loin un résumé des circonstances 
relatives à l'introduction de l'instailce et à ses suites l. L'affaire ne 
pourra figurer encore au rôle de la session que pour l'éventualité où 
la Chine, soit ne ferait pas acte de pr6sence dans le délai fixé, soit 
soulèverait dans ce délai une exception préliminaire. 

Affaire de la En plus des affaires portées devant elle en proc4dure conten- 
compétence 
delacommis- tieuse, la Cour a reçu une demande d'avis consultatif en vertu 
sion europé- d'une Résolution du Conseil de la Sociéti. des Xations en date du 
enne du 
Danube. 9 décembre 1926. Cette Résolution se fonde sur un arrangement 

daté du 18 septembre 1926 entre les Gouvernements de France, 
de Grande-Bretagne, d'Italie et de Roumanie, par lequel lesdits 
Gouvernements ont demandé ail Conseil de solliciter un avis de la 
Cour sur les points suivants : 

1) Selon le droit en vigueur, la Commission européenne du 
Danube possède-t-elle sur le secteur du Danube maritime s'étendant 
de Galatz à Braïla les mêmes compétences que sur le secteur à 
l'aval de Galatz ? Dans le cas où elle ne posséderait pas cec mêmes 
compétences, possède-t-elle certaines compétences ? Le cas échéant. 
lesquelles ? E t  quelle est la limite amont de ces compétences ? 

2 )  Dans le cas où la Commission européenne du Danube posséde- 
rait, sur le secteur Galatz-Braïla, soit les mêmes compétences que 
sur le secteur à l'aval de Galatz, soit certaines compétences, ces 
compétences s'exercent-elles sur une ou plusieurs zones territoriale- 
ment définies correspondant à tout ou partie du chenal navigable, 
à l'exclusion d'autres zones territorialement définies et correspon- 
dant à des zones de port soumises à la compétence exclusive des 
autorités roumaines ? Dans ce cas, selon quel critère doit être fixée 
la démarcation entre zones territoriales placées sous la compétence 
de la Commission européenne et zones placées sous la compétence 
des autorités roumaines ? Au cas contraire, selon quel critère de 

' Voir page I 2 j. 



AFFrlIRE DE LA COMMISSION EUROPEENNE DU DANUBE 1 2 1  

nature non territoriale doit être fait le départ entre les compétences 
respectives de la Conimission européenne du Danube et des autorités 
roumaines ? 

3) Dans le cas où il résulterait de la réponse donnée au chiffre I 
que la Commission européenne, soit ne possède pas de compétence 
dans le secteur Galatz-Braïla, soit ne possède pas dans ce secteur 
les mêmes compéterices que dans le secteur à l'aval de Galatz, à 
quel point précis doit être établie la ligne de démarcation des deux 
régimes ? 

La Requête fut diiment notifiée aux Membres de la Société des 
Nations, ainsi qu'aux Ctats admis à ester en justice devant elle en 
vertu du premier alinéa du paragraphe I de l'article 73 du Règle- 
ment (revis&) de la Cour. En outre, conformément au second alinéa 
de cc mcme paragraphe, le Greffier fit connaître aux Gouvernements 
français, britannique, italien et roumain, susceptibles de fournir 
des renseignements !sur la question, que la Cour serait disposée, 
d'une part, à recevoir au plus tard le ~nercredi 9 mars 1927 tout 
exposé écrit que lesdits Gouvernements croiraient utile de lui 
soumettre pour son information, et, d'autre part, à entendre, au 
cours d'audiences publiques, tout exposé oral que lesdits Gouver- 
nements désireraient faire présenter en leur noin. Lc délai pour le 
dépôt des exposés éc:rits fut ultérieurement prorogi. au 6, puis au 
12 avril 1927. A cette date, trois des Gouvernements auxquels 
la Cour s'était adressée lui avaient fait parvenir des exposés. Quant 
au Gouvernement italien, il ne s'était pas prévalu de la commu- 
nication de la Cour, il y avait donc lieu de le considérer comme 
n'ayant pas le désir de soumettre d'exposé écrit en la matière. 

LJltérieurement, certains des gouvernements intéressés demandè- 
rent à présenter des réponses aux documents déposés. Le Président 
admit cette requête el. fixa pour la présentation des réponses un délai 
qui fut plus tard prorogé au 17 juin. 

L'affaire du Lotus parfois dite Boz-Kourt - Lotus, a été intro- Maire du 

duite aux fins d'arrêt par compromis entre le Gouvernement 
français et le Gouveirnement turc, daté de Genève le 12 octobre 
1926 et déposé au Grefie de la Cour le 4 janvier 1927 par les représen- 
tants à La Haye de ces Gouvernements. 

En vertu du compromis, la Cour doit statuer sur les questions 
suivantes : 



122 AFFAIRE DU (( LOTUS )) - AFFAIRE DE CHORZOW 

1) La Turquie a-t-elle, contrairement à l'article 15 de la Conven- 
tion de Lausanne du 24 juillet 1923 relative à l'établissement et à 
la compétence judiciaire, agi en contradiction des principes di1 droit 
international - et, si oui, de quels principes - en exerçant, à la 
suite de la collision surveniie le 2 août 1926 en haute mer entre 
le vapeur français Lotus et le vapeur turc Boz-Kourt et lors de 
l'arrivée du navire français à Stamboul, en même temps que contre 
le capitaine du vapeur turc, des poursuites pénales connexes en 
vertu de la législation turque, contre le sieur Demons, officier de 
quart à bord du Lotus au moment de la collision, en raison de la 
perte du Boz-Kourt ayant entraîné la mort de huit marins et 
passagers turcs ? 

2) En cas de réponse affirmative, qtielle réparation pécuniaire, 
s'il doit en résulter une selon les principes du droit international 
dans des cas semblables, serait due en faveur du sieur Demons ? 

Les Mémoires et les Contre-Mémoires ont été déposés dans les 
délais fixés, c'est-à-dire le I~' mars et le 24 mai 1927 respectivement. 
Il a été question par ailleurs l de la désignation, par le Gouverne- 
ment turc, d'un juge national. D'autre part, comme on l'a vu plus 
haut 2, ce Gouvernement a déposé le 24 janvier 1927 au Greffe de la 
Cour la déclaration d'un caractère particulier par laquelle il accepte 
la juridiction de la Cour en ladite affaire. 

Affaire de  L'affaire de Chorzow (indemnités) a été introduite aux fins d'arrêt 
par Requête unilatérale du Gouvernement allemand, datée de La (indemnités). 
Haye, le 8 février 1927. 

La Requête allemande, qui vise le Gouvernement polonais, 
rappelle le dispositif de l'Arrêt no 7, où la Cour a jugé que l'attitude 
du Gouvernement polonais à l'égard des Sociétés anonymes Ober- 
schlesische Stickstogwerke et Bayerische Stickstoflwerke n'était pas 
conforme aux dispositions des articles G et suivants de la Conven- 
tion de Genève. D'après la Requête, le Gouvernement allemand a, 
depuis l'Arrêt no 7, cherché à réaliser par voie de négociations un 
arrangement avec le Gouvernement polonais sur la réparation du 
préjudice subi par les susdites Sociétés du chef de l'attitude du 
Gouvernement polonais. L'accord n'ayant pu se faire, le Gouver- 
nement allemand, invoquant l'article 23, alinéa premier, de la Con- 
vention de Genève relative à la Haute-Silésie en date du 15 mai 

Voir page 14. 
)> 89. 
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1922, demande à la Cour de dire et juger que le Gouvernement 
polonais est tenu à réparer le préjudice subi par les Sociétés en 
question du chef de son attitude déclarée par l'Arrêt no 7 de la Cour 
non conforme à se:; obligations internationales. Les conclusions 
précisent également le montant des dommages et intérêts requis, 
ainsi que leur mode de paiement. 

La Requête allemande fut suivie d'un Mémoire déposé au Greffe 
de la Cour le 2 mars 1927. T2e 14 avril suivant, dans le délai fixé 
pour le dépôt du Contre-Mémoire, le Gouvernement polonais 
déposa à la Cour un document intitulé: Exception préliminaire 
et Contre-llférnoive jwéliminaire, qui concliit à débouter le deman- 
deur sans entamer le fond, les conclusions allemandes visant des 
points non prévus par l'article 23,  alinéa premier, de la Convention 
de Genève, lequel coristitue la base unique, sauf compromis spécial, 
sur laquelle la Cour puisse fonder sa compétence dans les affaires 
dont il s'agit. 

L'agent du Gouvernement allemand a déposé au Greffe, le 
31 mai 1927, une réponse à l'Exception préliminaire polonaise. 
L'affaire, quant à la compétence, est donc en état pour la douzième 
session. 

Le Gouvernement l-iellénique a fait déposer le 28 mai 1927 au Affaire des 
concessions Greffe une Requête introductive d'instance relative aux conces- 

sions Mavrommatis qui avaient déjà fait l'objet des Arrêts de la (réadaptation). 

Cour nos 2 et 5 l .  La Requête conclut à la condamnation du 
Gouvernement britannique en sa qualité de mandataire pour 
la Palestine au paieinent d'indemnités, contre-partie du préjudice 
que M. Mavrommatis aurait subi du fait d'empêchements qui 
auraient été mis à l'exécution des contrats de concessions conclus 
par lui en 1926 dans le dessein de remplacer ceux de 1914 dont, 
par son Arrêt no 5, la Cour avait reconnu la validité et prescrit 
la réadaptation conformément au Protocole de Lausanne. Selon la 
Requête, la responsabilité du préjudice ainsi commis pèse entiè- 
rement sur le Gouvernement britannique, qui ne se serait pas con- 
formé audit arrêt dt: la Cour et qui, par conséquent, aurait violé 
en sa qualité de mandataire pour la Palestine ses obligations 

Voir Série E, no 1, p .  164. 



internationales au sens de l'article 11 dudit Mandat tel qu'il a été 
interprété par la Cour. Le dépôt du Mémoire hellénique en cette 
affaire a eu lieu le 4 juin 1927. 

Les résumés ci-après des arrêts et ordonnances de la Cour et de 
ses avis consultatifs, dont le but est simplement de donner une vue 
d'ensemble des travaux de la Cour, ne sauraient être cités à l'encon- 
tre du texte même des arrêts et ordonnances et des avis, et ne consti- 
tuent pas une interprétation de ces textes. Comme le reste du pré- 
sent volume, les chapitres IV  et V, élaborés par le Greffe, n'engagent 
en aucune façon la Cour. 



CHAPITRE IV  

AFFAIRE SINO-BELGE 

La Cour a été saisie de l'affaire entre la Belgique et la Cl-iine par Actc intro- 
ductif d'ins- le dépôt, le 25 novembre, d'une Requête introductive d'instance, tance 

émanant du Gouvernement belge. Cette Requête est fondée sur les 
déclarations d'accepl.ation par la Belgique et par la Chine de la 
disposition facultative de l'article 36, alinéa 2, du Statut de la Cour l. 
Elle allègue que le Gouvernement chinois prétend dénoncer le 
Traité sino-belge du 2 novembre 186j, contrairement aux disposi- 
tions de l'article 415 dudit Traité qui ne prévoit de droit de 
dénonciation qu'en faveur de la Belgique. Cet article stipule que, si 
le Gouvernement belge jugeait utile d'apporter des modifications 
à quelques-unes des clauses du Traité, il serait libre, à cet effet, 
d'ouvrir des négociations sous certaines conditions; mais que, à 
defaut de mesures de ce genre, le Trait6 doit rester en vigueur sans 
changement. Selon la Requête, le Gouvernement belge, tout en 
contestant au Gouvernement chinois le droit de dénonciation 
unilatérale, s'était néanmoins montré disposé à envisager, d'un 
commun accord avec 1 ui, la possibilité de résoudre la question par la 
conclusion d'un modus vizlendi. Les négociations à cet effet n'ayant 
pas abouti, le Gouvei-nement belge proposa ensuite au Gouverne- 
ment chinois de soumettre le litige à la Cour par voie de compromis. 
C'est en conséquence du refus qui lui fut alors opposé par le 
Gouvernement chinois, et notamment de la promulgation, qui 
s'ensuivit, de mesures en violation des droits conférés à la Belgique 
et à ses ressortissants par le Traité de 1865, que le Gouvernement 
belge a saisi la Cour pzr voie de requête unilatérale. 

Les concliisions de La Requête portent sur deus points : la Cour 
est priée de dire et juger qu'il n'appartient pas au Gouvernement de 
-- 

l Voir p 83. 
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la République chinoise de dénoncer unilatéralement le Traité du 
2 novembre 1865 ; en outre, elle est invitée à indiquer, en vertu de 
l'article 41 de son Statut l, toutes mesures conservatoires à prendre 
pour la sauvegarde des droits qui, par son arrêt, seraient éventuelle- 
ment reconnus à la Belgique ou à ses ressortissants. 

Après communication ultérieure, par la Partie demanderesse, 
des docixments sur lesquels elle fondait sa Requête, le Président 
fixa, le 17 décembre, les délais pour le dépôt des pièces de procédure 
écrite. D'autre part, le 20 décembre, statuant sur la demande de 
mesures conscrvatoires (en vertu de l'article 57 du Règlement revisé 
de la Cour qui lui donne ce pouvoir lorsque la Cour ne siège pas), 
le Président fit connaître aux Parties que, au vu des documents 
déposés jusqu'alors, il n'avait pu acquérir la conviction que les 
circonstances exigeassent des mesures de cette nature; dès lors, 
il ne pouvait donner suite à cette partie des conclusions de la 
Requête belge. Toutefois, sa décision était prise sous réserve de 
toute conclusion différente à laquelle il pourrait arriver si le Gou- 
vernement belge estimait utile, dans son Mémoire sur le fond, 
par exemple, ou en tout cas dans le délai fixé pour le dépôt de ce 
Mémoire, de faire valoir les circonstances qui, selon lui, rendaient 
nécessaires des mesures conservatoires ; les considérations que le 
Gouvernement belge pourrait désirer présenter à cette fin clevraicnt 
mentionner la nature des mesures à indiquer et être accompagnées 
de preuves documentaires appropriées. 

Le 4 janvier 1927 (c'est-à-dire dans le délai fixé), le Gouvernement 
belge déposa son Mémoire. Il y était question des mesures conser- 
vatoires, qui, selon le demandeur, étaient nécessaires pour deux 
motifs : il y a lieu de craindre, d'une part, que le Gouvernement 
chinois n'applique aux marchandises importees de Belgique un 
tarif différentiel préjudiciable aux intérêts belges ; et, d'autre part, 
qu'en matière pénale comme en matière civile, des décisions judi- 
ciaires ne soient prises et ne re~oivent un commencement d'ex&- 
cution qui pourrait leur donner un caractère irréparable. 11 convien- 
drait, d'une manière générale, qu'en attendant l'arrêt sur le fond, 
la Cour ordonnât que le Traité de 1865 continuât d'être appliqué 

L'article 41 du Statut est ainsi conçu : 
« L a  Cour a le pouvoir d'indiquer, si elle estime que les circonstances 

l'exigent, quelles mesures conservatoires du droit de chacun doivent 
être prises à titre provisoire. 

11 En attendant l'arrêt définitif, l'indication de ces mesures est immé- 
diatement notifiée aux Parties et au Conseil. )) 
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dans les cas où sa non-application mettrait la Belgique dans une 
situation plus défavorable que celle des autres pays étrangers ; tout 
au moins et subsidiairement, le Traité devrait-il être maintenu dans 
ses clauses judiciaires, ainsi que dans celles stipulant le traitement de 
la nation la plus favorisée. A l'appui de sa demande de mesures 
conservatoires, le Gouvernement belge invoquait les constata- 
tions de la Commission d'exterritorialité, qui a siégé à Pékin du 
12 janvier au 16 septembre 1926, en exécution des décisions de la 
Conférence de Washington. 

Le 8 janvier suivant, le Président rendit une Ordonnance prescri- 
vant des mesures conservatoires. Rendue sous la forme syllogistique, 
l'Ordonnance expose, en premier lieu, que la dénonciation par la 
Chine du Traité de 1865 change la situation des ressortissants O 

belges en Chine, alors qu'elle n'apporte aucune modification à celle 
des ressortissants cliinois en Belgique (ce qui explique que des 
mesures sont prescrites exclusivement à l'égard de la Cliine) ; elle 
considère ensuite que l'objet des mesures conservatoires prévues 
au Statut est de sauvegarder les droits des Parties tant que l'affaire 
est pendante, et qu'en l'espèce ces droits sont ceux qui découlent, 
pour les ressortissa~its bclgeç en Chine, du régime garanti à la 
Belgique par le Traité du z novembre 1865, pour autant que ce 
régime comporte dérogation au droit commun. Il est vrai que la 
Belgique et la Chine ont accepté la juridiction de la Cour comme 
obligatoire et que cette acceptation implique que la Cour peut se 
prononcer sur l'étenclue de la réparation due pour la rupture d'un 
engagement international ; mais il est certain qu'au cas où la 
dénonciation du Traité de 1865 par la Chine serait jugCe illicite par 
la Cour, le préjudice causé par les violations qui auraient pu se 
produire dans l'entre-temps ne pourra pas, dans tous les cas, être 
matériellement répart?. 

Dans ces circonstances, le Président indique, à titre provisoire, 
que les ressortissants belges devront jouir des droits suivants : 

I) le droit, pour tout Belge qui aurait perdu son passeport 
ou qui aurait commis quelque attentat contre les lois, d'être 
reconduit avec toute sécurité au consulat belge le plus voisin 
(cf. Traité du 2 riovembre 1865, article IO) ; 

2) la protection efficace des missionnaires belges qui se 
seront rendus pacifiquement dans l'intérieur du pays ; et, en 
général, la protection des Belges contre toute insulte ou 
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violence (cf. Traité du 2 novembre 1865, articles 15 et  17) ; 
3) le droit, pour tout Belge qui commettrait un crime 

contre un Chinois ou tout autre attentat contre les lois, de 
n'être arrêté qu'à la diligence du consul, ni livré qu'à l'action 
régulière des lois belges, en ce qui concerne l'exécution d'une 
peine éventuelle comportant la violence ou la contrainte à la 
personne (cf. Traité du 2 novembre 1865, article 19). 

Quant à leurs biens, ils devront être protégés contre tout séquestre 
ou mainmise non conforme aux principes généralement reconnus 
du droit international et contre toute destruction non accidentelle. 
Enfin, pour ce qui est des garanties judiciaires, les personnes belges, 
tant physiques que morales, devront voir juger les proccs auxquels 
elles pourraient se trouver être parties en cause devant les juridic- 
tions chinoises, par les cours modernes, d'après les codes modernes 
(cours et codes visés par le délégué de Chine dans sa déclaration du 
25 novembre 1921 devant la Commission du Pacifique et de l'Ex- 
trême-Orient de la Conférence du désarmement de Washington, et 
indiqués dans le Rapport susmentionné de la Commission de l'exterri- 
torialité en Chine), avec le droit d'appel, d'accord avec la procédure 
légale régulière et avec l'assistance d'avocats et interprètes de leur 
choix, dûment agréés par lesdites cours. 

Le 18 janvier, le demandeur notifia au Greffier de la Cour que les 
Gouvernemcntç belge et chinois venaient de décider, d'un commun 
accord, la réouverture de négociations ayant pour objet la con- 
clusion d'un nouveau traité remplasant celui de 1865. Afin de 
faciliter ces négociations, le Gouvernement belge demandait la pro- 
rogation du délai imparti au Gouvernement chinois pour la présen- 
tation de son Contre-Mémoire, qui eût dû être déposé au plus tard 
le 16 mars 1927. 

Le Président accéda à cette demande, tout en faisant remarquer 
aux intéressés qu'elle entraînait une prolongation correspondante 
de la période pendant laquelle serait applicable l'Ordonnance 
du 8 janvier relative aux mesures conservatoires. 

Par une communication en date du 3 février suivant, les agents du 
Gouvernement belge portèrent alors à la connaissance du Greffier 
de la Cour que le Gouvernement chinois s'était déclaré disposé 
à appliquer à la Belgique à titre de régime provisoire, pendant les 
négociations en cours, un traitement qui portait sur les points 
suivants : protection adéquate, selon les règles du droit international, 
des sujets belges et de leurs biens ; application aux marchandises 
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à destination ou en provenance de la Chine et de la Belgique du 
tarif appliqué aux autres pays ; garanties de juridiction pour les 
instances civiles et pénales dans lesquelles des ressortissants belges 
seraient en cause. Ide ministre de Belgique à Pékin ayant accepté 
ces propositions, le Goixvernement belge en concluait que les 
mesures conservatoires indiquées dans l'ordonnance du 8 janvier 
clevcnaient sans objet ; et il demandait, en conséquence, que cette 
Ordonnance fût rapportée, ajoutant que pareille décisioi-i répoiidrait 
au désir du Gouverriement chinois. 
-1 la suite de cette nouvelle demande, le Président rendit, le 

I 5 février, iine seconde Ordonna~ice retirant ses effets à celle du 
S janvier. La noi~velle Ordonnance, également conçue sous forme 
çyllogistiqiie, constate que c'était le Gouvernement belge qui avait 
deniandé l'indication de mesures conservatoires et que l'ordonnance 
rendue à la suite de cette demande avait pour but unique de sauve- 
gürcler certains des droits qui seraient résultés pour les ressortis- 
sants belges du Traitti de 1865, dans le cas où ce Traité serait recoi~nu 
conlnle étarit toujoiirs en vigucur. Or, aux termes de la comrnu- 
nication des agents belges, le nouvel accord remplaçait le Traité de 
1865, notamment cn ce qui concerne ces droits ; par conséquent, à 
l'cgard desdits droits, le Traité a provisoirement cessé de déployer ses 
effets, et, par suite, leur violation (pour autant qu'elle aurait lieu 
pe11'i;~nt la période d.'application du nouvel accord) ne saurait plus 
constituer uiie ouverture à recours contentieux, quelle que dût &tre 
tlans l'avenir la  teneur de l'arrêt que la Cour rendrait en l'espèce. 
Il'ailleurs, comme le cle~nandeur était fondé à modifier ses conclu- 
sions primitives, le dlilai imparti pour le dépôt du Contre-filémoire 
11;tr le défendeur n'Citant pas expiré, il eût suffi, pour atteindre le 
même résiiltat, d'une déclaration unilatérale du demandeur portant 
renonciation aux droits protégés par la première Ordonnance 
(?a demande belge t:ii révocation de cette Ordonnance pouvant 
tt~ujours être interprtStée comme coristituarit pareille déclaration, 
cettc circonstarice dispensait la Cour d'examiner la réalité de 
l'accord dont elle n'avait &té saisie que par une cles Parties). 

Dans ces conditions, l'inciication tie mesurcs conservatoires 
(.:tait devenuc sans objet en l'espèce, aucune circonstarice ne per- 
inettant de conclure à lem utiliti. daris le seul intérêt de la procbdure, 
ii-iclépendaniment de la situation juridique créée par les Parties. 
(.'oiîlme, d'autre part, des mescires conservatoires indiquées par la 
Cour comme étant, pour des raisons piirement juridiques, rendues 

9 



nécessaires par les circonstances, ne sauraient, pour leur applica- 
bilité, dépendre de l'état des nkgociations éventuellement en cours 
entre les Parties, l'ordonnance du 8 janvier 1927 ne saurait être 
rapportée qu'intégralement et définitivement. La nouvelle Ordon- 
nance conclut donc que la première Ordonnance cessera une fois 
pour toutes de produire ses effets 

Depuis cette seconde Ordonnance, c'est-à-dire depuis le 
15 février, l'agent du Gouvernement belge a demandé ilne nou- 
velle prorogation des délais en l'affaire, en donnant comme motif 
que cette prorogation est une condition mise par la Chirie à la 
poursuite des négociations en vue de la conclusion d'un nouveau 
traité. En réponse, le Prksident a fait savoir au demandeur, 
d'une part, qu'il fixait au 18 juin 1927 la date du dépôt du Contre- 
Mémoire chinois, et, d'autre part, qu'il ne croyait pas opportun 
de fixer les autres délais, afin de réserver à la Cour, qui se réunit 
le 15 juin 1927, le pouvoir de prendre une décision à cet kgarcl. 



CHAPITRE V 

AVIS CONSULTATIFS 

COMPETEKCE DE L'OKGANISATIOK INTERSATIONALE 
DTJ TR-\T'AIL POUR RÉGLEMENTER ACCESSOIKEVENT 

T E TRA4T'AIL PERSONNEL DU PATRON 

(L'Organisation internationale du Travail. - 
Sa compétence accessoire en matière de 
travail patronal. - Parallèle avec l'Avis 
consultatif no  3. - Les pouvoirs discré- 
tionnaires de l'organisation et leur limite ; 
l'article 423 du Traité de Versailles.) 

l'ordre du jour (le la sixième session de la Conférence inter- Historique de 

nationale du Travail, tenue en 1924, avait été inscrite, entre autres l'affaire. 

sujets, la question du travail de nuit dan8 les boulangeries. Cette 
inscription n'ayant donné lieu à aucune opposition de la part des 
gtatç Membres de l'organisation internationale du Travail, le 
Eureau international avait élaboré un avant-projet de convention 
4- relatif, destiné à servir de base aux délibérations de la Conférence. 
L'avant-projet stipulait, en termes généraux et  sous réserve de 
certaines exceptions, qu'aucun travail ne pourrait être effectué 
dans les boulangeries pendant la nuit. Il  fu t  adopté provisoirement 
par la Sixième Conféi-ence, non sans avoir attiré dc nombreuses 
objections de la part d'une minorit6 composée de délégués apparte- 
nant au groupe des employeurs de la Conférence : ces objections 
portaient sur l'applical ion au patron lui-même, dans l'avant-projet, 
du principe de l'interdiction du travail de nuit. 

Quoi qu'il en soit, ['adoption définitive de l'avant-projet avait 
étC renvoyée à la sept~ème session de la Conférence. Lorsqu'elle se 
réunit, en 1925, il n'y avait toujours pas d'opposition de la part des 



34embre.s de l'organisation du Travail. Quant aux délégués des 
employeurs, ils soulevèrerlt les mêmes objections qu'en 1924, mais 
I'avarit-proj et de converition n'en fut pas moins cléfinitivement 
adopté. 

Pourtant, le groupe des eniployeurs maintenait ses doiites 
relativement au caractère légal de l'extension, au travail 
 erson on il el du patron, cie l'interdiction du travail de nuit. A 

La Requête son instigation, le Conseil d'administration décida de prendre 
pour avis. les mesures nécessaires pour corisulter la Cour ; et c'est dans 

ces circonstances que celle-ci fut saisie d'une Requête pour 
avis consiiltatif en vertu d'une Résolution du Conseil de la Socicté 
des Satioris en date du 17 mars 1926. 

Ida question posée à la Cour y est formiilee comme suit : 

(( T,'Organisation iriternationale du Travail a-t-elle compétence 
pour élaborer et  proposer une réglementatiori qui, pour assurer la 
protection de certains travailleurs salariés, vise en mCme temps et 
accessoirement le même travail personnel du patron ? 1) 

Composition La Cour examina la question lors de S:I unzièine session (session 
de la Conr. ordinaire, tenue di1 r j  juin au 31 juillet 1926) ; elle était ainsi 

composée : 

MX. HUBER, Président, 
LODER, u~tcien P~ésident, 
\VEISS, Vice-Puéside j~t, 

Lord FIYLAY, 
,IfN. ~ Y I I O I , ~ ~ ,  

MOORE, 
DE BC STAMSSTE, 
ALTAMIRA, 
ODA, 
ASZII~OTTI, 
PESSÔA. 

Audiences. 1-a Requête pour avis fut, selon la procédure habituelle, notifiée 
aux Ilembres de la Société des Nations, ainsi qu'ails États merition- 
nés dans l'annexe au Pacte. 

Elle fut, en outre, notifiée à l'organisation internationale du 
Travail, ainsi qu'aux organisations internationales ci-après. qui 
;~vaicnt été considérées cornme r'tarit à même de fo~irnir des ren- 
seignements cil l'espèce : 



l'O]-gaiiisation internationale des I.:niployeurs iilclustriels ; 
la Fédération syndicale internationale ; 
la Confédération internationale des Syndicats chrrtiens. 
Ces organisations fiirent avisdes qu'à leur sollicitation elles 

seraient admises à prisenter 5 la Cour des exposés 6crits et des 
esposrs oraux ; elles se prévalurent toutes de cette faculté (la 
Confédération interriationale cies Syndicats cliréticiis ne fit cepen- 
dant pas parvenir cl'cxposé écrit) ; et cies audiences furent tenues 
les 28 et 29 juin 15126 pour eritendrc les exposés oraux. 

La Cour rendit :;on avis lc 23 juillet 1926. Elle arialyse en Avis de la 

preinirr lieu les termes de la question sur laquelle son opinion 
est sollicitée, et est ainsi amenée à constater qu'il s'agit d'urie 
question géndrale, qui ne vise pas une branche d'industrie en 
particulier; elle n'aura donc pas à s'occuper sp4cifiqueinent de 
l'industrie boulangère. Elle établit ensuite qu'elle n'est pas 
appelée à traiter du travail de l'einployeur en grnéral. Son avis 
n'est pas denlandd sur une compétence générale de l'Organisa- 
tion internatioriale (du Travail en vue de réglenienter le travail 
de l'employeur, cornpétence que cettc dernière rie revendique 
d'ailleurs pas ; le libellé de la question montre, en outre, que cct 
aspect a 4té cnclu à dessein de son examen et que, pour le Conseil de 
la Société des Kationc, l'employeur, lorsqu'il exécute le même travail 
clu'uri salarié, est nclrnlalement en dehors du domaine de l'Orga- 
nisation internationale du Travail. Par hypothèse, dans la question 
soumise, il y a lieu de considérer la r6glementation proposée du 
travail de l'employeur comnie occupant une place réellement 
accessoire par rapport à la rdglernentatiori pour la protection des 
travailleurs salariés, qui, elle, ressortit à la cornpétencc de I'Orga- 
nisation internationale di1 Travail. 

Ida question posée - qui a pour objet de demander si 
l'Organisation internationale du Travail peut, à titre accessoire et 
pour assurer la protec.tion de certains travailleurs salariés, proposer 
une régle~nentation  LI travail personnel du patron - est manifes- 
tement une question de droit. La réponse à y donner dépend des 
ter~nes de la Partie XI11 (Tra7:aiL) du Traité de Versailles, où se 
trouve définie la conipétence de l'Organisation internationale di1 
Travail. La Cour  naly lyse (Jonc les dispositions de cette Partie, 



notamment celles qui définissent le programme et les buts de l'Orga- 
nisation internationale. Elle est ainsi amenée à constater que la 
compétence de l'Organisation internationale du Travail est très 
étendue lorsqu'il s'agit d'étudier et de discuter les questions de 
travail et de formuler des propositions, soit en vile de l'adoption 
d'une loi na.tionale, soit en vue de la conclusion d'accords inter- 
nationaux ; mais, en revanche, la compétence en question est presque 
enti&rement limitée à cette forme d'activité auxiliaire. L'Organisa- 
tion n'a pas de pouvoirs législatifs : d'ailleurs, ses textes constitutifs 
prévoient un contrôle préalable de la part de ses membres POLIT la 
maintenir dans son domaine, coritrôle qui s'exerce notamment par 
la possi11ilitC de contester formellement l'inscription d'un sujet 
déterminé à l'ordre du jour. 

Mais, puisque les Hautes Parties contractantes ont conféré à 
l'Organisation des pouvoirs très compréhensifs (bien que contenus 
dans certaines limites) pour co!lriborer avec elles au sujet des 
mesures à prendre en vue d'assurer la protection des travailleurs 
salariés, on ne saurait concevoir que leur intention eût été en 
même temps d'empêcher I'Organisatiori d'élaborer et de proposer 
des mesures essentielles à la réalisation de ce dessein. Or, elle se 
trouverait dans cette situation ambiguë si elle n'avait pas compé- 
tence pour proposer, afin de protéger les travailleurs salariés, 
une réglementation qui, pour atteindre ce but, devrait ndcessaire- 
ment s'appliquer dans une certaine mesure au travail des patrons. 

L'économie tout entière de la Partie XII1 autorise cette 
conclusion. Bien plus, le Traité contient des dispositions spéciales 
dans l'application desquelles, selon le sens qui leur est généralement 
attribué, on peut supposer que la réglementation accessoire du tra- 
vail personnel du patron se trouve virtuellement impliquée. Enfin, 
les pièces soumises à la Cour démontrent qu'à plusieurs reprises une 
réglementation ainsi conçue a en fait ét& appliquée : c'est le cas 
de la Convention relative à l'interdiction de la fabrication et du 
maniement des allumettes contenant du phosphore blanc (jaune) ; 
c'est également celui de la Convention interdisant l'usage de la 
céruse. D'autres exemples encore pourraient en être donnés. 

D'autre part, la Cour puise, dans son Avis consultatif 11" 3, 
d'autres arguments en faveur de cette manière de voir. Lorsqu'elle 
avait été priée de se prononcer sur le point de savoir si l'examen 
de propositions tendant à organiser et à développer les moyens 
de production agricole rentrait dans la compétence de l'Organisation 



inrei-nationale du Travail, elle avait répondu, en se fondant sur 
l'interprétation à d'onner à la Partie XIII du Traité de Versailles, 
que si l'examen des moyens de production eux-mêmes était hors 
de la sphère d'activité de l'organisation, il ne s'ensuivait pas qu'il 
lui fût interdit de :;'occuper des questions à elle attribuées par le 
Trait6 parce qu'il pourrait en résulter pour elle la nécessité d'exa- 
miner sous certains aspects les moyens et méthodes de production 
ou l'effet incident que les méthodes proposées pourraient avoir 
sur la production. 

Or, dans la pratique, il est impossible d'établir une ligne de 
démarcation nette de principe entre les effets incidents sur la 
production, d'un côté, et, d'un autre côté, la réglementation acces- 
soire du travail personnel du patron ; il ressort donc Sgalement 
du raisonnement emprunté au texte de l'Avis consiiltatif no 3 que, 
si l'on admet, pour les besoins de l'affaire, que la compétence de 
l'Organisation internationale du Travail est limitée au travail du 
salarié, d'autre part, on ne saurait interdire à l'Organisation de 
proposer une réglementation en vue d'assurer la protection des 
salariés pour le motif que cette réglementation pourrait avoir pour 
effet de réglementer en méme temps et accessoirement le travail du 
patron. 

Lors des débats devant la Cour, un grand nombre de théories 
ont été émises, entre autres sur la souveraineté des États et la 
liberté individuelle. La Cour, appelée uniquement à remplir une 
fonction judiciaire qui consiste à déterminer ce dont sont convenues 
les Hautes Parties contractantes dans la Partie XIII du Traité de 
Versailles, ne veut cependant pas se prononcer sur ces points. Elle 
se borne à indiquer, à propos d'une matière particulièrement impor- 
tante, qu'il est entièrement conforme aux termes de cette Partie 
que ce soit la Confclrence du Travail qui décide si et dans quelle 
mesure il convient d'insbrer, dans une convention proposée, des 
dispositions destinées à en assurer l'exécution. La Cour ne veut 
pas non plus, étant donné le cadre imposé à sa compétence par les 
tcrmcç des questioils posées, indiquer les limites des pouvoirs 
discrétionnaires que pourrait détenir l'organisation internationale 
du Travail, en ce qui concerne l'élaboration des réglementations 
accessoires. Elle se rend compte que des controverses pourront 
s'élever, le cas échéant, à ce propos ; mais elle estime qu'il y aurait 
lieu, alors, pour le!; autorités compétentes et pour chaque cas 
d'espèce, d'en appréc.ier les circonstances ; en tout cas, elle ne saurait 



le faire dans le présent avis. Qui sont ces autorités ? La Cour ne le 
dit pas, mais se borne à rappeler que la Partie XII1 du Trait6 de 
Versailles stipule, à l'article 423, que ((toutes questions ou difficultés 
relatives à l'interprétation de la présente Partie du présent Trait4 
et des conventions ultérieurement coriclues par les membres en 
vertu de ladite I'artie, seront soumises à l'appréciation de la Cour 
permanente de Justice intcrnatioilale n. 



ANNEXE AUX CHAPITRES IV ET V 

RÉI>ERTOIKE ANALYTIQUE DES AKKÊTS ET ,4VIS 
DE LA COUR PEK3IANENTE DE JUSTICE 

INTERNATIONALE 

Note. 

Le présent répertoire analytique ne doit en aucune4manière être 
considéré comme interprétant les décisions de la Cour permanente 
de Justice internation:~le : simple index de référence des arrêts 
et avis de cette dernière, il a pour unique objet de permettre, 
éventuellement, à to.utes les personnes qui procèdent à des recher- 
ches, de retrouver ritpidement, au i~iilieu des m a t" ieres - souvent 
très diverses - traitées par la Cour, les points qui peuvent les 
intkresser particulièreinerit. 

Etabli exclusivement d'après les publications Séries A e t  B de 
la Cotir, a~lxquelles il renvoie, il ne contient que des citations de 
ces textes ; mais il n'est peut-être pas inutile d'attirer l'attention 
sur le fait que les pub!ications cle la Cour Série E (rapports anniiels) 
contiennent des résumés officiels, bien que n'engageant pas la 
responsabilité de la Cour, des arrêts et  avis de celle-ci, e t  que la 
Série C reproduit les actes et documents relatifs à cliaqiie affaire 
en particulier. 

ExPlicatioiz des nbm'vintions . 
A I, A 2, etc., signijient : No 1, 2, etc., de la Série A des Publi- 

cations de la Cour. 
B 1, B 2, etc., signifient : N o  1, 2, etc., de In Série R des Publi- 

catioiis de la Cour. 
E 1, E 2, etc., signifient : No I, 2, etc., de la %rie E des Publi- 

cations de la Coiir. 



LISTE DES PUBLICATIOSS 
DE LA 

COUR PERMANENTE DE JUSTICE INTEKXATIOSALE 

APPARTENANT AUX SÉRIES -4, B ET E. 

SRIE A. Recueil des Arrêts. 

h - T Affaire du vapeur IV?whledo7z. 

» - 2 Affaire des concessions Jlavrorn~ilatis en Palestine. 

)) - 3 Traité de Neuilly, article 179, annexe, ?paragraphe 4 
(interprétation). 

)) - 4 Interprétation de l'Arrêt no 3. 
» - 5 Affaire des concessions 3Iavrommatis à Jérusalem. 
)) - 6 Affaire concernant certains intérêts alleniands en Haute- 

Silésie polonaise (compétence). 
» - 7 Affaire relative à certains iiitérêts allemancls en Haute- 

Silésie polonaise (fond) . 

.ERIE B. Recueil des Avis consultatifs. 

R - I  Avis consultatif relatif à la désigriation du délégué ouvrier 
ri6erlandais à la troisiéri~e session de la Conférence inter- 
nationale du Travail, donné par la Cour le 31 juillet 1922. 

)) - 2 et  3 Avis consultatifs relatifs à la compétence de l'organisation 
internationale du Travail pour la réglementation interna- 
tionale des conditions du travail des personnes employées 
dans l'agriculture, et pour l'examen de propositions 
tendant à organiser et à développer les moyens de pro- 
duction agricole et l'examen de toutes autres questions 
de même nature, donnés par la Cour le 12 août 192.2. 

)) - 4 Avis consultatif concernant les décrets de nationalité 
. promulgués en Tunisie et au  Maroc (zone francaise) le 
' 8 novembre Igsr, donné par la Cour le 7 février 1923. 

» - j Avis consultatif concernant le Statut de la Carélie orieri- 
tale, donné par la Cour le 23 juillet 1923. 

)) - 6 Avis consultatif au sujet dc certaines questions touchant 
les colons allemands en Pologne, donné par la Cour le 
IO septembre 1923. 

1) - 7 ,4vis consultatif sur la questiori de l'acquisition de la 
nationalité polonaise, donni: par la C,oiir le Ij septembre 
'93.3. 



IYu~~zéro. Titre. 

Xvis consultatif concernant la délimitation de la frontière 
polono-tchécoslovaque (affaire de Jaworzina) , donrié par 
la Cour le 6 décembre 1923. 
Xvis consultatif concernant l'affaire du monastere de 
Saint-Naoum (frontière albanaise), donné par la Cour 
le 4 septembre 1924. 

Avis consiiltatif coilcernant l'échange des populations 
grecque:, et turques, dont14 par la Cour le 21 fCvrier Ig r  j. 

.\vis consultatif concernant l'affaire du service postal 
polonais à Dantzig, don76 par la Cour lc I O  mai 1925. 

Xvis corlsultatif concernant l'interprétation de l'article 3, 
paragraphe 2 ,  du Trait6 de Lausanne (frontière entre la 
Turquie et  l'Irak), donné par la (:oilr le 1 novembre 19-5. 

Avis consultatif relatif à la compétence de l'orga~iisation 
interriatioriale du Travail pour réglementer accessoire- 
ment le travail personnel du patron, donrié par la Cour 
le 23 juillet I ILO. 

Rapports annuels. 

liapport annuel de la Cour permanente de Justice inter- 
nationale ( I C ~  janvier 1922 - I j juin 192 5). 
Second liapport annuel de la Cour perinanente de Justice 
internationale (15 juin 1925 - I j  juin 1926). 

Troisième Rapyort annuel de la Cour permanente de 
J~istice iritrrnatioriale (15 juin 1926 - 15 juin 192;). 



RÉPERTOIRE ANAT,YTIgUE DES ARRÊTS ET AVIS 
DE L-4 COUR 

ACQ~ISITION DE '~ATIOSSLITÉ (polo~zaise) : voir i\~ntioîzalité polonaise. 
I) )) 11 (jrarzçaise, ntarocaine, tz~~zisien.ize) : 

B 4, pp. 16-17. - Voir aussi Nationalité (Décrets de -). 

(( 4 1 ~ ~ ~ s  C O M ~ I I S  )I : voir Réclnnzntio?zs. 

ACTES ISTERNATIONAUX RELAZIFS : 

cl) à la Twzisie: B 4, pp. 27-28, 29, 30-31 ; 
li) ail Jllivoc: B 4, pp. 27-28, 29, 30 ; 
c) au canal de Pn+tarnn : voir ce mot ; 
d )  )) » )) Sitez: » )) » . 

ALR.IN~~IS (Gouvernement -) , directe~nent iritéressi. eri l'afiaire du 
llonastère de Saint-Saoum : Li 9, pp. O, 9, i c i ,  I I ,  13, 14. 

A A ~ n . i s ~ e  : voir ..?,llar~iiis (Go111 ernement -) 

ALBA'TIE (Frontières de 1'-) : 
voir Corzjérerzce des Anzbassczdez~vs (26cisions de la -), 1710ve?t~e 

(Protocole de -), Londres (Protocole e t  Traité de -). 

ALIÉY-\IIOX (du domdirie public) : 
Le Iieich allemand a-t-il la facultC d'aliéner ses biens 
O )  après le Trüiié de Versailles ? A 7, pp. 29-31> 37-38 . 
L )  après l'Armistice du II novembre 1918 et le Protocole de Spa 

du ~ e r  décembre 1918 7 B 6, pp. 26-27, 34-10, 42-43. 

ALLELIAG'TE : voir illlemcz~td (Gouvernement -). 

ALLELIAXD (Gouaer.lzelizeizt -) : 

Défendeur en l'aflaire du bVirnbledo?z : A I, p. 7 et pnssiff2. 
Demandeur en l'affaire relative à certains intérêts allemallds en 

liaute-Silésie polonaise : A O, p. 4. - A 7, p. 4 e t  fiassi?~f. 

I~LLEAIAXD (Go~t~~e~+zevzent -), 
directement intéressé en l'affaire des colons allemands en Pologne : 

B 6, 11. 12 et  passim ; 
directement intéressé en l'affaire relative à l'acquisition de la 

nationalité polomise : B 7 ,  p. 9 et pussim. 

ALTAMIRA (M. -), jugc à la Cour : A 1, pp. II, 15. - A 2 ,  p. 6. - 
-4 j, pp. G ,  jI (dissidence). - ,4 6, p. 4 - A 7, p.  4. - B 1, p. Y. 

- B 2 , p . 8 . - B 3 , p . 4 ô . - B ~ , p . 3 z . - E j , p p . 7 , ~ ~ ( d i s -  
s i d e n c e ) . - B 6 , p . 6 . - R 7 , p . 6 - B 9 , ~ 6 . - B r o , p . ( i .  
- B I I . ~ ~ . - R I Z , ~ . ~ . - B I ~ , ~ . ~ .  
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.\J~HASS.~DELTRS (Co1zj4reface des -) : voir Con,/évence. 

-AKZILOTTI (11. -), juge 2 la Cour : A 1, pp. II, 15, 3 j  (opinion dis- 
sidente). - A ?, p. 6. A 5, p. 6. - A 6. pp. +, 29-30 (obser- 

1-ations). - A 7 , p . q . - B r , p . 8 . - B ~ , p . S . - B 3 , p . 4 8 .  
- U  4, p. 7 . - -B5 ,  p. 7. - B 6 , p . G . - R 7 , p . O . - R S ,  
p. 6. - B ~ , ~ . ~ . - B I o , ~ . G . - B I ~ , ~ . O . - B I ~ , ~ . ~ .  
- B 13, p. 6. 

.IRKITRAGE, a11 seris de la Convention de T,a Haye du 18 octobre 1907 : 
B 12, pp. 26, 27, 31. 

lnlportarlce de la date de l'armistice : A 6, p. 5. - A 7, p. 25. 
Convention d'arnîistice : B 6, pp. 14, 16, 18, 26, 28, 29. 30, 31, 

35, 39, 40, 42. 
Clause 19: il 7, pp. 25-26. 
La Pologne peut.elle se prdvaloir de cette Contre~ition ? 11 7, 

pp. 27-29. 

-IIZRÎT I N T E R L O C U T ~ ) ~ ~ E  (rendu par la Cour sur une demande d'inter- 
vention) : A 1, PI). 11-14. 

-ISSOC~ATIOX nlle~itrt~zrls pottr l a  sauz iegn~dr  des nz i~tor i tés  e n  Pologlzc 
(l)eutschtumaBz~nd) : B 6 ,  p. 16, 17. - B 7 ,  p. IO. 

-\VIS CONSCLTATIF 

Refus de la Cour de donner un avis consultatif qui lui a étS 
demandé : B j, p. 29. 

Motifs de refus : 13 5 ,  pp. 27-29. 

Vri avis consultatif ne peut etre donné quand le fait de rdpondre 
à la question poséc &quivaudrait en substance à trancher un 
difiérend entre cles Parties qui n'ont pas accepti. comine obliga- 
toire la juridiction de la Cour : B 5, p. -9. 

B.AYERISCHE STIC'I~STOFFWEI~I~E A.-(;., à Trostberg (Haute-Bavière) : 
- 1 6 ,  pp. 5, 8, 21. - A  7 ,  pp. 5, 7,  12, 34, jj. 
Caracttre e t  situation de cettc Société : A 6, p. 18. - A 7, p. 38. 
Droits dc la Société : il 7, pp. 43-.1.5. 

K L I C H ~ Z ~ A Y X  (hI. -), juge suppléant : 

. I ~ , ~ ~ . - . A ~ , I > . - C . - B I , I > . ~ . - B ~ , I > . A ~ . - B ~ , ~ . ~ . -  
B S , ~ ~ . - B I O . ~ . ~ > . - B I I , ~ . ~ . - B I ~ , ~ . ~ .  

BO~TES ~ O S T A T , ~ S  (A I),rntzig) : voir Sevr!ict: postal $ologznis i 1)antzig. 



BRITANI~IQUE (Goz~z~e~rte ime~zt  -) : 
Co-demandeur en l'affaire du JVimbledofz : A 1, p. 6 et  passinz. 
Défendeur en l'affaire des concessions 3Iavrommatis: A 2 ,  p. 6. - 

A j, p. 6 et passim. 
Soulève une exception préliminaire d'incompétence dans la même 

affaire : X 2,  p. 9. 
I!irectement intéressé en l'affaire des decrets de nationalité en 

Tunisie et au Naroc B 4, p. 7 et passim. 
1)irecternent intéressé en l'affaire relative à l'article 3,  paragrapl-ie 2, 

du Traité de Lausanne : B 7, passim. 
BULGARE (Gouvernement -) t: 

Partie à l'affaire de l'interprétation du Traité de Neuilly (Chambre 
de procédure sommaire) : A 3, p. 4. 

Demande d'interprétation de l'arrêt rendu en la précédente affaire : 
A 4. p. 5.  

BVLGARIE : voir Bzrlgare (Gouvernement -). 
BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL :: 

Intéressé en matière d'avis consultatifs : B 1, pp. 6, IO, 4. - 
B 2 ,  pp. 4, 6, 8, IO, 12, 14, 16, 20, 26. - P, 3, pp. 46, 50. - 
R 23, P P  7, 8 ,  9, 14, 16. 

Directeur du Bureau international du Travail : B 1, pp. 3, 6, 10, 

r + - B z , p . 1 o . - B 3 , p p . 4 6 , 5 0 , 5 2 . - B 1 3 , p p . 6 , 7 ,  9. 
Conseil d'administration du Bureau international du Travail : 

B 1, pp. 6, 14. - 13 2, pp. 14, 20, 22, 38. - B 13, pp. 6, 12. 

Bzlrgerliches Ges~tzbztch (Code civil allemand) : 
Article 157 : B 6, p. 3 4  

" 433 : B 6, p. 33. 
B j71 : B 6, p. 41. 

;» 573 : B 6, p. 30. 
)I 9 2 5 : B 6 , p . 3 0 .  

DE BCSTARIANTF: (AI. -), juge à la Coiii-. A I, pp. II, Ij. - A  2, pp. 6, 
76-84 (opinion dissidente). - A 6, p. 4. - B 1, p. 8. - B 2 ,  

p. 8. - B 3,  p. $3. - B j, pp. 7, 29 (dissidence). - B 6, p. 6. 
- B 7 , p . 6 . -  B g , p . 6 . - B 1 3 , p . b .  

CALOI-APVPII (N. -), juge ad hoc en I'affaire des concessions JIavrom- 
matis : A 2, p. 6. - A 5, p. 6. 

CARÉLIE ORIENTALE (Statut de l a  -) : 
Affaire portée devant la Cour aux fins d'avis consultatif : B 5 ,  

pp. 6, 7 et fiassim. (Voir aussi : E 1, pp. 193-196.) 
Circonstances de l'affaire : B 5, pp. 16-22. - Voir aussi : E 1, 

p p  '93-196. 
Spécification du différend relatif à la Carélie orientale : B 5, 

Pp. 32-21. 
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CERUSE (Colt:~entio$z interdisant l'usage de la - dans la peinture) : 

voir Convention (Projet de -). 

C H O R Z ~ W  (Usine de --) : 22 6, p. 3. 
Historique des faits relatifs à cette usine : A 6, pp. 8-10. 
Caractèrc de cette usine : ,4 6, p. 17. 
Principes gén6rau.s relatifs à l'affaire de l'usine de Chorzou, : A 7, 

PP- 14-35. 
Examen du cas particulier de cette usine : A 7, pp. 33-45. 
Voir aussi Grands Fo??ds. 

COLONISATION alle~zan~de e ~ z  Posfin~zie et en Prusse occidenlaLe : 
Cornmission de colonisation allemande : B 6, p. 6. 
Lois prussiennes (le 1886 relatives à la colonisation allemande : 

B b,  pp. 16, 2 4  32. 

Co~orrs ALLEMAXDS ett Poloç+ze : 
-Maire portée devant la Cour aux fins d'avis consultatif : B 6, 

p. 6 et fiassim. (Voir aussi : E 1, pp. 197-202.) 
Circonstances de l'affaire : B 6, pp. 13-19 - Voir aussi: E 1, 

pp. 197-202. 
Contrats établissant les titres des colons : B 6, pp. 6, 7, 9, 15-16, 
18, 29-34, 3j ,  315, 39, 40-43 

COMMISSION MIXTE D'ISCIIAXGE (créée en vertu de l'article II de la 
Convention de T.;rusanne du 30 janvier 1923) : B IO, pp. 6-9. 
Création, rôle et flmctionnement de la Commission mixte: B IO, 

P P  9-17. 
Compétence et poilvoirs de cette Commission : B IO, pp. 22, 25. 

COMPÉTENCE DC CONSISIL DE LA S. D. S. : voir Conseil. 

COMPÉTEKCE DE LA COUR'. 
ri) (articles 34-36 du Statut). Question préalable à résoudre;: 

il 2 ,  p. I O .  

Katiire de la juri(liction de la Cour ; celle-ci, limitiie, se fonde 
toujours sur le ccinsentement du défendeur et ne saurait subsister 
en dehors des limites dans lesquelles ce consentement a été 
donné : A z, p. 16. - Voir aussi: A 2, p. 48 (opinion dissidente). 

Extension dans le temps de la juridiction fondée sur un accord 
international : X 2,  p. 35. 

b) Compétence de la Cour en vertu d'un compromis : A 4, p. 6. - 
A j, pp. 27, 28. 

Compétence de la Coiir sur requête unilatérale : A 2, p. 60 (opinion 
dissidente). 

Autres références : -4 2 ,  pp. 57, 62, 74, 77. 
c) Compétence de la Cour à l'égard des Parties en cause. 
La Cour permanente ne peut connaître que de différends entre 

nations ; conséquences de ce principe : A 2, pp. 38, 63, 86 (op;- 
nions dii;sidentes'i. 



C'OXIPÉTENCE DE I.A COCR ( s u i l e )  : 

I>u moment qu'un Eta t  prend fait et  caiise pour un de ses natio- 
naux devant une jiiridiction internationale, cette jiiridiction ne 
connaît comme plaideur que le seul Etat  : A 2. p. 12. 

 é état ne se substitue point à son ressortissant, mais fait valoir 
son propre droit:  A 2 ,  p. r3. 

Autres références : A 2,  pp. 35, 40, 63, 86, SS, 92. 

d )  Conclusions provisoires, permettant à la Cour de se prononcer 
quant à la compétence sans entrer dans le fond d'une affaire : 
A 2, p. 16. - LI 6,  pp. 12, 1-1 15, z g - ~ o  - 4, p. 26. 

1.oir aussi Co.m$éte~ct.e et jond. 

COMP~TEKCE I)E LA COUR e n  v e r t z ~  d e  l a  Co~züe~z l i o~z  de Ge?zZe!e d u  
15 m a i  1921 : il 6, f i ~ ~ s s i m .  - A 7 ,  pp. 31-35 
La comparaison eritrc les diverses clauses juridictionnelles de la 

Convention de Genève démontre que la Coiir peut être saisie, 
aux termes de l'article 23, aussitôt que l'une des Parties estime 
qu'il y a divergence d'opinioii résultant de l'interprétation et  
de l'application des articles 6 à 22 : O ,  p. 13 (voir aussi sur 
ce point : A 6, pp. 16 et 30). 

IA'iriterpr6tation d'autres accords internationaux (que la Conven- 
tion de Genève) rentre incontestablement dans la compétence 
de la Cour si cette interprétation doit être considérée cornme 
incidente à la dCcisiori d'un point pour lequel la Cour est 
compctente : A 6, p. 17. - A 7, p. 2 j .  

La compétence qui appartient à la Cour, aux termes de l'article 23, 
à l'égard de divergences d'opinion entre les (iouvernements 
vllemand e t  poloriais résilltnnt de l'interprdtation e t  de l'appli- 
cation des dispositions des articles 6 à 22 relatifs aux droits, 
biens et intérets de reçsortissants allemands, ne saurait fléchir 
du fait que la validité de ces droits est contestée sur la base de 
textes autres que la Convention de Genève : h 6. p. 18. 

Compétence pour juger de la divergence d'opinioiz relative aux 
grands fonds ruraux : A 6, pp. 25-26. 

COMPÉTCXCE DE LA COUR e n  z~er ta~ du  ilinîzdnt suv In Palestine: X 2 ,  

passinz. - T70ir plus haut Cowjtéte7tte do In LOZ~Y. 
COMPÉ~~KNCE DE LA C O L ~ R  ~ Z L X  tenîqes de l'article 453 d z ~  Tvn i t é  d e  

k 'e~sai l les  : 15 I j, pp. 22 -24. 
COMPETEKCE ET FOYD : 

Distinction entre le (( foizd )I et la (( nature 1) d'une affaire aux fins 
de l'examen de la question par la Cour : B 4, pp. 22-26. 

La Cour, dans sa d4cision sur l'exception d'incompétence, ne saurait 
préjuger en rieri de sa décision future sur le fond : A 6,  p. 15. 

A 7, p. 16. 
Fücultc pour i;? Cour de motiver son jugernent quant aux excep- 

tions par de:; Cl6mcnts appartenu~it air fond de l'affaire : A 6, 
pp. 1,5- 16. 
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d'un État partie ;I un différend (article Ij ,  alinéa 8, du Pacte de 
la Société des Nations) : B 4, pp. 23-27, 

Sens de l'expression cc compétence exclusive )) : B 4, pp. 23-24. 
Règles de droit international susceptibles de la limiter : B 4, 

pp. 24-26. (Voir Nationalité.) 

Questions ressortissant au domaine du droit international e t  non 
à la « compéten1:e exclusive D des États : B 4, pp. 27-31. 

COXPÉTENCE de 1'0rgn:lzisation intevrzationale dzc Tvaanl.1: voir Ovgani- 
sation interîzationa!e d u  TvavaiL. 

ÇOI\IP~TENCE des tvibu?zaux nationaztx en  mntiéve d'éta6lisservient: voir 
Établissenzent. 

COMPROMIS : voir Xeui l lv  (Traité de -). 

C O N C E ~ ~ I O X S  (voir aus:;i ,tla.izdatnire et Maarornînatis) : 

- înaintenues par le Pvotocole S I 1  nnfzexé nu Trailé d e  Lausamzr : 
-4 2, p. z7. 

Le principe fondamental du I'rotocole est le maintien des contrats 
de concessions passés avant le 29 octobre 1914 : A 2, p. 27. 

Le Protocole XII, ne disant rien à l'égard des concessions posté- 
rieures au 29 octobre 1914, laisse subsister le principe général 
de la subrogatioin : A 2, p. 28. 

Autres réffrences : A 2, pp. 72, 73. 
- i.izaintenz.ies l'article (1 dit rrotocole X I I  d; L u u s n ~ z n e :  A 5, 

P P  23, 3 1 .  
Droit de le3 exproprier : X j, p. 38. 
Droit de les racheter : A 5 ,  p. 39. 
R4adaptation de ces concessions (article 4 du E'rotocole) : ,.2 5, 

pp. 45, 5u. 
Résiliation moyennant indeinnité (article 6 du Protocole) : A 5 ,  

pp. 46, 49. 
« Commencernent cl'application » du contrat de concessions au 

sens du Protocole XII de Lausanne: 12 5 ,  pp. 49, 50. 

CONCLUSIONS déposées en procédure consultative par les États direc- 
tement intéressés : B 4 ,  pp. 11-16. 

CONFÉDÉKATION N~ERLP,NI)AISE DES SYNDICATS : B I, $assir)z. 
Examen de la thèse soutenue par cette Organisation : B I, 

pp. 20-26. 

CONF~RENCE DES AMBASSADEURS : 
A 1, pp. 19, 29, 4r - B 8, p. 6 et pnssim. - B g, p. 6 et fiassiin. 

1 O 
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CONFÉRENCE DES AMBASSADEURS (Décisio+zs de la -) : 

Décisi0n.s relatives à La frontière en.ire la Pologne et La Tcltécoslovaquie. 

a) Décision du 28 juillet 1920 : B 8, p. 17 - analyse de cette 
décision ; 

sa base juridique: B 8, pp. 26-31; 
son caractère arbitral : B 8, pp. 29, 38 ; 
son caractère contractuel : B 8, p. 49 ; 
compétence de la Conférence pour interpréter sa décision : B 8, 

p. 37 (voir : Interprétation. d'une règle juridique) ; 
portée de l'article II de la décision : B 8, pp. 42-43. 
b) Décision du 25 mai 1921 : B 8, p. 53 ; 
caractère définitif de cette décision : B 8, y. jq ; 
non-existence de faits nouveaux tendant à modifier la situation 

créée par elle : B 8, pp. 54- j7. 
c) Décision du 6 décembre 192 I : B 8, pp. 17, 45 ; 
caractère de cette décision : B 8, pp. 46-49 ; 
elle confirme la décision du 28 juillet 1920 : B 8, p. 49. 

Décisions relatizies à la fro?ztiè~e entre llAlba~zie ct le Royaume des 
Serbes, Croates et Slwèn.es. 

a) Décision du 9 novembre 1921 : B 9, p. IO ; 

demande en revision de cette décision : B 9, pp. II, 22 ; 
compétence de la Conférence pour prendre cette décision : B g, 

PP. 12, 13 ; 
analyse de la décision : B 9, pp. 13, 14 ; 
son caractère définitif et contractuel et sa base juridique: B g, 

p p  14, 15, 21  ; 
la décision, étant donné son caractère (définitif), peut-elle, sauf 

réserve expresse, être soumise à revision ? B 9, p. 21 ; 
faits nouveaux ou ignorés à l'époque de cette décision ; non- 

existence de tels faits : B 9, p. 22. 

b) Décision du 6 décembre 1922 : B 9, pp. 15, IG. 

CONFERENCE DE COYSTANTINOPLE (19 mai - g juin 1924) : B 12, p. 15. 

CONFÉRENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL : 
B 1, pp. 4, 6, 8, 12, 14, 16. (Voir aussi Délégués.) 
B 2, pp. 12, 14, 16, 18, 20, 30, 32, 40. - B 13, PP. 9-12, 14, 17, 19, 23- 

CONSEIL D'ADMIKISTRATION DU B. 1. S. : voir Bureau international dw 
Travail. 

CONSEIL DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS : 
Iiésolution décidant de demander à la Cour un avis consultatif : 

B I ,  p. 6. -Bz ,  p.6.-B3,p.44.-B4,pp. 7-9.-l3 j ,pp.6,  
7-8.-B6,pp.6,7,8,g.-B7,pp.6-7.-B8,p.6,  II . -Bg,  
pp. 6-7. -B IO, pp. 6-7. - B II, pp. 6-9. - B12,pp.6-7.-B13, 
PP. 6 ,  7. 



CONSEIL IIE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS (suite) : 

Autres références : B 2, pp. 18, 20. - B 4, pp. 19, 20-21, 22, 23,  
2 j, 26. - B 5, ])p. IO, II, 27, 28. - B 8, pp. 18-19, 50-51. - B IO, 

PP. 9, 10, 13, 14, 15. -B II, P P  10, II, 12, 17, 21, 23-24. - B 13, 
pp. 8, 12. 

Résolution, datée du 14 janvier 1922, et relative à la Carélie orien- 
tale : B 5, pp. 23-24 (Voir Digérends intermationaux.) 

Compétence et rôle du Conseil aux termes de l'article 15, alinéa 8, 
du Pacte : B 4, pp. 24, 25. 

Compétence du Conseil en matière de minorités : B 6, pp. 19-26. 
Compétence du Conseil pour les questions de nationalité en vertu 

des traités de minorités : B 7, pp. 12-17, 22-26. 
Compétence du Conseil pour régler définitivement un différend, 

puisée dans la volonté commune des Parties : B 12, pp. 19, 20, 

24-26. 
Rôle du Conseil eri l'affaire relative à l'interprétation de l'article 3, 

alinéa 2 ,  du Traité de Lausanne : B 12, pp. IO, II, rg, 16-18. 
(Voir aussi Urtanimité.) 

Décisions du Consei! acceptées à l'avance par les Parties à un diffk- 
rend : B 12, pp. 27, 28. 

Nature de la décision A prendre par le Conseil en vertu de l'article 3, 
alinéa 2, du Traité de Lausanne : B 12, pp. 26-28. 

(( Recommandation )I du Conseil de la Société des Nations au sens 
du Pacte : B 12, p. 28. 

Vote (Mode de -) du Conseil : voir U+za?zi~?l;ité. 

Décision du 27 septembre 1919 : B 8, pp. 17, 21-22. 

Décision du II juillet 1920 : B 8, pp. 23-26. 

CONTREBANDE DE GCERRE (article 381 du Traité de Versailles) : A 1, 
pp. 21, 25, 26, 27, :Z8, 29, 30, 42. 

(( CONTROL » (Public -) : 

Notion contenue clans l'article II du Xaiidat sur la Palestirle : 
A 2, p. 18. 

Analyse de cette notion : A 2,  pp. 19, 20. 

Exercice des pouvoirs accordés au mandataire : A 2,  p. 47 (opinion 
dissidente reproduisant le texte du Mandat sur la Palestine). 

L'octroi ou la résiliation de cortcessio~ts ne ressortit pas à l'exercice 
des pouvoirs du fublic co?ztroZ : A 2, p. 49 (opinion dissidente). 

Autres références : .4 2, pp. 68, 69. 

(( CONTROLE » : 

Notion de (( société contrclée » au sens du Traité de Versailles et de 
la Convention de Genève (article 12) : A 7, pp. 35,  40-41, 68, 69, 
74, 75- 



(( COKTRÔLE 1) ( s  W f e )  : 
Il semble, à la lumière de la législation de guerre à laquelle se 

rattache le régime de liyztidatio+z, que cette notionenglobenotam- 
ment les sociétés à but 6conomique (sociétés ne constituant 
qu'un rapport contractuel et sociétés possédant une personnalité 
juridique distincte) : A 7, p. 74. 

Au point de vue du ((contrôle D, il n'est guère possible d'étendre, 
sans raison particulière, la notion de nationalité à des personnes 
morales : A 7, p. 70. 

CONVENTIONS DE LA HAYE (1907) : A 1, p. 46. - B 12, p. 26. 

CONVENTION INTERNATIOXALE DE 1906  SU^ L'EMPLOI DI: PHOSPHORE 

BLANC : B 13, p. 19. 

CONVENTIONS (Projets de -) élaborés par l'Organisation internationale 
du Travail : B 13, pp. 9-11, 19, 23. 

COUR PERMANENTE D'ARRITR~AGE : \.air Fonds gie2n.s des C a l i j o ~ , ~ ~ e s .  

~ ~ A N T Z I C  ( P o Y ~  de -) : 

Limites du port de Dantzig au sens de la Convention de &ris 
du 9 novembre 1920 et de l'Accord de Varsovie du 24 octobre 
1921 : B II,  pp. 12, 18, 19, 22-23 ,  37-38, 40. 

DANTZIG (Ville libre de -) : 

Directement intéressée en l'affaire du servicc postal polonais à 
Dantsig : B II, p. 6 et pnssinz. 

Point de vue de la Ville libre en l'affaire . B II, pp. 23, 25, 26, 28, 
31, 32, 37, 39. 40. 

Voir aussi IIaut- ('o.iizrnzssairr. 

D É c r s ~ o x s  : voir Conférence des .4rnbassadeurs, - Conseil de la  Société 
des Nations, - Conseil su$rLSme, - Haut-Cowzvzissuire de la 

Société des Nations à Dantzig. 

DÉCISIONS E N  R~ATIFRE DE DROIT INTERNATIONAL : 

Caractère définitif : B II, p. 2 1. 
Voir aussi Conjérertce des Ambassndeu~s (1)écisions de la -). 

Les motifs contenus dans une décision, au moins dans la mesure 
où ils dépassent la portée du dispositif, n'ont pas force obligatoire 
entre les Parties intéresstes : B II, pp. 29-30 
Voir aussi : I+zteyfirétation. d'une décision en matière de droit inter- 

national. 

DÉCLARATOIREÇ ( A Y Y ~ ~ s  -) : Faculté pour la Cour de rendre ces arrêts. 
L'article 59 du Statut n'exclut pas les jugements purement déclara- 

toires: A 7, p. 19. 
La possibilité de jugements ayant un caractère purement déclaratif 

est prévue à l'article 36 et à l'article 63 du Statut : A 7, p. 19. 



DÉCRETS RELATIFS A ~4 NATIONALITÉ EN TCKISIE ET AU MAROC : 
Décret beylical di1 8 novembre 1921 : B 4, p. 16. 
Décret du Président de la République française (même date) : 

B 4, p. 16. 
Dahir chérifien du 8 novembre 1921 : B 4, p. 17. 
Décret du Président de la République française (même date) : 

B 3, P 17. 
I!ÉLÉGuÉs (non gouvc:rneinentaiix) à lu  Co.lzférence i?zteynntionale du 

Trazui l  : 
Devoirs des gouvt.rriements en matière de désignation de ces délé- 

gués : E I ,  pp. 18, 20, 24. 

DÉLÉGcÉ OUVRIER : 
Désignatior-i du dblégiié ouvrier des ISays-Bas à la troisième session 

de la Coilférencc internationale du Travail ; affaire portée devant 
la Cour aux fins d'avis consultatif : B I, pp. 4, G et fiassim. 

Circonstaiices de l'affaire : B 1, pp. 12-16. 
Voir aussi : E 1, pl>. 179-182. 

~!ÉLIMITATION ( C O ~ Z W Z ~ ~ S ~ O ~ Z S  de -), constituées en vertu des traités de 
paix de 1919-1920 : B Y. pp. 27, 23, 37, 31. - B 9, pp. 13-~4 .  
Compétence et rôle dc la Commission instituée par dbcision de la 

Conférence des 4mbassadeurs en date du 28 juillet 1920 : B 8, 
p p  38-11, 36-49, 53. 

Travaux de cette Commission : B 8, pp. 43-45. 
Commission instituée c ~ i  vertu de la décision dix 9 noke~nbre 1921 : 

B 9 , p p .  I O ,  II ,  13, I ~ , I j , 1 6 , 1 8 , 2 1 .  
DESTIXATION d'une propriété rurale (grand fonds) au sens de la Conven- 

tion de Genève : A 7, pp. 39- j1. 

D E U T S C H T U ~ ~ ~ B U N D  : voir Associ~ztion alleî~znnde, etc. 
DIFFÉRENDS INTERNATIONAUX (Règlement pacifique des -) : 

Tentative de conciliation faite par le Conseil de la Société des 
Nations en l'affaire de la Carélie orientale : B 5, pp. 23-24. 

Le consentenlent des États comme condition du règlement eil droit 
d'un différend : 13 j, pp. 27-28. 

Voir aussi : Etuts ?,:on L\le&bre~ de la Societé des Nations, e t  Indé- 
pe?tdn?zce. 

L)OJIAIXE PUBLIC : voir Aliénation. 

I)OXIICII,E au sens de l'article 29 de la Convention de Genève (Haute- 
Silésie) : A 7, pp. 79, 80, 81. 
Le domicile, comme condition d'acquisitioil de la nationalité : voir 

Sntio~zulité.  
Le domicile et l'établisscment : voir Établissement. 

D O ~ ~ ~ I A G E S  (( DE MINE 1) causés à la surface par l'exploitation des mines : 
En général : A 7, pp. 5I-j3. 
Cas d'espèce : A 7, pp. 54, 60, 61, 63. 



DOMMAGES ET INTÉRÊTS réclamés pour préjudice causé : 

a) En l'aeaire du  Wimbledon: A I, pp. 8, 16. 
Demande en dommages et intérêts réduite : h 1, pp. 31, 9. 
Dommages alloués par la Cour aux demandeurs : A 1, p. 33. 

b) E n  I'aflaire des concessions Mavrommatis : A 2,  p. 7, 8, 55, 76, 77. 
- A 5, PP  7, 8, 10. 

Discussion de la demande : A 5, pp. 40, 45. 
La Cour, concluant que le préjudice éventuel n'est pas imputable 

à l'attitude du défendeur (A 5, p. 4 9 ,  déboute le Gouvernement 
hellénique de sa demande en indemnité : A 5, p. 51. 

DORPAT (Traité  de -) du 14 octobre 1920, 
entré en vigueur le xer janvier 1921. 
Articles IO e t  II : B 5, pp. 6, 7, 8, 9, 16-19, 22,  24, 25. 
Article 37 : B 5, p. 19. 
Déclarations annexées à ce Traité: B 5, pp. 13, 20-22, 23,  25, 26. 

DROITS ACQUIS : 

Respect des droits acquis par des particuliers (Convention de 
Genève, Traité de Versailles) : A 7, pp. 21, 22, 24, 30, 31. 

ÉCHANGE DES POPULATIONS GRECQUES ET TURQUES : 

Affaire portée devant la Cour aux fins d'avis consultatif : B IO, pp. 6, 
7 et fiassim. 

Circonstances de l'affaire : B IO, pp. 9-17. Cf. également: E 1, 
p p  219-223. 

Voir aussi Lausanne (convention de -). 

ETABLISSEMENT (Notion a'-) au sens de l'article 2 de la Convention 
de Lausanne du 30 janvier 1923 : B IO, pp. 7, IO, II, 12, 15, 16. 
Examen des dispositions de la Convention : B IO, pp. 17-18. 
Établissement et domicile : B IO, p. 19. 
Sotion d'établissement et législations nationales : B IO, pp. 19-20. 
Caractères de l'cc établissement » : B IO, pp. 23-25. 
Distribution de la compétence pour l'application du criterium de 

1'« établissement » (entre la Commission mixte et les tribunaux 
nationaux) : B IO, pp. II, 16, 22. 

ÉTATS NON MEMBRES DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS : 
Différend entre un État Membre et un État non Membre de la 

Société des Nations : B 5, p. 27. 
Kefus de la part d'un État non Membre de se faire représenter au 

Conseil conformément à l'article 17 du Pacte : B 5, pp. 13, 24. 
Voir aussi Diflérends internationaux, et Indépendance. 



EXPOSÉS ORAUX : 
Cas d'absence d'exposés orauxen procédure consultative : B II, p. IO. 

EXPOSÉS PRÉSENTÉS PAR LES INTÉRESSÉS EX PROCÉDURE CONSULTATIVE : 
voir Conclusions dkposées, et Thèses. 

EXPROPRIATION : voir ~'.iquidation au sens de la Convention de Genève. 

A 7, PP. 46-53. 
Application aux cas d'espèce en Haute-Silésie polonaise : voir 

Grands Fonds. 

FINLANDAIS (Gou~~evnewtent),  directement intéressé en l'affaire relative 
au Statut de la Carélie orientale : B 5, $assim. 

FINLANDE : voir Fin1a:adais (Gouvernement -) . 
FINLAY (Lord -), juge à la Cour : A 1, pp. II, 15. -A 2, pp. G,38-53 

(opinion dissidente). - A 5, p. 6. - A 6, p. 4. - A 7, pp. 4, 84-85 
(observations). -- B 1, p. 8. - B 2, p. 8. - B 3, p. 48. - 
B 4, p. 7. - B 5, p. 7 . - B  6, p . 6 . - B 7 , p p . 6 , 2 2 - 2 6  
(observations). -- B 8, p. 6. - B 9, p. 6. - B IO' p. 6. - 
B I I , ~ . ~ . - B I ~ , P . ~ . - B I ~ , ~ . G .  

FINS DE NON-RECEVOIR opposées en l'affaire relative à certains 
intérêts allemands en Haute-Silésie polonaise : A 6, pp. 18, 2 I. 

(Voir Litisperzdanace.) 
Fondées sur l'article 14 du Pacte de la Société des Sations : A 6, 

pp. 21-22,. 
Au sujet des grands fonds ruraux en Haute-Silésie ; motifs invo- 

qués : A 6, p. 26. 
Raisons pour lesquc?lles la Cour refuse d'admettre ces fins de non- 

recevoir: A 6, pp. 26-27. 

FLORENCE (Pvotocole de -) du 17 décembre 1913, relatif à l'Albanie : 
B 9, pp. 10, 13. 

FOXDS PIEUX DES CALIFORKIES (ABaire  des -) : 
Sentence de la Cour permanente d'Arbitrage en date du 13 octobre 

1902: B II, p. 30. 

FRAIS D E  PROCÉDURE supportés par chaque Partie en ce qui la concerne : 

A 1, p. 33- 
FRANÇAIS (Gouvernement -) : 

Co-demandeur en l'affaire du Wimbledon:  A 1, p. 6 et passim. 
Directement intéressé dans les affaires relatives à la compétence 

de l'organisation internationale du Travail en matière agricole : 
B 2, pp. 10, 12, 16. - B 3, pp. 44, 50, 52.  

Directement intéressé en l'affaire des décrets de nationalité en 
Tunisie et au Maroc : B 4, p. 7 et passim. 



FRANCE : voir Français (Gouvernement -). 
FRAUDE alléguée e.iz matière de contrats de vente: A 7, p. 37. 

Exanleil de cette allégation au point de vue du droit international 
7, P P  37-40. 

Examen de cette allégation au point de vue du droit civil: A 7, 
PP 42, 43. 

FRONTIÈRES : voir Jnïuorziîza (Javorina) et Saiat- Saoz4m. 

GENÈVE (C01z~'entio7z de - d u  15 mai  1322, relative à la Haute-Silésie) : 
A 6, 1 5 i ( z ~ ~ i ~ ~ z .  - A 7, passim. 

Articles cités : 
22 6 : Articles 2, 4, 5 ,  6-22, 9, 12, 13, I j ,  17, 19, 20, 22, 23, 25, 586. 
X 7 : Articles 6-22, 23. 
Interprétation de l'article 23 : -4 6, p. 14 (voir aussi : A 6, pp. 32, 

j4-38). 
Articles I et 2 : A 7, pp. 17, 18. 
Examen de la Première Partie et du titre III de la Première Partie 

de la Convention : A 7 ,  pp. 20-23 (voir aussi : A 7, pp. 88-93). 
Première Partie, titre II : A 7, pp. 33-34. 
3fentions spéciales : 

Articles 1, 2 : 11 7, pp. 17, 18, 87. 
Article 5 : -4 7, p. 3;. 

)) 9 (article 12) : A 7, pp. 48-51, 78. 
)) 12 : A 7, pp. 66-68, 74-75, 7 8  
)) 15 : 4 7 )) 45-48, 71. 
)) 17 : A 7, p. 73. 
1) 19 : A ? ,  )) 67. 
)) 29 : A 7, 1) 79. 
11 40 : :ri 7, 1) 8~:. 

GOUVERNEMENT ayaizt refusé de ficzrticifer d tmc procédure consultative 
ouverte devant l a  Cour : B 5, pp. 12- 13 (motifs invoques en faveur 

de cette décision). 
Voir aussi : États non  L W e ~ b r e s  de la Sociéte des Nations. 

GOUVERNENENT ayant refusé de se faire refirése.izter à une secsiolz de la  
Cour colasacrie 2 LJexn?îzcn d'une demande d ' ~ v i s  consultatif: B 12, 

pp. 8-9 (motifs de ce refus). 

GOUVERNEMENTS allemavzd, britanraigue, jra.îaçais, etc. : voir Allemand 
(Gouvernement -) , Britannique, Fraaçais, etc. 

GOUVERNEMENTS exteadus devant la Cour ozt lui ayant fourni des ren- 
seignements par écrit en procédure consz4ltntiüe : B 2 ,  p. 12. - B 3, 

p. 50. - B -1, p. 11. - B 5, PP. 10-12. - B 6, pp. 12-13. 
- R 7, pp. 8-9. - B 8, pp. 13-16, - B 9, pp. 8, g. - B 10, 
p . 8 . - B ~ ~ , p p . g , ~ o . - B 1 2 , p . g .  



GRANDE-BRETAGXE : voir Britannique (Gouvernement -). 

GRANDS FONDS RURAUX (en  Haute-Silésie polonaise) : A 6, pp. 5, 10-11, 
22-27. 
Liste des grands fonds frappés de notification (voir ce mot) : A 6, 

pp. 6-10. - ii 7, p. 12. 

Conclusions du demandeur retir6es ou modifiées pour certains 
d'entre eux:  h 6, p. 6. - A 7, pp. 10-12. 

Historique des faits relatifs aux grands fonds : A 6, pp. IO, II. 
Principes gén4ra.u~ relatifs aux grands fonds : A 7, pp. 45-53. 
Cas d'espèces : :L 7, pp. 53-81. 

GRBCE : voir Nellépzipue (Gouvernement -). 

HAGT-CO~~~IISSAIRE DE LA SOCIÉTÉ nEs S ~ ~ i o s s  A DANTZIG: 
Décisions du Haut-Cominissaire (voir aussi : DLcisions en matière 

de droit international, et Inteuprétntion (règles dl-) d'une 
décision en matière de droit international). 

Décisio~z d u  2 5  wwi 1922: B I r ,  pp. 8,  13-15> zo, 21, 24, 26, 30, 31. 
Caractère définitif de cette décision pour ce qui est de son objct 

propre : I I ,  pp. 73-2 j. 
Sa portée : B II, pp. 25-28. 
Décision rlzb 23 drlcenzbre 1922 B II, pp. S, 15, 16, 17, 18, 24. 
Al~.rialyse de cette décision; SJ, portée : B II,  py. 28-31. 
Son caractère déclaratif : B II, p. 30. 
Lettre interprftative du 6 janvier 1923 (adressée au commissaire 

général de Pologne à Dantzig) : R II, pp. 8, 16, 18, 24, 28, 31-32. 
Décision d u  2 i h ï i e r  1925 : B II, pp. 6, 19-20, 21, 23. 

HAUTE- SIL~SIE (p010.1~,zise) : 
:Iffaire relative à certains intérêts allemands en - : h O, A 7, passim. 
Corivention de Genève relative à la -: voir Genhe .  

LA HAYE (Conve?%tion!; de - de 1937) : voir Conventions et Arbitrage. 

HELL~NIQUE (Go~t'Uertzew~ent -) : 
Beinandeur en l'affaire des concessions Mavrommatiç en Palestine : 

,A 2, p. 0. - A 5, p. Ci et fiassiln. 
Partie à l'aff.aire de l'interprétation du Traité de Neuilly (Chambre 

de procédure sommaire) : A 3, p. 3. 
Demande le 27 novembre 192 1 une interprétation authentique et 

détaillée de l'arrêt rendu en la prbcédente affaire : -4 4, p. 4. 
Décision de la Coin au sujet de cette deinande : X pp. 6, 7. 
Ilirectement intéressé en l'affaire relative à l'&change des popu- 

lations grecques et turques : B lo, p. 8 et  passinz. 



HUBER (31. -), juge à la Cour e t  Président de cette dernière (1925 - 
. . . ) : A 1, pp. II, 15, 35 (opinion dissidente). - A z, p. 6. - A 3, 

P . ~ . - A ~ , P . ~ . - A  j , p p . 6 ,  j 1 . - A 6 , p p . 4 . 2 8 . - A 7 , p p . 4 ,  
82. - B  4, p. 7. - B j , p 7 . - B 6 , ~ . 6 . - B 7 , p . 6 -  
B8 ,p .6 . -Bo ,p .6 . -B1o ,pp .6 ,z6 . -B11 ,pp .6 ,41 . -  
B 12, PI) 6, 33. - B 13, PP. 6, 24- 

INCOMPÉTENCE (Exception pvéliminaire dl-) : 

Voir Britannique (Go~ivernement -) e t  Polonais (Gouverne- 
ment -). 

(A z et A 6, passim.) 
Motifs de l'exception soulevée en l'affaire relative à certains inté- 

rêts allemands en Haute-Silésie polonaise : A O, pp. 13-22, 
e t  aussi pp. 31-41. 

Voir aussi Conzpétence de ln  Couv. 

INDÉPENDBNCE des États quatzt a u  tnode de règlement de leurs di,iférends: 
B 5, P. 27. 
Voir Dioérends ilaternationaux, et États n o n  Membves de la 

Sociéte des Kations. 

« INDUSTRIE )) a u  sens de la  Partie X I I 1  d u  Traité de Ve.rsailles : 

I N T É R ~ T S  ALLEMANDS e n  Haute-Silésie fiolonaise (Affaire relative à 
certains -) : A 6,  passim. - A 7, passim. 
Voir aussi : E 2, pp. 101-138. 

INTERPRÉTATION d ' u n  arrêt, conformément à l'article 60 du Statut : 
A 4, pp. 4, 5,  6, 7. 
L'interprétation d'un arrêt (celui du 12 septembre 1 9 ~ 4 ) ~  donnée 

aux termes de l'article Go du Statut, ne peut dépasser les limites 
de cet arrêt même, lesquelles sont tracées par le compromis : 
A 43 P. 7. 

Cf. également Neuilly (Traité de -) . 
INTERPRÉTATIOS : 

Principes d'interprétation d'une règle juridique (d'une décision 
en matière de droit international). 

Le droit d'interpréter authentiquement une règle juridique appar- 
tient à celui-là seul qui a le pouvoir de la modifier ou de la sup- 
primer : B 8, p. 37. 

Une obligation mise à la cllarge d'une Partie contractante ne peut 
avoir sa base dans le fait qu'elle est mentionn4e dans l'annexe 
à une section d'un traité qui concerne une matière différente : 
A 3, P. 9. 

Interprétation restrictive d'un traité ou d'une décision : B II, 



Les règles quant à l'interprétation restrictive ou extensive des 
dispositions d'un traité ne peuvent être appliquées que dans 
les cas où les niéthodes ordinaires ont échoué : B II, p. 39. 

Les mots doivent être interprétés selon le sens qu'ils auraient 
normalement dans leur contexte, à moins que l'interprétation 
ainsi donnée rie conduise à des résultats déraisonnables ou 
absurdes: B r r ,  p. 39. 

La Cour entend s'en tenir rigoureusement à l'examen de ces ques- 
tions (interprétation de l'article 3, paragraphe 2, du Traité de 
Lausanne), sans préjuger en aucune manière le fond d ~ i  problème 
dont le Conseil se trouve saisi : B 1 2 ,  p. 18. 

Valeur relative du texte et de l'intention de son auteur : B II, 

pp. 30, 31. 
C'est dans le texte même que la Cour doit en premier lieu recher- 

cher quelle a él.é la volonté des Parties contractantes, quitte à 
examiner plus tard si des éléments autres que le texte du traité 
devraient entrer en ligne de compte : B 12, p 19. 

Les faits postérieurs à la conclusion d'un traité ne peuvent occuper 
la Cour que pouir autant qu'ils sont de nature à éclairer la volonté 
des Parties telle qu'elle existait au moment de cette conclusion : 
B 12, p. 24. 

INTERPRÉTATION d'un texte par ZQ Coztv aux fins d'nais consultatif. 
Analyse des éléments pris en considération : 
a) Législation nationale (voir cette rubrique) comme moyen 

d'interprétation d'actes internationaux : B IO, pp. II, 19, 21. 
O) Manière dont le texte s'est trouvé appliqué (Partie XTII du 

Traité de Versa.illes) : B 2, pp. 20-42, et notamment pp. 38, 40. 

c) Travaux préparatoires ayant précédé l'élaboration du texte à 
interpréter : B 2, p. 4 ). - B Io, p. 16. - B 12, pp. 23-24. 

INTERVENTION (Statut ,  articles 62, 63 ; Règlement, articles 58, 59) : 
Requête du Gouvernement polonais en l'affaire du Wiwzbledon : 

A 1, p. 9. 
Intervention d'un État participant à une convention internationale 

dont l'interprétation fait l'objet du litige (Statut ,  article 63) : 
A 1, p. 12. 

Voir aussi : B 7, p. 9. 

ITALIE : voir Italien (Gouvernement -). 

ITALIEN ( G o u v e r n e m e ~ t  -) : 
Co-demandeur en l'affaire du Wimbledon:  h I, p. 6 et passinz. 



1 5 ~  RÉPERTOIRE ANALYTIQUE DES ARRÊTS ET AVIS 

JAPON : voir Japonuis (Gouvernement -) . 
JAPOKAIS (Gouzernemetzt -) : 

Co-demandeur en l'affaire du bVirnbledon: A I, p. 6 et passim. 

JAWORZINA (Javorina) (.-lffnire de -), relative à la frontière entre la 
Pologne et la Tchécoslovaquie : 
Portée devant la Cour aux fins d'avis consiiltatif : B 8, pp. 6-11 

et fiassiîîz. 
Circonstances de l'ailaire : B 8, pp. 16-20 et 20-26. 
Voir aussi: E 1, pp, 208-213. 

KATOWICE (Kattowitz) (Tribunal cidil de -) : A 6, p. 10 
Nature de sa juridiction: A O, p. 20. 

KIEL (Canal de -) : 
Libre accès refusé au TSsimbledon le 2 1  mars 1921 : 11 I, p. 8. 
Effet de l'article 380 du Traité de Versailles: A 1, pp. 22, 3c (voir 

aussi : A 1, pp. 38, 46). 
Statut du canal en vertu du Traité de Versailles: A I, p. 23 (voir 

aussi : A I, pp. 35, 46). 
Libre accès du carial en temps de guerre : A 1, pp. 39, 40, 43. 

LAUSANNE (Conue~ztion de -) du 30 janvier 1923, relative à l'échange 
des populations grecques et turques : B IO, pp. 6, 7, 8. 

-4rticle I : B IO, pp. IO, 18. 

1) 2 : B 10, 1) IO, 11, 14, 17, 18, 19, 22, 23, 24, 25, 26. 
)) 3 : B 10, )) 14, 24, 25. 
» II : B 10, » 9, 23. 
N 12 : B IO, )) 16, 24. 
1) 18 : E IO, 1) 20, 21. 

Kecours à la Cour permanente pour résoudre les dif5cultés d'inter- 
prétation de la Convention : E IO, pp. 9, 13. 

Rapports avec la législation nationale : B IO, pp. 19-21. 

LAUSAXNE (ZYnité de -), article 3, alinéa 2 : 

Affaire portée devant la Cour aux fins d'avis consultatif : B 12, pp. 6, 
7 et finssim. 

Circonstances de l'affaire : B 12, pp. 9-18. - Cf. également: E 2. 

Pp. 742-153. 



LAUSANNE (Tra i té  de -) du 24 juillet 1923 ; ratifié le 6 aout 1924 : 
A 2 ,  A 5 (voir Pvotocole X I I ) .  
Analyse de l'article 3 (voir aussi Interprétation) : B 12, pp. 19-22. 
Rapports de 1'art.icle 3 avec d'autres articles di1 même Traité : 

Article z : B 12, p. 20. 
» 16 : I3 12, pp. 21-22. 

Articles 44 et 107 : B 12, p. 30. 
Consfqueiices de cet article au point de vue de la nature de la déci- 

si092 à prendre par le Conseil de la Société des Nations : B 12, 

pp. 26-33. 

LÉGISLATION NATIONALE : voir I~ztevfirétation, Obligations i~zter~zationales, 
Lausanne (Convention de -), et Établissement (Notion a'-). 
Lois nationales au rcgard du droit international ; faculté pour la 

Cour de s'en occuper, non pour les interpréter comme telles, mais 
pour décider si, en les édictant ou en les appliquant, un Etat 
agit conforrnénlent à. ses obligatioris internationales : A 7, p. 19. 

LIBRE PASSAGE (Droiir de -) : voir Kiel (Canal de -) et Sevvitudes de 
droit inteveational. 
Voir aussi : ,4 5, pp a 9- 30. 

LIQUIDATION (de biens, droits et intérdts, etc.) : 
Voir aussi : Expropviation. 
A 6 , p p . s , 1 6 . - 4 7 , ~ ~ . 6 , 7 . 9 .  
Examen de la notion de liquidation au seils de la Convention de 

Genève : A 7, pp. 19-25. 
Cf. également : A 7, pp. 88-93 
Liquidation et expropriation : A 7, pp. 21, 92, 93. 
Thèses opposées en niatiere de liquidation : A 7, pp. 31-33. 
II cst légitime d'assimiler au point de vue du régime de liquidation 

les cornmunes aux individus : A 7, p. 75. 

LITI~PENDANCE en l'aflaive relative d certailzs intévêts allemnnds e.n Haute- 
Silésie poloizaise : 
Motifs invoqués par le (;ouvernement polonais : A 6, p. 19. 
Motifs pour lesquels la Cour n'admet pas ce moyen : A 6, p. 20. 

LODER (M. -), juge à la Cour et Président de cette dernière (1922-1925) : 

LOIS F'OLONAISES : 

a) d u  14 juillet 1920 : B 6, pp. 14-15, 24, 26, 35, 36. 
lntroduite en Haiite-Silésie polonaise par la loi du 16 juin 1922 : 

Articleç 2, j : A 6, pp. 5, 12. - A 7, pp. 6-8 et fiassint. 



LOIS POI.ONAISES (suite) : 
Rapports de ces articles avec la Convention de Genève : A 7, pp. 15, 

16- 18. 
Examen de cette loi à titre prélinlinaire : voir Législation nationale. 
Compatibilité de l'application de cette loi avec la Convention de 

Genève : A 7, pp. 20-24, 34, 81 (voir aussi : A 7, p. go). 
Texte des articles premier, 2 ( ~ e r  alinéa) et 5 : -4 7, p. 23. 
Rapports de cette loi avec le Traité de Versailles : -4 7, pp. 25-31. 
b) d u  16 juin 1922 : voir ce qui précède. 

LOIS PRUSSIENNES DE 1886 : voir Colonisation. 

LOIS TURQUES DITES DE « NOUFOUZ » des 16 juin 1902 et  14 août 1914 : 
B IO, pp. II, Ij, 21, 22. 

LONDRES (Protocole de -) de 1913, relatif à l'Albanie : B 9, pp. IO, 15, 
16, 17, 22. 

LONDRES (Tra i té  de -) du 17/30 mai 1913 : B 9, p. 9. 
Analyse des textes émanant de la Conférence de Londres de 1913 : 

B 9, pp. 16-21. 

MANDAT szw la  Palestine : 
Accordé en principe à la Grande-Bretagne le 20 mai 1920 : A 5, p. 15. 
Texte établi le 24 juillet 1922, entré en vigueur le 29 septembre 

1923 : A j, P. 17. 
Article 4 :  A z ,  p. 21. 
Article II : A z ,  pp. II, 17, 18, 19, 21, 22, 23, 26, 28, 29, 30, 31, 32, 

34, 39, 42, 44. 45, 46, 48, 49, 50, 51, 52, 53, Q, 68, 69, 70, 71, 73, 
78, 79, 81, 83, 8j ,  86, 88. - A j,  pp. 26-28, 45. 

Article 26 : -4 2, pp. II, 12, 15, 27, 29, 31, 35, 38, 39, 42, 51, 53, 56, 
60, 62, 67, 74, 78, 80, 82, 83, 85, 87, 88, 91, 93. 

(Voir aussi Négociatio~zs.) 

MANDAT sur L'Est njricain : 
Article 13 : A 2, pp. 61, 82, 86. 

MANDATAIRE (Obligations iîzternationales acceptées fiar le -) : 
Les obligations internationales acceptées par le mandataire pour la 

Palestine sont constituées par le seul Protocole XII (de Lausanne) : 
A 5, P. 27. 

J,'obligation, acceptée par le mandataire, de maintenir les conces- 
sions visées par le Protocole est réputée avoir existé au moment 
où la concession (Rutenberg) a été octroyée et n'a jamais cessé 
d'exister depuis lors : A 5, p. 39. 

Obligations internationales accefltées par le mandataire en  dehors d u  
nznndnt : 



MANDATAIRE (Obligiîtions ilztenzatiolzales accefitéos $ar le -) (suite) : 

Leur étendue : A 2, p. 24. 
Subrogation des États successeurs dans les droits et  obligations de 

l'État cédant : -4 2, pp. 27,28,32. 
Les obligations résultant des engagements internationaux du 

mandataire sont des obligations que l'administration (du pays 
sous mandat) est tenue de respecter ; leur violation engage la 
responsabilité internationale du mandataire : A 2, p. 23. 

hutres références : ,4 2, pp. 22, 47, 48, 68, 71, 81, 82. 
Voir aussi Protocole X I I ,  et Rute~berg .  

~ ~ A V R O M ~ I A T I S  ( A g a i r e  des concessio?zs - en  Palesti?ze) : A 2, A 5, 
passim. 
Voir aussi : E I:, pp. 164-174. 

MAVROMMATIS (M. -., sujet hellène), principal intéressé en l'affaire qui 
précède et concessionnaire de travaux publics en Palestine : A 2, 

d 5, $assim. 
Sa nationalité: ,4 j, pp. 15, 30, 31, 44. 
Ses concessions (le Jaffa : -4 2, p. 28. 
Ses concessions de Jérusalem, accordées le 27 janvier 1914 : A 5,  

p. II. 

Leur objet : A 5, pp. II, 12. - Voir aussi : A 2, pp. 8, 20, 27, 29, 
36, 54, 66, 76, 77, et A j, $assint. 

Sa concession relative à l'irrigation de la vallée du Jourdain: A 2, 

p p  7, 20, 55, 66. 
Ses négociations iivec le Colonial Office britannique et les autorités ., 

palestiniennes ainsi qu'avec AT. Rutenberg : -4 5, pp. 15-26. 

MINORITÉS : voir Conseil de la Société des Nations (Compétence du -). 

MINORITÉS ( T r a i t é  de -), signé à Versailles le 28 juin 1919; entré 
en vigueur le IO janvier 1920 : 
Traités de minorités en général : B 7, pp. 15-17. 
Objet du Traité ci-dessus : B 6, pp. 25-26. 
Préambule : B 7, p. 14. 
Article I : B 5, 1) 20. 

1) 2 : B 7, )) 15. 

» 3 : B 7, )) 18. 
Articles 2-8 : B 6, » 20. 

» 3-6 : B '7, pp. 12-16. 
Article 4 : B ;7, )) 6,  7, IO, II, 12, 13, 16, 17, 18, 19, 20, 

22, 23, 25. 
» 7 : B 6,  )) 23, 24, 25. 
» 8 : B O, » 23, 24, 25. 
D 9 : B ;7, p. 25. 
s 12 : B b, pp. 20-23. - B 7, pp. 12-13, 15, 16, 17, 22 

23, 24, 25. 
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MISE EN VIGCEUR dzt Traité de Vevsnilles (IO janvier 1920) : 
Importance de la date de mise en vigueur du Traité : 

a) au point de vue de la c~ssioic de l~rritoires : B 6, p. 28. 
Voir Sumuevaineté (Transfert de -) . 

b) au point de vue de la ntztio.î?.alité : B 7, p. 19. 

MOORE (M. -), juge à la Cour : A 1, pp. II, Ij. - A 2, pp. 6, 51-75 
(opinion dissidente). - B I, p. 8. - B 2, p. 8. - B 3, p. 48. - 

B 4 , p . 7 . - B 5 , ~ . 7 . - B 6 , p . 6 . - B 7 , p . z 1 . - B g , p . 6 .  
- B 13, P. 6. 

MOSSOUL (Agaire  dite de -) : voir Lrrztsanqze (Traité de -), article 3, 
alinéa 2. 

NATIONALITÉ : B 4, fiassim. 
La nationalité n'est pas, en principe, une matière régie par le 

droit international ; mais la liberté de l'État de disposer à son 
gré peut se trouver restreinte par des engagements qu'il aurait 
pris envers d'autres États: B 4, p. 21. 

Voir aussi Compétence exclztsive, et Décrets. 
Sous la loi turque, la nationalité n'est pas une condition pour la 

validité de concessions : h 5, p. 29. 
Voir aussi Lois tzlrques, et Pvotocolz X I I .  

Natiolzalité azh sens dzi Traité des Allinorités d u  28 juif& 1919 : 
a )  Influence du transfert d'un territoire sur la nationalité de ses 

habitants : B 7,  pp. y-16, 18, 23. 
b) Conditions d'acquisition de la nationalité, origine, domicile : 

7, pp. 17-20, 23- 
Cf. également : LVatio?rnlité fiolonaise, et Co~zseil de la Société 

des Nations (Compétence du -). 

Crit2i.e de l n  ~zatiofznlité dans Z'nfifilicntion de ln  Convention de 
Genève : 

Preuves d'acquisition de la nationalité : A 7, p. 73. 
Corn~nzbizes nssimilées a u x  ressortissants : A 7, pp. 74-75. 

NATIOYALITE (Décrets de -) en Tunisie et  au Maroc: affaire portée 
devant la Cour aux fins d'avis consultatif : B 4, pp. 7-9 et passirtz. 
Circonstances de l'affaire : B 3, pp. 16-21. 
Cf. également: E 1, pp. 188-197. 
Voir aussi iliégociations. 

NATIONALITE P O L O N ~ ~ I S E  (Acquisition de Ln -), affaire portée devant 
la Cour aux fins d'avis consultatif : B 7, p. 6 et fiassinz. 
Circonstances de l'affaire : B 7, pp. 10-12. 

Cf. également : E 1, pp. 203-207. 
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NÉERLANDAIS (Gouvevnemenf -), directeme~it intéressé en l'affaire 
visant la désignation du délégué ouvrier des Pays-Bas à la 

3me session de la Conférence internationale du Travail: E 1, 

pp. 12, 14, 16, 20, 24, 26. 

NÉGOCIATIONS : 
Différend non susceptible d'être réglé par des négociations (article 26 

du Mandat sur la Palestine) : h 2 ,  pp. 1 3 - ~ j ,  41, Gr, 64, 79, 
89, 91: 

Ségociations diplomatiques comme condition préalable à l'intro- 
duction d'une instance : A 6, pp. 14, 22, 36. 

N~GOCIATIONS ayant précédé le renvoi devant la Cour d'une affaire 
aux fins d'avis consultatif: B 4, pp. 18-21. - B 5, p. 22. - 

B 6,  pp. IG-18. - B  7, p p  10-12. - B 8 ,  pp. 16, 18, 23, 30, 
45, 50, 54. - B 9, pp. 11, 14-19 - B 10, pp. 9, 10, II, 13. 
- B II, pp. 11-21, 29. - B 12, pp. 9-18. 

NEGULESCO (M. -), juge suppléant : A j, p. 6. - h 7, p. 4. - B 1, 

p. S. - B 2, pp. CI, 42 (dissidence). - B 3 ,  p. 48. - B 4, p. 7. - 
B I O , ~ . ~ . - B : ~ I , ~ . ~ . - B I ~ , P . ~ .  

NELTILLY (Tyaité de -, 27 novembre 1919) : .A 3, pnssi?n. 
Article 121 : A ;, pp. 8, 9. 

), 122 : A 3. )) 8, I O .  

» 177: h3, )) 5, 6.  7, 8. 
)) 179 (annexe. alinéa 4), texte tvançais : 3, p. 5 ; texte 

n~~g1ai.s : A 3, p. II. 
Autre référence : .A 4, p. 46. 

KEUILLY (Tra?tL de -) : 
Affaire de I'interpriltation du - (Chambre de procédure sommaire) : 

A 3, #assi,m. 
Compromis signC à Sofia le 18 mars 1924 et ratifié le 29 inai 1924: 

3, pp. 4-5. 
Voir aussi : E 1, J)P. 175-17ü. 

NEUTKALITE : voir aussi Kiel (Canal de -). 
Interdiction du transit de matériel de guerre à destination de pays 

belligérants : A :r, pp. 7, 18. 
Ordonnances allemandes des 25 et 30 juillet 1920 : A r, pp. 18, 28. 
Articles 2-7 de la Convention XII1 de La .Haye de 1907 : A 1, p. 46. 

Exercice des droits de Puissance neutre en temps de guerre : h I ,  

P. 25. 
L'usage des grandes voies internationales par des navires belli- 

gérants ou neutres ne doit pas être considéré comme incompa- 
tible avec la neuixalité de I'lÉtat riverain :,A r, yp. 25, 28. 

Les règles de sa ne~tralité, édictées par un Etat, ne peuvent être 
invoqu6es contre ses obligations internationales : -4 1, p. 30. 
(Voir aussi sur ce point : A 1, p. 47 (opinion dissidente).) 

I I  



XOTIFICATION de l'intention d'exproprier certains grands fonds en 
Haute-Silésie polonaise : A 6,  p. 5. 
Publiée au Monitor Polski (du 30 décembre 1924) : A 6, p. IO. 

Caractère de la notification : A 6, pp. 25, 26. - A 7, p. 46. 
Examen de la notification quant au fond et  quant à la forme : 

A 7, PP. 45-53. 
AppIication des principes dégagés aux cas d'espèce (voir Grnlzds 

Fonds). 

NYHOLM (M. -), juge à la Cour: A 1, pp. II, 15. - A z, p. 6. - 
-4 j , p . 6 . - A 6 , p . 4 . - - . 4 7 , ~ 4 . - B 1 , ~ . 8 . - B 2 , ~ . 8 . -  

B 3, p. 48. - B 4, p. 7. - B 5, pp. 7, 29 (dissidence). - B 6, 
p . 6 . - B 7 , ~ . 6 . - B 8 , p . 6 . - B g , p . 6 . - B 1 0 , p . 6 . -  
B 12, p. 6. - B 13, p. 6. 

ORERSCHLESISCHE STICKSTOFFWEXKE A.&., fondée à Berlin le 
24 dkcembre 1919: A 6, pp. 5, 8, 17, 21. - A 7, pp. 5, 7, 12. 

Sa requête devant le Tribunal arbitral mixte germano-polonais à 
Paris (1922) : A 6, p. 19. 

Situation de cette Société : X 7, p. 44. 
Caractère et droits de cette Société : A 7, pp. 35-43 

OBLIGATIONS INTERNATIONALES 

et législation nationale : B IO, pp. 20-21 ; - et souveraineté 
des États: B 10, pp. 21-22; - et neutralité : voir Neutralité. 

Obligations internationales du mandataire : voir ~lfndataire .  

ODA (M. -), juge à la Cour : A 1, pp. II, ï j .  - A z, pp. 6, 85-87 
(opinion dissidente). - A 5, p. 6. - A 6, p. 4. - B 1, p. 8. - 

B z ,  p . 8 . - B 3 ,  p . q S . - B 5 , p . 7 . - B 6 , p . G . - B 7 , p . 6 .  
- B 8 , p . 6 . - B g , p . 6 . - B 1 0 , p . 6 . - B 1 1 , p . 6 . - B 1 3 ,  
p. 6. 

ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL: B 1, pp. 14, 18. - B 2, 

pp. 4, 8, 20-26, 36, 38, 40, 42. - B 3, pp. 44, 48, 5% 54, 58. - 
B 13, P P  7, 9, 12-23,. 

Compétence de l'O. 1. 'I'. : 
1) pour réglementer les conditions du travail des personnes 

employées dans l'agriculture (affaire portée devant la Cour aux 
fins d'avis consultatif) : B 2, pp. 4, IO et $nssi?n. 

Circonstances de l'affaire : B 2, pp. 12-20. 

Voir aussi: E I,  pp. 183-187. 
Fondements de la compétence de 1'0. 1. T. : B 2, pp. 20-28. - 

B 13, PP. 14-18, 20- 
Compétence de l'O. 1. T. en matière agricole : B 2, pp. 30-32, 38-40. 



ORGANISATION INTER~ATIOKALE DU TRAVAIL (suite) : 
2) pour examiner des propositions tendant à organiser et à déve- 

lopper les moyens de production agricole, ainsi que toutes autres 
questions de même nature (affaire portée devant la Cour aux 
fins d'avis consultatif) : B 3, pp. 44, 48 et passim. 

Circonstances de l'affaire : B 3, pp. 34, 48-52, 
Voir aussi : E 1, pp. 183-187 
Réponse négative donnée par la Cour à la question posée : B 3, 

p. 58 ; et motifs de cette réponse : B 3, pp. jz-58. 
Cas où l'O. 1. T. peut s'occuper de la production à titre accessoire : 

B 3. PP. 56-58. 
3) pour réglementcr accessoirement le travail personnel du patron 

(affaire portée devant la Cour aux fins d'avis consultatif) : B 13, 
p. 7 ct passim. 

Circonstances de l'affaire : B 13, pp. 9-12. 
Délimitation de la question posée à la Cour : B 13, pp. 13, 14. 
Limites et caractère de la compétence de I'O. 1. T. : B z, p. 22. 

- B 13, Pp. 16-17> 22, 23. 
Examen de la (( coinpétence accessoire 1) par rapport à la question 

soumise pour avis : B 13, pp. 18-21. 
Réponse affirmative de la Cour: B 13, p. 24. 

ORGANISATIONS INTERNI~TIONALES auxquelles a été notifiée une requête 
pour avis: B 1, p. ]:o.-B 2, pp. IO-IZ.-B 3, p. 50.-B 13, p. 8. 

ORGANISATIONS INTERNATION.4LES (( représentatives 1) au sens de l'ar- 
ticle 389 du Traité de \Tersailles : B 1, pp. 12, 18-26. 

ORIGINE comme condition d'acquisition de la nationalité : voir Xatio- 
nalit&. 

P. 

PACTE DE LA SOCIÉTÉ DES KATIONS : 
Article _F : B 12, p. 29. 

)) -5 : B 1 z , p p . 2 2 , 3 0 , 3 1 .  
)) II : B S , ~ ~ . ~ , I ~ . - B I O , ~ . I J . - B I Z , ~ . I ~ .  

Articles 12-16 : B 5, p. 27. 
Article 13 : B 4, pp. 20-24. - B 6, p. 21. - B 12, p. 27. 

1) 14 :~16,pp .z1-~~. -A7,p .1S. -B1,pp .4 ,6 ,8 . -  
- B ~ , p p . 4 , 6 , 8 . - B q , p p . 6 , 2 0 . - B 5 ,  
pp. 6 , s . - B 6 , p p .  S , Z I , ~ Z . - B ~ , ~ . S . - -  
B8,p.11.-Bg,p.8.-B1o,pp 7,13.- 
B1r,pp.8,9.-Brz,p.7.-B13,p.7.  

Article 15 : A. 2 ,  y. 16. - B 1, pp 8, 20, 21-22. - B 12, 

pp. 16, 57, 28, 31, 37. 
Analyse de l'article 15, alinéa 8 : B 4, pp. 23-27. 

Article 16 : 13 12, pp. 31, 32. 
1) 17 : 13 5 ,  pp. 24, 27. - B 12, pp. 12, 15, 23. 
1) 22 : i i z ,  11 ~ ~ , ~ O . - - A ~ , ~ . I ~ . - B I Z , ~ . I O .  
)) 23 : A 1, p. 36. 



PANAMA (Caaal de -), analyse du régime du - : 4 1, pp. 26, 27. 
Actes internationaux relatifs au canal : 1, p. 27. 
Régime du canal en temps de guerre : A 1, pp. 39, 44. 
Mode de neutralisation : 1, p. 46. 

PARIS (Conoentiolir de -) du 9 novembre 1920, relative à la Ville libre 
de Dantzig : 

Article 29 : B II, pp. 2 j, 27, 28, 37. 
ilrticles 39-32 : B II, )) 7. II, 33-34. 
Article 30 : B II, N 13, 25 

)) 39 : B II, )) 7 ,  II, 14, 24, 26, 31. 

PARTIES (en cause) : voir Cornfiétefice de ln COZLP. : c ) .  

PAYS-BAS : voir Séerla?zdnis (Gouvernement -). 

PESSÔA (M. -), juye à la Cour : h 2 ,  pp. 6, 83-93 (opinion dissidente).- 
A 6 , p . + - B  9,p.6.-1313, p.0. 

PHOSPHORE BLAXC : voir Convr,>~tioiz internationale de I 906. 

POLOGNE : voir I~oLon~tis  (Gouvernemerit -). 

POLONAIS ( Gouvernement -) 
présente une requête à fin d'iiitervention (22 niai 192:) : A 1, p. 9 ; 
renonce à l'intervention aux termes d r  l'article 62 du Statut 

(25 juin 19:;) : A I, p. 13 ; 
admis à intervenir aux termes de l'article 63 du Statut : A 1, 

p. 13 ; 
défendeur en l'aliaire relatiw à certains intérêts allemands cn Ii'aute- 

Silésie poloriaise : X O, p. 4. - A 7 ,  p. -1 et passinz; 
soulïve en cette affaire une exception préliininaire d'incompétence : 
--'i 6 ,  p. p et ,bassii:~; 

directemerit intéressé en l'affaire des cn!ons allemands en Pologne : 
B 6 ,  fiassirn ; 

directement intéressé en l'affaire relative A l'acquisition de la natio- 
nalité polonaise : 1S 7, fiassinc ; 

directement intéressé en l'affaire de Ja~vorzina (Javorina) : B 8, 
f~asstm, et  notamment pp. 7-5, 16-19, 54-55 ; 

directement intéressé en l'affaire du service postal polonais à 
Dantzig : B II, p. 6 et passim. 

Point de vue du Gouvernement polonais en cette afküire : B II, 

PP. 21, 24, 27, 32,  37, .39, 40. 

POSTES (à Dantzig) : voir Sercice i>ostnl fiolo.>cais. 

PRAGUE (Accords de -) du 6 novembre 1921 entre la Pologtie et  la 
Tchécoslovaquie : 13 8, pp. 4j ,  50, 54, 53. 

PROCÉDURE ORALE (en l'affaire de l'interprétation du Traité de Seuilly) : 
La Cour n'a pas jugé nécessaire d'instituer en l'espéce une procedure 

orale : A 3, p. 5. - A  4, p. j. 



PROCÉDURE SOILI~;IAIRE : voir Xeui l ly  (Traité de -), et  Répliques. 

PROTECTORAT (Réginze dzt -) : B 4, pp. 13-15, 27-30. 

PROTOCOLE XI1 annexe a u  Trai té  de pa ix  de Lausarine du 24 juillet 1923 ; 
entré en vigueur le G août 1924 : A 2, pp. II, 26, 27, 28, 30, 31, 32, 

33. 34, 35, 44, 4ii, 47, 51, 56, 72, 79, 83, 8 6  - -4 5, PP. 24, 25, 26, 
37, 29. 31, 32, 3t3> 39. 

Articles 1, 3, 4, 5 ,  6, 9, IO : .A j, pp. 21-23. 
)) 4, .j (réadaptation) ; article 6 (résiliation moyennant 

indemnité) : -1 j, pp. 45- j I .  
Rapports entre les articles 4 e t  6 : -1 5, p. 48. 
La procédure prescrite par ce Protocole n'est pas incompatible avec 

celle questipule l'article II du llandat sur la Palestine : A 2 ,  p. 31. 
L'article 9 du Protocole XII vise la nationaliti: réelle des bénéfi- 

ciaires : A 5,  p. p. 

QUESTIONS sozt71~ises à irz Coztr Poi~r  avis cousultati/: 
Questions genérale:; posées sons la forme d'un cas spécifique : B 13, 

pp. 12-14. 

RABEL (II .  -), juge ad hoc en l'affaire relative à certains intérêts alle- 
mands en Haute-Silésie polonaise : h 6, p. 4. - R 7, p. 4. 

n) Pozw (lites commis eiz fei.rtps de glterre en dehors du territoire d'un 
belligérant - X 2, pp. j, 7, 8. 

La responsabilité pou1 les <( acteç commis n visés au  paragraphe 3 
(Traité de heuilly, annexe à l'article 179) ne constitue pas une 
obligation de réparer supplémentaire et  distincte de celle qui est 
inscrite à l'article 121 (du même Traité) : A 3, p. S. 

Il convient d'interpréter la dernière phrase du premier alinéa du 
paragraphe 4 de l'annexe à la Section I V  de la Partie IX du 
Traité de Seuilly comme autorisant ces réclamations: h 3, p. 9. 

Autres références : ii 4, pp. 6, 7. 
b) P o ~ r  donz~jzages subis en  temps de guerre par les réclamants, non 

seiilement dans leurs biens, droits et intérêts, mais encore dans 
leur personne : 11 j, p. 5. 

Admises par la Cour comme rentrant dans l'interprétation du 
premier alinéa di1 paragraphe 4 dc l'annexe à la Section IV de 
la Partie IX du Traité de Aeuillg.: A 3, p. 9 

-1utres références : .jL 3, p. 7. - A 4, pp. 6, 7. 

R E C O ~ I ~ L ~ ~ ; D ~ ~ T I O ~ S  du Conseil de la Société des Nations au sens du 
Pacte : voir Conscil de la 'ociétC dcs Nations. 



REFUS de la Cour de donner un avis consultatif: voir ce mot. 

Article 32 : A 3, p. 5. 
)) 35 : A I, n 6. - A ~ , p p . 7 , I I , 5 6 . - A 6 , p . 5 . -  

A 7, P 5. 
Articles 58-59 : A 1, pp. 9, 12. 
Article 61 : A 7, p. 95. 
Articles 67, 70 : A 3 ,  1) 4. 
Article 69 : A 3, » 5. 

)) 71 : B z ,  u 42. 
)) 72 : B 6 ,  )) 9. 

73 : B I , »  8.-Bz,p,S.-B4,~.9.-B5,p.9.-  
B 6 ,  p. 9. - B 7 , p .  8. --B8,p.11.-Bg7 
~ . ~ . - B I O , ~ . B . - B I I , ~ . ~ . - R I Z , ~ . ~ . -  
B 13, p. 8. 

REICH ALLEMAND : 

Ses relations avec les Yociétés anonymes Bayerische et Ober- 
schlesische Stickstoffwerke : A 6, pp. 8, 17. - A 7, pp. 35-45, 93. 

Voir aussi Allemand (Goucernenzent -). 

RÉPARATIOXS (Comnzission des -) : A 3, p. 9. - A 4, p. 5. - A 7, 
PP. 31, 107. 

Accord des Parties, sanctionné par la Cour, pour admettre en procé- 
dure sommaire les répliques dans une instance introduite par voie 
de compromis (articles 32 et 69 du Règlement) : A 3, p. 5. 

REPOS HEBDOMADAIRE : voir Conventions (Projets de -). 

Requête supplémentaire introduite par le demandeur et jointe, en 
vertu d'une décision de la Cour, avec l'assentiment du défendeur, 
à la requête principale : A 7, pp. 6, 94-96. 

Modifications apportées aux conclusions d'une requête : A 7, 
pp. 8-10, 15-16, 45. 

Retrait partiel d'une requête : A 7, pp. 10-12. 

RÉTENTION ET LIQUIDATION en vertu de l'article 177 du Traité de 
Neuilly : -4 3, p. 6. - A 4, p. 5. 

MTROACTIVITÉ en &oit i~zte~natio~zal : A 2, pp. 57, 80. 
Voir aussi : Protocole XII. 
Le Protocole XII déploie des effets à l'égard de situations juridiques 

remontant à une époque antérieure à sa propre existence : A 2, 

P. 34- 
Le Mandat sur la Palestine n'a pas d'effet rétroactif : A 2 ,  p. 83 

(opinion dissidente). 



ROSTWOROWSKI (Comte -), juge ad hoc en l'affaire relative à certains 
intérêts allemarids en Haute-Silésie polonaise : A 6, p. 4. - A 7, 
P. 4. 

Opinioiis dissidentes en la même affaire : A 6, pp. 31-41. - A 7, 
PP. 86-93. 

ROUMAIN (Goz6vernewtent -), demande à intervenir en l'affaire relative 
à l'acquisition de j!a nationalité polonaise : B 7, p. 9. 

ROUMANIE : voir Roztmai+z (Gouvernement -). 

RUTENBERC (M. -), concessionnaire de travaux publies en Palestine : 
A 2,  pp. 19, 20 et  $assi+n. - A 5, fiassim. 
Ses concessions pourraient tomber sous l'article II du Mandat sur 

la Palestine : A 52, p. 21. 
Objet de sa concession (accordée le 21 septembre 1921 par l'adminis- 

tration de la Palestine) : A 5, p. 16. 
Article 29 de ladite concession : A-5: pp. 16-32. 
Ses rapports avesc les concessio~zs Macrommatis à Jérusalem : 

A 5 ,  pp. 32-38. 
Tant que subsistait entre les mains de M. Rutenberg la faculté 

d'exiger l'expropriation des concessions ~avrornmatk ,  la clause 
en question (article 29) était contraire aux obligations contrac- 
tées par le mandataire lors de la signature du Protocole XII 
de Lausanne : A, 5, p. 40. 

Cf. également sur ce point : A 5 ,  p. 4j.  

SAINT-GERMAIN-EN-LAYE (Traité de -, 1919) : 
Article 91 : B 8, p. 20. 

SAINT-NAOUM (Aeaire  dzt monastère d e  -), frontière albanaise : 
Portée devant la Cour aux fins d'avis consultatif : B g,  pp. 6, 7 

et passim. 
Circonstances de l'affaire : B 9, pp. 9-12. 
Voir aussi: E 1, pp. 214-218. 

SCH~CKING (XI. -), juge ad hoc en l'affaire du Wimbledon:  A 1, 

PP. 11, 15. 
Opinion dissidente en la même affaire : A 1, pp. 43-47. 

SECR~TAIRE GÉNÉRAL DIE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS : B I, pp. 4, 6, 8, 
1 o . - B 2 , p p . 4 , 6 , 8 , 1 o . - B 3 , p p . 4 6 , 4 8 , 5 0 . - B 4 , ~ ~ . 6 , g .  
- B 5, pp. 6, 8, 9,12, 23, 24,25. - B 6 ,  pp. 7,8,  9,17. - B 7, 
pp. 7 , 8 , g , x o ,  c1 . -BS,pp.11,18,1g. -Bg,pp.7 ,8 . -  
B 10, pp. 7, 8, 9, 13. - B 11, pp. 9, 10. - B 12, pp. 7, 9, 1 1 7  

15. -- B 13, pp. 6, 7, 8. 

SERBE-CROATE-SLOVÈNE (État -), directement intéressé en l'affaire 
du monastère de Saint-Naoum: B 9, pp. 6, 9, I I ,  11-17, 18, 

21, 22. 



SERVICE POSTAL POLONAIS A DANTZIG, affaire portée devant la Cour 
aux fins d'avis consultatif : B II, p. 6 et passim. 
Circonstances de l'affaire: B II, pp. 7, 8, 10-21. . 
Cf. également : E I ,  pp. 224-229. 
Voir aussi : Haut -  Commissaire (Décisions du -). 

SERVITUDES DE DROIT INTERNATIONAL : -4 I ,  p. 24. 
Leur interprétation restrictive : A I, pp. 43-44. 

SETRES ( T r a i i é  de -) du IO aoiit 1920: B 8, pp. 20, 21, 33, 35. - 
B 12, p. IO. 

-4rticles 311 et  312 de ce Traité (concessions accordées par les 
autorités ottomanes) : A 2,  pp. 24, 25, 26, 36, 46, 47, 64, 79, 
85. - 5 ,  PP. 13, 14, 19, 20, 38, 39. 

SIONISTE (Organisatio~z -), n~entionnCe dans l'article 4 du Mandat 
sur la Palestine : A 2, p. 21. 
Véritable organisme public, étroitement lié à l'Administration 

de la Palestine, chargé de coopérer avec elle, et sous son 
contrôle, au développement du pays : A 2, p. 21. 

Voir aussi : -4 2, pp. 51, jz. 

Limitations au droit de souveraineté apportées par des accords 
internationaux : A 1, p. 24. 

La faculté de contracter des engagements internationaux est un 
attribut de la souveraineté de 1'Etat:  -4 1, p. 25. - B 10, 

pp. LI, 22. 

CI. égalernent : (Ibligatiolzs ialer~zatio?zalcs. 

SOUVERAINETÉ DES ÉTATS (Prifzcif ie de l a  -) par rapport à la 
Partie XII1 du Traité de Versailles: B 2 ,  p. 1-2. -- B 13, pp. 21-22. 

SOUVERAINETI? ( T r a ~ z s f r r t  de ) sur un territoire cédé: 
Détermination de la date du transfert de souveraineté : B 6, 

PP. 27-29. 

SOVIÉTIQUE (Gnuvsrncl.ize?zi - ), 

directement intéressé en l'affaire relative au Statut de la Carélie 
orientale : A 5 ,  pp. 12-16. 

Voir aussi : Gozmer.izeme~zd ayant refusé de  participer à une 
procédure consultative ouverte devant la Cour. 

SPA (Accord de -), du 16 juillet 1920 : A 7, p. 28. 
Protocole de -, ~ e r  décembre 1918: A 7, pp. 26-37. - B 6, 

PP- 263 29, 39-40, 43- 
La Pologne peut-elle se prévaloir dc ce Protocole ? A 7, pp. 25-29. 
Cf. également : '4 7, pp. 84-85. 

SPA (Déclaration de -), IO juillet 1920, 
relative aux territoires de Tesclien, Spisz et Orava : B 8, pp. 23, 35. 



SPISZ (Territoire de --) : voir Jnworzina (Javorina). 

S T ~ T U T  DL L.L COUF: 
Article 23 : -2 7, p. S. - B S. p. 19. - B 10, p. 8. -- B 11, 

p. 9. - B 12, p. 8. 
1)  2 9  : A 3 ,  p. 4. 
1) 34:  X 2, pp. IO,  16, j j .  
1) 3;: -4 6 ,  p. II. 
» 36 : A 2 ,  pp. IO, 16, 5s. - A 6, pp. 11, 29, 30,3z. - 

7, 1) IS, 19, 86. 
Article 37 : -4 I, » 6, 7. 

)) 4 0 :  . 4 I , p . 6 .  d ~ , p p . 7 , ~ ) , 1 1 . - ; \ 6 , p p .  j , G , I I .  
- A 7, PP 5, 94, '15- 

Article 43 : A 3, p. j. - A j ,  p. 0.  - -1 7, p. 8. 
1) 48 : A 7, )) 95. 
)) j7 : -4 2 ,  )I 37. -- X 6, p. 28. - -4 7, p. 83. 
)) 59 : -4 7, pp. 16, 19. 
)I 6 4 )) 4, ; , 7 .  
1) 6 ~ : ~ 4 1 , p . 9 .  
1) 63 : -1 I,  )) 12. - X 7, p. 19. 

SUBROGATION : A 2. -- Voir Jfa.îzdataire. 
En vertu de l'ai-ticle g di1 Protocole X I I .  Yoir aussi I'o~zcessions. 
En vertu du Traiti de L'ersailles : A 7, pp. 29-31. - B 6, pp. 37-38. 

Voir aussi T/evsailLes (Traité de -), articles 2 j5 et 2\56. 

SUCCESSION ~)lrç ÉTATS ct co?ztrnfs de droit privé : B 6, pp. 35-37. 
Voir aussi t'horzl;w (TJsine dc -, principes généraus), et Llroifs 

acquis. 

SUEZ  (C'ngzal de -) : 
Régime du canal : A 1, p. 25. - (Coiivention de Constaritinople, 

29 octobre 1888: A 1, p. 26.) 
Régime du canal en terrips de guerre : A 1, pp 39, 44. 
Mode de neutralisation : -4 1, p. 46. 

SUISSE (Gouaerneme~zt -) : B 2 ,  pp. 14, 16. 

TcHÉ-cOSI.O\ A Q U E  ( G ~ f ~ ï ~ e ? ' l ~ e r t Z ~ ~ ~  -) : 
directement intéressé en l'affaire de Jaworzina (Javorina) : B 8, 

p. 6 et passznz, 
et notamment pp. 8-10, 16-19, 43-47. 

T C H E C ~ ~ L O ~ ~ ~ Q ~ I I :  : voir ï'clzécoslovaque (Gouvernernent -). 

TÉMOINS : 
Audition de témoins-experts ordonnée par la Cour : A\ 7, pp. 13, 

96-97. 



THESES $résentées $ar les gomernements direclernent intévessés en  
procédure colzsultatire: B 8? pp. 7-10. 

TRAIT& (en général) : 
Le fait que l'article II du Mandat sur la Palestine ne renvoie au 

Protocole XII que par une formule générale et que ce Protocole 
est postérieur au Mandat ne permet pas de conclure que le Pro- 
tocole ne serait applicable en Palestine que pour autant qu'il 
est compatible avec le Mandat. Au contraire, dans le doute, 
c'est le Protocole en tant qu'accord spécial et postérieur qui 
devrait l'emporter : A 2 ,  p. 31. 

Cf. également Interprétation. 

TRANSFERT d'ztn territoire : 
Conséquences au point de vue de la nationalité: voir ce mot. 
Date de transfert : voir Souveraineté. 

TRAVAUX P ~ P A R A T O I R E S  : B IO, B 12. 

Voir Interfirétution d ' u n  texte, c).  

TRIAKON (Trai té  de -, 1920)': 

Article 75 : B 8, p. 20. 

Tribunal  arbitral mixte  germano-fiolonais (à Paris) : A 6 ,  pp. 9, II, 19. 
Nature de sa juridiction par rapport à celle de la Cour: A 6, 

PP. 20, 38. - A 7, PP. 33-34. 

TURC (Gouvernement) : 
directement intéressé en l'affaire de l'échange des populations 

grecques et turques : B IO, p. 8 et f iassim; 
directement intéressé en l'affaire relative à l'interprétation de 

l'article 3, alinéa 2, du Traité de Lausanne : B 12, fiassim. 
Voir aussi: Gouvernemelzt ayant refusé d'être représenté a une 

session de la Cour consacrée à l'examen d'une demande d'avis 
consultatif. 

TURQUIE : voir T u r c  (Gouvernement -). 

Règle de l'unanimité au sens de l'article 5 du Pacte de la Société 
des Sations : B 12, pp. 28-31. 

Les votes des Parties intéressées n'ont pas l'effet d'exclure l'una- 
nimité requise : B 12, pp. 31-33. 

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES F~DÉRATIVES DES SOVIETS DE 
RUSSIE : voir Soviétique (Gouvernement -). 



v. 
VARSOVIE (Accord dt> -) du 24 octobre 1921 entre la Pologne et la 

Ville libre de Dmtzig : B T I ,  p. II. 
Section III de cet Accord: B II, pp. 7, II,  12. 

Article 149 : 13 11, p. 34. 
)) 150: II II, pp. 14, z j ,  35, 37. 
)) 151 : B I I ,  p. 35. 
1) 168: El II, pp. 11: 15, 16, 18, 32, 35-37, 38. 39, 40. 
)) 240: E1 11, )i 7, I I ,  12, 25, 27, 32, 40. 

VERSAILLES (1Yaité dl? -) du 28 juin 1919 ; entré en vigueur le Io janvier 
1920 : A 5, p. 13. 
Obligations impclsées par ce Traité : voir Aliénation. 
Références aux divers articles : 

Article 51 : B 6, p. 38. 
i) 75 : A 7, 1) 30. - B 6, p. 38. 
)) 81: B 8, 1) 20. 
1) 84:  A 7 ,  )) 73. 
)) 87 : B 6, » 13. - B 8, p. 20. 

)) 88:  A 7 ,  1) 30. 
n 91 : B 6, pp. 6, 37. 
» 92:  A(,, )) 5,12 . -A7,pp .6 ,9 ,12 ,15 ,29 ,86 ,88 .  

- B 6, p. 27. 
)) 93 : B 6, pp. 19, 25. - B 7, pp. 14, 24. 

Articles 100-IOS : B II, p. IO. 

Article 103 : B II, pp. 23-24, 26. 
1) 104: B 11, )) 7, 23, 33. 
)) 116 : A 7, p. 28. 
)) 232 : A 3, )) 9. - A 7, p. 28. 
)) 248 : A 7, )) 30. 
» 255 : B 6, » 37. 
1) 256 : A 6, pp. 17, 18, 39. - A 7, pp. 25, 27, 28, 29, 30, 

31, 37, 39, 41, 88. - B 6, pp- 6, 7, 13-14? 252 26, 
27% 35. 

Partie X : ,4 6 ,  p. 2. 

» )) (annexe à la Section V) : B 6, pp. 38-39. 
Article 297 : A 6, pp. 5, 12. - A 7, pp. 6, 9, 12, 15, 39, 86, 88. 

1) 304 : A 6, p. 38. 
Partie XII, Sec:tion VI, articles 380-386 : A 1, pp. 6, 7, 9, 13, 

18, 19, 20, 21, 22, 253 29, 339 359 37, 40. 
Partie X I I I :  13 2, pp. 20, 22, 24, 36, 40. - B 3, pp. 52-j8. 

(Voir aussi Industrie et Inter+réi'ation.) - B 13, pp. 18-20, 
22-24. 
Préambule de la Partie XIII : B 13, pp. 14-15. 

Article 387 : B 2, p. 26. - B r3, pp. 14, 15. 
» 388: B 2, » 26. - B 13, )) 14, 16. 
)) 389 : B r ,  ?assim. - B 2 ,  » 22, 26. - B 13, p. 18. 



V E R S ~ ~ I L L E S  (l'raité de --) (swite) : 
Voir également Organisations iltierrzaliunales « représentatives 1). 

Alinéa I : B r ,  pp. 18, 22, 23. 
)) 3 : B I, )> 4, 6, IO, 13, 16, 18, 20, 24, 26. 

Texte de l'alinéa 3 : B 1,  p. 16, 
a )) )) 7 : B 1 ,  » 16. 

Article 393 : B 2, pp. 22-38. -- B 13, p. 16. 
Articles 394-398 : B 13, p. 16. 
Article 396 : B 2, p. 26. 

» 400 : B 2 ,  n 14. 
)i 402 : B 2, pp. 14-16. 
)) 405 : B 13, p. 17. 
)) 408 : B 13, » 16. 

Articles 409-420 : B 13, p. 17. 
Article 423 : B 13, pp. 17-24. 

)i 426 (annexe) : B 13, p. 19. 
il 427: B z , p p .  20,28,30,32,3S. -.B r j , p p .  14, 15,18. 
1) 340 : B 2, p. 34. 

VOIES D'EAU : voir Kie l ,  - Panama,  - Suez. 

VOTE (Mode de -) du Conseil de la Socitté des Xations : voir Ulzanimité. 

WANG LHUNG-HUI (M. -), juge suppléant : A I ,  pp. II, 15. - -4 6, 
P . ~ . - B  j , p . 7 . - B 6 , p . b . - B 7 , p . G . - B 8 , p . G . -  

B II,  p. 6. 

~ ~ ' E I S S  (M. -), juge à la Cour ct Vice-Président de cette dernière. 
-4 I,  pp. II, Ij. - il 2 ,  p . 6 . - i Z ~ , p . 4 . -  - A L + , P . ~ . - A ~ ,  

p .6 . -AG6,p .4 . -  - 4 7 , ~ .  83.- RI,^. 8.-Bz,pp.8,42(dis-  
sidence). - B 3, p. 48. - B 4, p. 7. - - B 5, pp. 7,29 (dissidence). 
- B 6 , p . 6 .  - B 7 , p . 6 . - B B , p . O .  - B g , p . 6 . - B I o ,  
p . 6 . - B 1 1 , p . 6 . - B 1 z , p . 6 . - B I 3 , p . b .  

Référence à son ouvrage : Droit i~zlcnzational p.rivé (Paris, 1913) : 
A 2, p. 59. 

(( WIMBLEDON » (Affaire du vapeur -) : 

A 1, passiîîz. 
l'air aussi : E I ,  pp. 159-163. 

TOV- NOV VIT CH (3f. -), juge suppléant : -4 5 ,  p. 6. - A 7, p. 4. - 
B 8 , p . 6 . - B 1 o , p . 6 .  - B 1 1 , p . 6 . -  B 12, p. 6. 



CHAPITRE V1 

DIGESTE 
DE!< DÉCISIONS DE LA COUR 

PORTANT APPLICATION 

DU ST-4TUT ET DC RÈGLEMENT 

INTRODUCTION 

Le chapitre VI des Premier et Second Rapports annuels de la 
Cour reproduit la substance des décisions prises par la Cour en 
Chambre du Conseil depuis le rer janvier 1922 jusqu'au I j juin 1926. 
Ces décisions y sont groupées par matières et contiennent de simples 
renvois au Statut (le la Cour, ainsi qu'au Règlement de la Coiir du 
24 mars 1922. 

Pour deux raisons il n'a pas paru possible, dans le Troisieme Kap- 
port annuel, de continucr i suivre cette méthode, et de se borner 
à relater les décisions intervenues depuis le r j juin 1926 en les incor- 
porant au répertoire des Premier et Second Rapports : en premier 
lieu, la Cour a adopté le 31 juillet 1926 un Règlement revisé qui cst 
entré en vigueur à cette même date et qui remplace le texte primi- 
tif de 1922 ; en second lieu, dans ce texte nouveau ont pris place un 
grand nombre des dticisions en chambre du Conseil qui avaient été 
publiées (en tant que telles) dans le Premier et le Second Rapports. 

Un remaniement complet de la matière s'imposant donc, il a paru 
utile d'adopter, pour le chapitre ci-après, une méthode différant de 
celle suivie jusqu'à présent et qui, d'une part, fournît une base 
solide pour la codifica.tion des decisions de la Cour -tant pour celles 
du passé que pour celles à venir -, et, d'autre part, en permît une 
consultation plus :~icCe : autour de chaque article du Statut sont 
groupées les dispositions du Rrglement qui s'y rattachent, ainsi 
que la pratique suivie par la Cour pour l'application des stipulations 
de son Statut et de son Règlement. 

Le chapitre est suivi (p. 233) d'une table analytique des matières 
qui contient, entre autres, aux mots KZglement de lu Cour, la liste 
des articles du Règlcrnent alrec r6fSreilces ails articles di1 Statut 
sur lesquels ils sont fondés. 



SECTION L 

STATUT 
- - 

Institution de ARTICLE PREMIER. 
la Cour. 

Comme l'article premier du Statut porte une référence à l'ar- 
ticle 14 du Pacte, il paraitrait indiqué d'examiner, à propos de cet 
article du Statut, les articles 71 à 74 du Règlement, relatifs à la 
procédure consultative, ainsi que la pratique suivie par la Cour en 
ce qui les concerne. Mais, puisque le Statut ne traite point de la 
procédure consultative, il semble plus logique de n'étudier cette 
dernière qu'après la procédure contentieuse : la procédure consul- 
tative fait donc l'objet de la Section II du présent chapitre. 
On trouvera mentionnés, chaque fois, à propos de l'article du Statut 
pouvant s'appliquer par analogie, les points que ne visent pas 
directement ceux des articles du Règlement de la Cour qui ont trait 
à la procédure consultative. 

Conditions re- ARTICLE 2. 
quises pour 
les fonctions 
de juge à la 

Au sujet de cet article, on pourra consulter utilement les notices 
Cour. biographiques relatives aux juges, qui figurent dans les publi- 

cations de la Cour, Série E (no r ,  pp. 11-24 ; no z ,  pp. 18-19). 

Constitution ARTICLE 3. 
de la Cour et 
disposition Comme l'article 3 du Statut prévoyait la possibilité d'accroitre le 
prévoyant la 
possibilité nombre des membres de la Cour, l'article 4, alinéa 1, di1 Règlement 
d2accroître le (lors de la revision effectuée au cours de la session ordinaire de juin 
nombre de ses 1926) fut rédigé en des termes permettant éventuellement d'ac- 
membres. croître le nombre des juges qui composent la Cour plénière )) 

(voir Publications de la Cour, Série D, no 2, addendum, Revision 
d u  Règlement de la Cour, p. 22). 

Désignation ARTICLES 4-6. 
des candidats 
al'élection. Pour la procédure adoptée en 1921, voir la lettre adressée par le 

Secrétaire général de la Société des Nations aux Membres de la 
Société (Jowrnal oficiel de la Société des Nations, janvier-juin 1921, 
p. 246) ; la notc du Secrétaire général aux Membres de la Société 
qui ne sont pas membres de la Cour permanente d'Arbitrage 

1 Voir p. 224. 



( ibidem, p. 315) ; consulter également nos III, IV, V, Journal oficiel, 
juillet-octobre 1921, pp. 418, 426, 428. Pour la procédure suivie en 
1923, voir Journal oficiel, mai-juin 1923, p. 5 54, noS 889-890. 

ARTICLE 7. Établissement 
des listes de 

Pour la procédure suivie en 1921, voir la note du Secrétaire 
général, Journal oficiel, octobre 1921, p. 803, et l'annexe jointe à 
cette note. Pour la procédure suivie en 1923, voir Journal oflciel, 
octobre-décembre 1p3 ,  p. 1302. 

ARTICLES 8-11. Élection. 

Voir Actes de la  Deuxième Asse~nblée, 1921, Séances plénières, 
pp. 222-223, 235-255, et Actes de la  Quatrième Assemblée, 1923, 
P P  22,165, 194. 

ARTICLE 12. 

Procédure prévue au cas où il resterait des sièges à pourvoir après 
la troisième séance d'élection. Voir Actes de la  Deuxième Assemblée, 
1921, pp. 255-258, 264,272-273, 279, 281, 290-293. 

ARTICLE 13. 

Lors de la revisiori du Règlement, en juin 1926, ilne proposition 
fut faite, tendant, par analogie avec l'article 13 du Statut, àinsérer 
dans l'article 9 une clause aux tcrmes de laquelle le Président 
sortant continuerait à exercer la présidence pour toutes affaires 
dont la Cour aurait commencé de connaître lorsqu'il était en fonc- 
tions ; ce principe avait déjà été appliqué en ce qui concerne la 
Chambre de procédure sommaire (voir ci-après, Stailtt, article 29). 
La Cour repoussa cet te proposition, mais sans revenir sur le précé- 
dent qui avait ainsi été établi (Publications de la Cour, Série D, 
no 2, addendum, pp. 35-36). 

ARTICLE 14. 

RÈGLEMENT, ARTICLE PREMIER. 

Par analogie avec l'article 18 du Statut, la procédure normale 
en cas de décès d'un juge consisterait, semble-t-il, à ce que la Cour 
avisât le Secrétaire général de la Société des Nations du décès 
et de la vacance en rcisultant. Toutefois, dans le seul cas qui se soit 
présenté jusqu'à présent, celui du décès de M. Barbosa, juge bré- 
silien, ce fut le Secrétaire général de la Société des Nations qui 
avisa la Cour de ce décès. 

Durée du 
mandat. 

Sièges 
vacants. 



Préséance : ARTICLE 15, dernier alinéa 
juges t i tu- 
laires et juges (également article 12, dernier alinéa). 
suppl6ants. 

R~GLEMENT,  ARTICLE 2 ,  alinéas 1, 4, 5. 

L'interprétation donnée par la Cour au cinquième alinéa de cet 
article - alinéa qui a été adopté comme amendement en 1925 
et confirm6 en 1926 -, fu t  qu'il n'y aurait à chaque moment qu'un 
président sortant et  que c'est à lui seul que s'appliquerait la dis- 
position (Publications de la Cour, Série D, no 2, addendum, p. 14). 

Convocation ARTICLE 15. 
des juges sup- 
pléants. RÈGLERIENT, ARTICLE 2, alinéa 2. 

1) , » :j. 

Lors de la session préliminaire de 1922, la Cour adopta certaines 
décisions en ce qui concerne la participation des juges suppleants 
à l'élection du Président et  du Vice-Président ainsi qu'au vote pris 
en vertu de l'article 18 du Statut. Ces décisions étaient les suivantes : 

1) les juges suppléants ne participeraient pas à l'élection du 
Président et di1 Vice-Prbsident, sauf quand leur présence serait 
nécessaire afin de porter à onze le nombre des juges ; 

2) les juges suppléants seraient convoqués pour participer au 
vote relatif à l'excl~~sion de membres de la Cour (Statut, axticle 18). 

Au cours de la même session, la question s'étant posée de savoir 
si les juges supplEants siégeant alors avaient voix délibérative 
sur un point les intéressant directement comme tels, la Cour décida 
que, puisque les deux juges suppléants qui prenaient part ailx 
débats en l'espèce avaient été convoqués pour porter à onze le 
nombre des juges selon les prescriptions du Statut, ils avaient le 
droit et  le devoir de participer à toutes les décisions de la Cour. 

Le 19 juin 1926, la Cour décida que le Statut n'autorisait pas la 
convocation des juges suppléants aux fins de la revision du Règle- 
ment, sauf quand leur présence était nécessaire afin de compléter le 
nombre de juges prescrit par le Statut ; toutefois, le Président 
estima que les juges absents, ayant été consultés par écrit, avaient 
le droit moral d'obtenir un vote de la Cour sur leurs propositions 
et, présentant lui-même les suggestions des juges suppléants, 
il les mit aux voix sous son propre non1 (Piiblications dc la Cour, 
Série T l ,  no 2, addendum, pp. 18-19). 

Le 19 mars 1925, la question se posa de savoir si, aux termes 
du Kèglement tel qu'il était alors rédigé (Série D, ri0 1, p. 67), un 
juge suppléant, convoqué pour une session, mais ayant dû refuser 
pour des raisons de force majeure, n'acqiiérait pas, de ce fait, lc 
droit d'être convoqué à nouveau pour remplir 1ü vacance suivante. 



1,:i. Cour reconnut que la question ainsi posée impliqiiait un amen- 
denient (et non iirie sinlplc interprdtation) à l'alinéa pertinent 
(actuellerilent supprimé) de l'article 3 du RPglrrnent, tel qii'il avait 
6tt: adopté en 1922. 

Au cours de la onzième session ordinaire, et lors de la revision 
cin Règlement, la Cour rejeta. certaines propositions teridarit à 
c:tahlir iine d.istinction entre les raisons de force majeure et les 
r:~isons personnelles qui poiirraient e~npecher un juge suppléant 
de sc rendre à la convoc;i~ion à lui adressée (Série l ) , l iO  2, addendum, 
p. 18). 

ARTICLES 16 ET 17. Incompatibi- 
lité de fonc- 

TA: 3 février 1922, les niembres de la Cour espriinèreiit leur avis tions. 

;III- les irirornpatibili-tés de fonctions (voir Pub1ic;itions de la Coiir, 
-Crie 1).  r i 0  2 .  pp. 10-13j. Cet avis fut le siiivant : 

I ' )  Il y ;i incompatibilité entrc les fonctions de jiige à la Cour 
et les ionct io~~s de rnembre d'une institiitioii telle que le Coriseil 
(111 c~ontenticiis (fil rriinistbre des Affaires étrangères italien. 

11) 11 n 'y  a pis  incon~patibilité entrc les fonctions de juge et 
cçlles de membre d'~xne commission gouverriementalc cha.rg$e dc 
pi-t:p;~rer les lois relatives la ~~ropriétd littéraire et aux droits 
cl'a~iteilr. 

c) II n'y a p ;~~nco i i i~~ ;~ t ib i l i tS  entre les fonctions de juge et  celles 
ile inernbre d'iine commissi:)ri gouverrierrientalc d'examen pour 
It.5 candidats au service dip1oiri;~ti~lue. 

t i )  T,es juges. OLI, ert (::lij de doute? la Cour, decideront dans chaq~ie 
t.;pece s'il y a iilcom:;iatibiliti. entre leurs fonctions de juges et leur 
intervention dans les litiges de droit international privé. 

i j  Sous réserve des cas spGciaux dont la Cour pourrait être 
appelée à juger. les .n2gociaiions, même sans raractèrc politique, 
;ont interdites avx juge.;. 

jj Les jiiges pcuvc~it participer aux coiiféreiiccs internationales 
r:lci aiiront p011r Objet d'blnborer les rCgles du droit futilr. 

Dari\ la pratique, Ir< fonctions siiivantes, entre antres, ont été 
acceptees ou exercées par les membres de la Cour arec l'approba- 
tion de cette dernière. 

11. 1,oder - Président d'un tribuna.1 arbitral mixte ; 
Ni-. Moore - Prdsic-lent de la Com~nission internationale des 

Lois de 1 ; ~  guerre (sous-marins, télégraphie sans 
fil, akronautique) ; 

JI. Syholrn - BIem1)re d'un tribunal arbitral rnixte en rem- 
placeinent de niembres allemands ; 

JI. Huber - Rapporteur dans un différend entre l'Angleterre 
et 1'Es~agne au sujet du Naroc; 
PrCsident de 1% Coinmission de conciliation entre 
la Sudde et les Etats-Unis d'Amérique. 



En septembre 1926, l'un des gouverrieinei~ts parties aux Accurds 
de Lo'carno ayant demandé s'il y avaic incompatibilité entre les 
fonctions de juge titulaire à la Cour et celles de prézident d'une 
commission prévue dans lesdits Accord.;, les déc1:trations suivail tes 
furent faites ail nom du Président de la Cour : 

I" I l  n'y a pas incompatibilité en droit entre les fonctioni de 
membre de la Cour perrnanentc de Justice inter~latioriale et 
celles de membre d'une commission de con(:iliation. 

2' La participation d'un juge aux travaux d'une commissioi; de 
conciliation en qualité de ccimmissaire entraînerait pour lui l'obli- 
gation de ile pas siéger à la Cour, au cas où la même question serait 
ultérieurement soumise à. la procédure judiciaire. Dès lors, il y a 
de jncto une certaine incompatibilité entre les fonctions de juge et 
celles de membre d'une commission de conciliation, quand le même 
accord prévoit le règlemerit judiciaire à déiaiit du règlemen1 devant 
la commission de conciliation. 

Pareille inc,ompatibilité n'existe, par corlire, aucunemciit, si 
un membre de la Cour est appelé à faire partie d'une instance de 
coiiciliation instituée en vertu d'un accord qui ne prévoit pas coinnle 
solution éventuelle le règlement judiciaire des questions litigieuses. 

Acceptation Le 30 juillet 1926, la Cour adopta la Kézolution suivante : 
de décora- 
iionb « L a  Cour est d'avis que ni ses membres, ni le Greffier ou tlcj 

fonctionnaires du Greffe, ne devraient accepter de décoratioii. saris 

le consentement de la Cour )) 

Il ~ L I I  également décidé qu'en règle générale la Cour se pronoii- 
cerait au scrutin secret dans le\ cas où elle aurait à appliquer cette 
décision. 

cette occasion. la Cour refusa d'autoriser le Greffier à accepter 
une décoration lui avait conférke un gouvernement rc~cemifient 
partie à une procédure engagée devant la Cour. 

Exclusion ARTICLE 18. 
d'un juge. 

KÈGLEMEST, ARTICLE 6. 

(Voir ci-dessus la décision de la Cour relative à 13 particip;ition 
des juges suppléants, p. 176.) 

Privilèges et ARTICLE 19. 
irninunités di- 
plomatiques. En vertu de l'article 19 du Statut, les membres delaCour jouissent 

des privilèges et immunités diplomatiques. Ces immunités ne vi:jent 
pas les personnes de leur maison qui sont de nationalité néerlan- 
daise. Aux termes de l'article 7 du Pacte, le Greffier et les fonction- 
naires du Greffe de la Cour jouissent, en principe, des inéines 
privilèges et  immunités. 

En conséquence, le Gouvernement nt'erlandais a, entre autres 
choses, autorisé l'importation en franchise de douane des articles. 



dcstinés à l'usage de la Cour ou à l'usage personnel des rriembres de 
la Cour 0x1 des fonctionnaires du Greffe - pour ces dcrniers dans 
1s iiiel;ure où ils doivent être considérés cornme des K agents ». Dans 
la pratique, ce privilige .%'étend à tous les fonctionnaires (sauf ceux 
de nationalité iiéerlanriaise) possédant de. contrats dits permanents, 

De même, le Gouvernement néerlandais a ,  en vertu de l'article 19 
du 'Statut et de l'article 7 du Pacte, exempté des impiits les mem- 
bres de la Cour et les fonctionnaires du Greffe (qui rie sont pas 
de nationalité néerlandaise). Les personncs de ~iationalité néer- 
landaise, appartenant à la Cour ou A son service, ont &té égalemcnt 
exemptées de l'impôt sur le revenu et de l'impôt dit de défense 
nationale poiir les ém.oluments qu'elles reqoivent au service de la 
Cour. 

En outre, les personnes qui ne sont point de nationalité néer- 
landaise sont également exemptes des impôts locaux et spéciaux. 
De même, elles obtiennent pour leiirs voitures aiitoniobiles ct pour 
leurs bicyclettes des cartes ou des plaques indiquant rlii'elles sont 
exemptes de la taxe siIr ces machines. 

Tl convient de me.ntionner sous cette rubrique le traitement Facilités t61é- 
spécial ciont font l'objet, de par le consentement des diverses graphiques et 
admiiiistrations post:ilcs - obten~i par l'entremise du Gouverne- " q a " q ~ -  

ment ntjerlanciais -, les télégrammes officiels de la Cour. signés par le cordées a. la 
Président, le Vice-Président ou le Greffier, eu portant simplement cour. 
l'adresse télégraphique (I Intercourt N ,  et à destination de l'Alle- 
magne, de la Beigique, de l'Espagne, de la France, de la Grande- 
Bretagne, de l'Irlande, de l'Italie, du T,uxembourg, du Portugal, 
dc la Suède et de la Suisse ; ces télégrammes, ainsi que les rdponses, 
sont assimilés aux télégrammes officiels. Le même traitement est 
réservé aux communicstions téléphoniques de la Cour à destination 
d'un nombre plus rest:reint de pays. Le Gouvernement néerlandais 
a t'galement fait connaître sori intention d'insister, lors de la pro- 
c,haine conférence télC'graphique internationale, pour obtenir une 
réglementation généra:.e du régime spécial à accorder à la Cour per- 
manente de Justice internationale. (Voir Publications de la Cour, 
Lérie k3, no  2 ,  p. 43.) 

ARTICLE 20. 

HÈGI.E:~IENT, -4RTICLI: 5. 
Engagement 
solennel des 
nlembres de 

Dans l'affaire du yapeur Wimbledon, la Cour exprima l'avis la 
que le juge ad hoc alleinand ne pourrait prendre part aux délibé- 
rations avant d'avoir pris l'engagement solennel prévu par le Statut 
(I j juin 192.3). Le mén-ie principe a étC appliqué par la suite. 

&C;I.E:~\IETT, ARTICLE 8. DBclaration 
solennelle B 
faire par ICY 
assesseurs. 



Élection du  ARTICLE 21, alinea I. 
Présidelit et 
du vice-prési- I&(;LE\IEST: .IRTICLE 9. 
dent. Quand la Coiir, à sa onzième session ordinaire, proc,étla à l'exarneri 

de la méthode à suivre pour le vote, lors de l'élection du l'résident 
(article g di1 Règlement), il fiit proposé d'ajouter à l'article 9 une 
disposition prévoyant, dans le cas où aucun juge n'aurait obtenu 
la majorité absolue des voix au cours di1 premier scrutin, un second 
vote limité aux deux candidats qui auraient obtenu le plus grand 
nombre de voix. 1,'objet principal de l'amendement était de limiter 
le nombrc des tours de scrutin demeurant sans résultat. La Cour 
repoussa cependant cette proposition, car elle estima qu'il valait 
mieux ne pas inoclifier la méthode suivie jusque-là pour élire le 
Président (et co~nportant un nombre illimité de tours de scrutiii), 
ni, cn général, restreindre sa liberté d'action en adoptant une rkgle 
spécifique (Série 11, n" 2, addendum, pp. 33-35). 

Lors de la revision du Règlement, en rgz6, l'interprétation de 
l'article 13 di1 Statut fut examiriée. Ce point est traité à propos de 
l'article 13. 

Il fut proposé égalelnent de supprimer la disposition cie l'article g 
du Règlement, relative à la convocation d'une sessiori extraordinaire 
simplement en vue de l'élection du Président et du Vice-Présiderit ; 
la Cour repoussa cette proposition, montrant par là qu'elle était 
d'avis de recourir à c,ette métho~le, si des circonstances l'exigeaieiit. 

Fonctions dit T,a Cour approuva, le 7 février 1922, une riote sur les fonctions du 
vicc-rrési- Vice-Président, déposée à la demandc de la Cour par le l'résiclent, 
derit. et dont les conclusions étaient les suivantcs : 

(( I) T2e Vice-Prksident doit, en sa qualité de juge titulaire à la 
Cour, être présent à toutes les sessio~ls de celle-ci. 

<! 2) I l  doit remplacer le Président lorsque ce dernier, pour une 
raison quelcon(lue, est empêché d'exercer ses forictioi~s. 

(( 3) Il présidera toute Chambre spéciale dont il serait élu membre, 
à moins que le Président ne fasse également partie de cette 
Chambre. 1) 

R$:GLI;XII.>IT. ARTICLE 1.j. (I'our l'a~nenclemcrit apport: ;I cet article 
du 1Ci.glcment. voir ci-nl>rcs, Statut, article i . 4 . )  

.. -~ - - 



ARTICLES 21, alinéas r et 3. 

R ~ c ; ~ ~ I s ~ I I ~ N T ,  .IRTICLE 1 7. 

Désignation 
du Greffier. 

- lu  cours de la session préliminaire de 1922, la Cour, à la deuxième Procédure 
sGance, s'occupa de 1'1Slcction du Greffier. Une liste de candidats lui suivie lors de 
avait été soumise ; mais le Président fit observer quc la liste n'était :~~~?Y~~,P~~ 
pas close et qu'il étxit possible d'y ajouter de nouveaux rioms. Il 
demanda au fonctionnaire que le Secrétaire général de la Société 
des Kations avait détaché pour servir de secrétaire à la Cour en 
attendant l'élection du Greffier, s'il désirait poser sa candidature. 
Le nom de cc fonctionnaire ayant fait l'objet d'une proposition 
formelle, il fut élu au :scrutin secret. (Voir Série D, no 2 ,  p. 7.) 

J,a procédure siiivie au cours de la neuvième scssion pour l'élec- Désignation 
tion du Greffier-adjoint fut semblable à celle qui avait été adoptée du Greffier- 
pour l'élection du Greffier : les membres de la Cour proposèrerit "'Joint. 
leurs candidats, et la Cour choisit le titulaire du poste au scrutin 
secret. (Règlement, ;article 17.) 

En ce qui concerne l'article 17, la dernière partie du quatrikme 
alinéa a pour but d'tZtablir clairement qu'en tout état de cause 
le mandat d'un nouveau greffier devrait porter sur une période de 
sept ans, et de pern-lettre ainsi de trouver plus facilement une 
personne qualifige pour ces fonctions. (Voir Série L), n" r ,  addendum, 
P 39.) 

.lu sujet de l'article zo du Klglement, la Cour prit à diverses Nominations 

époques les décisions silivantes : au Greffe. 

I' Elle décida, le 14 février 1922, que si, à l'avenir, des affaires 
où 13 langue espagnole jouerait un rôle important dcueriaient fré- 
quentes, elle envisagerait la création au Greffe d'un poste pour une 
personne de langue espagnole. 
z" Lc 30 juillet 1g::0, elle convint de laisser au Greffier toute 

liberté cl'actiori pour engager, le cas échéant, une personne possC- 
dant la connaissarice approfondie des langues slaves. On fit observer 
que, pour le choix des fonctionnaires du Greffe, la nationalité 
n'était pas une consic1.eration d'importance primordiale et que le 
principe suivi à Geni-ve, savoir la répartition des postes d'après, 
entre autres critéres, la nationalité des candidats, ne trouvait pas 
son application au Greffe. 

(Pour les listes dc fonctionnaires, 1-oir Série FI, n ' r ,  p. 78 ; n o  2,  

P. 35 ; n' 3, p. 31.) 



18.2 DIGESTE DES ~ B C I , I O V S  DE L.\ COUI< 

R ~ ~ G L I S ~ I E N T  ARTICLE 21. 

Questions Autour de l'article 21 dii Règlement peuvcnt étre groupees les 
au décisions relatives ail personnel du Greffe. 

Greffe. Le Statut du personnel du Greffe (Série E, ri" 2 ,  p. 36) n'est pas 
aussi détaillé que celui du personnel du Secrétariat de la Société 
des Nations : c'est pourquoi les dispositions de ce dernier Statixt 
soilt appliquées par analogic, là où le Statut du personnel du Greffe 
ne contient point de clauses pertinentes. 

Un tribunal administratif doit être créé pour le Secrétariat de 
Genève et l'organisation internationale d ~ i  Travail. Les statuts 
de ce tribunal doivent être soumis à l'Assemblée. Le rapport du 
Secrétaire gén6ral relatif à l'institution dudit tribunal contient i i r i  

paragraphe où il est dit que l'iiltention est, aii début, de limiter la 
compétence du tribunal aux affaires intéressant le Secrktariat et 
l'organisation internationale du Travail ; quc c'est la Cour elle- 
inêrne qui s'occuperait, le cas écheant, des questions alférentes aiix 
droits des fonctionnaires de la Cour, d'ailleiirs peü nombreiix ; 
toutefois, si laCour le désirait, rien ne s'opposerait à conférer coinpC- 
tence au tribunal administratif dont il s'agit pour connaître d'une 
demande présentée par un fonctionnaire du Greffe. 

Le bénéfice dc la Caisse de prévoyance du personriel du Secrétri.riat 
de la Sociétc: des Natioiis s'étend également au personnel du Bureau 
international du Travail et à celui de la Cour ; et  le Statut de la 
Caisse s'applique eri totalité aux fonctionnaires du Greffe (à I'excep- 
ticiri du Greffier, dont la situation est assimilée à celle des ~neinbres 
de la Cour). Pour lc Statut de la Caisse de prévoyance, voir Publi- 
cations de la Cour, Série E, no 1, p. 286. 

I,a Cour prend égalelnent à sa charge, depuis 1925, 50 % des 
primes d'assurances maladies et  accidents, pour les polices contrac- 
tées par les fonctionnaires du Greffe aiiprès d'une compagnie d'assii- 
rances approuvée par la Cour (voir Série E, no r ,  pp. 286 et  287). 

A cet Cgard, la Cour décida, le 13 janvier 192~5, de prendre à sa 
charge 50 0/, des frais médicaux encourus en 1924 par un fonction- 
naire di1 Greffe. Cette décision fut motir~ée par les considérations 
suivant es : 

1) lJ;lbseilce, à cette époque, d'un fonds d'a.;siirancc contre la 
maladie, correspmtlant à celui du Secrc:tariat à Genève ; 

2) la teneur des diçcussions de la Corilmission de contrCle sus 
ce point ; 

3) le fait que la proportion cle 50 0/, correspondait à la part des 
primes d'assurance maladie que la Société des Nations prend à sa 
charge pour son personnel. 

Les traiteineiits d i ~  personnel du Greffe sont, dmi; une certaine 
mesure, \oiiriiis à des variations correspondant aux fluctuations 
du coût de la vie. (Voir Série E, n o  1, p. 287.) 



Ln Cour ayant ddzidC qu'en cas d'absence simultanée du Grefier 
rî ciii Greffi~r-adjoint ail cours d'une session, elle désignerait elle- 
mG:ile In personne cliargée de le!; reriiplacer, ilne modification 
li:t i~pportee à l'article 22,  afin de le mettre en harn~oilie avcc 
cll?.utres articles du. Règlement, 

~ È G T ~ E > I E K T ,  ARTICLE 23. 

Les mots entre aiitres à I r t  presse )), qui figiireiit à llartic:le 24, 
I~irent inserds en 1926, afin de consacrer par iIn texte la pratiqiie 
adnptéc et de permettre au Greffier de s'appuyer sur une disposi- 
ti(.)il du Règlement dans ses rapports avec la presse. 

T,;i inétliode adoptée pour les commiinications faites à la pre+e 
fiit riisciitbe par la. Cour le 20 juin 1922. L'usage est que le Greffier 
établisse des commi1niqu4s qui sont, dans certains cas, souinis à 
1':ipprobntion préala.ble du Président. Toutes les cornrnunications 
fni-ces à la presse portent la mention (( Non officiel ». 

Poiir les devoirs qi~'irnpose au Greffier, en matière fin;iiicicre. 
l'article 26 di1 Règlement, voir également article 37 di1 Statut. 

ARTICLE 22. 

X ~ C ~ L E ~ I E K I ,  .IRTICLES 12 ET ICI. 

Si&gc lie la 
Cour. Rési- 
dence di1 Pr&- 
sident, d u  
Grcffier ct  d u  
Greftier~ 
zidjoiii t .  

ARTICLE 23, a!inïn 1. se--. a O ~ o ~ ~ ~  : 
ordinaires et  

I{$GT.E\IENT, .ARTICI.E 2 7 .  e'itraiircii- 

T,ors de la session ordinaire de 1925, la Cour, s'étant r&unie le 
Ij juin, et ayant coinstatk qu'elle ne se trouvait pas en présence 
d'affaires prêtes à être examinées, decida, en l'affaire relative ?i 

certains intérêts alleinands eIi Haute-Silésie polonaise. 
a) cl'aviscr les Parties que la Cour s'occuperait dans la présente 

se.~5ioii de l'exception d'incompétence, :;oulevée en l'affaire introduite 
par lx requête de l'Allemagne, datée du 15 mai 1925, pourvu que les 
p1;iidoiries :ifiérerites à cctte exception pusselit coinmencer ail pllis 



tard le 15 juillet 1925 et qu'avant le 25 juin les deux Partie> >L- 

cléclarassent prêtes à achever la procédure écrite sur ce point, 
assez tôt pour permettre à la Cour d'ouvrir le 15 juillet 192j la 
procédure orale sur la question de compétence. Si l'une ou l'autre 
des Parties ne se voyait pas ?i même de remplir cette condition, la 
Cour en tiendrait compte et renverrait l'affaire à une session estra- 
ordinaire, dont la date serait fixée plus tard. 

b) De suspendre sa session jusqu'au 15 juillet, autorisaiil le 
Président à clôturer la session dans le cas où l'accord visé au Dara- 
graphe précédent ne se réaliserait pas. 

Il fut décidé également le 17 juin 1925 d'aiitoriser le Président 
à retarder de cinq jours, si besoin était, la reprise de la sessioil 
orciinaire, qui, dans ce cas, s'ouvrirait le 20 juillet ; cette date 
serait toutefois considérée comme le dernier délai. 

Le 19 juin 1925, le Président, en audience, déclara que ia session 
ordinaire était ajournée jusqu'au 15 juillet 1925. 

Lors de la neuvième session (extraordinaire), la Cour reconnut 
qu'elle ne saurait revenir, au cours d'une session extraordinaire, 
sur une décision administrative prise en session ordinaire. 

_Au cours de la onzième session, et lors des débats relatifs à la 
revision du Règlement, l'avis fut exprimé que les affaires devraient, 
autant qire possible et sauf les cas de réelle urgence, attendre 
l'onverture de la session ordinaire. 11 conviendrait d'éviter autant 
que possible les sessions extraordinaires, afin de faciliter la préserice 
sur le siège de tous les juges titulaires. 

Rôle des ARTICLE 23, alinéa 2 
afIaires. 

RÈGLEMEYT, ARTICLE 28. 

Le 19 août 1924, la Cour décida que la cinquième session (ordi- 
naire) serait close aussitôt que l'arrêt sur la question de coinpétence 
dans l'affaire des conceçsions Mavrommatis en Palestine et l'avis 
consirltatif n o  9 auraient été rendus. Il fut convenu que la procédure 
orale sur le fond de l'affaire Mavrommatis aurait lieu, soit lors de la 
prochaine session ordinaire, soit au cours d'une cession extraordi- 
naire, selon la date à laquelle serait terminde la procédure écrite. 
De même, en l'affaire relative à certains intérêts allemands en Haute- 
Silésie polonaise, la question de compétence fut traitée à part de la 
questiori de fond : la premiére fut traitée à la session ordinaire de 
1925, et la seconde à la dixième session extraordinaire, tenue au 
début de 1926. La question de compétence et la question de fond 
furent donc considérées comrne deux affaires difftkntes au sens de 
l'article 23 du Statut. 
-1 la onzième session ordinaire, lors de la revision du Rkglemeiit 

et notamment à propos de l'adoption de l'article 38, le Président 
constata que la Cour était d'accord pour reconnaître qu'elle peut 
décider dans chaque affaire si elle doit s'occuper au cours de la nli.me 
session de la question de compétence et de la question de fond. ou 



si, considérant ces cleux aspects comme des affaires indépendantes, 
elle peut renx-oyer la. question de fond à une session ultérieiire. 

Le 27 janvier 1925, la Cour décida d'ajouter l'affaire des conces- 
sions Mavrommatis en Palestine (fond) au rôle de la session extra- 
ordinaire alors en cc~urs, la procédure écrite relative à cette affairc 
se trouvant termiiltSc. 

La question relative à l'interprétation en génEral de l'article 18 
di1 Règlement fu t  à ce moment réservée. 

Le 16 juin 192 j, la Cour reconnut que la radiation de I'alîaire 
relative au Patriarche œciiménique, inscrite au rôle, était d'ordre 
administratif et relevait du Président. rZ la première auciience de la 
session, le Président annonça que le Conseil avait retiré l'affaire et 
que celle-ci était, par conséquent, rayée du rôle. 

Le 7 scptembre 1.923, lors des délibérations relatives à l'avis 
corisiiltatif n a  7, le (Luvernement roumain demanda l'autorisation 
de soumettre un exposé à la Cour ; celle-ci autorisa le Greffier à faire 
savoir au Secrétaire général de la Société des Nations que la demande 
du Gouvernerrient roumain ne pouvait être agréée, car il en résillte- 
rait, pour le pronon(:& de l'avis, un ajournernerit qui serait contraire 
à l'article 2 j du Statut (lequel article s'appliquait par analogie). 

Dans l'affaire sino-belge, relative à la dénonciatiori par la Chine 
du Traité de 1865, des négociations ayant trait à la conclusion d'un 
ilouveau traité furer;.t reprises entre les Parties, et le Gouvcrnemcnt 
bclge déclara, en conc;équence, qu'il n'insistait plus pour quc l'affaire 
suivît son cours daris les dClais primitivement fixés. Le Greffier, 
au sujet du point ainsi soulevé, fit savoir à la Légation de Chine à 
La Haye, dans une lettre datée du 15 janvier 1927, qu'une instance, 
une fois introduite, i ~ c  pouvait être ((siispendue D. Si la requête 
introductive d'instarice n'était pas formellemerit retirée, l'affaire 
devait suivre :;on coilrs normal, sous réserve bien entendu cie la 
faculté pour la Cour (ou le Président) d'étendre les délais précéciem- 
ment fixés. 

Le 2j février 1922, la Cour reconnut qu'il n'était pas désirable, 
dans le cas où aucune afiaire nc serait prête à etre examinéc pour le 
I j juin, d'autoriser le Président à reculer la date d'oiiverture de la 
session ordinaire. Il demeura entendu que, de toute faqon, il J- 

aurait une session anriuelle de la Cour. (Voir Série Il, 11" 2,  pp. 90-1oo.j 
-4ii coiirs de la session ordinaire de 1926, lors dc la revisioii du 

Règlement, il fut proposé d'ajouter un article 28 bis ,  qui laisserait 
a.11 1'rEsident la faciilté de reculer la datc d'ouverture de la session 
ordinaire si, un mois avant cette date, aucune afiaire contentieuse 
oii ailcune demande d'avis corisultatif n'était inscrite au role. Il 
fut également prop»!;é de confirmer, par une disposition à insérer 
dans le Règlement, la pratique adoptée par la Cour en jiiin 1925 
(savoir l'ajoiirncment de la session si la Cour, lors de l'ouverture 
de 13 session, n'était saisic que d'affaires pouvant seulement 
être csarriiriées aprts uri cert:iin délai). La Cour fut saisie de deus 
projets, Ctablis à tit.re d'alternative, p:i.r les soins du Greffier, et 



prévoyant l'adjonction à l'article 28 d'un troisième aliri<Sa (11o:i- 
veaii) : l'un des projets excluait la possibilité d'inscrire ail rôle d'iine 
session extraorciinaire les affaires qui ne seraient n1Cires pour examen 
qu'a11 cours de cette session ; l'autre permcttait ail contraire de les 
inscrire pour motif, d'urgence en vertu (l'une décision de la Cour. 

~ Ip rès  dis!:ussion, la Coiir d(icida qu'il valait nilieiix pour le moment 
laisser, tels qu'ils étaient rédigés, les articles 27 et 28,  car les tra- 
vaux de la Coiir se ddvcloppaient contiriurllement ; par suite, la 
distinction entre ics sessions ordinaires et extr;~ordinaires devrait 
etre cxamiriée sous tous ses aspvcts, et il pourrait devenir nécessaire 
d'apporter d'autres modifications plus radicales. T,a Coiir se trou- 
verait rnicux en mesure d'exaininer ce point tlans quelques années. 
(Voir Série D, no 2, adclendum, pp. 45-jr.) 

En ce qui concerne la confirmation de la méthode adoptée en 
I c p ;  et la résolution di1 25 février 1922, par Iaqilelle la Cour n'avait 
pas jugt': désirable d'autoriser le Prési<lcilt à retarder l'ouverture de 
la session ordinaire (voir ci-dessus, p. r85), il f irl clécidé de ne pas 
iilsérer dans le Règlement de dispositions à cet effet, mais il denieura 
e!~teridu que cette décision ne portait pas atteinte à la faculté 
pour la Cour de continuer à. appliquer la méthode suivie antérieure- 
ment. 

5cssions ARTICLE 23, alinfia .;. 
extraordi- 
naires. 1.r Président, faisant usage de la faculté que lui corifkre lc Sta- 

tu t ,  a convoqué à sis reprises la Cour en session extraordinaire ; ta 
première fois pour I':Ivis consultatif no  4 (Décrets de nationalite' en 
Tunisie et au ,bl;~roc). Dans tous ces cas il s'est agi d'avis consul- 
tatifs déclares par le Conseil comme pr4sentant iin caractère 
cl'urgenc,e. 

Cas où uil jiige ARTICLE 24. 
estime ne pas 
devoir siéger Le 20 fevrir r I 922, 1:t. Cotir cit:l:id:~ de n'ins4ri:r dans le Règlement 
(récusation?. aucune disposition prévoyant les Parties le droit de suggérer 

aux juges qu'ils ne devraient pas siéger dans certaines circonst:~rices 
déterminées. 

Au cours de la session ordinaire (le 1926, la Cour discuta l'inter- 
prétation de l'article 24 di1 Statut à propos d'un nouvel article 4 bis 
dont l'insertiori dans le Règlement revis4 avait été proposée. Cet 
article, qui prévoyait, entre autres choses, une application des 
alinéas I et 2 de l'article 24 afin de placer les Parties sur un pied 
d'égalité, ne fut pas adopté ; mais la Cour décida d'ajouter à 
l'article 13 di1 Règlement une dispositiori prévoyant que, dans le cas 
où la présidence se trouverait appartenir, lors d'une affaire déter- 
ininée, à un ressortissant d'une des l'arties en cause, elle passerait 
polir l'affaire en question, selon l'ordre cie préséance établi par le 
Reglement, au premier juge non pareille~nent em~>êché (voir, pour 
l'article 13 di1 Règlement : .Y!atl~i, article 21 - Elcctiori d ~ i  PrCsi- 
dent et ciu Vice-Pr6sideiît). 



Durant la même session, la Cour, au sujet de l'ai-tic!c du Statut, e 
aclopta les conclusions suivantes : cet article est clcstiné à tenir 
colnpte de situatic~ns personnelles et ne peut servir à rétablir 
lJég;llité entre les Parties ; le seul article qui doivc s'appliqiier 3 cet 
cl'tet est l'ai-ticle 3-1. (Voir %rie D, 11" 2, iiricicnciiii~l, pp. 193-1q4,) 

ARTICLE 25. 

Sous cet article du Statut S.- rang? l'usage siiivi par la Cour daiis 
les cas oii certaiils (le ses membres ile pruvent. par suite d'absc~lce 
pour tout ou partie d'unc session, ;~ssister aux délib&rations ou :LUS 

audiences. 
Lc 16 février 1922, la Cour décida <le n'insérer dans le Règlement 

aiicune règle définissant les einpecliements légitimes des juges. 
Dans les cas extrêmes, l'article 18 du Statut poilrrait être utilisC. 

Ide 26 juillet 192:z, un juge ayant fait valoir que (les occiipatioi~s 
d'ordre i)ublic et privé rendaient extrCmenieilt difficile sa participa- 
tion ailx travaux de la Cour après lc 1.r août, la Cour décida qu'il 
n'était pas incompatible avec les règles présidant à son activité 
cl'autoriser ce juge à quitter La Haye le I C ~  août au soir (avant la 
fin de la session), la Cour pouvant sikger avec dis  ou ~ n ê m e  avec 
neuf j ugeç seulement. 
-1 la date du ro juillet 1922, la Cour décida, m:tlgré l'absence 

temporaire d'un de ses membres, de poursuivre l'examen de l'avis 
consultatif alors en délibération. Cette décision. toutefois. ne fut 
pas étendue ailx questions administratives qui se trouvaient inscrites 
à 1 'ordre du  i o1.1r dc 13 s~ssioii. 

U~ie  dt;c,islon dans le inCriie seris, pïi>v;,qiii.e psr 1'indiçpositi:)ii 
cl'ii~l jugc, fut prise le 20 janvier 1925 ; uri cas analogue s'étant 
présentk, le 3 mars 11925, lors de l'examen de l'affaire :Ll'avrommatis, 
la Cour décida, au contraire, ci'ajourner ses délibérations, mais il 
resta entendu que cette décision ne créait point de précédent. 

Le 27 octobre 1925, lors de la discussion sur l'avis consiiltatif 
11- I L .  relatif à l'interprétation de l'article 3, alinéa 2, du Traité 
de Lausanne, un me-nbre de la Cour, retenu par des raisons ind6pen- 
darites de sa voloniié, sc trouva empêché d'assister à ilne audience 
publique. La Cour, jugeant douteux que le juge dont il s'agissait 
pût, s'il n'assistait pas à l'audience en question, continuer à siéger 
eil l'affaire, décida d'ajourner cette audience. 

La Cour ne s'est jamais départie de l'usage institué par elle, et 
qui consiste à ne point faire figurer sur la liste des juges constituant 
la Cour lors d'un arrêt ou d'il11 avis coiisultatif, les iloms de ceux 
qui, pour une rais011 quelconque, ont dû cliiitter la Cour avant le 
délibérk final sur cet arrêt ou cet avis. 

En 1926, lors de la dixième session extraordinaire (affaire rela- 
ti\-e à certains inti:rêts allemands en Haute-Silésie polonaise). a 
deux reprises, iin membre de la Cour s'Ctant tro~ivk, pour raisoris 

Cour pléniérc 
et quorum. 



de santé, empeché d'assister à l'audience, la Cour, avant de pour- 
suivre, nonobstant cette absence temporaire, les audiences consa- 
crées l'affaire, demanda et obtint. le consentement des Parties. 

Le 20 avril 1926, en la même affaire, le Vice-Président n'ayant pu, 
par suite d'une indisposition, prendre part aux délibérations affé- 
rentes à la partie de cette affaire dite (( des grands fonds n, la Cour 
décida que, les deux parties de l'affaire (Grands Fonds et Usine de 
Chorzow) étant entièrement distinctes, le fait pour le Vice-Président 
de ne pouvoir participer aux délibérations relatives à la première 
partie ne l'empêcherait pas de siéger dans les délibkrations ayant 
trait à la seconde. 

Enfin, à la date du 29 avril 1926, - le Vice-Président, étant 
tombé malade le I j avril, n'ayant pu à dater de ce jour participer 
aux dklibérations de la Cour, et son état de santé le contraignant à 
renoncer à siéger pour le reste de la session, - la Cour estima qu'elle 
devait poursuivre sans lui l'examen de l'affaire en cours, le quoru111 
étant encore assuré. 

R ~ C G I . E ~ I E N T ,  ARTICLE 3, alin6a 1 (cf. pp. 1;;6-1?7 ci-dessus). 

Convocation La prlsence des juges suppléants aux 
des juges suP- répartit comme suit : 
pléants. I. Session prdiminaire 

9. 
I O .  

II. 

1 2 .  

l'remière Session (ordinaire) 
Seconde Session (èxtraordiiaire) 
Troisième Sesion (ordinaire) 
Quatrième Scssio~i (extraordinaire) 
Cinquième Session (ordinaire) 
Sixièine Session (extraordinaire) 
Septième Se\5ioil (extraordinaire) 
Huitième Session (ordinaire) 
Seuvièrrie Session (extraordinaire) 
Dixième Session (extraordinaire) 
Onzième Session (ordinaire) 

sessions de la Cour se 

3 (lors de cette sessioil 
il fut décidé de conr-O- 
quer tous les juges sup- 
pléants en vue de l'@la- 
borat;on première clu 
1Gglement). 
2 
J 

I 

3 
Séant 

RCGLEJIEST, ARSICLE -!, alinfa 1. 

Présence des (Voir à propos de l'article 3 du Statut la. note traitant de l'anieii- 
juges ad hoc. dement qui fut apport6 en juillet 1926 à l'article 4 du Règlement .) 

RÈGLE~IEXT, .lRTICT.E JO. 

Quorum e t  -4 la session ordinaire de 1926, lors de la revision du Règlement, 
juges ad hoc. la Cour décida que les juges ad /toc ne seraient pas con~ptés dans 

le calcul du quorum de neuf ; en conséquence, une adjonction fut 
faite à l'artirle 30 du Rt.glernent. Cette décision visait kgaleilleil1 



le c-as où un juge suppléant serait désigné comme juge ad iloc 
clans iine affaire. 

Lors de la mêrne session, la Coiir repoussa les clisposition. 
suivantes que l'on proposait d'ajoiiter à l'article 30 : I) au cas où 1111 

j'ige serait temporairement empecllé de se rendre à ilne audierice, 1,: 
C.our ajournerait 1a.dite aildieilce jusqu'à ce que le juge pût étre 
prt:serit : 2) pour isnc stSance en Chambre di1 Conseil. 1'absenc.t. 
temporaire d'un juge n'obligerait pas la Cour à remettre cvtte 
;Calice (Série Il, r i0  2. addenduin, p. 55.) 

T,ors de la session ordinaire de 1926 (revision du Iièglernent), 
011 proposa. entre a,utres, un ;~rriendenieilt à. l'article 31, tenifant à 
instituer cliie les juges ne pourraient s'abstenir de voter, soit daiis 
les. qucstioris contt:iitieuses ou dans les avis, soit dans les délibC- 
rations administrai:ives : cet amendernerit ne fut pas adopté, et 
l'on fit observer à ce propos que lc quorum, atteint par le sen1 fait 
de 1 ;~  6~ésetzce dc necif juges, ne se trouvait pas afÏecté par l'absten- 
rion d'lm juge lors d'un vote. On fit remarquer également que le 
iestc de l'article 31, tel qu'il était rédigé, iinposai-t déjà ailx membres 
de la Cour l'obligation d'émcttre iin vote dans les afiaires soiiinises 
poi1r arret ou pour  vis consultatif. 

I'oir ci-dessus, Stutut, article 3, p. 174 

ARTICLES 26, 27, 28. 

-4 la date du 13 février 1922, il fut d6cidt: si unc seille des 
ISarties demandait lc recours à la Chambrc, c'était à la Cour qu'il 
i11coinh;iit d'en dbcider. (Série Il, no u,  p. 36.) 

(A la session ordinaire de juiri 1926 (rev;sion A LI Règltirnent) et 
à proposde l'article 35 du Règlement, il fut reconnu que la d6cision 
qu'il incombait ainsi à la Coiir de prendrc portait siIr le fond et 
non sur la comptteiice de la Chambre.) 
-1 ln  date di1 25 février 1922, la Cour exprima l'avis que le dernier 

;ilinCa de l'article 26 di1 Statut ne vise pas la procédure consul- 
tative, mais sculernent les affaires contentieuses. Dans la pratique. 
toutefois, le principe dudit alinéa fut appliqué par analogie dans 
~ i n c  affaire consultative. 

Le 20 juiri 1922, la Cour décida qu'une lettre (émanant (l'un 
riiembre de l'orgariisation internationale du Travail et relative 
à une affaire en cours) rie serait pas communiquée au Bureau 
international du Travail, conformément ail principe exprimé dans 
le derilier alinéa de l'article 26 dii Statut de la Cour, puisque ce 
Bureau ztvait déjà cu (par d'autres voies) connaissance de l'objet 
sinon des ternies de la lettre en question. 

Uispositioii 
pour le cas où 
1'Asieniblbe 
augiiieri terait 
Ic ~ ior i i l~re  des 
jugci. 



Le r8  jzinvier 1923, dans l'affaire du I.IFimbledon, la Cour, au reçu 
de la requéte, décida de ne pas attirer l'attention des Parties sur 
les stipulations dc l'article 27 d:i Statut qui traite de la conipéterice 
de la Chambre spéciale pour lcs litiges en matière de cornniunications 
et de transit. Cette decision semble avoir été motivée par la consi- 
dération suivantc : dans l'affaire soumise à la Cour, cette dernière 
estimait q~l'il s'agiscait exclusivemei~t de questions juridiques 
(interprétation d'un traité) ct ron de questions techniques, alors que 
les c1is~)ositions du Statut, traitant de la Chambre spéciale et des 
assesseurs tecl-iniques, visaierit dcs litiges de tr;tiisit pri.sentant un 
caractère technique. 

DiLjL,,, re.a- Lors de 1ü session pr4liniiriairc de 1922, la Cour décida ce qui silit : 
tiveniixasses- I) en matière de transit, les assesseilrs tecl-iniques doivent être 
ieiirs. présen-ts lorsque 1 ; ~  Cour est réunie en séance plé~ière, et non seule- 

nierit qi~ancl elle riège en Chambre de Tranrit; 
2) la Cour pourra deinander que les Parties présentent des can- 

didats ai:x  ost tes d'assesseurs ; celles-ci peuvcntj de leur propre 
initiative, présenter- dcs noriis ; mais en aucun cas les présentations 
airiii faites ne lieront la Cour ; 

3) 1;iCoiir ric doit pas obligatoirement consulter un corps corripé- 
tent avant d'arréter son cl-ioix (cette décision ne vise pas le Bureau 
i~terriational clu Tra\.ail lorsqu'il s'agit d'assesseurs pour les ques- 
tions de travail) ; lcs consultations éventuelles de cet ordre ne 
seront pascomrn~miquuées aux Parties ; 

4) dans les litiges relatifs ail transit, si les Parties n'expriment 
pas le désir de voir adjoindre à la Cour des assesseurs techniques dès 
l'acte initial de la procédure, la Cour sera libre de décider si des 
;isqesseurs seront non appelés. 
j) La Cour, ayant reconnu qu'il ne convenait pas de se lier d'avance 

par des règles fixer. a corisidéré comme résolues les deux questions 
suivantes : 

a )  dans les litiges eii matière de travail, les deux catégories 
d'assesseiirs. choisis les uns varrni les revresentants des travailleurs 
et les autres parmi les reprtkentants des patrons, doivent-elle< 
étre représentées sur un pied de paritk ? 

6) la troisième catégorie des assesseurs, à savoir ceux que dési- 
gncnt les gouvernements, doit-elle toujours être représentée ? 

6) Si la Cour, délibérant en ces matières, choisit un assesseur 
ressortissant de l'un des pays en cause, l'autre Partie aura le droit 
de faire désigner un assesseur agréé par la Cour. 

X la date du 16 juin 1922, la Cour décida que la compétence 
attribuée à la Cour permanente de Justice internationale par 
l'article 14 du Pacte en matière d'avis consultatifs exclut toute 
intervention d'assesseurs techniques. 



-11 la date du z; ixars 1922, il fut entendu que l'ordre des con>o- 
caeions des remplaçants krrait dkterminé par l'ordre de préséance. 
aux termes de l'erticle 2 du Règlement de la Cour (voir Ggalenient 
ci-dessus, Statztt, article Ij, dern i~r  alinea, 1). r77). 

I,e zo jan1-ier ~ g i , ; ,  la Cour approuva, relativement à l'inde~firii- 
.:i tion des assesseur? qu i  çiègcnt à la demande des Parties, le Kèglc- 
rri!mt q ~ i e  le Cormil (1" 1 ; ~  Sccii'té des Kations l'avait priéed'établir. 
(T7oir .'?t~t?4f, zrticle s , i ,  1:. 19 5 ) .  

ARTICLE 29. 

I,a Chambre c!e prc~icédure sonimaire s'est réunie à deux reprises, 
la première fois en 1(324 (pendant la session ordinaire) pour l'affaire 
gréco-bulgare relative à lJinterprStation du Traité de Neuillj., et 
la seconde fois en 192 j (pendant la sixième session) :~fin d'examiner 
la demande qu'avait introduite 13 Grèce en vue d'obtenir iiile 
interprétation de l'arrêt rendu en cette affaire. 

Tmrs de la session préliminaire de 1922, la Cour décida qu'une 
affaire pendante d e ~ a i l t  la  Chambre dc procédure sonimaire ile 
pouvait être élevée devant la Cour plénière contre le désir des 
Parties. 

. - 

1,ors de l'interprétation du Traité de Neuilly (Arrét no 3), pendant 
la scssio~i ordin;iire (le 1924, la Chambre de procédure sommaire 
prit les décisions suivantes : 

I) Si, sur la demande des Parties, une prorogation des délais 
est accordée pour le dépôt des mémoires, les Parties ne pourront 
plus demander q ~ i c  l'affaire soit traitée d'urgence. 

2 )  Toute Partie, dûment prévenue de la notification, effectuée 
par l'autre Partie, de l'échange de ratifications du compromis, et nl:. 



soiilevant pas d'objection sur ce point clans lin cIélai raisoriilable, 
doit étre présurnCe d'accord au sujet de cette notification (la Grèce 
seule avait notifié l'échange des ratifications du compromis signé 
entre elle et la Rulgarie). (Voir cltgalemetlt Statut, article 43, alincas 
3 et 4.) 

,4 cet égard, iors de la scssiori ortlii~aire de 19a0, il fut propos4 
d'incorporer cette d4cision (laris le li<vglernei~t rcvisC de la Cour, 
sous la forme d'un nouvel article 3.3, bis. Cette propositio:! fut 
cependant retirée, l'avis ayant été exprimé qu'il serait tlangereus de 
tirer de cette décision, si bien fondée fîit-elle cl1 espèce, un principe 
d'application aussi général. (Voir Skie  Tl, no 2 ,  addcndun~, p. 69.) 

3j Par dkrogation aux dispositions du Rkglement. les Parties 
seront autorisées en l'espèce à prdsenter des répliques. 

Une demande en iiiterprétation de 1'Arri.t r i '  ; ayant 4tC iiitro- 
diiite, la Chambre de procédure sommaire ciecida, le ; rilai-s 197 j, 
que AI. Loder, ancien Présiclcnt de la Cour c t  qui avait présicli. la 
Chambre de procédure sommaire durant les tf$lihSr;ttio~ls afiérentes 
à l'Arrêt no 3,  présiderait également cctte Charnbre durant les 
séances consacrées à l'iilterprétation dudit ;irrC.t, malgré la pr6- 
sence sur le siége du Président de la Cour. C'est égalemerit 111. Loder 
qui, le zh mars 1925, après le prononcé de 1'arrC.t clans l'affaire 
'\lavrornmatis, donria lecture cle l'arrêt de la Chiinihre de procxdure 
sommaire. 

(Cf, (1urt.e di1 mandat, S!at u t ,  article 13, p. I 75 ci-dessiis.) 
L'article 68 du Règlemerit, sous sa forme actuelle, résulte d'un 

aiîlendement apporté à l'article primitif, à la suite de l'expérience 
acquise par la Chambre de procédure sommaire (voir Série Tl, n' I, 
11. 80) .  On reconnut en fait qu'il n'y avait pas de raison polir la 
Chambre, sauf si des circonstailces particulières l'y obligeaient, de 
se réiniir avant la clôture cie la procédure Ccrite. 

1,'article 69 du Règlement constituc égalerncilt u11 amendemerit 
apporté au textc primitif de l'article. Cet arnencleinent fut adopté 
afin de ménager la possibilité de présenter successivement les piéces 
de 121. procédure écrite ; iirie affaire, eri effet, peut Ctre soiimise à la 
Chanibre non seulcinent par voie (le compromis. mais aussi en vertu 
d'un traité général, et donc par requête iiriilatérale. 

ARTICLE 30. 

Rhhlement cle Avant la session préliminaire qiii fut convc)clu6c afin (l'élaborer 
laCour.  le Règlement de la Cour, conformément 5 1';~rticle 20 du Statut, 

trois projets avaient été établis : l'un par le Secrkiriat de la Societé 
des Xations, et deux par des juges ; sur la baie (le ces projets, ut1 
comité composé de membres de la Cour t{tablit un (luestionnaire, 
qui fut ensuite examiné point par point. 1,cs décisions que prit 



alors la Coiir furent insérées dans Lin projet de règlement préparé 
par un comité de rédaction et furent définitivement adoptées après 
avoir fait l'objet d'il11 nouveau débat et d'amendement. 

La Cour décida, le 17 juin 192 j, que les juges portant un intérêt 
~~articiilier à la revisj.on du Règlement étudieraient la question et 
commuiiiqiieraiei~t par écrit au Président, avant la f i r i  de l'année, 
leurs idées personnelles sur ce point; le Président assurerait 
l'échange des mémoires entre les membres de la Cour afin que le sujet 
pîit être étudiI: avec fruit au cours de la scssion ordinaire suivante. 

Une proposition de revision ayant été introduite en novembre 
1925, ail cours de la neuvième sessicin (extraordinaire), la Cour 
reconnut qu'étant liCc par la décision mentionnée ci-dessus, elle ne 
pouvait discuter la questiori quant au fond sans revenir sur cette 
décision : or, celle-ci, prise en session ordinaire, rie pouvait être 
renversée PiLr une décision prise en session extraordinaire. 

Conformément à urie proposition qui fut ensuite adoptée, la Cour 
décida d'inscrire en tete de l'ordre di1 jour de la session ordinaire de 
1926, la question relative à la corivocation des juges suppléants aux 
fins de 1.d revision du Règlement. La Cour, lorsqu'elle examina ce 
point par la suite, se prononça négativement (voir: Convocation des 
juges suppléants, Stc;!ttit, article 15). 

Les membres de la Cour, à la session ordinaire de 1926, avaient 
entre les mains une brochure qui leur avait été comn~uniquée 
antérieurement : elle contenait, outre les opinions individuelles dont 
il a été fait mention ci-.dessus, tous les amendements ou observations 
au  Règlement de 192:~ présentées avant le mois de juin 1925. Cette 
brochure servit de base aux débats lorsque la Cour s'occupa de la 
revision du R6glemen.t. Les amendements écrits, proposés par les 
juges suppléants, furent examinés en détail malgré l'absence de 
leurs auteurs ; et le I'résiderit, afin de connaître l'avis de la Cour 
à. leur égard, les mit aux vois, en son nom propre. 

ARTICLE 31. Juges ad hoc 

(!.air aussi article 20, alinéa 3, et article 27, alinéa 2.) 

La Cour a siégé jusqu'à présent avec des juges ad hoc dans les 
affaires suivantes : ;affaire du vapeur Wimbledon, aHaire des 
concessions Navromrnatis en Palestine (compétence et fond) et 
affaire relative à certains intérêts ;~llernands en Haute-Silésie 
polonaise (com~>Btenct: et fond). 

Dans l'affaire du iYzn~l i l edon ,  la Cour estima, le 15 juin 1923, 
qu'elle ne pouvait s'occuper de l'affaire sans que le juge allemand 
fût présent, mais ellt: jugea d'autre part que la présence de ce 
juge ad hoc ne pouvait Ctre admise avant qu'il eût fait la déclaration 
solennelle prévue à l'article 5 du Règlement. 

Il fut décidé de suivre la même procédure dans l'affaire Xavrom- 
matis, à l'égard du juze ad hoc hellénique, et dans l'affaire relative 



à certains intérêts allemands en Haute-Silésie polonaise à l'égard 
des juges ad hoc allemand et polonais. 

Voir également article 13, alinéa 2, deuxième phrase, p. 175 : 
dispositions pour le cas où la présidence serait exercée par le ressor- 
tissant d'une Partie en cause, et Règlcirzeîzf, article 30, deuxième 
phrase, pp. 188-189 : les juges nationaux ne sont pas comptés dans 
le calcul du quorum. 

(Pour la décision, prise à la onzième session, de ne pas convoquer 
de juges ad hoc en procédure consultative, ainsi que pour les précé- 
dents, voir: Procédure consultative, Réglenze+zt, article 71, p. 224.) 

ARTICLE 32. 

Rko/zctio;j de Z'dssemblée datde d u  18 décembre 1920. 
Ré~niinération Les émoluments des juges furent fixés par l'Assemblée au cours 
des membres de sa première session (voir Série Il, no 1, p. 28). 
de la Cour et  
du Le 3 février 1922, la Cour décida de proposer au Conseil de fixer à 

une certaine somme le traitement du Greffier. Cette proposition 
fut rejetée par le Conseil, qui, plus tard, à la suite d'une nouvelle 
démarche de la Cour, décida, cependant, de fixer le traitement du 
Greffier en principe conformément au vœu exprimé par celle-ci. 
En 1922, l'Assemblée de la Société des Nations a adopté un rapport 
de la Commission de contrôle établissant l'équivalence entre le 
poste de Greffier et celui de directeur au Secrétariat général de la 
Société ; étant entendu, toutefois, que le traitement de début du 
Greffier serait plus élevé que celui d'un directeur. (Actes de la 
3me Assemblée, Séances des Commissions, P.-V. de la qme Commis- 
sion, pp. 126 et 103.) 

Le Greffier-adjoint est classG comme (( fonctionnaire du Greffe ». 
La catégorie dans laquelle il est placé correspond à celle de chef de 
section du Secrétariat de la Société des Nations. 

Le 30 septembre 1924, l'Assemblée adopta une résolutiori dont 
le préambule est le suivant : 

(( Le personnel de la Cour, dans le sens de l'article 32,  alinéa 7, 
de son Statut, comprend les juges, le greffier et les fonctionnaires 
du Greffe. 

a Les fonctionnaires du Greffe participant à la caisse de pré- 
voyance de la Société des Nations, le présent règlement traite exclu- 
sivement des juges titulaires et du greffier. )) 
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Cette résolution &fitonce ensuite, en six articles, un règlement des 

pensions, dont le résumé figure à la page 286 de la publication de 
la Cour Série E, no I. 

Les membres dii Greffe sont admis au bénéfice de la caisse de 
prévoyance établie par la Société des Nations pour le personnel de 
ses institutions. 

(Voir Publications de la Cour, Série E, no  r, p. S3.) 

L'Assemblée, au sujet de la remunération des juges ad hoc et RéinuiiSration 
des assesseurs, adopta le 23 septembre 1922 une rdsoliition dont les juses ad 

dispositions principales sont insérées dans le Premier Rapport hoc c t  des as- 
sesseurs tech- annuel de la Cour (voir Série E, nc 1, p. 284). riiqucs. 

La Cour adopta, le 20 janvier 1923, relativement aux indemnités 
des assesseurs siégeant en matière de communications et de transit 
à la demande des Parties, des dispositions qui sont résumées au 
rnêine endroit. 

A la date du 17 février 1922, la Cour adopta les principes suivants : Frais dc 

a) Les frais de voyage des juges seront remboursés sur présenta- voyage. 

tion d'un état indiquant, sans détails, le montant global de leurs 
frais. 

b) Lorsque la Cour :siège en dehors de La Haye, les juges ont droit 
au remboursement de tous les frais encourus,   nais non à l'indemnité 
journalière de 50 florins. 

c) Si un voyage ne peut s'accoinplir sans interruption, les frais 
supplémentaires d'hôtel et de séjour seront remboursés. 

(Ces principes sont encore en vigueur ; mais, dans la pratique, les 
juges, afin de répondre au désir exprimé par les organes compé- 
tents de la Société des Nations, fournissent autant de détails que 
possible sur leurs frais de voyage.) 

Dans son rapport de 1926, la Commission de contrôle de la Société EnquCtc sur 
des Nations attira l'attention de la Septième Assemblée sur le fait la rému~léra- 

que les juges suppléants, étant données les convocations fréquentes 
qu'il avait fallu leur a.dresser, recevaient au total des émoluments à 
peine inférieurs à ceux des juges titulaires. La 4me Commission de 
l'Assemblée, dans un rapport qui fut  ensuite adopté par cette der- 
nière, émit l'avis que la Commission de contrôle pourrait utilement 
être chargée d'entreprendre une enquête sur ce point avec la colla- 
boration d'un ou de plusieurs membres de la Cour. La Cour consen- 
tit à faire profiter sur ce point l'organisation financière de la Société 
de l'expérience de ses membres, à condition que ceux-ci siégeassent 
à titre purement privé e t  qu'il fût bien entendu qu'aucune opinion 
émise par eux n'engagerait la Cour. Une réunion entre certains 
membres de la Cour et certains: membres de la Commission de: 
contrôle eut lieu à La Haye le 25 avril 1927. 



ARTICLE 33. 

R~GLEJIEST,  ARTICLE 26, prerriière phrase. (\-oir aussi lièglerrient 
financier de la Société des Yations. ['uhlications de la Cour, 
%rie E, no  I pp 273 et  ss.) 

Dépenses dt. Le 24 mars 1922, la Cour décida que le Greffier établirait le projet 
la Cour. de budget et le soumettrait aux autorités de la Société des Nations ; 

la Cour fixa en même temps certains principes directeurs. 
F',tant donnée la date de la session ordinaire annuelle, les prévi- 

sions budgétaires ont généralement btk  établies par le Greffier, 
présentées par lui à la Commission de contrôle et  soumises ensuite 
à la Cour lors de la scssioil ordinaire, avec, le cas échgant, les sug- 
gestions de la Commission de contrôle. 

Toutefois, lorsque la Cour s'est trouvée en session lors de l'élaho- 
ration du budget, les prévisions budgétaires ont ét6 soiimises à son 
approbation avant d'être présen tées à la Cornmission de contrôle. 

Persorine La Cour, par décision spécialc, a .  chaque année, commis le 
chargee de Greffier pour la représenter à l'Assemblée, devant la Coininission 
representer la de contrôle et la 41ne Commission (financière) de l'Assemblée. Sauf 
Cour devant 
la en 1922, où, pour des raisons particiilières, M. le juge Moore repré- 
sion de con- senta la Cour à l'Assemblée, un juge n'a jamais été chargé par la 
t r ô k  la qme Cour de cette mission. En cas de nécessité, le Président ou un autre EET~E,"~ membre de la Cour se mettrait en rapport avec 1cs membres di1 

Conseil ou de l'Assemblée. 
A la date du 30 juillet 1926, la Cour décida que la question des 

réserves américaines ne ferait de sa part l'objet d'aucune décision 
ni d'aucun débat ; le Président interpréta la décision de la Cour en 
ce sens que celle-ci désirait adopter, vis-à-vis de la conférence qui 
serait chargée d'examiner les réserves améric,aines, une attitude 
purement passive et  qu'elle refusait de se prêter à une collaboration, 
même indirecte, aux travaux de cette conférence. 

usage de Iya. Le 22 février 1922, la Cour décida de ne pas revendiquer l'usage 
pier timbré. de papier timbré sur lequel elle percevrait un droit. 

Question des Avant la première sessioil ordinaire (juin 1922), le Secrétaire géné- 
frais de jus- ral de la Société des Nations, suivant les instructions du Conseil, 
tice. demanda à la Cour de bien vouloir examiner s'il ne lui serait pas 

possible d'instituer un tarif de frais de justice, afin de couvrir cer- 
taines dépenses administratives. La Cour estima qu'aux termes de 
son Statut elle n'était pas compétente pour édicter des règles en vue 
de mettre des frais de justice à la charge des Parties en litige et que, 
d'autre part, l'établissement de ces règles ne serait pas opportun. 
Une note dans ce sens, destinée à être transmise ail Conseil, fut 
adressée au Secrétaire général. 



ARTICLE 34. l'artics dc- 
vant la. Cour. 

La Cour, durant sa. session preliminaire (1922), recut une requête Requêtcs 
éi1i;tnant d'un certaiii M. Eiunter, dans laquelle ce dernier exposait émanalit de  

des griefs contre le Gouvernement polonais. La Coiil-, estimant personne" 
privt5c.;. que, peut-être, cette affaire se classerait parmi le-; questions de 

niinorités, décida de transmettre la requête au Secrétaire général 
de la Société des Natioiis, cn le priant officiellement de la commui-ïi- 
quer aiix membres du Conseil de la Société. La lettre envoyée 
à M. Kuilter pour l'aviser de cette décision indiqua que la Cour 
n'avait exprimé aiicuric opinion sur le fond de la requête et que toute 
autre cornmunication à cc siijet devrait être adress6e au Secré- 
taire gknéral de la Société des Sations. 

Dans lin autre cas, une personne privée deinanda 3 la Cour 
d'intervenir niiprès du Gouvernement néerlandais, ;ifin de l'aider 
à obtenir rLparation cle certnins griefs qu'elle alléguait. Le Greffier, 
siiivant les instriictioris de la Cour, se borna à répondrc que celle-ci 
n'&tait point compétente pour connaître d'affaires de cette nature. 

La même solution fut ensuite adoptee dans de nombreux cas 
de même ordre, sans qiie la Cour ait eii à se prononcer. 

Ln Cour a reçu ii. tiifférer-itcs reprises ui1 certain nombre de 
demandes émanant de personne; qui, pour une raison quelconque, 
ont perdu leur statut national oii ne peuvent arriver à le faire recon- 
naître, de telle sorte qu'il leur est impossible d'obtenir devant 
le tribunal d'un pays quelconque la réparation de certains préju- 
dices allégués. 

Il a toujours été rtipondii a.us auteurs de ces demandes que la 
Cotir, compétente exclusivement pour les différends entre Etats, ne 
peut rien faire pour eus. La question gGnérale, qui était soulevée 
par ces demandes, a &té signalGe à l'attention di1 Secrétaire général 
de la SociGté des Nations ; celui-ci ;L répondu que le Secrétariat, 
en la mettant à l'etude, rechercherait quelles rnesures il serait 
possible de prendre ?L cet égard (voir Série E, n" 1, pp. 153-156; 
Série E, n o  2, p. 98). 

A la date du II décembre 1926, en l'affaire sino-belge relative à la Comiiiunica- 

dénoriciation du Traité de 1865, une lettre fut adressée à la Cour tien énlanallt, 
par I~Associatioii iiationale des Chambres de commerce de Chine ~ ~ : ~ ? ~ : ~ ~ :  
(7'lze United Clzanzbers of Col+zvzerce o f  China). Le Greffier, s'étant institiitiori 
renseigné auprès du ministre de Chine à La Haye, apprit que cette rion oficieiie. 
institution était purement privée et  sans aucim rapport avec le 
Gouvernement ; il informa alors le ministre de Chine que la Cour 
ne pouvait tenir aucun. compte de la lettre dont il s'agissait. 

ARTICLE 35 

et K6solution du Conseil e n  ciate du 17 mai 1012. Conditions 
dans lcsquel- 

RPGLEMEXT, ARTICLE 35. les les i>arties 

La Cour, lors de sa première session ordinaire (1922), examina Ont 
la 

Co111. 
la Késolution du Conseil de la Société des Kations relative aux 



conditions dans lesquelles les États non Membres de la Société 
ont accès à la Cour. Aux termes de cette Résolution, les États aux- 
quels elle serait communiqiiée devaient être ddsignés par la Cour. 

La Cour décida le 23 juin 1922 de communiquer la Résolution du 
Conseil aux lÉtats reconnus ; et, le 28 juin 1922, fut établie à cet 
effet une liste qui, amendée le 17 juin 1925, comprend les États 
suivants : 

Afghanis tan, 
Allemagne, 
République dominicaine, 
Égypt.% 
Géorg~e, 
Hongrie, 
Islande, 
Liechtenstein, 
Mexique, 
Monaco, 
Pologne (pour transmission à la Ville libre de Dantzig), 
Russie, 
Saint-Marin, 
Turquie. 

Déclarations Lors de l'affaire du Wimbledon, dans laquelle le Gouvernerilent 
prévues clans allemand était défendeur, la Cour adopta, le 13 sepFembre 1923, les 
la conclusions d'un rapport qui lui avait été présente sur le point de 
d u  conseil. savoir si l'Allemagne devait ou ilon être appelée à contribuer ailx 

dépenses de la Cour pour cette session : ce rapport, se référant aux 
observations présentées lors de la première assemblée de la Société 
des Nations par M. Hagerup e t  M. Adatci devant la Sous-Commis- 
sion de la Troisikme Commission, établit que, généralement parlant, 
l'intention des auteurs, du Statut n'était pas que la Cour pût exiger 
une contribution des Etats cités devant elle en vertu des articles du 
Traité de paix qui confèrent à la Cour une juridictioii obligatoire, 
principe qui s'appliqiie en particulier à l'affaire portée devant 
la Cour en vertu de l'article 380 du Traité de Versailles, et où 
l'Allemagne était défenderesse. 

Le IG Inai 1925, en l'affaire relative à certains intérêts allemands 
en Haute-Silésie poloilaise, la Cour estima que les textes pertinents 
(Convention de Genève relative à la Haute-Silésie - voir Traité de 
Versailles, article 88 -), si on les interprétait correctement, et notam- 
ment à la lumibre du rapport présenté par M. Hagerup à la Pre- 
mière Assemblée de la Société des Nations, lui permettaient d'ac- 
cepter la requête du Gouvernement allemand sans exiger d'office 
la déclaration spéciale prévue dans la Résolution du Conseil ; le 
défendeur demeurerait toujours libre de soulever une exception 

a ion. d'incompétence fondée sur l'absence de cette déclar t' 

Le 13 septembre 1923, dans l'affaire du WinzBledon. la Cour décida 



de n'exiger du Gouvernement allemand, défendeur, aucune contri- 
bution aux frais de procédure. 

A la date du 21 mai 1926, en l'affaire relative à certains intérêts 
allemands en Haute-!Silésie polonaise, la Cour décida, conformément 
à l'article 35, alinéa 3, de son Statut, de fixer à fl. 35.000.- 
la somme imputable à l'Allemagne en tant que Partie en cause dans 
cette affaire. I l  fut entendu que cette décision ne serait pas consi- 
dérée comme préjugeant des cas qui pourraient se présenter à 
l'avenir. 

A la session ordinaire de 1926, lors de la revision du Règlement, 
un projet, qui était destin4 à être inséré dans l'article 35 du Règle- 
ment, fut soumis à la  Cour : il fixait dans le détail la méthode à 
suivre pour présenter la déclaration prescrite par la Résolution du 
Conseil, datée du 17 niai 1922. 

Ce projet, toutefois, comportait une interprétation large de l'ex- 
pression « traités en vigueur », qui figure à l'article 35 du Statut, 
et cette interprétation ne fut pas considérée par la Cour comme entiè- 
rement justifiée : l'expression (( traités en vigueur s aurait signifié, 
selon le projet, les traités en vigueur à l'époque où l'affaire était 
portée devant la Cou1 et non ceux en vigueur lors de l'adoption du 
Statut. Le projet ne fut donc pas accepté (voir Série Il, n o  2, adden- 
dum, pp. 76-104) ; et il fut décidé de laisser ouverte la question de 
savoir dans quels cas la déclaration serait nécessaire. 1,a Cour se 
prononcerait dans chaque espèce. Si, dans une affaire d&terminée, 
aucune déclaration n'était faite, la Partie adverse pourrait soulever 
de cc chef une exception à l'égard de laquelle il appartiendrait à la 
Cour de prendre une décision. 

Enfin, le paragraphe 2 actuel fut adopté: il ne se prononce pas 
quant à la nécessité de la déclaration, mais il fixe le délai dans lequel 
la déclaration doit être faite, lorsqu'elle est reconnue nécessaire. 

(Voir pp. 120-121 du présent voliime.) Affaire du 
Lotzts. 

Les États qui figurent sur la listc reproduite ci-dessus, ainsi xotificatlons 
que les c t a t s  mentiorinés dans l'annexe au Pacte mais non encore deb Iequêtes 

introductives Membres de la Sociétï des Nations (Etats-Unis, Équateur, Hedjaz), et 
sont, en dehors des Membres de la Société, auxquels les notifications des requêtes 
sont transmises par le Secrétaire général de la Société, ceux auxquels pour avis con- 
la Cour notifie les requêtes introductives d'instance et  les requêtes "'ltatlf, 
pour avis consultatif reçues par elle et qui (outre les Membres de 
la Société) peuvent ester en justice devant la Cour. (Règlement, 
article 42, alinba 2. Yoir aussi articles 36 (2) et 73 (I).) 

La Cour a cessé dc notifier les requêtes au Hedjaz, toutes les 
communications adressées à cet fitat ayant, à partir d'une certaine 
date, été renvoyées au Greffe. 



Compétence 
rle la Cour. 

Esceptioiis 
(Statut, arti- 
cle 30, dcrnicr 
alinéa). 

Pratique 
suivie. 

ARTICLES 36, 37, 38. 

Au sujet des articles 36 et 37 du Statut, voir Série D, n a  5 (3me éd. 
de la Collection des Textes gouvernant la compe'tence de la Cour),  et, 
notamment, l'aperçu systématique qui figure en tête dudit volume. 

Lorsque ce recueil parut, le Greffier, à la date du 24 inars 1927, 
en adressa des exemplaires à tous les goiivernements des États 
Membres de la Société et des États autorisés à ester en justice devant 
la Cour, avec une lettre dans lacluelle il leur demandait de bien 
vouloir communiquer régulièrement au Greffe le texte de tous nou- 
veaux accords conclus par eux, qui contiendraient des dispositions 
relatives à la juridiction de la Cour ; de plus, en vue d'aider la Cour 
à tenir à jour la Colleciio~z, les goiivernements étaient priés de bien 
vouloir faire parvenir au Greffe les renseignernents 1cs pliis récents 
relatifs à ces accords (ratifications, adl-iGsions, etc.). Cette demande 
a reçu de la part des gouvernements lin accueil extrêmement 
favorable. 

l?tant donnés les termes dans lesquels est rbdigé le dernier alinéa 
de l'article 36 di1 Statut, il semble approprié d'examiner à l'occasion 
de cet article les exceptions préliminaires dont traite l'article 38 du 
Règlement revisé. Avant 1926, le Règlement ne contenait aucune 
disposition à ce sujet (cf. 6gale1nent Statut, article 53). 

Le principe sur lequel se fonde cet article, introduit en 1926, est 
que, dans les affaires dont elle est saisie en vertu d'une requête 
unilatérale, la Cour s'occupe des exceptions d'incompétence in 
linzine litis, mais seulement après la presentation d'un mémoire sur 
le fond de la Partie deinanderesse ; il est entendu que la possibilité 
de joindre la compétence et le fond demeure réservée (Série Il, n o  2 ,  
addenduni, pp. 78-94). 

A8aive  des co~ccessions Mavro~lz~zat is  e n  Palestiite, session ordi- 
naire de 1924. 

La Requête introductive d'instance, déposée par le Gouverne- 
ment hellénique, et le Mémoire de ce Goiiverriement, furent com- 
muriiqués au Gouvernement britannique en date des 15 et 31 mai 
1924 respectivement. Le Gouvernement britannique, avant que Ia 
Cour eût fixé le délai pour le dépôt du Contre-Mémoire, informa 
la Cour, le ; juin 1924, cle son intention de soulever une exception 
d'incompétence. Lc Président fixa au 16 juin le délai pour le dépôt 
du blémoire visant cette exception. ,4 cette date, l'agent du 
Gouvernement britannique déposa au Greffe une Exception pré- 
liminaire appuyée par un « Contre-Mémoire préliminaire )>. L'agent 
du Gouvernement helléniqiie, conforméinent au délai imparti par 
le Président, déposa le 30 juin 1924 la réponse de son Gouvernement 
ail Contre-Mémoire préliminaire du Goiivernement britannique. 



Aflaire relative (2 ceriains i+zlérêts allenza?zds elz Haute-Silésie 
polonaise, session ordinaire de 192 j. 

Le Goilvernement polonais, au repi de la Kcquête introduite 
en cette affaire par le Gouvernement alleinand, porta à la connais- 
sance de la Cour les rz et 18 juin 1925 (c'est-à-dirc avant le 
31 juillet, date fixée par le Prkident pour le dépôt du Contre- 
3Iémoire) qu'il croyait devoir soulever certaines exceptions préliini- 
naires d'ordre formel et notamment l'exception invoquant l'incoin- 
pétencc de la Cour pour connaître de ladite affaire. Le Iclémoire 
présenté 3 l'appui dc cette exception fut déposé avant la fin de juin, 
et  le Contre-Ménioire allemand en rCponse le IO juillet. Les débats 
oraux relatifs à Ces t!xceptions s'ouvrircnt le 16 juillet 1925. 

A la date du 7 aoîit 1925, la Cour décida en la inême affaire 
d'esainincr immédi;itemerit l'esccptiori dite de litispendaiicc (en 
inême temps que les exceptions principales à la compétence de la 
Cour soiilevées par la Pologne) et de ne pas réserver ce point pour 
la procédure quant au fond. (Voir A h k t  no 6, Série A, no 6, pp. 18-21.) 

A la session ordinaire de 1926, lors de la revisiori du Règlement, Juscrncnt 
la Cour, qui examinait à ce moment les amendctncnts proposés à d'a~curd. 

l'article 61 du Règlement, constata quc l'article 38, dernier alinéa, 
du Statut visait, daris l'esprit de ses auteurs, les jiigeinents d'accord ; 
mais elle ne jilgca pas opportun de modificr l'article 61 du Règle- 
ment, qui laisse à la Cour la f;~cult& d'accl~eillir ou non une demande 
présentée par les Partics en vue d'obtenir ces jugcnients d'accord. 

ARTICLE 39. 

1)a.n~ l'affaire relative à certains intérêts allemands en Haute- La~lgucs em- 

Silésie polonaise (procédure sur le foild), les drus Parties joigni- dF$:t 
rent en annexe reçpectivemcnt à leur Mémoire et à leur Contre- 
Mémoire un certain nombre de pièces en alleinand qui n'étaient 
pas accoinpagnées (l'une traduction en l'une des langues officielles 
de la Cour. A la date du 3 0  décembrc 1925, !e Greffier écrivit aux 
agents des deux Parties en leur faisant connaître que les piCces en 
question avaient été ;~cceptCes par le Greffe et que, de 1;~ sorte, il 
n'y aurait aiiciln retard dans la procédure, inais en leur signalant 
qu'il y avait là lin dtjfaut de forine auquel il y aurait lieu de porter 
remède. Des traductions furent alors déposées. 

Dans l'affaire relative 2 la compétence de la Coniinissiori eilro- 
péennc du Danube, :;ouinise par le Conseil aux fins d'avis consulta- 
tif, le Greffier, à titre exceptionnel et en raison des circoi~stai~ces 
particulières inetitioririées par l'agent (111 (;ouvernemerit italien 
en l'affaire, consentit, le 4 mars 1927, à admettre le dépôt d'un 
exposé en italien ; il s'engagea à faire établir une traduction de cet 
exposé en l'une des langues ofticielles de la Cour, traduction que le 



Gouvernement italien considérerait comme correcte. (Par la suite, 
le Gouvernement italien renonça au dépôt d'un Mémoire dans 
cette affaire.) 

Le 18 juin 1923, dans l'affaire du Wimbledon, la Cour décida 
d'agréer une demande qu'avait présentée le Gouvernement alle- 
mand en vue d'être autorisé à faire usage de l'allemand. En  consé- 
quence, à la date du 7 juillet 1923, le Président annonça en audience 
que la Cour avait autorisé le représentant du Gouvernement alle- 
mand à faire usage de la langue allemande. L'exposé serait rendu 
en français par l'interprète dont la Partie défenderesse s'était assuré 
le concours à cet effet, et la version française serait considérée par 
la Cour comme faisant foi. 

Le 28 juillet 1923, dans l'affaire des colons allemands en Pologne, 
le représentant de l'Allemagne ayant demandé de pouvoir faire 
usage de l'allemand, la Cour décida qu'aux termes de l'article 39 
du Statut ilne langue autre que le français ou l'anglais ne pouvait 
être employée devant la Cour qu'en vertu d'une autorisation 
préalable accordée par la Cour sur demande de la Partie intéressée. 
Toutefois, en la même affaire et comme suite à la décision qui pré- 
cède, il resta entendu que l'article 39 du Statut ne traitc que de 
l'emploi d'une langue autre que lc français et l'anglais comme 
langue officielle pour toute la procédure en une affaire déterminée, 
tandis que la question qui faisait l'objet du débat était envisagée 
par l'article 44 du Règlement. 

I l  fut entendu kgalement que l'exposé que ferait, le cas échéant, 
en allemand le reyrCsentant de 1',41lcmagne, pourrait être traduit 
en français par les interprètes officiels de la Cour, les « dispositions 
à prendre )I prévues par l'article 44 du Règlement pouvant, en effet, 
consister.en un arrangement entre les Parties intéressées ct le Greffier 
pour l'emploi des inrerprètec; officiels. 

Le 13 avril 1926, en l'affaire relative à certains intérêts allemands 
en Haute-Silésie polonaise, les témoins-experts produits par les 
Partics s'exprimèrent en allemand ou en polonais ; la Cour décida 
que la version française du témoignage, fournie par la Partie ayant 
produit le tCmoin, serait considérée comme faisant foi. La règle 
précédemment adoptée au sujet de l'emploi des interprètes de la 
Cour s'appliqua également dans ce cas. 

Lors de la revision du Règlement, cn 1926, il fut décidé, à propos 
d'un amendement propos4 à l'article 41, de conserver le texte 
esistant, avec l'interprétation qui lui avait étd donnée dans les 
divers cas mentionnés ci-dessus. 

A la onzième session (ordinaire ; juin 1926 - revision du Règle- 
ment), il fut proposé, relativement à l'article 44, de substituer aux 
traductions orales faites séance tenante à l'audience, une tra- 
duction écrite des exposés qui serait distribuée après chaque 
audience. Cette proposition ayant été repoussée, l'usage actuel 



des traductions orales en audience sera maintenu (voir Série L), 
no  2, addendum, p. 108). 

L'usage de la Cour est que le Président donne lecture de l'arrét 
(ou de l'avis) dans le texte faisant foi, c'est-à-dire, en règle générale, 
en celle des deux langues, anglaise ou française, dans laquelle 
l'arrêt (l'avis) a été primitivement établi et approuvé par la Cour ; 
en général, le Greffier ne donne lecture en l'autre langue officielle 
que du dispositif. Les membres de la Cour qui désirent présenter 
un avis dissident donnent, le cas échéant, lecture de leur texte, soit 
en français, soit en anglais ; il n'est pas donné lecture di1 texte 
des avis dissidents eri l'autre langue officielle. 

ARTICLE 40. 

RÈGLE~IEPZT, ARTICLE 35, alinéa I. 
(Voir &alement Stolut, article 42.) 

(Pour l'article 3 j, alinéa 2, du Règlement, voir Stuiut, article 3 j, 
et pour l'article 3 j, alinéa 3, du Règlement, voir Statz~t ,  arti- 
cles 26, 27 et 28.) 

La procédure suivie normalement dès réception d'une requête 
unilatérale est la suivante : 

a) Une lettre esir adressée à l'fitat (ou aux Gtats) deman- 
deur (~)  accusant réception de la requête, notant l'élection de 
domicile à La Haye, le nom de l'agent nomme et, le cas 
échéant, rappelant la faculté de désigner un juge ad lzoc en vertu 
de l'article 31 du Statut. 

b) Lne lettre est envoyée à 1'Etat défendeur par les voies que 
ce dernier a choisies pour les communications directes à son adresse ; 
cette lettre, qui est accompagnée d'un exemplaire de la requête, 
attire l'attention du défendeur sur les points relatifs à l'élection de 
domicile, à la désignasiion d'un agent et, le cas échéant, à la nomi- 
nation d'un juge ad hoc en vertu de l'article 31 du Statut. Il  y est 
fait mention également de l'article 38 du Règlement, relatif aux 
exceptions prd1imin;iires. 

c) Le Secrétaire général de la Société des Nations est informé 
de la réception de la requête par une lettre dans laquelle il est prié 
également de procéder aux notifications prévues à l'article 40, 
alinéa 3, du Statut. 

d) Dans les affaires visant à l'interprétation d'un traité ou 
d'un a~cord~international, la Cour ~iotifie directement la requête 
à tous les Etats ou Membres de la Société des Nations qui ont 
ratifié ce traité ou cet accord. 

e) L'usage s'est dtabli, confirmé maintenant par l'article 36, 
alinéa 2 ,  du Règlement revisé de la Cour, de notifier directement 
la requête à tous les Etats non Membres de la Société des Kafions 
qui sont admis 2 ester en justice devant la Cour, savoir, les Etats  

Introductioil 
d'instance. 



mentionnés dans l'annexe au Pacte et ceux qui figurent sur la liste 
dress&e en vertu de l'article 3 j du Statut (quant aux Membres de 
la Sociéti: des Nations, ils ont reçu notification par l'elltren~ise du 
Secrétaire général ; voir ci-dessus, c). 

f )  Copie de la requête est transmise aux membres de la Cour. 
g) Les agents (ou, à défaut d'agents, les représentants diplo- 

matiques) des deux Parties sont informés par lettre des ,délais 
fixés pour le dépôt des pièces de la procédure écrite. Ces infor- 
mations peuvent également être doiiilées déjà dans les letlres visées 
ci-dessus aux alineas a )  et b ) ,  si toutes les formalités prkliminaires 
requises ont été remplies par le demandeur, et si aiiciine réserve 
n'est faite au sujet cl'uri accord éventuel entre les Parties (ainsi 
que cela s'est produit lors de la requête du Gouvernerncnt allemand 
en l'affaire relative à certains intérêts alleniands en Haute-Silésie 
polonaise). 

Cette pratique, dont les grandes lignes furent fixées à. propos de 
l'afiaire du Wimbledon, est suivic, nmtatis iwuinndis, lorsqu'il s'agit 
d'instances introduites par voie de corri~iromis. 

Dans les affaires de ciette nature, tantôt le coinpromis est notifié 
fiav les deux Pavties (par exemple dans l'affi~ire du Loius) : la procé- 
dure suit alors son cours exactement selon la rriéthode indiqtiée 
ci-dessils, les lettres, toutefois, mentionnées aiix alinéas a)  et  b ) ,  
n'étant alors que des accusés de réception virtilellemeilt identiques ; 
taiitût lc compromis n'est notifié que par l'unc des Parties (par 
exemple dans le litige entre la Grèce et la Biilgarie relatif à l'inter- 
prataion du Traité de Neuilly, Arrêt 11" 3 de la Charnbre de proci- 
dure sommaire) : lc fait de la notification unilatérale obligea dans 
ce cas la Cour à se départir de la méthode normale, étant donné, 
notamment, qu'il s'écoula un certain delai avant que le Gouverne- 
ment bulgare eût confirmé les renseignements donnés par la Grèce 
au siijet de la ratification du compromis (voir également Statzrt, 
article 29, pp. 191-192). 
il la date du 5 fCvrier 1926, en l'affaire relative à certains int6rêts 

allemands en Haute-Silésie polonaise, la Cour (cf. Stutzit, article 48), 
donnant acte aux Parties de l'accord intervenu entre elles sur ce 
point, décida de joindre aux fins de la procédure sur le fond les 
affaires visées dans la reqii ête du Gouvernement allemand, datée 
du 25 août 1925, à celles qui se trouvaient mentionnées dans la 
conclusicin n o  3 de la RequCte de ce même G-ouvernement, datée du 
15 illai 1925. 

Lors de la session ordinaire de juin 1926, l'alinéa premier de 
l'article 35 du Règlement fut notablement amendé. Les amende- 
ments eurent trait principalement aux agents que doivent 
désigner les Parties. 11 en sera question plus loin à propos de 
l'article 42 du Statut. 

La Cour adopta également le deuxième alinéa de l'article 36 
du Règlenient revisé afin de codifier l'usage précédemment suivi, 
ainsi qu'on l'a déjà fait observer. 



ARTICLE 41. 

La question relative à l'indication de mesures conservatoires se Mesures COI,- 

posa pour la premi&re fois en l'affaire sino-belge (dénonciation par " r ~ a t ~ i r e ~ .  
Pratiqiie la Chine chi Traité de 1865). Le Gouvernement belge, dans sa instit,iée, 

requête, demanda à. la Cour d'indiquer des mesures conservatoires ; 
le Président - la Cour n'était pas alors en session - n'estima pas, 
au vu des premières pièces déposées par le Gouvernement belge, que 
les circonstances exigeassent l'indication de ces mesiires. ilprès 
le dépôt du Mémoii-e du Goiiverncn~ent belge et de ses annexes, 
toutefois, le Président de la Cour rendit, le 8 janvier 1927, une 
ordonnance indiquant les tnesures conservatoires qu'il estimait 
justifiées en l'espèce. (Pour l'ordonnance, voir pp. 127-128). 

Le Gouvernement belge ayant, par la suite, sollicité ilne proro- 
gation des délais ftxés pour le dépôt cles pièces de la ~~rocéditre 
écrite (voir Statut, article 43, alinéas 3 et 4), le Président, faisant 
droit à cette demande, fit observer que cette prorogation entrai- 
nerait une pro1ong;ttion correspondante de la période pendant 
laquelle demeureraient applicables les niesures conservatoires 
indiquées dans 1'0rd~~nriance ci-dessus. 

Le Gouvernement chinois proposa alors au Gouvernement 
belge un régime provisoire qui s'appliquerait pour ki durée de 
négociations nouvelli~s à entreprendre en vile de la conclusion d'un 
nouveau trait6 ; sur le désir exprès du Gouvernement belge, qui 
avait acceptt! cette proposition de l'autre Partie, l'ordonnance 
du 8 janvier 1927 fut abrogée par une autre, datée du 15 février 
192.7 (voir pp. 129-1.l;o). 

ARTICLE 42. 

R~GI,F:R.IENT, ARTICLE 35, alinéa I. 

A 13 date du 2 1  février 1922, la Cour décida de n'introduire dans l<epréseiltüiits 
son Réglernent aucune disposition limitant l'exercice du droit de des hrties. 
plaider devant elle : toute personne désignée par un Etat  pour le 
représenter pourrait être admise. (Voir Publications de la Cour, 
Série D, no 2, p. 78.) 

Le I j juin 1923, la Cour estima qu'afin d'éviter des répétitions 
iriiitiles, le nombre .maximum de plaidoiries ou d'exposés oraux 
dans lin même intérêi: ne devrait pas en règle générale être supérieur 
à deux. Il fut entendu qiie plusieurs personnes pourraient, le cas 
échéant, se partager la tâche d'exposer les arguments d'une même 
plaidoirie. 

Lors de la session ordinaire de juin 1926, l'adoption du texte Ir6sidcncr des 
actuel de l'article 3 j du Règlement donna lieu à d'importants agents à La 
débats (il ne s'agit ici que de l'alinéa 1 de cet article 35). Danscer- 
tains cas, en effet, le lieu de résidence des agents désignés par 



leur gouvernement s'était trouvé assez éloigné de La Haye, et il 
en était résulté pour la Cour des difficultés d'ordre pratique. Tout 
en reconnaissant combien il serait désirable que les Parties dési- 
gnassent comme agents des personnes résidant à La Haye ou à une 
faible distance de La Haye, avec lesqiielles on pourrait communi- 
quer rapidement, soit oralement, soit par écrit, la Cour estima 
impossible de fixer une règle absolue à ce sujet, car ce serait porter 
atteinte à la liberté des Parties. 

C'est dans ces conditions que fut adoptée la disposition figurant 
dans la dernière phrase de l'article 35, alinéa r. (Voir Publications 
de la Cour, Série D, no  2, addendum, pp. 72 et 75.) 

ARTICLE 43, alinéa I. 

RÈGLEMEPYT, ARTICLE 32. 

Procédure En 1926, lors de la revision du Règlement, il fut entendu, à 
écriteetorale. propos de l'article 32, que si les Parties pouvaient, d'un commun 

accord, proposer d'apporter des modifications à la procédure, 
la décision finale sur ce point appartenait cependant à la Cour. 
(Voir Publications de la Cour, Série Il, no  2, addendum, pp. 67-68.) 
La pratique suivie, notammcnt dans les affaires relatives aux 
décrets de nationalité en Tunisie et au Maroc, et du Lotus, a été 
confornle à ce principe. 

ARTICLE 43, alinéa 2. 

R $ G L E ~ ~ E N T ,  ARTICLES 34, 39, 40.  
Pièces consti- Le 14 février 1925, en l'affaire des concessions &lavrommatis en 
tuant la pro- Palestine, le Président porta à la connaissance de la Cour que les 

avocats avaient manifesté le désir de retirer du dossier certaines 
pièces de procédure et de supprimer certains passages dans d'autres 
pièces de procédure et dans les textes des plaidoiries. La Cour prit 
dûment acte de ces déclarations et pria les agents des Parties de 
faire connaître au Greffier les changements à apporter aux pièces 
en question. 

Le 20 février 1926, en l'affaire relative à certains intérêts allemands 
en Haute-Silésie polonaise (fond), l'agent du Gouvernement polo- 
nais déclara en audience qu'il retirait une des annexes jointes au 
Contre-Mémoire polonais. La Cour prit dûment acte de ce retrait. 

ARTICLE 43, alinéas 7, et q. 

RÈGLE~IENT, ARTICLE 42, alinéa 1. 

A la date du 20 mars 1922, la Cour adopta en seconde lecture 
l'article 33 du Kèglement alors à l'étude, décidant que la méthode 
énoncée pour le calcul des délais dans le premier alinéa de cet 
article serait toujours applicable. 
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On peut citer les cas suivants d'extensions des délais: 
Le 21 février 1923, en l'affaire du Wimbledon, le Président fut 

saisi, au nom de l'une des Parties, d'une demande tendant à 
obtenir une prolongation de trente jours des délais fixés pour le 
dépôt des pièces de la procédure écrite. Le Président n'accorda 
qu'une extension de vingt jours, délai maximum assurant l'achève- 
ment de la procédure écrite avant l'ouverture de la session (15 juin). 

Le j juillet 1924, en l'affaire relative à l'interprétation du Traité 
de Neuilly (Chambre de procédure sommaire), un delai de quinze 
jours, sollicité par l'agent di1 Gouvernement hellénique en vue de 
la soumission du Mémoire, lui fut accordé. Ce délai fut prorogé d'un 
commun accord par les membres de la Chambre de procédure 
sommaire, mais il resta entendu que, dans ces conditions, les Parties 
ne seraient plus en droit de demander que l'affaire fût traitée 
d'urgence. 

En I'affaire relative à certains intérêts allemands en Haute- 
Silésie polonaise (fond), le Gouvernement polonais, avant l'expira- 
tion du délai qui lui était imparti pour le dépôt de son Contre- 
Mémoire, sollicita une prorogation de ce délai. Le Président, faisant 
droit à cette demande, recula d'un mois les dates fixées pour le 
dépôt des pièces de la procédure écrite. 

En l'affaire sino-belge, relative à la dénonciation du Traité de 
1865, le Président, à la demande du Gouvernement belge, - 
demande qui était déclarée comme étant conforme au desir du 
Gouvernement chinois, - accorda à la date du I~~ janvier 1927 une 
prorogation des délais fixés pour le dépôt du Contre-Mémoire et des 
pièces suivantes. (Voir également Statut, article 23, p. 184 : Session 
ordinaire (Ajournenient de la -) .) Une nom elle prorogation, 
jusqu'au 18 juin, fut accordée par la suite. 

En l'affaire relative à la compétence de la Commission européenne 
du Danube, soiimise à la Cour à fin d'avis consultatif, les Gouverne- 
ments britannique et roumain sollicitèrent une prorogation de délai 
en vue de   ou voir consacrer plus de temps à la préparation de leurs 
exposés respectifs : le Président, faisant droit à cette demande, 
décida de proroger au 6 avril 1927 le délai, précédemment fixé au 
9 mars 1927, pour 1t: dépôt des exposés écrits. Sur la demande du 
Gouvernement roumain, cette date fut de nouveau prorogée au 
12 avril. En la même affaire, le délai pour la présentation des 
Répliques, fixé au 31 mai, fut ~rolongé jusqu'au 17 juin. (Dans ces 
deux derniers cas, 121 prolongation fut limitée à une date suivant 
immédiatement celle de l'ouverture de la session ordinaire, le 
Président désirant éviter de porter préjudice à la liberté d'action 
de la Cour.) 

A la date du IG juillet 1925, en l'affaire relative à certains intérêts 
allemands en Haute-'Silésie (compétence), le Président, lors de la 
reprise de la huitième session, annonça, au cours de la première 
audience, qu'en raison de la procédure ouverte relativement aux 
exceptions préliminaires soulevées par la Pologne, la Cour avait pris 



la décision de proroger sine die les délais antérieurement fixés pour 
le dépôt des pièces de la procédure éventuelle sur le fond. 

Le ~ e r  juillet 1924, en l'affaire relative à l'interprétation di1 Traité 
de Nei~illy (Chambre de procédure sommaire), à la suite de la noti- 
fication par la Grèce de la ratification du compromis gréco-bulgare, 
il fut décidé qu'une Partie dûment prévcnue d'une notification 
effectuée par la Partie adverse, et n'ayant pas, dans un délai 
raisonnable, soulevé d'objection à ce siijet, serait considérée cornme 
étant d'accord sur cette notification. 

Lors de la procédure relative à l'Avis consultatif no 4 (Décrets de 
nationalité en Tunisie ct ail Maroc), le Président, par dérogation 
à l'article 43 du Statut, autorisa, en rnatière consultative, l'&change 
direct des Mémoires et Contre-Mémoires entre 1cs Etats intéressés. 

ARTICLE 43, alinéa 5. 

R È G L E ~ I E N T .  A R T I C L E  46. 

Procéciiire Le 15 juillet 1925, en l'affaire relative à certains intérets alle- 
orale. mands en Haute-Silésie polonaise (compétence), la Cour décida que 
Ordre des le représentant de la Pologrie parlerait le premier, car la Pologne, 
plaidoiries. dans l'affaire relative à l'exception préliminaire, occupait la situa- 

tion de demandeur, la a Réponse exceptionrielle )) du Gouvernement 
polonais et les (( Observations )> du Gouvernement allemand consti- 
tiiant en réalité dans cette affaire le Mémoire et le Contre-Mémoire. 

Lors de l'Avis consultatif n 4  4, il fut décidé, le 8 janvier 1923, qu'à 
défaut d'accord entre les Parties, le représentant du Gouverne- 
ment britanniquc serait invité à prendre la parole le premier (l'autre 
Partie intéressée était le Gouvernement français). 

Le 23 juillet 1924 (Avis consultatif no 9), le Président déclara 
en audience que, la Cour se trouvant saisie de l'a,ff aire en proc6dure 
consultative et, par suite, les représentants des Etats ne paraissant 
pas devant elle comme les représentants de Parties demanderesse 
èt défenderesse, il leur donnerait la parole d'après l'ordre alpha- 
bétique des noms de leur pays, soiis réserve toutefois que les 
représentants des États non immédiatement intéressés parleraient 
en dernier lieu. 

Le 15 janvier 1925, lors de l'Avis consultatif no IO, le Président 
fit une déclaration analogue. 

Le 18 juin 1926, lors de l'Avis corisultatif 11" 13, la Cour décida 
d'entendre les représentants des organisations internationales, 
admises à fournir des renseignements, dans l'ordre suivant : 

1) représentants des organisations d'employeurs, 
2) représentants des organisations de travailleurs, 
3) representants du Bureau international du Travail. 



Ide texte actuel de l'article 54 du Règlement, résultat de l'expé- Comptes 
riencc acquise par la Cour durant les premières années de son font- reiidus des 
tionnement, fut établi en 1926 lors de la revision du Règlement. s"5"Ces. 

En premier lieu,,il consacre l'usage constamment suivi pendant 
quatre ans et qui consiste à faire établir un compte rendu 2% extenso 
des débats oraux. En outre, sel011 l'usage institué en l'affaire relative 
à certains intérets allemands en Haute-Silésie polonaise (voir SLnfnt, 
article 51), ce conlpte rendu in exlenso comprend également les 
téiuoignages fournis devant la Cour. 

-4 cet égard, la Cour e ~ i t  à choisir entre deux systèmes : l'élément 
esseritir1 du témoignage serait, d'après l'un, la relation écrite qui 
en serait faitc ; et, d'après l'autre, l'impression qu'il ferait naître 
directement et immédiatement dans l'esprit du juge. Selon le pre- 
mier système, lin coimpte rendu analytique du témoignage serait, 
séance' tenante, établi, lu ail témoin, approuvé et signé par lui ; 
aiors que, dans le deuxième système, les formalités d'approbation 
passeraierit au sec0n.d plan et pourraient n'être accomplies que 
plus tard. Au cours du débat relatif à ce point, on fit observer que, 
lors cle l'élaboration du règlement primitif de la Cour, en fait, un 
compte rendu in ext:enso des dépositions avait été envisagé ; et, 
bien que le texte alors adopté pût faire naître un doute, la Cour 
sr prononça en favcur de la méttiode mentionnée à l'alinéa précédent. 

1,e deuxième alinéa de l'article 54 du Règlement consacre égale- 
ment l'usage institu~5 en l'affaire rclative à certains intérêts alle- 
mands en Haute-Siliisie polonaise (voir Studut , article 31). Le texte 
actuel établit clairement que le compte rendu est destiné à repro- 
duire fidèlement les dires du témoin et que, seules, les rnéprises 
in\-olontaires peuvent étre corrigées. 
-1 la date du 24 janvier Ipj, le Président déclara qu'à l'avenir 

il serait spécifié dans les lettres adressées aux plaideurs pour les 
in\-iter 5 corriger le texte de leurs exposés, que, seuls, seraient admis 
le-; changcments de forme, la Cour et les Parties devant se baser 
sur ce qui a ,  en fait, 15té dit devant la  Cour et sur le compte rendu 
sténographiquc non c:orrigé qui paraît immédiatement après l'au- 
dience; en outre, il !serait mentionné que le PrCsident se réserve 
le droit d'inviter les plaideurs à retirer celles de leurs corrections 
auuquellcs ce principe ne pourrait s'appliquer. L'exposé corrigé 
servirait uniquement au compte rendu imprimé à insérer dans la 
%rie C des Publications de la Cour. La Cour, par sa décision, 
approuva cette manière de voir. 

C'est de cette décision que tire son origine le troisième alinéa 
de l'article 54 tel qu':il est actuellement rédigé et qui confirme un 
risage constamment suivi. 



Communica- ARTICLE 44. 
tion directe 
aveclesÉtats. (Pour les voies de communication avec les gouvernements, voir 

Publications de la Cour, Sdrie E, no  I, pp. 141 et ss. ; Série E, no 2 ,  
pp. 89 et ss.) 

Audiences. ARTICLE 45. 

A la date du 28 juin 1926, lors de I'hvis consultatif no  13, le Pré- 
sident fit observer, à l'audience tenue pour permettre aux repré- 
sentants des organisations internationales d'exposer leurs points 
de vue, que la question soumise à la Cour était une question de 
droit pur, dont la Cour avait été saisie à fin d'avis consultatif. Il 
n'appartenait donc pas ailx représentarits de ces organisatioris 
d'indiquer les conclusions auxquelles, à leur avis, la Cour devrait 
arriver. 

XÈGLI'>IEXT, ARTICLE 29. 

Publicité des ARTICLE 46. 
débats. RÈGLE~IEST, .\RTICLE .;;. 

Communiqués (Voir Statut, article 21, alinéa 2 (relatif au Greffier) pour les 
i la presse. communications faites à la presse.) 

En 1926, lors de la revision du RCglement, la Cour fut saisie d'une 
proposition tendant à insérer dans le Règlement un nouvel article 
destiné à écarter toute responsabilité de la Cour au cas où les Parties, 
contrairement à des engagements internationaux, produiraient 
devant elle des documents secrets, ou au cas où elles feraient usage, 
dans les pièces écrites 0x1 les exposés oraux, de termes injurieux. La 
Cour estima cependant que si une situation de ce genre venait jamais 
à se produire, l'article 46 du Statut lui fournissait le moyen d'y 
remédier. 

On fit observer qu'en vertu de l'article 46 du Statut c'est à la 
Cour elle-même qu'il appartient exclusivement de prononcer le 
huis-clos, et elle peut le faire sur la demande d'une seule des Parties. 

Publications. Lors de la session ordinaire de 1926, la Cour adopta pour prin- 
cipe d'imprimer toutes les pièces relatives à une session, sauf tel 
document en particulier, que, pour une raison quelconque, elle déci- 
derait de ne point faire figurer dans ses publications. -- Jusque 
là, l'usage suivi consistait à décider, lors de chaque session, si les 
documents seraient publiés. 

Le 19 mars 1925, la Cour décida d'ajouter à ses publications une 
nouvelle collection (Série E). Cette série contient un rapport annuel 
sur les travaux de la Cour, publié par les soins et sous la respon- 
sabilité du Greffier. Le rapport, qui n'est adressé à aucune organisa- 
tion en particulier, constitue l'une des séries des publications de la 
Cour. Le premier rapport a passé en revue toute la période écoulée 
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depuis l'entrée en existence de la Cour jusqu'au 15 juin 1925 ; le 
second embrasse la période 15 juin 1925- Ij juin 1926. 

ARTICLE 47. 

Lors de sa première session ordinaire, la Cour ordonna l'impres- procès-ver- 
sion des procès-verbaux des audiences publiques ; cette décision est baux des 
maintenant insérée dans le Règlement. Il est entendu que l'expres- 
sion « les déclaration!; faites par les Parties » ne doit pas être inter- 
pr4tée dans un sens large, dc f a ~ o n  à comprendre tous les débats 
oraux. 

ARTICLE 48. Ordonnances 
pour la direc- 

En l'affaire relative à certains intérêts allemands en Haute- tion des 
Silésie polonaise, la décisior1 prescrivant la jonction des causes procès. 
individuelles, mentionnées dans la seconde rcquête allemande, 
à certaines des causes mentionnées dans la requête primitive de ce 
Gouvernement, ne fui: pas qualifiée d'« ordonnance ». 

(Voir &galement .c tc , ! i l l l ,  article 40, introduction d'instance, p. 2 i3.) 
A la date du S janvier 1927, en l'affaire sino-belge, relative à la 

dénonciation par la Chine du Traité de 1865, le Président rendit 
une ordonnance afin cl'indicluer les mesures conservatoires destinées 
à préserver les droits des ressortissants belges en Chine, en atten- 
dant que la Cour eut rendu son arrêt cléfinitif. 

Le 15 février 1927, le Président, saisi d'une demande du tiouver- 
nement belge, promi;.lga une nouvelle ordonnance révoquant la 
première (voir également . latzi f ,  article 41, p. 20s) .  

A la date du IS février 1922, il fut entendu que la Cour a le droit Décisions 
de prendre des décisions différentes de celles qui ont déjà été prises par le 
prises par le Présidenit, mais que ce droit n'implique pas pour les Président. 
Parties celui d'en appeler à la Cour des décisions du Préside~lt. 

A la scssion ordinaire de 1926, lurs de la revision du Règlement, 
il fut proposé d'apporter à l'article 33 un amendement prévoyant 
que les Parties n'avaient pas le droit d'en appeler à la Cour des 
décisions du Président. Cet amendement ne fut pas adopté ; la Cour, 
en effet, le jugea inutile, car le Président ne prend ses décisions que 
dans l'exercice des pouvoirs qui lui ont été délégués par la Cour, et, 
par conséquent, lesdites décisions ne peuvent donner matière à lin 
appel devant la Cour. 

Le 16 juillet 1925, (en l'affaire relative à certains intérêts alle- 
mands en Haute-Silésie polonaise, la Cour, sur la demande du repré- 
sentant de l'Allemagne, décida, pour des raisons de courtoisie, de 
lui accorder un sursis jusqu'au 18 juillet, pour lui permettre de 
préparer sa réponse ailx exposés faits par les représentants de la 
Partie adverse. 



A la date du 18 février 1926, en la même affaire (fond), l'agent 
du Gouvernement polonais ayant sollicité en cours d'audience un 
délai afin de préparer sa réponse à la plaidoirie de la Partie adverse, 
la Cour décida de laisser au Président le soin de fixer la date de la 
prochaine audience. I l  resta entendu, toutefois, que tout délai 
supplémentaire, s'il était accordé, ne le serait qu'à titre exceptionnel, 
car la tendance des l'arties à solliciter de longs délais entre les 
audiences consacrées à la procédure orale aurait pour effet de modi- 
fier la nature de cette procédure. 

Le 24 mars 1926, en l'affaire relative à certains intérêts alle- 
mands en Haute-Sil6sie polonaise, l'attention des Parties fut attirée 
sur le fait quc l'article 47 du Règlement de la Cour s'appliquait 
par analogie à la situation criéc par l'ordonnance dans laquelle la 
Cour avait invité les Partie.; à lui fournir des renseignements com- 
plément aires. 

Les 9 et 10 juillet 1923, en l'alfaire du VViuzOledon, la Cour décida 
qu'elle ne pouvait faire usage oficiellement de certains documents 
qu'à la condition de les communiquer aux l'arties. 

Le 10 février 1925, lors de l'affaire Mavrommatis, l'avocat de la 
Partie demanderesse ayant voulu à l'audience citer certains extraits 
des Hnnsa~d's  Parlzameatary Drbntes, l'avocat de la Partie adverse 
souleva une objection, déclarant que la citation en question ne 
saurait être admise comme preuve. La Cour décida : 

1) que la lecture du document que désirait citer le représentant 
du demandeur était admise ; 

2 )  qu'elle réservait sa décision relativement à l'importance qu'il 
conviendrait d'attribuer au document en question. 

Le 14 avril 1926 (affaire des intérêts allemands en Haute-Silésie 
polonaise - fond), l'agent du Gouvernement allemand, au cours 
du contre-interrogatoire (Cross Exa?rtination) d'un témoin-expert 
allemand par l'agent dii Gouvernement polonais, émit l'avis que les 
questions posées au témoin n'avaient rien de commun avec la 
déposition faite par ce dernier et qu'il appartenait à la C'oui- de 
décider au préalable si ces questions pouvaient étre posées. La Cour 
se réserva d'apprécier l'importance qu'il conviendrait d'attacher 
aux questions posCes et aux réponses fournies. 

Indemnisation A la date du 19 mars 1925, la Cour adopta les prévisions biidgé- 
des tbmoins. taires pour 1926, approuvant l'insertion d'un crédit destiné à 

défrayer éventuellement les dépenses afférentes aux convocations de 
témoins. Ce crédit réapparaît dans les budgets suivants. 



Le 16 avril 1a26. en l'affaire relative à certains intérêts allemands 
2 ,  

en Haute-Silésie polonaise, l'un des témoins-experts cit& par le 
Gouvernement allemand se trouva empêché d'assister à l'audience 
au cours de laquelle il fut donné lecture de sa déposition et ne put 
signer lui-même cette déposition. L'agent du Gouvernement alle- 
mand ayant porté à la connaissance de la Cour que le témoin l'avait 
autorisé à tntenclrt la lecture de la déposition et à. signer celle-ci 
pour son compte, le PrGsident déclara que la Cour faisait toutes ses 
réserves quant j. la valeur qu'elle attacherait à une déposition 
dont le texte n'avait pas &té lu au témoiri et n'avait pas été signé 
par lui. I'ar la suite (21 avrll 1926), la Cour décida d'écarter la 
déposition clu témoin dont il s'agissait, cette déposition n'ayant 
été approuvée et sigilée que par procuration 

(Pour les principes appliqués actuellement par la Cour, voir 
Sfaiut, article 43, 11. "16 ) 

(Voir S~aizlt, article 43 (3 et 4), pp. s"O-2, 5.) Extensio~i des 
ilélais. 

ARTICLE 49. 

K$:GIXJIEXT, .IRTICLE 48. Décision invi- 
tant les agents 

Le 22 février 1926, en l'affaire relative à certains intéréts alle- à produire des 
mands en Haute-Silésie polonaise (fond), la Cour pria son Président fiocuments ou 
d'inviter le représentant du Gouvernement allemiind à fournir, lors : x ~ ~ a t ~ ~ ,  
de sa rdplique orale, certaines précisions au sujet d'une affirmation 
non prouvée qui se trouvait contenue dans son premier exposé oral. 
Cette décision fut prise sans pr5judice du droit pour la Cour de 
poser ultérieuremen t des questions aux Parties. 

Tde 22 nlars 1926, en la même afiaire, la Cour, par ordonnance, 
invita les Parties à fournir, en audience p~iblique, par les moyens 
de preuve qu'elles jugeraient utiles, des complénients d'information 
sur certains points 1-etenus à cette fin par la Cour, sous réserve du 
droit, pour cette dernière, au cas où les données ainsi fournies 
seraient jugées par elle insuffisantes, d'y suppléer par les moyens 
que lui réserve le Statut. 

A la date du 20 -mars 1926, en la même affaire, la Cour dCcida 
qu'elle ne pouvait clemancier aux Parties des rcnseigneinents com- 
plémentaires sur l'importance relative des domaines appartenant 
respectivement au duc de Katibor et ail comte de Saurma-Jeltsch, 
partagés par la ligne-frontière, car, en ce faisant, elle sortirait des 
termes di1 différend et ferait surgir un point de droit que les Parties 
n'avaicr:t pas posé, ce qu'elle n'était pas autorisée à faire, sa juridic- 
tion dépendant exclusivement tfe 1 3  libre volonté des Parties. 
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ARTICLE 50. 

Enquêtes, (Voir ci-dessous, Stati~t, article 51, procédure suivie pour recueiilir 
expertises, les témoignages et citer des experts.) 
etc. 

ARTICLE 51. 

Dépositions Le 21 mars 1922, la Cour adopta l'article du Règlement exigeant 
des témoins. des témoins, avant leurs dépositions, une déclaration solennelle ; 

mais il resta entendu que cet engagement ne mettait pas 1111 témoin 
dans l'obligation de violer, le cas échgant, le secret professionnel. 

Lc 13 avril 1926, en l'affaire relative à certains intérêts allerriarids 
en Haute-Silésie polonaise, au sujet de l'audition des témoins- 
experts cités par les Gouvernements allemand ct polonais, à la  
suite de la demande de renseignements complémentaires formulée 
par la Cour, cette dernière décida que les dépositions des témoins 
seraient sténographiées et communiquées à leurs auteurs, qui 
seraient admis à indiquer, à l'audience suivante, les corrections qu'ils 
voudraient y voir apportées, et lecture serait alors donnée des pas- 
sages corrigés. 11 ne serait pas établi, à l'audience même, de résumé 
des dépositions adopté séance tenante. (Cf. Statz~t, article 43, 
p. "9.) 

A l'audience du 16 avril 1926, le Président rappela quc lc texte 
français des dépositions -texte qui faisait foi - avait été commiini- 
qué aux agents pour transmission aux témoins, afin de laisser à 
ceux-ci la faculté de présenter éventuellement leurs observations. 
I l  invita le Greffier à donncr lecture, par ordre de date, des dépo- 
sitions, afin de permettre à leurs auteurs de présenter, s'ils le dé- 
siraient, de nouvelles observations avant d'approuver et  de signer 
leurs dépositions. Le Greffier, alors, donna lecture des dépositions 
en présence des témoins (un paragraphe spécial ci-dessus (p. 213) 
traite de l'absence d'un des témoins allemands) ; les témoins 
présents, n'ayant pas d'observations à présenter, signèrent leurs 
dépositions(voir également Statut, article 43 ; Règlement, article 54). 

Idors de la onzième session ordinaire (Avis consultatif n o  13), la 
Cour décida, le 29 juin 1926, d'autoriser la Fédération syndicale 
internationale à produire des experts. 11 fut, en outre, déciaé : 
1) que les experts ne seraient pas traités comme des témoins ; 
2 )  qu'ils seraient invités à répondre aux questions que leur pose- 
raient les représentants desorganisations intéressées et, lecas échéant, 
la Cour. 11 fu t  décidé également d'autoriser les représentants des 
organisations qui en exprimeraient le désir, à répliquer oralement 
aux arguments énoncés lors des premières audiences (cf. Règlement, 
article 46). - Les experts, en fait, ne furent pas entendus, l'organi- 



sation intéressée ayant jugé inutile de les produire; d'autre part, 
aucune des organisittions intéressées n'exprima le désir d'iiser du 
droit de réplique. 

ARTICLE 52. Nouvelles piè- 
ces ou dégosi- 

En 192 j, lors de l'affaire Mavrommatis (fond), le Président, en tions écartées 
annonçant la fin des plaidoiries, ne proclama pas la clôture des Par la Cour. 
débats, afin de verrnettre à la Cour, le cas échéant, de demander 
aux Parties deç ;enseignements complémentaires. Toutefois, l'agent 
di1 Gouvernement hellénique ayant sollicité I'autorisation de 
produire certains renseignements et pièces complémentaireq, on 
fit observer, au cours de la seance consacrée à l'examen de cette 
deinandc, que la Cour pouvait demander un complément d'infor- 
mation mais au'aucune noiivelle Dreuve ne saurait être ~ r o d u i t e  
sans le conseniement des deux Parties. 

T.e 3 mai 1926, en l'affaire relative à certains intérêts alle- 
mands en Haute-Sil&sie polonaise, la Cour, entrée en délibéré 
sur cette affaire, décida d'écarter, comme présentées trop tard, 
certaines observations transmises par l'agent du Gouvernement 
polonais et reçues le 3 mai par le Greffe. Ces observations avaient 
trait à certaines pièces dépo&es entre le 23 et le 28 février par l'agent 
du Gouvernement allemand. 

-4 la date du 15 juin 1926 (Avis consultatif 11" 13), la Cour décida 
d'accepter certains documents présentés, par l'une des organisations 
intéressées, aprks la date fixée pour le dépôt des Rlémoires, mais il 
fut entendu que cette décision ne devait pas être considérée comme 
créant un précédent. 

A la date du 4 aoùt 1924 (Avis consultatif no  g), le représentant 
du Gouvernement serbe-croate-slovène ayant prié la Cour de 
rouvrir les débats déjà clos afin de produire devant elle des rensei- 
gnements complémei~taires, la Cour rejeta cette demande. Confor- 
mément à cette dCi:ision, le Greffier fut chargé de renvoyer à 
l'agent du Gouvernement serbe-croate-slovène une lettre répondant 
à une note que le représentant du Gouvernement albanais - de 
même que son collkgile serbe - avait présentée sur un point au 
sujet duquel la Cour les avait invités à fournir des renseignements. 
Une réponse albanaise à la note serbe fut également retournée. 

ARTICLE 53. 

Pour les excefitio?~.,, voir Statul, article 36, p. zoo. 

ARTICLE 54. 
Clôture des 

RÈGLE~IEKT, ARTICLE 31. débats; éla- 

C'est 5 la suite de l'expérience acquise que la Cour a adopté la ~ U ~ ~ ~ ~ ~ t ~  

méthode actuellement suivie par elle en matière de délibéré sur ses des dé- 
arrêts et avis consul.tatifs ; mais elle en a essayé d'autres e t  n'est libérations. 



liée à aucune en particulier. La pratique actuelle, qui est donc 
sujette à modifications, est, en résumé, la suivante : 

Les débats oraux une fois terminés, la Cour, en règle générale, 
procède à un échange de vues préliminaire, destiné à mettre en 
lumière les points les plus importants de l'arrêt ou de l'avis à rendre. 
Chacun des membres de la Cour expose ensuite, dans une note 
écrite, l'opinion provisoire à laquelle il est arrivé ; les différentes 
notes sont communiquées, simultanément à tous les membres de 
la Cour. Le Président rédige un résumé où sont indiqués les points 
principaux de toutes les notes, et ce résumé sert de base aux débats 
en Chambre du Conseil. T,orsque ce résumé a été discuté point 
par point, e t  que la Cour a procédé à des votes préliminaires sur 
toutes les questions essenticllcs, un comité de rédaction est conhti- 
tué ; il se compose du Président, qui en fait partie de droit, et de 
deux autres membres, désignés au scrutin secret ; le Greffier en a 
également toujours fait partie. Sur la base des décisions provisoires 
adoptées par la Cour, le Comité de rédaction établit un projet d'arrêt 
ou d'avis qui est communiqui: à tons les membres de la Cour. 
Ceux-ci rédigent alors et font distribuer tous les arnendemei~ts 
ou observations que leur suggère le projet ; puis, au cours d'une 
séance en Chambre du Conseil, convoquée par le Président, le projet 
du Comité de rédaction est examiné point par point, ainsi que les 
amendements proposés. Ceux-ci, lorsqu'ils sont adoptk,  sont ren- 
voyés au Comité de rédaction qui les insère dans lc texte du projet 
et  établit un texte définitif lu devant la Cour et  définitiverilent 
approuvé par elle. Le texte définitif de l'arrêt, établi en l'une 
des langues officielles, est traduit eri l'autre langiie, et la Cour en 
Chambre du Conseil approuve la traduction. 

Décisions Le 21 février 1922, il f u t  décidé qu'aucune disposition visant la 
diverses. désignation d'un rapporteur ne figurerait dans le règlement de pro- 

cédure. La Cour, si elle le jugeait désirable dans un cas déterniiné, 
pourrait charger un de ses membres d'établir un projet d'arrét. 

Lors de sa première session ordinaire, la Cour décida, le 19 juillet 
1922, que les juges exprimeraient leurs opinions dans l'ordre inverse 
de l'ordre d'ancienneté, le juge le moins ancien devant se prononcer 
le premier. Cette décision figure rilaintenant dans le Règlement, 
en ce qui concerne le vote définitif des membres de 1:~ Cour sur un 
projet d'arrêt ou d'avis. 

Lors de la session ordinaire de 1923, il fut  admis, lc 21 juillet, que 
le vote préliminaire, émis par un juge sur un point quelconque des 
débats, ne le lierait pas et que l'auteur de ce vote aurait à toiit 
moment avant le vote définitif sur le texte de l'avis ou de l'arr0t 
la faculté de déclarer qu'il ;L cliangé d'opinion. 

Lors de la session ordinaire de 1926 (revision dU Règlement), 
un doute ayant été exprimé sur le point de savoir si la méthode des 
notes individuelles était 'entièrenient conforme au Règlenient, il 
fut expressément reconnu que cc doute n'était pas fondé. 



Les seules person.nes autres que les juges et le Greffier qui ont 
assisté jusqu'à présent aux séances en Chambre du Conseil sont les 
interprètes officiels et, en règle générale, le Greffier-adjoint, même 
lorsque le Greffier est présent. Cependant, la présence de ces fonc- 
tionnaires du Grefflz est subordonnée à une dkcision de la Cour. 
Le Règlement, sou:; sa forme actuelle, ne prévoit la présence du 
Greffier-adjoint qu'en l'absence du Greffier ; mais il est entendu que 
la présence du Greffier-adjoint (en plus de celle du Greffier), ou de 
toutes autres personnes, peut être autorisée par une décision génk- 
rale de la Cour, cc qui dispense cette dernière de la nécessité de 
se prononcer par une décision dans chaque cas d'espèce. 

En ce qui concerne l'absence des juges, voir Statut, article 25, 
« Cour plénièrc! et cliuorum », p. 187. 

L'usage institué par la Cour pour les procès-verbaux est enre- 
gistré à l'article 21 dii Règlernent. 11 n'a été jusqu'ici apporté 
d'exception à cette règle que lors de l'élaboration du Règlement 
(session préliminaire de 1922) et lors de la revision du Kèglement 
(session ordinaire de: 1926) où des procès-verbaux analytiques ont 
été Ctablis pour les délibérations de la Cour afférentes à ces deux 
points. 

Lors de la session préliminaire de 1922, il fut ktabli un compte 
rendu in extenso de chaque séance, dont le texte corrigé fut déposé 
aux archives ; ce texte ne fut pas rendu public. Lors de la revision 
du Règlernent, en 1026, une proposition, tendant à consacrer cette 
niéthode (établissenlent des comptes rendus in extenso) par une 
&sposition du Règlement, fut retirée par son auteur, pour le motif 
que les juges ont toujours la faculté d'insérer aii procès-verbal résiimé 
le texte in extenso de leurs declarations. 

Idors de l'adopticin du Règlement revis6 (31 juillet 1926), une 
remarque fut faite à l'occasion de l'article 31, alinéa6. On fit observer 
que l'usage suivi jusqu'à présent pour les procès-verbaux des stances 
en Chambre (lu Conseil, et  qui consistait h rapporter succinctenient 
les opinions exprimtSes ou les propositions faites par les inernbres de 
la Cour, ne corresp'ondait pas au texte de cet article, 1 ' ~  objet des 
débats », irientionni. par le Règlement, devant, en effet, etre indi- 
q ~ i é  par la seule rubrique qui figure en tête de chaque section du 
procès-verbal. -1 cette observation il fut répondu que, bien soli- 
~ e n t ,  l'objet des débats rie peut être défini par une simple riibrique ; 
et  la Cour, ayant reconnu que l'usage suivi pour les 111-ocès-verbaux 
des séances en Chambre du Coilseil demeurait dans le cadre de 
l'article 31, alinéa 6, adopta le texte de cet article. 

Le 13 août 19.24, 1;1 Cour décida que le procèsverbal, c h a q ~ ~ e  
iois qu'une proposition serait mise aux vois, mentionnerait le nom 
des juges ayant voti  pour ou contre la proposition. Cette dccision 
est maintenant insérée dans le Ritglernent. 

Pour le dernier aliriéa de l'article JI du Règlement, voir Stailri, 
article 57, p. 219. 



ARTICLE 55, alinéa I. 

Udcisions pri- (Voir également ci-tlessous, Statut, article 5.7 : Opillions dissi- 
ses à la majo- dentes 11.) 

rit&. 
ARTICLE 55, alinéa 2. 

RÈGLE~IE'JT, ARTICLIS 13, alinéa 2 ,  deuxième phrase. 

Pratique Le Président a dû, à plusieiirs reprises, faire usage de sa voix 
instituée. prépondérante, notainment au cours de la neuvième et de la dixième 

sessions. 
Dans tous les cas, sauf un, où il a exercL ce droit, le vote n'a pas 

eu lieu au scrutin secret. Lors de la neuvième session, au sujet d'une 
nomination, le Président s'est réservé, à la suite d'un scrutin secret, 
un certain délai avant de faire usage de sa voix prépondérante. 

A une occasion, le Président, dans certaines circonstances par- 
tici~lières, a fait usage de sa voix prépondérante contrairement 
au vote qu'il avait primitivement dmis. Dans tous les autres cas, le 
Président a confirmé par sa voix prépondérante le vote émis par lui 
au cours du scrutin. 

Des précéden,~ ainsi établis, on peut conclure que la ct voix 
prépondérante )) du Président rie consiste pas simplement dans le 
fait de reconnaître à son vote primitif force décisive ; c'est une 
voix distincte de celle qu'il a primitivement donnée, et le Présidenl- 
peut en faire usage à sa discrétion. 

ARTICLE 56. 

Arrêts. R~GLEJIENT,  ARTICLE 62. â1ini.a I (a~ticle 71). 

ARTICLE 57. 

RÈGLEIIENT, ARTICLE 62, alinéa 2 ,  et sous-alinéa ro de l'alinba I 

(article 71). 
Opinions Selon l'usage établi, les juges peuvent se borner, s'ils le désirent, 
dissidentes. à faire joindre à l'arrêt ou à l'avis consultatif la constatation de 

leur dissentiment total ou partiel ; cet usage, qui, en vertu d'une 
décision de la Cour, a été jugé conforme aux terrnes du Statut, est 
maintenant confirmé dans le Règlement. 

Les membres de la Cour qui sont d'accord avec la majorité sur 
les conclusions de l'arrêt mais non sur tous les motifs ayant conduit 
à l'adopter, peuvent y joindre des observations. 

Lors de la revision du Règlement, de longs débats s'engagèrent 
sur les points suivants : Les juges votant contre le texte de l'arrêt 
ou de l'avis adopté par la majorité de la Cour peuvent-ils, pour ne 
point affaiblir l'autorité de celle-ci, ne pas rendre public leur dis- 
sentiment ? et cette attitude cst-elle bien de nature à renforcer 
l'autorité de la Cour ? A la suite de ces débats, la Cour adopta le 



sous-alinéa IO de l'article 62 du Kèglement. (Voir Publications 
de la Coiir, Série Il, ri" 2, addendum, pp. 201-212 et 214-223.) 

& G L E ~ \ ~ E N T .  ARTICLE 31, dernier alinka. 

11 était arrivé parfois que certains membres de la Cour en dbsac- opinions dis- 
tord avec la majorité avaient fait constater leur dissentiment (sans sidentes 
le publier) dans un exposé joint au procès-verbal de la séance en lxlbli4es. 

Chambre du Conseil au cours de laquelle la Cour avait émis son 
vote définitif sur le itexte de l'arrêt oii de l'avis. A la session ordi- 
naire de 1926, lors de la revision du Règlement, la Cour, à propos 
des avis dissidents et  des articles 62 et  71 du Règlement, examina 
l'admissibiiité de l'usage ainsi introduit. On fit observer que les 
exposés de cette nai:iire constituaient, en fait, des opinions dissi- 
dentes et que la Cour pourrait SC trouver dans unc situation très 
délicate si elle désirait ultérieurement, dans une autre affaire, 
se référer à une de ces opinions exprimées seulement dans le procès- 
verbal, document privé. Le dernier alinéa de l'article 31 du Règle- 
ment ne permet plu:; de recourir à cette méthode, unc fois le vote 
définitif émis par la Cour. (Voir Publications de la Cour, Série Il, 
n o  2, addcndum, pp. 201-212 et 214-222.) 

ARTICLE 58. 

L'article 63 du Ki:glement est destiné à établir clairement qiie prononcé et 

copie de l'arrêt doit être d'office transmise à toiis les États admis ;dlfide 
à ester en justice devant la Coiir, qu'ils soient on non Membres de la 
Société des Nations. (Voir Publications dc la Cour, Série LI, no  2, 
addendum, pp. 173-174.) 

ARTICLE 59. 

La Cour, dans plusieurs de ses arrêts e t  avis, s'est référée à ses 1-orce obliga- 
arrêts ou avis antérieurs oii a établi des comparaisons entre lesdits tolre des ar- 

rêts. Valeur arrêts et  avis et  ceux qu'elle était en train de rendre. On peut, de des 
cette manière de procéder, citer entre autres les exemples sui- dent,, 
vants : 

1) Uans l'Arrêt n" 2 (Série A, no 2, p. 16), la Cour se réfère a 
l'Avis consultatif n o  4 (Série B, n o  4, p. 26) afin de montrer 
le lien qui iinit les motifs sur lesquels, dans les deux affaires, 
elle s'est fondée pour prendre sa décision. 

2) Dans les observations jointes par un membre de la Cour à 
l'Arrêt n o  6 (S1Srie A, n o  6, p. zg),  l'auteur de ces observations 
cite un passage de l'Arrêt no  2 (Série A, no  2, p. 16) qu'il 
indique comme (( un exposé tout à fait exact des principes du 
droit international qiii règlent la juridiction de la Cour)). 



L'idée essentielle de ce passage se trouve reproduite dan< 
l'Arrêt n o  6 (p. 15). 

3) L'Avis consultatif n o  IO (Série B, n o  IO, p. 21) cite un passage 
de l'Arrêt n o  I (Série A, no  1, p. 25) et confirme le principe 
énoncé dans ledit extrait. 

4) Ilans l'Avis consultatif n o  13 (Série B, n o  13), la Cour cite, à la 
page 17, l'Avis consultatif n o  2 (p. 27), et, à la page 20 durriême 
Avis n o  13, citant l'Avis consultatif n o  3 (pp. j3-55-57)> elle 
invoque les motifs qui y sont énoncés à l'appui de ses conclu- 
sions dans la nouvelle affaire. 

5) Dans l'Avis consultatif no  9 (Série B, no 9, pp. 14-15), la Coul, 
citant l'Avis consultatif n o  8 (Série B, no  8, pp. 27-30), se réfère 
aux considérations juridiques d'ordre général qu'elle a-\-ait 
exposées dans cet Avis n o  8 à l'occasion d'une affairc consi- 
dérée comme analogue à celle qui fait l'objet de l'Avis n u  0. 

6) Dans les Avis consultatifs nos II (Série B, no  II, pp. 27-31) et  
12 (Série E, n o  12, p. 2 j), la Cour se réfère implicitement, en 
ce qui concerne le caractère arbitral d'une décision acceptée 
d'avance par les deux Parties à un litige, ailx principes érioncSs 
dans les Avis consultatifs no5 8 (Série B, n o  8,  pp. 27-30) et g 
(PP  14-15). 

Des exemples qui viennent d'être cités, on peut conclure que la 
Cour, dans la pratique, a pris grand soin de ne pas revenir sur les 
précédents qu'elle avait établis dans ses arrêts et avis antérieurs, et, 
là où elle a semblé se départir des précédents ainsi créés, d'expliquer 
les raisons de cette divergence apparente (cf. également l'Avis 
consultatif n o  12 cornpar4 avec l'Avis consultatif no  5 ; voir ci-des- 
sous, p. 229). 

ARTICLE 60. 

Caractère L'article 66 du Règlement, amendé lors de la session ordinaire de 
du 1926, contient, eri ce qui concerne 1;~ procédiire à suivre pour obrenir 

jugement. 
Interpréta- l'interprétation d'un arrêt, certaines tlispositions adoptécs S. la 
ti !-in. lumière de l'expérience acquise en cette matière ; le texte pririiitif 

du Règlement ne mentionnait rien à cet égard. u " 
Le texte de l'alinéa 3 de cet article est reproduit di1 Règleiilerit 

primitif ; une adjonction prévoit, toutefois, que cet article s'applique 
désormais à l'interprétation aussi bien qu'à la revision. (1-oir 
également ci-dessous, ((Application cie l'article 13 di1 Statut )).) 

Pour ce qui est des exceptions, la. procédure, tarit en matitre 
d'interprStation qu'en matière de revision, est assimilCe à celle 
qui figurc à l'article 38 du Règlerrient. 

Le seul cas qui se soit présenté jiisqii'à présent d'une dema~ide 
en interprétation d'un arrêt est la demande par laquelle la Grèce a 
sollicité une interprétation de l'Arrêt n o  3 (Différend entre la Grece 
et la Bulgarie, au sujet de l'iriterprdtation du Traité de I\leiiilly, 
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Cliambre de procédure sommaire). Statuant sur cette demande, la 
Chambre résolut, le 3 mars 1925, que sa décision revêtirait la 
forme d'un arrêt. Cette décision est maintenant incorporée dans le 
Rèçlemen t . 

La Chambre décida que M. Loder (ancien Président de la Cour Application 
et par conséquent de la Chambre), qui avait présidé aux délibé- de l'article I 3  

rations de la Chambre de procédure sommaire afférentes à l'Arrêt ~ ~ a ~ ~ U ' ç t a : ~ ; ,  
n' :j, conserverait la présidence, malgré la présence sur le siège 
dit Présiderit de la Cour, durant les délibérations consacrées à 
l'examen de la deinande en interprétation. Ce principe, tel qu'il 
se trouve exprimé dans le Règlement actuellement en vigueur 
jp;cagraphe 3, cierilière phrase), s'applique à toiis les juges. 
(Cf. p. 175 ci-dessus.) . 

ARTICLE 61. Revis~on 

RÈGLE~IEST,  ARTICLIS 66, alinéa I (également 3, 3 et 5 )  

ARTICLE 62. 

Lors de la rcvisioin du Kèglement, il fut proposé de supprimer Illterveiition. 
le dcuxiérne alinéa de l'article 58 ; cette proposition, dont la consé- ~~'?$?d~~~;,, 
quencc eût été de faire écarter d'emblée toute demande d'interven- 
tion présentée après l'ouverture de la. procédure orale, fut rejetée 
pa.r la Cour. Les principes mis en lumière par les débats sont les 
suivants : 

1) l'i~itervenant doit prendre l'affaire en l'état où elle se trouve 
lors de son intervention ; 

2 )  la procédure principale rie doit subir aucun retard du fait 
de l'intervention. ('Voir Publications de la Cour, Série D, n o  2, 
riddciidum, pp. 151-1157 et  163-167.) 

Ide cas d'intervention ne s'est produit qu'une fois, en l'affaire Procédure re- 
do vapeur Ii'in~tiledon où la Cour fut saisie d'une demande à fin ~ ~ l n ~ o ~ : l " -  
d'intervention, introduite par la Pologne (la Cour, en cette affaire, 
a\-ait notifié la requête primitive à tous les États ayant ratifié le 
Traité de Versailles, bien que ces Etats, en leur qualité de Membres 
de la Société des Nations, dussent également recevoir une notifi- 
cation de la requêtt: par l'entremise du Secrétaire général. (Voir 
Sfrr,ft!t, article 40, pp. 203-294 ci-dessus.) 

La Pologne en premier lieu demanda à intervenir en vertu de 
l'article 62 du Statut. La Cour décida : 

1) qu'elle ne pouvait s'occuper de cette demande sans que le 
juge ad hoc allemand désigné pour l'affaire principale fût présent ; 

2 )  que les observations présentées à la Cour par les Parties, 
relativement à la demande d'intervention de la Pologne, seraient 
communiquées au Gouvernement polonais ainsi qu'à tolites les 



Parties au litige; la Pologne, aussi bien que les Parcies, aurait la 
faculté de commenter devant la Cour les observations en question. 

L'usage ainsi institué est maintenant consacré par une disposi- 
tion du Règlement (article j9), dont le dernier alinéa fixe la procé- 
dure dans le cas où une requête en intervention non contestée est 
introduite à un moment où la Cour ne siège pas. Pour le cas où 
la requête en intervention est contestée, il ressort des débats 
qui eurent lieu au cours de la onzième session ordinaire, que la 
procédure sera assimilée à la procédure ordinaire relative aux 
exceptions, la Cour devant statuer conformément à l'alinéa 2 de 
l'article 62 du Statut. (Voir Publications de la Cour, Série L), no  2, 

addendum, pp. 163-167.) 
Voir également Procédure consultative (Rég:ei)?e?ct, article 73) ,  

pour ce qui est de l'inapplicabilit4 à la p~océdure consu1t:~ti~e des 
articles 62 et 63 du Statut. 

A la date du 24 août 1923 (Avis consultatif n u  7), le Gouverne~nei~t 
roumain ayant demandé (( à intervenir 11, la Cour dkida  de l'informer 
que les articles 62 et 63 du Statut ainsi que les articles correspondants 
du Règlement n'ont trait qu'à la procédure contentieuse. La Cour, 
cependant, conformément à l'article 73 de son Règlement, se dCclara 
disposée i entendre le représentant du Gouvernement roumain. 

ARTICLE 63. 

RÈGLERIENT, ARTICLE 42, alinéa z (texte identique i~ l'ancic11 article $5 
 LI Règlemeilt). 

Interprétation La procédure en intervention, conformément à l'article 63 du 
d'une convP11- Statut, est exposée en détail dans l'article 60 du Règle~nent revisé. 
tion. Le texte actuel est destiné à établir clairement que le droit d'inter- 

venir n'est accordé qu'aux États parties contractantes à la conven- 
tion dont l'interprétation constitue l'objet principal dc la procédure. 

La disposition du Kèglement (article 60, alinéa 1) qui vise les 
notifications faites directement par la Cour aux Parties à l'accord 
en cause, confirme l'usage institué à cet 6gard en l'afiaire du 
vapeur ITimb1edo.n. 

Dans l'affaire du Lotus, entre la France et la Turquie, comme 
l'une des cluestions posées à la Cour par le compromis visait l'inter- 
prétation d'une des conventions signées à Lausanne et relatives 
à la paix avec la Turquie, le compromis fut directement notifié 
aux Puissances reconnues, après enquête, comme ayant ratifié 
cette convention. 

En l'affaire du TVimbledon, la Pologne ayant retiré sa demande en 
intervention, fondée sur l'article 62 du Règlement, la Cour, par 
un arrêt, prit acte de ce fait et constata que la Pologne était inter- 
venue en vertu de l'article 63 du Statut. Si la requête primitive 
en intervention s'était appuyee sur cet article du Statut, il n'eût 



pas été nécessaire pour la Cour de rendre un arrêt, car tout Etat, 
ayant reçu la notific.ation mentionnée à l'article 60, alinéa 1, du 
Statut, eût été, sans autre, fondé à intervenir. 

A la date du 4 mail rgzb, lors des délibérations relatives à l'affaire krrêts dbcla- 
des intérêts allcmands eri Haute-Silésie polonaise (fond), la Cour ratolre. 
décida, à la majorité des voix, qu'elle était compétente pour rendre 
des arrCts déclaratoires. (Cf. Arrêt no 7, p. 19.) 

ARTICLE 64. 

Lc texte actuel dl.' l'article 56 du Règlement fut adopté pour Frais de 
les raisons suivante5 : d'une part, il serait impossible aux Parties t'rocédure 
d'établir la liste complète des frais avant la conclusion de la procé- 
dure ; et, d'autre par r, or1 ne peut dire, avant l'arrêt , s'il y aura lieu 
d'établir cette liste. La Cour estima que l'article 64 du Statut 
prescrivait une décision quant d la Partie qui supporterait les frais 
et non quant au montant cle ces frais eux-mêmes, et, par suite, 
qu'un texte s'inspirant des ccinsidérations énoncées ci-derjsus ne 
soulèverait aucune abjection. 

A la date di1 13 septembre 1923, la Cour approuva le rembourse- 
ment au Gouvernement allemand de certains frais d'interpréta- 
tion et de sténographie encoiirus par lui ahn de fournir à la Cour 
des renseignements (\vis rorisu1t;ttifs no  6 et 11" 7). 



SECTION II. 

REGLEMEST, ARTICLES 71-74. 

Revision dl1 Pour les motifs ayant inspiré la rédaction actuelle de l'article 71, 
Règlemelit, voir ce qui a été dit ci-dessus au sujet de l'article 62 du Règle- 
juillet 1926. 
Observstioiis ment (sous Statzrt, articles 56-57 - Arrêts et Opinions dissidentes). 
générales. Les dispositions adoptées et mises en usage pour les délibérations en 

matière d'arrêt s'appliquent également à la procédure consultative. 
L'article 72 du Kèglerne~~t indique la procédure qui a toujours 

été suivie en ce qui concerne la soumission de demandes d'avis. 
Jusqu'à présent, l'Assemblée de la Société des Kations n'a jamais 
fait de demande d'avis. 

1,'article 73, alinéa 1, du Règlement, sous sa forme actuelle, 
confirme l'usage institué précédemment par la Cour à l'égard de la 
notification aux États des requêtes à fin d'avis consultatif. 

Le SI juillet 1923, lors de l'Avis consultatif no 6, le ministre de 
l'ologne à La Haye demanda quel était l'article du Statut ou du 
Règlement en vertu duquel la requtte afférente à cet avis consulta- 
tif avait été adressée au Gouvernement allemand, étant donné que, 
selon lui, cette notification ne tombait pas sous l'application de 
l'article 73 du Règlement. Le Greffier iut chargé par la Cour de 
répondre (23 juillet) que la notification avait été faite conformé- 
ment aux instructions du Président, diîment confirmées par la Cour 
lors de sa session. Ces instructions se fondaient sur les articles IO et 
73 du Règlement élaboré par la Cour pour son usage et qu'il appar- 
tenait à la Cour d'interpréter. La Cour ne c:orisidérait pas comme 
limitative l'énumération figurant au texte de l'article 73 (il s'agis- 
sait ici du texte primitif de l'article 73 ; voir Publications de la Cour, 
Série D, no 1, 11.81) et elle estimait que cette énumération n'exclu- 
ait pas la faculté de faire des communications du même ordre à 
des Etats qui n'y étaient point mentionnbs. 

L'usage suivi par la Cour, quant à l'admission d'exposés oraux 
ou écrits présentés au nom des gouvernements intéressés en matière 
consultative, a consisté (outre les notifications prévues à l'alinéa I 
de l'article 73) à adresser une notification spéciale à tous les gta ts  
admis à ester en justice devant elle et que la question faisant l'objet 
de la procédure consultative est de nature à intéresser ; cette noti- 
fication mentionne également les délais dans lesquels des exposés 
écrits pourront être soumis à la Cour. A la date du 26 octobre 
1925 (Avis consultatif no 12), le Président annonça en audience 
qu'outre la notification visée à l'article 73 di1 Règlement de la Cour 
(texte primitif ; voir Publicntioils de la Cour, Série D, no 1, p. SI), 
les Menibres de la Société des Nations avaient été avisés que la Cour, 
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eu égard à la nature des questions posées et à leur portée éventuelle 
sur l'interprétation du Pacte, réserverait probablement un accueil 
favorable à une demande éventuellement présentée par l'un quel- 
conque d'entre eux, en vue d'être admis à fournir des renseigne- 
ments de nature à élucider les questions dont s'occupait la Cour en 
l'espèce. 

Certaines organisations internationales, dont la liste est donnée 
plus loin, p. 227, ont été parfois considérées par la Cour comme 
pouvant lui fournir des renseignements utiles en matière consulta- 
tive : lorsque tel a 4té le cas, la requête pour avis consultatif a été 
notifiée à ces organisations, et celles-ci ont été autorisées à présenter 
(dans un délai fixé) des exposés écrits ou à fournir des exposés 
oraux. A la date du 19 juin 1922 (Avis consultatifs nos I et 2), l'avis 
général de la Cour fut que l'article 34 du Statut n'exclut pas auto- 
matiquement les organisations, car il n'a trait qu'au droit de se 
présenter devant ellc comme Partie à un litige. 

Les exposés fournls par les gouvernements et organisations inter- 
nationales intéressés ont été communiqués aux autres organisations 
et gouvernements intéressés, pour leur permettre de présenter leurs 
observations. 

L'usage ainsi institué est maintenant consacré par les alinéas 2, 

3 et 4 de l'article 73 du Règlement. 
L'article 74 applique à la procédure consultative les principes 

de l'article 58 du Statut ; il substitue (en matière consultative) aux 
agents des Parties (en matière contentieuse) le, Secrétaire général de 
la Société des Nation:; et les représentants des Etats, des Membres de 
la Société et des organisations internationales directement intéres- 
sés. Cette disposition du Règlement est également conforme à 
l'usage antérieuremeilt institué par la Cour. Il en est de même de la 
disposition qui prévoit que le texte de l'avis consultatif doit se 
trouver au siège de la Société entre les mains du Secrétaire général 
aux date et heure fiiirées pour l'audience de la Cour à laquelle il en 
est donné lecture. 

L'article 63 du Keglement prévoit qu'un exemplaire de l'arrêt 
dûment signé et scellé est remis à chaque Partie. Le deuxième 
alinéa de l'article 74, qui correspond, en matière d'avis consul- 
tatif, à l'article 63, prévoit que, des deux exemplaires de l'avis 
consultatif faisant foi, 1) l'un est déposé aux archives de la 
Cour et 2) le second est déposé aux archives du Secrétariat de la 
Société des Nations (le dépôt de ce second exemplaire a pour objet 
de tenir celui-ci à la disposition du Conseil qui a demandé l'avis 
consultatif). 

La question relative à l'admission de juges nationaux en ~ r o c é -  Autres usages 
dure consultative s'&tait posée à plusieurs reprises, virtuellement ~ ~ ~ ~ " :  
ou sous une forme concrète, avant la session ordinaire de juin 1926, t,,,t a lparti- 
consacrie à la revision du Règlement. A propos de deux affaires cie 71 d u  ~ è -  
(IO Décrets de nationalité en Tunisie et au Maroc, 2" Carélie orien- sicment. 
tale), la Cour avait reconnu qu'un avis consultatif pouvait, en 
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fait, viser un véritable différend entre États. Toutefois, en ces deux 
affaires, cette question s'était posée sans grande urgence, car, lors 
de la première, les deux États intéressés se trouvaient compter au 
sein de la Cour un juge de leur nationalité, et dans la seconde, 
aucun des deux États intéressés ne comptait de juge sur le siège. 

Lors de l'Avis consultatif no IO (Echange des populations 
grecques et turques), le Gouvernement turc avait annoncé par télé- 
gramme la nomination d'un juge ad hoc. Il lui fut répondu au nom 
du Président que, l'article 31 du Statut ne s'appliquant pas à la 
procédure consultative, aucun juge ad hoc ne pouvait être désigné 
par la Turquie. Cette décision était conforme à la pratique constam- 
ment suivie jusque-là par la Cour. En cette affaire également, 
aucun des deux États intéressés ne comptait de juge sur le siège. 

En octobre 1925, à l'ouverture de la neuvième session, la question 
se posa, à propos de l'Avis consultatif no 12 (affaire dite de Mossoul), 
de savoir si la Turquie ne devrait pas, en l'affaire, être invitée à 
désigner un juge ad hoc, puisque l'autre Partie intéressée, la Grande- 
Bretagne, comptait au sein de la Cour un juge de sa nationalité. 
Le débat qui suivit montra que la Cour, sans préjuger en rien des 
changements qui pourraient par la suite être apportés au Règle- 
ment, ne désirait pas modifier l'usage suivi jusque-là et notam- 
ment lors de l'Avis ~onsultatif no  IO. La Cour, en cette affaire, 
siégea donc seulement avec les juges présents. 

A la onzième session (ordinaire), lors de la revision du Kèglement, 
il fut proposé d'ajouter à l'article 71 une disposition appliquant 
par analogie les principes de l'article 31 du Statut, dans le cas où 
un avis consultatif aurait trait à un différend actuellement né. 
Certains membres de la Cour considéraient cette adjonction à la 
fois comme légitime et désirable, étant donné que le soin avait 
été laissé à la Cour (Statut, article 30) de réglementer tout ce qui 
avait trait à la procédure consultative. L'avis prévalut, néanmoins, 
que la question touchait à la constitution de la Cour et qu'elle 
restait, par suite, en dehors du domaine de compétence de cette 
dernière (Statut, article 2 5 ) .  L'adjonction proposée fut donc 
repoussée, la majorité de la Cour estimant que l'article 31 du 
Statut n'était pas applicable à la procédure consultative. (Voir 
Publications de la Cour, Série D, no 2, addendum, pp. 185-193.) 

Usages et dé- En l'affaire relative aux décrets de nationalité en Tunisie et au 
cisions ayant Maroc (Avis consultatif no 4), la Cour autorisa l'échange direct, 
trait à l'arti- 
cle 73. entre les deux Gouvernements intéressés, des Mémoires soumis 

respectivement par eux. En outre, ces Gouvernements furent 
autorisés à déposer chacun deux documents qui furent par analogie 
appelés hlémoire et Contre-Mémoire (voir également Statut, 
article 43). 

Lors de l'Avis consultatif no II (Service postal polonais à Dantzig), 
la Cour décida que, les États intéressés n'ayant pas demandé d'être 
admis à lui présenter des exposés oraux, il n'y aurait pas lieu de 
tenir d'audience publique. Toutefois, la Cour, si elle le désirait, pour- 



ra i t  ultérieurement demander aux intéressés des renseignements 
complémentaires, auquel cas une audience serait tenue à cet effet. 
- Les intéressés furent autorisés à déposer chacun une pièce écrite 
complémentaire (par assimilation au Contre-Mémoire de la procé- 
dure ouverte par conipromis) afin de remplacer les exposés oraux. 
Le 20 avril 1925, en la même affaire, la Cour, à l'unanimité, approuva 
la communication à chacun des intéressés des pièces déposées par 
l'autre. Il fut décidé que les intéressés pourraient présenter, par 
écrit, des observatioris sur les pièces jointes au (( Contre-Mémoire )I 
(voir ce qui vient d être dit). Mais la Cour (le 21  avril 1925) se 
réserva la faculté de prendre, selon les circonstances du cas, une 
décision sur chacune des demandes que pourraient ultérieurement 
présenter les intéressés en vue de se faire entendre en audience 
publique. 

A la date du 24 août 1923 (Avis consultatif no  7), le Gouvernement 
roumain ayant invoqué les articles 62 et 63 du Statut à l'appui d'une 
demande aux fins d'i3tre entendu, la Cour décida de lui faire connaî- 
tre que ces articles du Statut, ainsi que les articles correspondants 
du Règlement, n'ont trait qu'à la procédure contentieuse. La Cour, 
toutefois, conformément à l'article 73 de son Règlement, se déclara 
disposée à entendre le représentant du Gouvernement roumain. 

Lors de la revision du Règlement (session ordinaire de 1926), la 
Cour rechercha quelles organisations internationales pourraient être 
admises à lui fournir des renseignements (article 73 du Règlement). 
Il fut établi que la Cour, qu'il s'agît de s'adresser à un Etat ou à 
une organisation internationale, conserve toujours l'initiative. 
(Voir Publications de la Cour, Série D, n o  2,  addendum, pp. 224-225.) 

Les organisations internationales admises jusqu'à présent à 
fournir des renseignements à la Cour dans une ou plusieurs affaires 
ont été les suivante; : 

Commission in ternationale d'Agriculture. 
Fédération syndica.le internationale. 
Organisation interiiationale du Travail. 
-4ssociation internationale pour la protection légale des tra- 

vailleurs. 
Confédération in ternationale des syndicats agricoles. 
Fédération internationale des travailleurs de la terre. 
Institut international d'Agriculture (Rome). 
Fédération internationale des syndicats chrétiens des travailleurs 

de la terre. 
Organisation internationale des employeurs industriels. 
Confédération internationale des syndicats chrétiens. 

Lors de l'Avis corisultatif no 13, l'Union internationale des fédé- 
rations des ouvriers e t  ouvrières de l'alimentation, dont le siège est 
à Zurich, exprima le désir de se faire entendre devant la Cour. 
Le Président, touteflais, ne communiqua pas la requête aux fins 
d'avis consultatif à cette organisation, qui n'occupait pas la même 

. 



situation que les organisations auxquelles avait été notifiée la 
requête, étant affiliée à l'une d'entre elles (Fédération syndicale 
internationale). Il  fut décidé que, si l'Union internationale des fédé- 
rations des ouvriers et ouvrières de l'alimentation désirait soumettre 
des observations, elle pouvait recourir à l'entremise de la Fédé- 
ration syndicale internationale. 

Lors de la revision du Règlement, il fut établi qu'en matière 
consultative, la question de l'intervention ne se posait que dans 
le cas où un Éta t  (ou organisation), qui aurait dû être invité par la 
Cour à se faire entendre devant elle et qui n'aurait pas reçu cette 
invitation, présenterait une demande en vue d'être admis à fournir 
des renseignements. 

Il fut proposé d'énumérer les articles du Statut et  du Règlement 
s'appliquant par analogie à la procédure consultative. La proposi- 
tion fut repoussée par la Cour, mais il demeura entendu, dans la 
pensée de la Cour, d'une part que le texte proposé correspondait 
à la pratique, et, d'autre part, que le refus de l'adopter n'était pas 
dû au désir de s'écarter de cette pratique. Les articles énumérés 
dans la proposition étaient les articles 39, 42, 44-51, j4-58 du Statut 
e t  les articles 33, 34, 37, 38, 41-56 du Règlement. 

Lors de l'Avis consultatif no  1, le Gouvernement tchécoslovaque 
exprima le désir d'être entendu par la Cour : le télégramme par 
lequel il faisait connaître son intention à la Cour ne parvint pas 
avant le 23 juin 1922, date à laquelle expirait le délai fixé par celle-ci. 
La Cour décida, le même jour, que la demande du Gouvernement 
tchécoslovaque était admissible, la notification étant arrivée à 
La Haye dans le délai prescrit. 

Lors de l'Avis consultatif n o  II, la Cour, à la date du 20 avril 
192 j, admit une opinion juridiqiie non signée qu'avait transmise 
la Pologne ; il fut décidé que ce document serait considéré, non 
comme mémoire déposé par un intéressé, mais comme un avis 
juridique signé, émanant d'un expert non officiellement appelé 
en l'affaire. 

Lors de l'Avis consultatif no  12 (affaire dite de Mossoul), un juris- 
consulte français rédigea, à la demande du Gouvernement turc, 
une consultation, dont le texte fut communiqué directement à 
chacun des membres de la Cour. A la date du 16 novembre 1925, 
le Greffier, après ç'être mis en rapport avec le chargé d'affaires de 
Turquie à La Haye, fut en mesure de porter à la connaissance de la 
Cour que la consultation dont il s'agissait ne prksentait aucun 
caractère officiel et que le Gouvernement turc n'en avait pas encore 
pris connaissance. La Cour décida que, dans ces conditions, elle 
ne devait pas tenir compte de ce document. 

Pour les pièces transmises postérieurement aux dates fixées, 
voir Statut, article 52. 

Usages et dé- X la date du IO mars 1922 (,4vis consultatif n o  5), la Cour, ayant 
cisions ayant 
trait a. 13arti- reconnu que l'article 78 (article 74 du texte définitif) du Règlement 
cle 74 lui réservait la faculté de refuser, si elle le jugeait nécessaire, de 



répondre aux questions qui lui seraient posées, décida de n'insérer 
à cet effet, dans le Règlement, aucune disposition spéciale. 

Lors de l'Avis consultatif no  12, au cours de la première séance 
de la neuvième session (22 octobre 1925), la Cour estima que, bien 
que le cas d'espèce offrit une certaine analogie avec l'affaire de la 
Carélie orientale (Avii n o  j) - du fait que l'une des Parties ne par- 
ticipait pas à la procédure -, les circoristances cependant étaient 
nettement différentes. étant donné que la question posée à la Cour 
en l'espèce visait non le fond de l'affaire, mais la compétence du 
Conseil, lequel, saisi régulièrement, peut solliciter sur des points 
de droit l'avis de la {Cour. En outre, le Gouvernement turc avait 
transmis officiellemerit certains documents et expliqué son attitude 
dans un télégramme communiqué aux juges. En  conséquence, la 
Cour, à la même dale, fixa un délai raisonnable, permettant au 
Gouvernement turc de déposer, s'il le désirait, des observations 
relativement au Mémoire britannique ou à l'exposé oral présenté 
au nom de ce Gouvernement. 

Lors de la première audience publique de la neuvième session 
(26 octobre 19zj), le Président déclara que la Cour, à la suite des 
délibérations qu'elle avait tenues, avait pu constater que les cir- 
constances ne l'empêchaient pas de donner l'avis qui lui avait été 
demandé. (Cf. ci-dessus Statut, article 59, ((Précédents)), pp. 2x9-220.) 

Application (en ma.tière consultative) de l'article 23 du Statut : Autres 
voir Statut, article 23 décisions 

Réouverture des débats en matière d'avis consultatif: voir 
Statut, article 52. 

Présence d'assesseurs: voir Statut, articles 26 et 28. 
Possibilité d'appliquer l'article 26 du Statut ; consultation obli- 

gatoire de l'organisation internationale du Travail en matière 
d'avis consultatifs : voir Statut, articles 26-28. 

Ordre dans lequel la Cour entend les représentants des États 
(application par analogie de l'article 46 du Règlement) : voir 
Statut, article 43, ali11ex j .  

Remboursement de frais encourus par un gouvernement afin de 
fournir des renseignements à la Cour lors d'un avis consultatif : 
voir Statut, article 64. 

Indications données à l'audience par le Président aux représen- 
tants d'organisations internationales, en matière consultative : 
voir Statut, article 45. 

Experts cités par des organisations intéressées : voir Statut, 
article 43. 



SECTION III. 

AUTRES ACTIVITÉS 

Questions ne La Cour -ou son Président - ont été sollicités à diverses reprises 
rentrant pas d'accepter certaines missions ne rentrant pas directement dans le 
directement 
dans le do- domaine d'activité que lui assignent les décisions du Conseil ou les 

d'acti- dispositions du Statut. 
vit6 de la Les décisions adoptées et les mesures prises dans chaque cas sont 
cour. indiquées ci-dessous. 

A la date du 12 novembre 1923, le Gouvernement turc ayant 
prié le Président de la Cour de bien vouloir dresser une liste de candi- 
dats à certains postes de conseillers légistes en Turquie (Déclaration 
sur l'Administration judiciaire, signée à Lausanne le 24 juillet 1923), 
la Cour, bien que cette mission ne rentrât pas, strictement parlant, 
dans ses fonctions, décida d'accéder à la demande du Gouverne- 
ment turc. Le Président fut autorisé à prendre des dispositions à 
cet effet, et, notamment, à se mettre en rapport avec les présidents 
des Cours suprêmes de certains pays, afin de recueillir des candi- 
datures. 

A la date du I ~ P  septembre 1924, le Président fut autorisé, dans 
l'intervalle des sessions, à faire le nécessaire pour terminer cette 
affaire, c'est-à-dire à dresser la liste définitive des candidats et 
à la transmettre au Gouvernement turc. La liste, avant d'être 
envoyée, serait cependant communiquée aux membres de la Cour. 

Le 17 juin 1925, la Cour estima que la liste définitive pouvait 
être établie et transmise par le Président au Gouvernement turc. 
A la date du 20 novembre 1925, le Président fit savoir que, le Gou- 
vernement turc ayant complété le choix des conseillers légistes 
qu'il s'était engagé à prendre à son service, la mission de la Cour 
en l'occurrence était terminée et que l'affaire, en ce qui concernait 
la Cour, pouvait être considérée comme liquidée. (Voir Publications 
de la Cour, Série E, n o  1, pp. 149-151 ; Série E, no 2, p. 95.) 

A la date du 23 juin 1923, la N. V. Anton Jurgens Vereenigde 
Fabrieketz ayant prié la Cour de désigner un arbitre, la Cour décida 
qu'elle ne pouvait, en tant que Cour, ,accepter cette tâche, mais 
le Greffier fut autorisé à répondre qu'à son avis le Président, si 
on l'en priait, pourrait envisager la possibilité de se charger de 
cette mission. 

Demandes Des demandes du même ordre ont été à diverses reprises adressées 
adressées au au Président. Entre autres : 
Président. 1) Sur la demande des Gouvernements grec et roumain, respec- 

tivement, le Président a été prié de désigner les présidents des 
tribunaux arbitraux mixtes en vertu de l'article 92, alinea 3, du 
Traité de Lausanne (tribunal gréco-turc et tribunal roumano-turc). 
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Ces deux postes ayant été réunis, le Président procéda à la 
désignation du titulaire le ~ e r  février 1925. 

A la suite d'une demande présentée simultanément par les 
Gouvernements britannique et italien, demande à laquelle s'asso- 
ciait le Gouvernen~ent turc, le Président de la Cour désigna le 
13 mars 1925 les présidents des tribunaux arbitraux mixtes anglo- 
turc et italo-turc. La Cour se borna à prendre acte de la décision 
du Président. e 

2 )  A la suite d'une demande présentée simultanément par le 
Gouvernement allemand et le commissaire des revenus contrôlés, 
institué en vertu di1 plan Dawes (Protocole de Londres du 9 août 
1924), le Président ;t accepté de designer un arbitre chargé de tran- 
cher un différend relatif à l'interprétation dudit Protocole de 
Londres. La désignation fut portée à la connaissance de la Cour. 

3) En vertu d'une clause d'arbitrage, qui figurait dans un contrat 
passé entre la SocilSté anonyme des fours à coke de Selzaete et la 
maison Heinrich Koppers d'Essen, ces deux sociétés ont demandé 
au Président de la Cour s'il serait disposé, le cas échéant et dans 
certaines conditions, à désigner un surarbitre. Le Président, à la 
date du 21 novemklre 1925, informa les intéressés que, si le cas se 
présentait, il accepterait cette mission. 

4) Conformément aux termes d'une convention conclue entre 
le Gouvernement hellénique et la Société commerciale de Belgique, 
sise à Ougrée-lez-Liége, le Président a été prié de désigner un ou 
plusieurs arbitres, qualifiés pour fixer les prix de certaines livrai- 
sons de matériel de chemins de fer à effectuer par la société. Le Pré- 
sident procéda à cette désignation à la date du 26 janvier 1926. 
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cédure consultative des articles 
du Statut et du Règlement: 

En général - 73 224-225 
Inapplicabilité des articles 62 

et 63 du Statut - 73 
- 

227 
Statut : article 23 23 183-186 

1) : 1) 26 26-28 - 189-191 
Assesseurs (Présence des -) 26-28 7 190 
Audiences : 

Admissibilité de demandes aux 
fins d'audience 45 29 210 

Direction par le Président - 73 227 

Avis consultatifs 

Communication à la S. d. N. - 
- 74 

Notification 
Pouvoir de rendre ou de refuser 

74 (2) 

de rendre un avis - 74 
Précédents, valeur donnée aux - 59 64 
Refus d'accepter un document 

qui retarderait le prononcé de 
l'avis 23 (2) - 

Délibérations (Procédure polir les -) 54 31 
Experts (Convocation d'-) 43 46 

51 51 
Frais (Remboursement aux gouver- 

nements des -) pour la produc- 
tion d'informations 

Intervention 
64 56 
62 59 

Juges nationaux (Admissibilité 
de -) en - - 71 



TABLE ANALYTIQUE DU CHAPITRE VI 241 
Statut. R2glement. Pages. 

PROCÉDURE (CONÇUILTATIVE) (suife) : 

Langues employées à la Cour 39 3 7 201-202 
Opinions dissidentes 57 62, 31 218-219 
Organisations internationales 

(Admissibilit<i de témoignages 
des -) 34 - 197 

73 225, 227-228 
Procédure : 

Écrite : 

Admissibilité de la - - 73 224-225 
Communication des pièces 43 (3) 4) 42 206 
Décisions concernant 

l'acceptation des pièces - 73 227 
Échange direct de mémoires 

entre gouvernements 73 226 
Délais pour Li - 43 (3,4) 33 206-208 

Orale : 
Admissibilité de la - - 73 224-225 
Ordre des exposés 43 (5) 46 208 

Requêtes pour avis consultatif 
(Notification des -) 35 - 36, 4% 199 

73 224-225 
Témoignages el: preuves : 

Recevabilité des témoignages 
et preuves après expiration du 
délai 52 215 

Refus d'accepter de noiiveaux - 52 215 

RÈGLEMENT DE LA (:OUR: Statut. 

Liste des articles du Règlement, avec 
références aux articles du Statut 
sur lesquels ils sont fondés : 

Articles : I 
2 
)) 

3 
4 
1) 

5 
)) 

4 

Pages. 
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Statut. 
RÈGLEMENT DE LA COUR (suite): 

Articles: 7 26-28 
8 20 
g, IO et II z I 

12 2 2 

13 21  
)> 24 
)) 55 (2) 

14 26-29 
15 et 16 26-28 
17 et 18 2 1  (2,  3) 
19 22 
20-26 2 1  (2, 3 )  
27 et 28 23 
29 45 
30 25 
31 54 

57 
32 43 (1) 
33 43 (3J4) 
34 43 ( 2 )  

31, 26-28 
29 

)) 35 
1) 40 
1) 42 

36 35 
)) 40 

37 39 
38 36-38 
39 43 (2) 
40 43 (2) 
41 43 (5) 
42 35 

)) 43 (31 4) 
)) 63 

43 46 
44 39 
45 43 (5) 
46 43 (5) 
47 48 
48 48 

)) 49 
49 48 
50 51 
51 51 

Pages. 



TABLE ANALYTIQUE DU CHAPITRE VI 243 
Statut. Fages. 

RÈGLEMENT DE LA COUR (suite) : 

Articles: 52 
53 
54 

1) 

55 
5 6 

48 212 
50 214 
43 ( 5 )  209 
48 213 
17 211 
64 223 
41 205 
62 221 
62 221-222 
63 222-223 
36-38 20 1 

55 (1) 2 18 
56 218 
57 218-219 
5 8 219 
59 219-220 
58 219 
60, 61 220-221 
29 191 
29 191-192 
- voir 224 
- » 224 
3 5 - 199 

voir aussi 227 
» 228-229 

REGLEMENT DE LA CCIUR : StufuC. Règlewzenf. Pages. 

Revision du - : 

Comptes rendus irelatifs à la - 54 3 1 216-217 
Convocation des juges suppléants 

pour la - 15 2 176 
30 Préambule 193 

Procédure pour la - 30 )) 192-193 . 

,4nnuelles : voir Ordinaires. 
Extraordinaires (Xécessité d'éviter 

les -) 23 (1) 27 184 
Convocation des - 23 (3)  - 186 
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Statut. Riglement. Pages. 

RÈGLEMENT DE LA COUR (~2tite) : 

Ordinaires : 
Date des - 23 (1) 27 183-184 
Décisions administratives prises 

en - 23 (1) 27 184 
Remise de l'ouverture des - 23 (1,2) 27, 28 184-186 
Possibilité de reviser l'article 27 

du Règlement 23 (2 )  - 184 

Rôle des affaires : 
Disjonction de la compétence et du 

fond 23(2)  - 184-18 j 
Retrait d'une affaire ou d'une ques- 

tion du - 23 (2) - 185 
Revision de l'article 28 du Règle- 

ment (Possibilité de -) 23 (2) 28 185-186 



CHAPITRE VI1 

PUBLICATIONS DE L A  COUR 

Le Premier Rapport annuel de la Cour, page 265, indique le 
système suivi pour la publication des documents relatifs à l'activité 
judiciaire, consultative et administrative de la Cour. En vertu 
d'un contrat passé entre la Cour et une Société d'éditions1, cette 
Société se charge, pour son propre compte et à ses propres risques, 
de l'édition et de la mise en vente des publications de la Cour, 
pour lesquelles elle a le seul droit d'édition, tous autres droits étant 
réservés. La Cour s'engage à l'achat d'un certain nombre d'exem- 
plaires de chacune des publications (de 750 à I 500). Ces exemplaires 
sont utilisés exc1iisivi:ment pour la distribution gratuite, notamment 
aux gouvernements des États Membres de la Société des Nations 
(par l'intermédiaire ciii Secrétaire général de la Société) e t  aux États 
admis à ester en justice devant la Cour. Un certain nombre de 
voluines sont en outre destinés au service de presse. 

Dans la plupart des pays se trouvent des dépositaires généraux 
des publications de la Cour. Le Service des impressions de la Cour 
s'est attaché à donner à l'éditeur toute l'assistance possible afin de 
lui permettre de faciliter aux dépositaires leur tâche de diffusion 
et de vente, vu l'intOêt général qu'il y a à ce que toutes les 
personnes intéressées puissent être aisément au courant des tra- 
vaux de la Cour. 

L'on peut noter, également, qu'un catalogue des publications est 
périodiquement publ.ié dans lequel se trouve un sommaire détaillé 
de chaque volume ; ci:s catalogues sont distribués en grand nombre 2. 

D'autre part, la 1isi:e des dépositaires généraux de. publications 
de la Cour est insérée à la fin de chacun des volumes de la Série C 
(à partir du no  13). 

La Société Cedition:; A. W. Sijthofi, à Leyde (Pays-Bas). 
Le dernier catalogue paru (no 6 )  est sorti de presse en juin 1927 
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Séries des Les publications de la Cour paraissent dans les cinq séries sui- 
Publications. vantes : 

Série A : Kecueil des Arrêts. 
1) B : Recueil des Avis consultatifs. 
a C : Actes et Documents relatifs aux Arrêts et aux Avis 

consultatifs de la Cour. 

LES volumes de cette dernière série sont divisés en six sec- 
tions. La première contient les procès-verbaux des séances 
publiques, la seconde les discours prononcés et les documents 
lus devant la Cour, la troisième les autres documents soumis à 
la Cour ou recueillis par elle ; la quatri&me la correspondance 
relative à l'affaire ; la cinquième et la sixième parties sont 
consacrées à un index analytique et à un index alphabétique. 
L'index alphabétique n'existe qu'à partir du volume no 5 - 1 
de la Série C. 

Série D : Actes et Documents relatifs à l'organisation de la Cour. 
» E : Rapports annuels de la Cour. 

Le présent volume est le troisième de cette dernière série. 

Publications Ont déjà paru les volumes suivants 
déjà parues. 

SÉRIE A. - Recueil des Arrêts. 

No I. Affaire du Vapeur Wimbledon. 
No 2 .  Affaire des Concessions Mavrommatis en Pales- 

tine. 
No 3. Traité de Neuilly, Article 179, Annexe, Para- 

graphe 4 (Interprétation). 
No 4. Interprétation de l'Arrêt no 3. 
No 5. Affaire des Concessions Mavrommatis à Jéru- 

salem. 
No 6. Affaire relative à certains intérêts allemands 

en Haute-Silésie polonaise (Question de com- 
pétence). 

No 7. Affaire relative à certains intérêts allemands en 
Haute-Silésie polonaise (Fond). 

No 8. Affaire relative à la dénonciation du Traité 
sino-belge du 2 novembre 1865. - Ordon- 
nances des 8 janvier, 15 février et 17 juin 1927, 
relatives à des mesures conservatoires. 
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SÉRIE B. - Remdeil des Avis co.nsultatifs. 

K0 I. Avis consultatif relatif à la désignation du 
délkgué ouvrier néerlandais à la troisième 
session de la Conférence internationale du 
Travail, donnd par la Cour le 31 juillet 1922. 

h'os 2 Avis consultatifs relatifs à la compétence de 
et 3. l'Osganisatioi~ internationale du Travail pour 

la réglementation internationale des conditions 
du travail des personnes employées dans 
l'agriculture, et pour l'examen de propositions 
tendant à organiser et à développer les moyens 
de production agricole et l'examen de toutes 
autres questions de même nature, donnés 
par la Cour le 12 août 1922. 

No 4. Avis consultatif concernant les décrets de 
nationalité promulgués en Tunisie et au 
Maroc (zone française) le 8 novembre 1921, 
donné pas la Cour le 7 février 1923. 

No  5 .  Avis consultatif concernant le Statut de la 
Carélie orientale, donné par la Cour le 23 juil- 
let 1923. 

No 6. Avis consultatif au sujet de certaines ques- 
tions touchant les colons allemands en Pologne, 
donné par la Cour le IO septembre 1923. 

No 7. Avis consultatif sur la question de l'acquisi- 
tion de la nationalité polonaise, donné par la 
Cour le 15 septembre 1923. 

No 8. Avis consultatif concernant la délimitation 
de la frontière polono-tchécoslovaque (affaire 
de Jaworziria), donné par la Cour le 6 décembre 
1923. 

No a. Avis consultatif concernant l'affaire du monas- , 
tère de Saint-Naoum (frontière albanaise), 
donné par la Cour le 4 septembre 1924. 

kVT" IO. Avis consultatif concernant l'échange des 
populations grecques et turques, donné par la 
Cour le 21  février 1925. 

Tu'" 11. Avis consultatif concernant le service postal 
polonais à Dantzig, donné par la Cour le 
16 mai 1925. 

No 12. Avis consultatif concernant l'interprétation 
de l'article 3, paragraphe 2, du Traité de Lau- 
sanne (frontière entre la Turquie et l'Irak), 
donné par la Cour le 21 novembre 1925. 

N" 13. Avis consultatif concernant la compétence de 
l'organisation internationale du Travail pour 
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réglementer accessoirement le travail person- 
nel du patron, donné par la Cour le 23 juillet 
1926 l. 

SERIE C. - Actes et Documents relatifs aux Arrêts et aux Avis 
consultatifs de ln Cour. 

No I. Première Session ordinaire (15 juin 1922 - 
12 août 1922). 
Documents relatifs aux Avis consultatifs 
no6 1, 2 et 3. 

No 2. Deuxième Session (extraordinaire) (8 janvier 
- 7 février 1923). 
Documents relatifs à l'Avis consultatif no 4. 
Volume supplémentaire : 

Dkcrets de nationalité en Tunisie et au Maroc. 
Pièces de procédure écrite. 

No 3. Troisième Session (15 juin - 15 septembre 
1923). 
Vol. 1. Documents (Procès-verbaux et dis- 

cours) relatifs aux Avis consulta- 
tifs no". 6 et 7 et à l'Arrêt no 1. 

Vol. II. Documents (autres que procès-ver- 
baux et discours) relatifs à l'Avis 
consultatif no 5 et à l'Arrêt no I. 

Vol. IIIr. Documents (autres que procès- 
verbaux et discours) relatifs aux 
Avis consultatifs noS 6 et 7. 

Vol. IIII1. Documents (autres que procès- 
verbaux et discours) relatifs aux 
Avis consultatifs nos 6 et 7. 

Volume supplémentaire : 
,4ffaire du Vapeur Winzbledon. Pièces de pro- 
cédure écrite. 

No 4. Quatrième Session (extraordinaire) (13 novem- 
bre - 6 décembre 1923). 
Documents relatifs à l'Avis consultatif no 8 
(Jaworzina) . 

No 5. Cinquième Session ordinaire (15 juin - 14 sep- 
tembre 1924). 
Vol. 1. Documents relatifs à l'Arrêt no 2 

(Affaire des Concessions Mavrom- 
matis en Palestine). 

Vol. II .  Documents relatifs à l'Avis consulta- 
tif no cj (Affaire du Monastère de 
Saint-Naoum - Frontière albanaise). 

Voir chapitre V, page 131. 
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' Io 6. Cliambre de Procédure sommaire. 
Documents relatifs à l'Arrêt no 3 
(Traité de Neuilly, Partie IX, Section IV, 
Annexe, Paragraphe 4 - Interprétation). 
Volume suflplémentaz're : 
Documents relatifs à l'Arrêt interprétatif de 
L'Arrêt no 3.  

No 7. !Sixième Session (extraordinaire) (15 janvier 
- 21 mars 1925). 
Vol. 1. Documents ~elatifs  à l'Avis consulta- 

tif no IO (Echange des populations 
grecques et turques). 

'Vol. II. Documents relatifs à l'Arrêt no j 
(,4ffaire des Concessions Mavromma- 
tis à Jérusalem). 

No 8. Septième Session (avril - mai 1925). 
IDocuments relatifs à l'Avis consultatif no II 
(Service postal polonais à Dantzig). 

SO gl. Huitième Session (ordinaire) (juin- août 1925). 
I~ocuments relatifs à l'Arrêt na G (,4ffaire rela- 
tive à certains intérêts allemands en Haute- 
Silésie polonaise). 

No 911. Iluitième Session (ordinaire) (juin - août 1925). 
>:xpulsion du Patriarche œcuménique (Kequête 
retirée ultérieurement). 

No Io. Neuvième Session (extraordinaire) (octobre - 
novembre 1925). 
Ilocuments relatifs A l'Avis consultatif na 12 
(Traité de Lausanne, Article 3, Paragraphe 2 .  
Frontière entre la Turquie et l'Irak). 

No II. Ilixième Session (extraordinaire) (février - 
(3 VOL) mai 1926). 

1)ociiments relatifs à l'Arrêt no 7 (Affaire 
relative à certains intérêts allemands en Haute- 
Silésie polonaise (Fond). 

N" 12. Onzième Session (ordinaire) (juin - juillet 1926). 
1)ocuments relatifs à l'Avis consultatif no 13 
(Compétence de l'Organisation internationale 
du Travail pour réglementer accessoirement 
le travail personnel d u  patron). 

SERIE D. - Actes t,t Docuwze?zts relatifs à l 'organisat io~ de la Coztr. 

So I. Statut de la Cour. - Règlement de la Cour 
(ilexte amende le 31 juillet 1926). 
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No 2. l'réparation du Règlement de la Cour. - Pro- 
cès-verbaux, avec annexes, des séances de la 
session préliminaire de la Cour. 

Addendzlm a u  PL" 2: 
Revision du Règlement de la Cour (procès- 
verbaux des seances de la Cour; rapport du 
Président ; notes, observations et suggestions 
des membres de la Cour ; rapport du Greffier). 

No 3. Collection des Textes gouvernant la compé- 
tence de la Cour. 

No 4. Collection des Textes gouvernant la compé- 
tence cie la Cour. 
Deuxième édition ( I C ~  juin 1924). 

No 5. Collection des Textes gouvernant la compé- 
tence de la Cour. 
Troisième édition (mise à jour au I~~ octobre 
1926). 

SÉRIE E. - Rapports an.îzuels. 

KO I. Rapport annuel de la Cour permanente de 
Justice internationale (rer janvier 1922 - 
15 juin 1925). 

No 2 .  Second Rapport annuel de la Cour permanente 
de Justice internationale (15 juin 1925 - 
15 juin 1926). 

No 3. Troisième Kapport annuel de la Cour perma- 
nente de Justice internationale (I j juin 1926 - 
15 j uirl 1927). 



CHAPITRE VI11 

FINANCES DE L A  COUR 

1. 

RÈGLES POUR LA GESTION DES FINAKCES 

A. - BASES ET HISTOIIIQUE. 

(Voir Premier Rapport annuel, p. 271.) 

B. -- LE RÈGLEMENT FINANCIER. 

(Voir Premier Rapport annuel, p. 273.) 

1) XEMBRES D E  Li1 COUR. 

(Voir Premier Rapport annuel, p. 281.) 

2) GREFFIER. 

(Voir Premier Rapport annuel, p. 285.) 

3) FONCTIONNAIRES DU GREFFE. 

(Voir Second Rapport annuel, p. 203.) 

3) ASSURANCE-MALADIE. 

(Voir Premier Rapport annuel, p. 286.) 

5) PERSONNEL TEMPORAIRE DU GREFFE. 

(Voir Second Rapport annuel, p. 204.) 
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2. 

COMPTABILITÉ ANNUELLE 

Exercice 1926. 

I .  - PREVISIONS BUDGÉTAIRES 

(Voir Second Rapport annuel, p. 205.) 

Pour les détails des budgets et des comptes, consulter : 
a )  pour le budget 1926 : Société des Nations, Journal officiel, VIIme année, no I 

(janvier 1926), p. 63 ; 
b) pour les comptes 1926 : Documents de la  Société des Nations - A. 3. 1927. X ; 
c) pour le budget 1927 : Société des Nations, Journal officiel, VIIIme année, no I 

(janvier 1927). p. 66 ; 
d) pour le projet de budget 1928 : Documents de la  Société des Nations - 

4.  4 (b). 1927. X. 
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2. - COMPTES 

SECTION 2. 

Chapitre V .  

Dépenses de capital . . . . . . 

1 Crkdits / Dépenses. 

Recettes venant en. déduction : 
Intérêts de ban'que . . . . . . 

SECTION I. 

Dépenses ordinaires. 

Cha$itre I .  
Sessions de la Cour . . . . , . . 

CJza$itre II .  
Services généraux de la Cour . . . . 

Cha$itre I I I .  
Frais de la gestion des fonds de la Cour. 

Chapitre IV.  
Contribution à l;t constitution d'un 

fonds destiné à couvrir les frais 
résultant de l'application du Regle- 
ment des pensions pour le personnel 
de la Cour . , . . . . . . . 

Sommes recouvral~les : 
Cotisations de non-membres . . . . 
Assesseurs . . . . . , . . . . 

Florins P. B. 

486.200.- 

438.963,32 

75.- 

389.356,79 

4~5.367~22 

2 . 3 8 6 , ~ ~  

10.000.- 10.000.- 
l 



3 .  - RÉSUMÉ DE L'ACTIF ET DU PASSIF AU 31 DECEMBRE 1926 

Passif. 

F1. P. B. 

Compte amortissement . . . . . , 58.96~~794 

Excédent de l'actif sur le passif. . . . 433.~96~64 

Actif .  
FI. P. B. 

A4meublement, machines à écrire, etc. . 60.615,51 

Bibliothèque . . . . . . . . . 2.121,544 

Compte des contributions arriérées revi- 
sées : 2 
Francs-or I .593,24 . . . . . . . 793~14 2 

2 Contributions à percevoir pour le O 

cinquième exercice : g 
Francs-or 160.670,zg . . . . . . 79.711J04 M 

Contributions à percevoir pour le sixième F- 
exercice : O 

O 
Francs-or 168.183,83 . . . . . . 80.652,85 ;dd 

Contributions à percevoir pour le sep- 
tième exercice : 
Francs-or 136.738,33 . . . . . . 65.354,76 

Contributions à percevoir pour le hui- 
tième exercice : 
Francs-or 253.409~61 . . . . . . 1z1.656,18 

Numéraire en banque et en caisse . . . 81.354,41 
- 

FI. - - 492.259,436 - 
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EXERCICE 1927 '. 

Chapitre I .  F1. P. B. 

Sessions de la Cour . . . . . . . .  560.200.- 

Chapitre I I .  ' 

Services généraux de la Cour . 458.90233 

Chapitre I I I .  

. . . . .  Frais de gestion des fonds de la Cour 75.- 

Clzapitre IV.  

Contribution à la constitution d'un fonds destiné à 
couvrir les frais résultant de l'application du Règle- 
ment des pensions pour le persoilnel de la. Cour . 10.000.- 

Chapitre V .  

Compte capital . . . . . . . . . .  10.000.- 

1.039.177~83 
Recettes venant en d6duction : 

Intérêts de banque. . . . . . . . . .  10.000.- 

Le Second Rapport anriucl de la Cour a reproduit, à la page 209, les prévisions 
budgétaires préparées par la Cour ct dont l'adoption avait été recommandée à 
l'Assemblée par la Commission de contrôle, mais avant cependant qu'un vote de  
l'Assembl6e les eût rendues définitives. 

"Déduction faite pvur 11 Sommes recouvrables >I : fl. 15.400.-. 
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Chapitre 1. F1. P. B. 
Sessions de la Cour . . . . . . . . . . .  557.900.- 

Clzapitre I I .  

Services généraux de la Cour . . . . . . . .  474,033,IJ 

Chapitre I I I .  

Frais de la gestion des fonds de la Cour . . . .  75.- 

Chapitre IV.  

Contribution à la constitution d'un fonds destiné 
à couvrir les frais résultant de I'application du 
Règlement des pensions pour le personnel de 

. . . . . . . . . . . . . .  la Cour. 10.000.- 

Chapitre V .  

Compte capital . . . . . . . . . . . . .  5.500.- 

1.047.508,13 
Recettes venant en déduction : 

. . .  Intérêts de banque . . . . . .  5.211,57 

1.042.296,56 
-- --- -- 

1 La Cour ne s'étant pas, en 1927, réunie à uiie date qui lui permit de prendre 
connaissance du projet de prévisions budgétaires et de l'approuver avant sa présen- 
tation à la Commission de contrôle, le projet présenté à cette Commission n'avait 
été approuvé que par le Président de la Cour. 1.orsqu'elle s'est réunie en session 
ordinaire au mois de juin 1927, la Cour a eu devant elle ce projet avec les quelques 
modifications qui y avaient été proposées par la Commission. Elle a approuvé 
les sommes inscrites dans le projet ainsi modifié, lequel sera, par conséquent, 
présenté à la VIIIme session de l'Assembl6e comme le projet de la Cour. C'est ce 
projet qui se trouve reproduit ci-dessus. Les bases en sont les mêmes que celles qui 
on t  &té adoptées pour le budget de 1927. (Cf. Second Rapport annuel, p. 209, note '). 



CHAPITRE IX 

LISTE BIBLIOGKAPHIQUE DES PUBLICATIONS OFFICIEL- 
LES E T  NON OFFICIELLES RELATIVES A LA COUK 

PERMANENT'F D E  JUSTICE INTERNATIONALE1 

[La présente liste fait suite à la liste biblio- 
graphique parue dans le Second Rapport 
annuel (Série E, no 2 ,  ch. IX, pp. 211-365). 
Elle la complète et s'y réfère, le groupe- 
ment systématique étant le même.] 

1 Cette liste a été dressée, de même que celles du Premier et du Second 
Rapports annuels de la Cour, par le Bibliothécaire-adjoint de la Bibliothéque 
Carnegie du Palais de la Paix. M. J. DOUMA. 

17 



NOTE. 

Les indications bibliographiques ne sont uniformes que pour les 
titres rédigés par l'auteur de la présente liste ; les autres ont été repro- 
duites telles qu'elles figurent dans les bibliographies nationales ou 
dans les lettres des correspondants occasionnels, ce qui explique les 
légères divergences que l'on constatera dans le système suivi pour 
lesdites indications ainsi que pour la composition typographique de 
cette Bibliographie. 



Numéros. 

A. - AVANT-PRO JISTS OFFICIELS ET PRJVÉS. 

I. DEPUIS LA DEUXIÈME CONFÉRENCE DE LA 
PAIX DE LA HAYE (1907) JUSQU'A LA GUERRE 
MONDIALE. 

2. PENDANT LA GUERRE MONDIALE. 

3. LA CONFÉRENCE DE LA PAIX DE VERSAILLES. 
,AVANT-I'ROJETS D E S  PUISSANCES NEUTRES. 
CO&IITÉ CONSULTATIF DE JURISTES. 
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A. - AVANT-PROJETS OFFICIELS ET PR~VÉS 

I. DEPUIS LA IIEUXIÈME CONFÉRENCE DE LA PAIX DE LA HAYE 
(1907) JUSQU'A LA GUERRE MONDIALE. 

(Voir Second Rapport annuel, pp. 215-218 ; voir également 
la note l, ibidem, p. 215.) 

2. F'ENDANT LA GUERRE MONDIALE. 

(Voir Second Rapport annuel, pp. 218-221.) 

3. LA CONFÉRENCE DE LAPAIX DEVERSAILLES.-AVANT-PRO JETS 
DES PUISSANCES NEUTRES. - COMITÉ CONSULTATIF DE JURISTES. 

(Voir Second Rapport annuel, pp. 22 J -22 8.) 

B. - LA COUR PERMANENTE DE J'üSTlCE IPITERNA- 
TIOSALE. (SA COXSTISUTION. - SON ORGAKISATI ON. - 
SA PROCÉDURE. - SA COMPÉTENCE.) 

I. L'ÉLABORATION DU STATUT PAR LE CONSEILET PAR LA 
PREMIÈRE ASSEMBLÉ:E D E  LA SOCIÉTÉ D E S  NATIONS. 

- 2 .  - Doc?~mcnts ogiciels. 
(Voir Second Rapport annuel, pp. 228-229.) 

B. - Publications non ogicielles parues en 19zo-1ga1. 
(Voir Second Rapport annuel, pp. 229-234.) 

1300. BODKIX (M. M.), Warless JVmld. (Fortnightly Review, vol. 116, 
1921, December, pages 896-906.) 

1301. [CHARTERIS (A .  H.)], The Permunent Court of Inter9zational 
Justice. (Weekly Notes. N. S. W.- a Law journal published in 
Sydney, vol. 16, 1921, 12th July, p. 121.) 

1302. COHN (GEORG), Den nye mellemfolkelige Domstol. (Juridisk 
Tidsskrift, 6. Aargang, Nr. 11-12, 1921, 31. Maj, pages I 85-223.) 

1303. Court (Iligh-) of International Justice : Progress of League of 
Nations project. (C~irrent History Magazine, New York Times, vol. 12, 
1920, August, pages 772-774,) 

1304. Court ( A  permcznent- ) of International Justice. Editorial. (Law 
Journal, vol. j5, 1920, June 26, page 244.) 
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1305. Court (Permanent -) of  International Justice. (Canada Law 
Journal, vol. 57, 1921, April, pages 121-132.) 

1306. Court (Permanent -) of International Justice. (Central Law 
Journal, vol. 91, 1920, October 15, pages 289-290.) 

1307. Court (Supreme -) for q u m e l i n g  nations. (Literary Digest, vol. 66, 
1920, August 14, pages 17-1 9.) 

13cS. D. (D. E.), Permanent International Court of Justice. (Michigan 
Law Review, vol. 19, 1921, February, pages 413-415.) 

13"9. Domstol ( D e n  faste ?nellemfolkeLige). (Tidens Kvinder, Aarg. 3,1921, 
S r .  18-19.) 

1310. GREEN (ALEXANDER), T h e  constitutional convention of the world. 
(Outlook, vol. 125, 1920, May 19, pages 116-121.) 

131 I. Hague S p i f i t  ( ï ' h e  -). [Feature of the n e u  Court of International 
Justice.] (Outlook, vol. 126, 1920, September I ,  pages 7-8.) 

1312. Root plarc for a World Court. (Literary Digest, vol. 67, 1920, 
October 2, pages 15-17.) 

1313. Root's IVorld Court. (Independent, vol. 103, 1920, September 11, 
pages 30 8-309.) 

1314. ROOT (ELIHG'), Permanent Court of International Justice. (Kentucky 
Law Journal, vol. 9, 1921, hlarch, pages 106-117.) 

1315. SCOTT (J. B.), A Permanent Coztrt of Internatio~zal Justice. 
(League of Xations (New York 1920), pages 28-39.) 

1316. T w o  paths to peace. (Outlook, vol. 12 j, 1920, May 19, pages 108-109.) 

1317. W. (J. H.), World Court of Justice. (Illinois Law Review, vol. IG, 
1921, November, pages 207-213.) 

1318. WERTHEIMER (L.) , Ei,e intevnntionale Schiedsge~ichtsorganisation. 
(Juristische V'ochenschrift, Berlin, Jalirgang 50, 192 1, S. 723.) 

2 .  TEXTES D U  PROTOCOLE D E  SIGNATURE E T  DU STBTUT 

A. - Te-ides o@cielsl. 
(Voir Second Rapport annuel, p. 234.) 

1319. Publications de la Cour permanente de Justice internationale. 
Série D. - Publications of the Permanent Court of international 
Justice. Series D. 

I .  Actes et Documents relatifs à l'organisation de la Cour. Statut de la 
Cour. Règlement de la  Cour (texte amendé le 31 juillet 1926). - 
Acts and Documents concerning the organizdion of the Court. 

Statute of the Court. Rules of Court (as arnendedon Jzdy 3rst, 1926). 
b926.1 

Voir aussi les numéros 13zG-1383 de cette liste. 
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B. - Pziblications n o n  oficielles. 
(Voir Second Rapport annuel, pp. 235-236.) 

1320. Corte permanente d i  Giustizia intemazionale. Deliberazione approuata 
dall' Assem5lea della Società delle Nazioni ( G i n m a ,  13 dicembre 1920). 
- Protocollo d i  Firnaa (16 dicembre 1920). -- Disposizione facultativa. - 
Statuto della Corte. - [textes français.] (Rivista di Diritto internazio- 
nale, Anno XIII, pages 478-489.) 

1321. Statut des Sta9zddigen"internationalen Gerichtshofs vom 16. Dezenzber 
1920. (Jahrbuch des; Volkerrechts, 1X. Band (Sonderband), Kiel 1926, 
Seiten 304-312.) 

1322. Statut des Standigen Internalionalen Gerichtshofs. Gemass Artikel14 
der Satzung des Volkerbundes. (Volkerbundfragen. Sondernummer 
(6. September 1926) : Materialien betreffend den Volkerbund unter be- 
sonderer Berücksichtigung der Deutschen Mitgliedschaft, Seiten 50-60.) 

1323. Statut des S t ~ n ~ d i g e n   internationale?^ Gevichtsho,is vom 13. Dezem- 
ber 192o. (Handbuch der Politik, 6. Band. Urkunden zur Politik 
unserer Zeit, Seiten 357-363.) 

1324. Wovld Court ; organization and administration, with text of statute 
under which the C o u ~ t  operates. (Congressional Digest, 1926, February 5 : 
47-53.) 

1325. l 'ext  of the Wo,vld Court firotocol. (Current History Magazine, Kew 
York Times, vol. 23, 1926, March, pages 869-874.) 

3. ACTES LÉGISLATIFS DES DIVERS PAYS. - DOCUMENTS ET 
DÉBATS PARLEMENTAIRES. - LOIS ET DÉCRETS D'APPROBATION 
E T  DE PUBLICATION. 

(Voir Second Rapport annuel, pp. 237-262.) 

1326. Bekanntnzachurag iiber den Beilr-iit des Deutschen Reichs zunz 
Standigen Inte~nati~gnalen Gerichtshof inz Haag. V o m  13. Apri l  1927. 
Protocole de signature d u  Statut de la Cour . . . . Protocol of  signature 
of the Statute . . . . Zeich~zungs~rotokoll z u  dem S ta tu t .  . . . Statut de la 
C o u r .  . . . Statute for the Permanent Court . . . . Statut des Stündigen 
Internationalen Gerichtshofs . . . . (Reichsgesetzblatt, Teil II, 1927, 
Nr. 19, 21. April I9:!7, Seiten 227-257.) 

1327. [Extract  from the  Parliamentary Debates of the  Con~monwealth of Australia, 
Jiine ~ s t ,  1921 (page8,736). League of Nations. Permanent Court of Interna- 
tional Justicc. MR. GROOM (Darling Downs-Xinister for Works and Railways 
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(By leave).-Article 14 of the  Covenant of the League of Nations provides 
for the  establishment of a Permanent Court of International Justice. A t  t h e  
first session of the  Assembly of the League of Nations held in Genevain November 
and December of last year a statute providing for the  constitution and 
jurisdiction of the  Court was agreed to  unanimously. A protocol was drawn up  
providing for the  acceptance b y  the  members of t he  League of the statute and 
the jurisdiction of the  Court. This protocol has already been signed by  the 
whole of t he  British Dominions which are members of the  League, other than 
Australia, and the  Government have now decided to  authorize the Prime 
Minister t o  sign the protocol on behalf of Australia, and to  request His Majesty, 
aftcr the  protocol has been signed, t o  ratify it. The acceptance of the  jurisdiction 
of the Court does not extend to  the  acceptance of the  compulsory jurisdiction 
provided for in the  second paragraph of Article 36 of the Statute.] 

1328. Gazette Notice. Order. 
Slrhereas by Article 14 of the  Covenant . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
And whereas plans for the  establishineilt of a Pernianent Court . . . . . . .  
And whereas i t  is desirablc that  the said Statiite and the jurisdiction of the  
said Court should be accepted by  the Commonwealth. 
Now thercfore 1, HENRY WILLIAM, BARON FORSTER, Governor-General of t he  
Commonwealth of Australia acting with the advice of the  Federal Executive 
Council do Iiereby authorize the  Right Honorable WILLIAM MORRIS HUGHES 
P. C. ,  K. C., Prime hlinistcr of the  Commonwealth of Australia t o  declare the  
acceptance by the Conimonwealth of Australia of- 

(a) the said Statute of the Permanent Court of International Justicc : and 
(b) the  jurisdiction of the said Court in accordance with the terms and 

subject t o  the conditions of the said Statiite. 
Giveii . . .  the sixteenth day of June, one thousand nine hundred and tweilty-one. 
(Govcrnment Gazette, S o .  jg, 23 June, 1921.) 

1329. Prime llinister's Departmcnt, Mclbournc, z i s t  J une, 1921. Minute for the  
Executive Council. Subject. Kequest for ratification of the Protocol of t he  
Permanent Court of International Justice. Recommended for the approval 
of His Excellcncy the  Governor-General in Council tha t  a request be made t o  
His Majesty for the ratification on behalf of the Cotninonwealth of Aiistralia 
of the  Protocol of the Permanent Court of Intcrnational Justice. (Sgd) JOSEPH 
COOK, Acting E'riine Minister. (Departmerital No. 134. Exccutivc Council 
S o .  37.) 

1330. [Extract froni the Parliameutary Debates of the Comnionwcalth of Australia. 
17th November, 1921. Assembly of the League of Nations. Geneva Conference: 
Australia's representation. MR. BRUCE (Flinclers) L2.551 (By leave).--It is 
within the knowledgc of the House that  1 have recently attended, as the senior 
Australian delegate, the  second Asscmbly of the League of Nations, which was 
held a t  Geneva. 1 thiiik i t  will be thc  pleasure of honorable niembers that  1 
sliould report t o  t h e ~ n  upon what took place therc, and what my actions were . . . .  
(The Permanent Coiirt of International Justice. . . . .  pages 12911-IZ~IZ).] 

I 33 I . The Parliament of the  Co~iimoiiwealth of Australia. 1920-21. League of 
Nations. Second Assembly, held a t  Geneva from 5th  Scptcmbcr to  5 th  October, 
1921. Report of the  Senior representative of the Commonwealth of Australia 
a t  the Conference. (Captain S. M. BRUCE, 111. C., M. P.). Ordered to  be printed, 
21st Deceniber, 1921. Printed and publislied for the Govcrnmcnt of the Com- 
monwealth of Australia by  ALBERT J .  MULLETT, Governmerit Printer for t he  
Statc of Victoria. No. 168. F. 18014 In-fo, 28 pages. 
[Permanent Court of International Justice, pages 9-10.] 
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1332. Loi  approuvant i'accession de la  Belgique à l a  compétence obligatoire 
de la Cour permanente de Justice internationale. Texte  de la  déclaration 
d'adhésion . . . . Texte de la  disposition facultative . . . . LES pays sui- 
vants ont fait des d15clarations analogztes dont les termes sont ci-dessous 
reproduits. . . . (Moriiteur Belge, Joiirnai officiel, 23 octobre 1926, n0296, 
pages 5 876-5 880.) 

1333. W e t  tot goedkeuring van  de toetreding van BelgiC; tot de verplichte 
bevoegdheid van  het Bestendig Hof van  Intefnationale Justitie. Tekst 
van  de ve-rklari+zg van  toetreding . . . . Tekst van  de fakultatieve 
beschikking . . . . De navolgende landen hebben dergelijke verklaringen 
afgelegd, zaaarvan de termen lzieronder weergegeven worden . . . . (Moniteur 
I3elge, Staatsblad, 23 October 1926, No. 296, bladzijden 5876-j880.) 

1334 House of Gommons. April 14, 1921. International Justice. Kight Hon. 
C .  J .  D ~ H E K T Y  (Minister of Justice) moved for leave to  introducc Bill Xo. 73 
to  authorize the  ratific.ation and carryirig into effect of the protocol of the  six- 
teentli d q  of December 1920, accepting the  statute for the  Perniarient Court of 
International Justice c'f the  thirteenth day of Decemher, 1920. 
Mr. MACKENZIE KING, Mr. DOHERTY, Mr. CAHILL, hlr. JACOBS, Hon. H. S. 
BELAZTD, Hon. W. S. F I E I . ~ ~ N G ,  Mr. LEMIEUX . . . . . . Motion agreed to  and 
Bill read the first timc. 
(Doininion of Canada, Oficial report of Dcbatcs, House of Conimons, 
Vol. CXLVIII, pages 2096-2097.) 

1335. House of Cominons. April 28, 1921. Iriter~iational Justice. Ori motiori of 
Right Hon. C. J. UOHISRTY (hfinister of Justice) Rill No. 73. . . . . . . . . was read 
the  second time, and thc House went into comniittee thereon. Mr. DOHERTY . . . 
(Doniinion of Canada, Oficial report of Dehates, Hol~se  of Conimons, 
vol. CXLVIII, p .  2j08.) 

1336. House of Coinnions. April 28, 1921. International Justice. The House again 
in committee on Hill ?;O. 73, . . . . . . . Mr. DOHERTY, Mr. BELAND, Mr.  JACOB^, 
hlr. LEMIEEX. Mr. C A N . ~ O I ~ ,  Mr. POWER, Mr. ~ I O R P H Y ,  Mr. SINCLAIR, Mr. DEMERS, 
&Ir. ROWELL, Mr. MC.KENZIE, Mr. COCKSHUTT, Mr. NICHOLSON . . . . . . . . . . . 
J'rogress reportecl. 
(Dominion of Canada, Official Report ol Debateç, IIouse of Coinmons, 
vol. CXLVIIl, pages 2708.2736.) 

1337. House of Coin~~ioris. May 6, 1921. I~iterriatiorial Justice. The House again iri 
conimittee on Bill No. 73, t o  authorize the  ratification . . . . Mr. DOHERTY, 
Mr. MCKENZIE, . . . . Eill reported. 
(Dominion of Canada, Oficial Iicport of Ucbates, House of Commons, vol. CXLIX, 
pages 3013-3014.) 

1338 House of Commons. May 7, 1921. International Justice. Hon. J. D. REID 
(llinister of Kailways and Canals) for Right Hon. C. J. D ~ H E R T Y  (Minister of 
Justice) moved the  third reading of Rill Xo. 73 . . . . . Motion agreed to, and 
Bill read the tliird 1.inie. (Doniinion of Canada, Officia1 Report of Debates, 
Holise of Conimons, vol. CXT21X, p. 3055.) 

1 Voir Second Rapport annuel, pp. 238-240. 
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1339. An act to authorize the ratification and carrying into effect of thc Protocol of 
the sixteenth day of Deceniber, 1920, accepting the Statute for the Permanent 
Court of International Justice of the thirteenth day of December, 1920. Assented 
to 4th June, 1921. Preamble. Power to ratify Protocol. Governor in Council 
may do everything necessary to  carry protocol into effcct. Schedule. Protocol 
of signature. Statute for the Permanent Court of International Justice. 
(11-12. GeorgeV. Chap. 46. Ottawa, printed by Thomas Mulwey, Law Printer, 
1921. 16 pages.) 

3340. Statut de la  Cour permanente de Justice ilzternatiolzale. [Publication 
officielle du ministère des Affaires étrangères, Pékin, 1922.1 ln-go, 
121 pages. 
[I : Tcxtes français, anglais et chinois de l'acte de ratificatio~i du protocolc 
de signature concernant le Statut de la Cour permanente de Justice interna- 
tionale. I I :  Textes français, anglais et chinois du Protocole de signature. 
I I I :  Textes français, anglais et chinois du Statut de la Cour. IV: Textes 
français, anglais et chinois de la Résolutio~i de l'Assemblée de la Socibté des 
Sations relative à I'établisscment cl'une Cour permanente de Justice interna- 
tionale. \' : Textes français, nnglnis et chinois de la Résolution de l'Assemblée 
de la Sociétk des Nations relati&e aux traitements des Membres de la Cour. 
VI :  Textes francais et chinois d'un échange de notes entre le Gouvernement 
chinois et  le Secrétaire général de la Société des Nations.] 

1341. Folketing. Anden  (sidste) Beizandling n i  Forslag til Rigsdagsbeslutizing 
angaaende Ratifikation af e n  Erklaring o m  en Fornyelse af Danmarks 
Ti l traden af den valgfri Bestenzmelse til Statutten fov den if0lge 
Forbundspagtens Artikel 14 oprettede, faste ~izellemfolkelige Domstol 
for et yderligere T i d m u m  af IO Aar. (Forste Behandling findes i 
ï'idenden S p .  4848.) Forslaget til Rigsdagsbeslutning vedtoges enstenz- 
migt med 99 Sternrvcer. (Kigsdagstidende, Folketingets Forliandlinger, 
16. Februar 1926, 86de Mode, Sp. 5054.) 

1342. Laftdsting. Anden  (sidste) Behandling a f  Forslag til Rigsdagsbeslu& 
ni- angaaende Ratifikation af e n  Erklmring o m  en Fornyelse af 
Danmarks Ti l traden a! den valgfri Bestemmelse til Statutten for den 
ifolge Forbundspagtens Artikel 14 oprettede, faste mellemfolkelige 
Domstol for et ydeiligeve T idsrum af IO Aar. (Forste Behandliîzg 
findes i Tidenden S p  I 167.) Forslaget til Rigsdagsbeslzttning vedtoges 
enstemmigt med 56 Stemmer. (Rigsdagstidende, Landstingets Eor- 
handlinger. 5. hlarts 1926. 63 de M~de,  Sp. 1194.) 

1343. Bekendtggrelse angaaende Ratifikation af en Erklaring o m  en For- 
nyelse af Danmarks Tiltrmden af den valgfri Bestem~nelse til Statutten 
fm den zfolge Folkeforbz~ndspagtens ilrtikel 14 oppettede faste Domstol 
for nzellemfolkelig Ketspleje for et yderligere T i d s u m  af IO Aar. (jfr. 
Udenrigsministeriets Bekendtgorelser Nr. 316 af 27. Maj 1921 og 
Nr. jj af 17. Januar 1922). Udenrigsministeriet. den 15. Maj r926. 

l Voir Second Rapport annuel, pp. 24  1-213. 



1344. N u m .  226. - E.dado. - 16 de Diciembre de 1920, fiuhlicado el 30 de 
Nmiembre de 1921. Protocolo de l a  firma del Estatuto del Tribunal  
permanente de Jztsticia internacional a que se refiere el art. 14 del pacto 
de l a  Sociedad de las Naciones. - Estatuto del Tribunal  fierma~zente 
de Justicia intenzacional a que se refiere el art. 14 del fiacto de 1aSociedad 
de las Naciones. El fireinserto Protocolo ha sido, hasta ahora, firmado 
$or . . . . Espa'iza . . . . estando depositados los respectinos instrumentos 
e n  la Secretarz'a general de l a  Sociedad de las Naciones. (Coleccibn 
Legislativa de Espafia, primera Serie, parte primera, Legislacibn y 
deposiciones de la administracion central. comprende las leyes, 
codigos, decretos . . . . Edicion oficial. Tomo LXXlV, volumen 3." de 
1921, pâgs. 731-712.) [Voir aussi: Gaceta de Madrid, 30 de 
Noviembre 1921.: 

1315. Senate. January 28, 1926. T h e  World Court. Speech of Hon.  
JSIVIES A. REED of ~ ~ i s s o u r i  in the Senate of the UnitedStates, Suesday,  
Wednesday and Th:ursday, January 19, 20 alzd 21 (legislatine da!! of 
Saturday, January  -16) 1926. (Congressional Record, vol. 67, 'io. 36, 
Appendix, pages 2574-2606.) 

13 $6. Senate. Febrztary 8, 1926. T h e  WorldCoztrt. Speech of )Ir. MCKINI,EY. 
(Congressional Record, vol. 67, Ko. 4j ,  p. 3208.) 

1347. Senate. Februag,y 18, 1926. Address by Senator SLYANSON on the 
World Court. Remarks of Hort. HUBERT D. STEPHENÇ of Mississipfii  
in the Seltate O/  the United States, Thursday,  February 18, 1926. 
(Congressional Record, vol. 67, No. 54, pages 3935-3937.) 

1348 Senate. March r ,  1926. Remarks of Hon.  HENRY F.  ASHURST of 
Arizona in the Senate of the United States: Monday ,  M a î c h  I ,  1926. 
(Congressional Record, vol. 67, No. 63, pages 4523-4524.) 

1349. House of Repvesentatilles. March 6, 1926. T h e  World Coztrt. 
Extension o f  remanSs of Hon.  WILLIAM E. HULL of Illinois in the 
House of I<epreseîttatiz~es, Friday,  ~TIarciz 5 ,  1926. (Conqressional 
Record, vol. 67, No. 68, Appendix, pages 4946-4947.) 

135". Senate. iliiarch I 8, 1926. T h e  IVorld Court. Speech of Mr. REED of 
Missouri.  (Congressional Record, vol, 67, No. 78, pages 5630-5638.) 

Voir Second Rapport annuel. pp. 243-749 ; 332-348 ; voir aussi la Section F 
de cette liste, pp. 303-313. 
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1351. House of Representatives. M a y  28, 1926. The  World Court, National 
Defense and Peace. Extension of remarks of Hon. JOHN PHILIPP HILL, 
of Maryland, in the House of Representatives, Friday, M a y  28, 1926. 
(Congressional Record, vol. 67, No. 141, Appendix, pages 10302- 
10304.1 

1352. House of Representatives. June 23,1926. World Court. Extension of 
remarks of Hon. CHARLES J .  THOMSON of Ohio i n  the House of Repre- 
sentatives, Thursday, June 17, 1926. (Congressional Record, vol. 67, 
No. 163, p. 11883.) 

1353. Senate. February 9,1927. The  World Court. ilFotion of Mr. TKAMMELL. 
Speeches of Mr. TRAMMELL, Mr. BORAH, Mr. W'ATSON, Mr. ROBINSON 
of Arkansas, Mr. BLEASE. (Congressional Record, vol. 68, No. 49, 
pages 3403-3405.) 

1354. House of Representatives. February 19, 1927. Work  of the League 
of Nations. Extension of remarks of Hon. R. W A L T ~ N  MOORE of 
Virginia,  in the House of Representatives, Friday, February 18, 1927. 
Addresses by Hon. ELIHU ROOT and Dr. &ICHOLAS MURRAY BUTLER 
on  the work of the League of Nations. (Congressional Record, vol. 68, 
No. 58, pages 4223-4226.) 

1355. Hallituksen esitys Edztskunnalle pysyvaisetz kansainvilisen tzwmiois- 
tuimen perussaantoon kuuluvaan poytakivjaaîz l i i t t p i n  ehdonalaisen 
maarayksen voimassaolo ajan Pidentamisesta. (1 926 vuoden valtiopaivat 
N:o 72, Helsingissa, 22 piiivana lokakuuta 1926. 2 pages.) 

1356. Ulkoasiainvaliokuîznan mietint6 iV:o 8 hallituksen esityksen jokdvsta 
pysyvaisen kansai~zvalisen tuomioistuimen perussiantoon kuuluvaan 
poytakirjaan l i i t t p ü n  elzdo~zalaisen maürüyksen voimassaoloa~an piden- 
tamisesta. (1926 Vp. - V.M. - Esitys N:o 72, Hclsingissa, 19 paivana 
rnarraskuuta ry26. I page.) 

13-57. Edz~skunnan  vastaus Hallituksen esitykseen pysyviisen kansainvalisen 
tz~o~niois tuimen perussaantoon kuulztvaan poytakirjaan liittyvlin ehdo- 
nalaisen mnarüyksen voimassaoloajan pidentirnisesta. (1926 V p .  - 
Edusk. vast. - Esitys N:o 72, Helsingissa, 24 paivana marraskuuta 
1926. T page.) 

1358 d setus pysyvaisen kansainvülisen tuomioistuimen ~ e r u s s a ü ~ z n o n  36 
artiklan 2 mome+ztissa edellytetyn selityksen û'oimaansaattamisesta. 
.Innettu Helsiîzgissa, 29 @ïivinZ maaliskt~uta 1927. (Suomen Asetus- 
kokoelma, 1927, N:o 85, siv. 232.) 

l Voir Second Rapport annuel, pp. 249-2 j l  . 
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1359. Regeringens proposition till Riksdagen o m  f orlangning au giltighets- 

tiden jor den fakultlriiva bestammelse, som ar vidfogad de! till statutet for  
den fasta mellanfolkliga domstolen horande protokollet. (1926 &-ç 

riksdag N:o 72, Helsingfors, den 22 oktober 1926. 2 pages.) 

1360. Utskottets for ubrikesarenden betankandende N:o 8 med anledning av 
Regeringens propositio.it o m  f orlangning av giltighetstiden for den 
fakultativa bestammc:lse, Som ür vidfogad det till statutet for den fasta 
mellanfolkliga domslfolen horande protokollet. (1926 Rd. - U.B. - 
Prop. N:o 72, Helsingfors, den 19 november 1926. I page.) 

1361. Riksdagen mar  c? Regeringens proposition o m  torlangning av giltig- 
hetstiden for den fak.lultatizfa bestümmelse, som ar vidfogad det till statutd 
for den fasta mellan~olizliga domstolen horande firotokollel. (1926 Rd. - 
Riksd. SV. - Prop. ?<:O 72, Helsingfors, den 24 november 1926. I page.) 

1362. Forordning angdende bringande i verkstallighet av den i artikel36, 
andra. stycket, av stadgan for den fasta mellanfolkliga domstolen awedda 
forklaringen. Given ,i Helsingfors, den 29 mars 1927. (Finlands Forfatt- 
ningssamling, I 927, N:o 85, sid. 232.) 

r 363. Parliamentary Debates. House of Commons. 
Questions to Ministers cif the Crown. 

Mr. R. SMITII, House of Commons, ( Official Report, vol. 200, 
24 November 1926. Answer of Sir A. CHAMBERLAIN.! pages 382-383. 

Mr. R. SMITH, House of Commons, Officia1 Report, vol. 200, 
8 Deccmber 1926. Ansuer of Mr  Locxrn-LAMPSON. ( pages 2122-2123. 

[Voir aussi: Journal of the Parliaments of the Empire, vol. VIII, No. 1, 1927, 
January, pages 20-21.1 

1364. Parliamentary Debates. House of Lords. 

Earl BEAUCHAMP, House of Lords, 
2 February 1926. KeEerence in Debate. t Official Report, vol. 63, 

Reply by the Lord Chailcellor (Viscount CAVE). 34' 41' 

Lord PARMOOR, House of Lords, 6 May 1926. 
Motion for Papers. Reply by Viscount CECIL 1 Official Report, vol. 64. 

$ pages 106-1 18. 
OF CHELWOOD. 

[Voir aussi : Journal of the Parliaments of the Empire, vol. VII, S o .  3, 1926, 
July, pages 442-444.1 

1365. Court ( T h e  Permanent --) of International Justice. Question of 
accession of the United States of ilmerica to the Protocol of December 16, 
1920. Presented by the Secretary of State for Foreign Affairs to 
Parliament b,v comm,and of His Majesty. Miscellaneous Ko. II (1926). 
Cmd. 2776. London, H.M. Stationery Office, 1926. ln-8", 27 pages. 

Voir Second Rapport ,annuel, pp. 252-2 53 ; 349. Voir aussi p. 314 de cette liste. 
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1366. Ivish Free State. On 30th NoacmZier 1926, in the Dail, Mr. T. JOHNSON 
(Leader of the oppositio?~) asked . . . . The filinister for Externul Afjairs 
(hlr. D. FITZGERALD, s a i d .  . . . (Journal of the Parliaments of the Empire, 
vol. VIII, No. 1, 1927, January. pages 189-190.) 

1367. W e t  van  den 31 sten Ju l i  I 926, houdende g0edkeuri.r.g van  de hernieuwde 
aanvaarding van de verfilichte rechtspraak overeenkomstig artikel 36 lid z 
zlan het Statztut van het Permanente Ho/ van  Internationale Justitie. 
(Staatsblad van het Koninkrijk der Sederlanden, 1926, No. 277.) 

1368. [Statut de la Cour. Les lois de promulgation ont été votées le zg juin 1921 
par le Sénat et le I I  juillet 1921 par la Chambre des Députas. I l  n'y a pas eu 
de discussion n i  au Sénat ni à la Chambre des Députés. 

Voir ((Monitorul oficialn 1921, numéro 105 (921) et numéro 145 (922).] 

1369. Protokoll rorande godkannande av Nationer+zas Forbunds For- 
samlings beslut den 13 december 1920 angdende upprattande av e n  
fast mellanfolklig domstol. Genéve den 16 december 1920. (Ratificerat 
au Sverige den 31 december 1920. Ratifîkationerna nedlades hos 
Nationernas Forbunds Generalsekretariat i Genève den 21 febr. 1921.) 
Protocole de signature. Protocol of signature. Protokoll vid underteck- 
nandet. - Résolution relative à l'établisseme+zt d'une Cour permanente 
. . . . Resolution concerning the establishme.izt of a Permanent Court . . . . 
Xesolution rorande uppwittande av en fast mellanfolklig domstol, antagem 
av A7ationernas Forbunds Forsamling i Genève den 13 december 1920.- 
Statut de l a  Cozrr . . . . Stnt~nte for the Permanent Court . . . . Stadga for 
den i art. 14 av f orbundsakten for hrationernas Forhund omf ormaltia 
fasta mellanfolkliga domstolen. -- (Sveriges overenskommelser med 
frammande makter, 1921, N:r I. 36 pages.) 

I37G. Kungl. Maj:ts proposition till riksdagen angdende avgiz~ande av 
s i d a n  forklaring, som avses i. art. 36 andra stycket av stadgan for 
iliationernas Forbunds fasta domstol; given Stockhob?zs slott den 4 mars 
1921. - Utdrag av protokollet over utrikesdepartements&enden, hillet 
infür H u n s  Maj:t Konungen i statsridet d Stockholms slott den 4 mars 
1921. (Kungl. Maj:ts proposition nr. 146. -- Bihang till riksdagens 
protokoll 1921. I saml. 123 haft. (Xr 146.) r I  pages.) 

Voir Second Rapport annuel, pp. 257-258. 
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1371. Konstitutionsutskottets utldtande 72r. 45 i anledning av Kungl .  
;2laj:ts proposition (mgdende avgivande av sadan forklaring, som azqses 
i art. 36 andra styrket av stadgan for Nationernas Forbunds hogsta 
domstol. A n k o m  till riksdagens kansl i  den 31 m a j  1921 hl. 5 e. m .  
(Bihang till riksdagens protokoll 1921. 5 saml. 30 haft. (Nr 45.) 
7 pages.) 

1372. Foredrogs Znyo konstitutionsutskotfets utlitande ?sr 45, i anledning 
av Kungl .  3iaj:ts proposition angiende avgivande au s i d a n  forklaring, 
som ames i art. 36 rzndra stycket au stadgan for Nationernas forbunds 
jasta do~nstol. H E I T  REUTERSKI~LD : . . . . H ~ Y Y  HELLBERG : . . . . 
Herr TRYGGER : . . . . Efter hn'rmed slutnd ozierlliggnirtg . . . . . . . . 
vara wzed ozlemlagaitde ja besvarad. (Riksdagens protokoll. Forsta 
kammaren. 1921. Nr. 43. S. 65-67,) 

1373. Foredrogos vart for sig konstitutio~zsutskottets ut1itande.i~ : 
?Zr 43, . . . . 
~ z r  45, i anled~tifig av Kungl .  J la j . t s  proposition angdende avgiva?tde 
au sûdan iorklaring, som avses i art. 36 andra stycket au stadgan for 
Natzonernas Forbzdnds lzogsta domstol : 
nr. 46, . . . . 
Kajn~naren  bi/oll uizd utskottet i dessa zstlitailzden Izevzstallt. (Riks- 
dagens protokoll. Andra kammaren. 1921. S r .  53. S. 57-j8.) 

1374. Riksdagens skrioelse till Konu~zgen  i anledning av Kungl.  -Jfnj:ts 
pro$osition angdendt! azlgivande av s i d a n  forklaring, som avses i art. 36 
andra stycket UV stadgan for Nationernas Forbunds fasta domstol. 
Godkand a71 forsta jzammaren den II juni 1921. Godkand av andra 
kammaren den ~r jzmi I 921. (Konstitutions~t~kottets utlatande nr 45.) 
(Riksdagens skrivelse S r  316.) 

13.75. Forklariwg, avsedd i art. 36, andra stycket av stadgaiz for Natio- 
nernas Forbunds jasla domstol. Avgiven i (;evzèzie den 16 augusti 1921. 
(Sveriges ~verenskoinmelser med frammandc makter, 1921, N:r 38,  
S. 357-358.) 

1370 Kungl: .l[aj:ts firopositio?t till riksdagen angûende avgivande av 
jornyad forklaring i enlighet med bestammelserna i art. 36, andra stycket, 
av stadgan fur den fasta ~nella~zfolkliga domstolen; given Stockholms 
slott den 13 januari 1926. (Icungl. Maj:ts proposition nr 39. Bihang 
till riksdagens protokoll 1926. I saml. 32 haft. (Sr  39.) 4 pages.) 

137.7. Ii'o~zstitutionsutskottets zttlûtande i anledning av Kufigl.  i2laj:ts 
proposition Li11 riksdagen angiende azrgivande au fornyad forklaring 
i enlighet rized besfinzrizelsevna i art. 36, andra stycket, av stadgan for 
den fusta rnellanfolkliga domstolen. A n k o m  till riksdagen kansli  dei? 
g februari 1926 kl. 3 e. m. (Bihang till riksdagens protokoll 1926 
j saml. 3 haft. (Nr 3-5.) I page.) 
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1378. Foredrogs i n y o  konstitutionsutskottets utlitande nr  3, i anledning 
av Kungl.  Maj:ts proposition angiende avgivande av fornyad forklaring 
i enlighet med bes"tmme1serna i art. 36, andra stycket, av stadgan for 
den fasta mellanfolkliga domstolen. Udskottets hemstallan bifolls. 
(Riksdagens protokoll. Forsta kammaren. 1926. Kr. IO. S. 26.) 

1379. Fcïredrogos vart for sig : konstitutionsutskottets utlitanden : 
n7 3, i anledning av Kun$.  Maj : t s  firoposition angiende az~givande 
av fornyad forklaring i enlighet med bestimmelserna i art. 36, andra 
stycket, av stadgan for den fasta mellanfolkliga domstolen ; 
n r  4, . . . .  
Kammaren  bijall vad utskotten i dessa utlatanden hemstallt. (Riks- 
dagens protokoll. Andra kammaren. 1926. Nr. IO. S. 8.) 

1380. Riksdagens skrilielse till Konungen i anledning av Ktt~zgl.  A l a j : t ~  
proposition angiende afgivande av jornyad forklaring i enlighet med 
bestimrnelsevna i art. 36, andra stycket, av stadgan ]or den fn-ta mellalz- 
folkliga domstolen. 
Godkand av forsta kammaren den 19 jebruari 1926. 
Godkind av andra kammaren detz 19 februari 1926. 
( Konstitutionsutskottets utlatande n r  3.) 
(Riksdagens skrivelse Sr. 37. Bihang till riksdagens protokoll 1926. 
14 saml. Nr 37-39.) 

1381. Forklaring, avsedd i artikel 36, andra stycket, av stadgan for  den 
fasta mellanfolkliga domstolen. Ailginen i Genève den 18 mars 1926. 
(Sveriges overenskommelser med frammande makter, 1926. N:o 4.) 

1382. ~ e ~ l e m e n t e ,  antaget av den jasta mellanfolkliga domstolen. Haag derz 
24 mars 1922. [Tex tes  français, anglais et suédois dzt Règlement de 
l a  Cour.] (Sveriges overenskommelser med frammandc makter, 1922. 
N:r II. S. 49-90.) 

1383. Decreto Numero 13.971 
Ratificacibn en  7 de seftiembre de 192r del Estatuto de la Corte Perma- 
nente de Justicia Internacional prevista fior el articulo 14 del Pacto 
de la  Sociedad de las Naciones. 
Resolwidn relativa al establecimiento de u n a  Corte de Jus t i c i l  Inter- 
nacional . . . . . . 
Estatuto de la  Corte Permanente de Justicia Internacional . . . . . 
(Recopilacion de leyes y decretos de Venezuela, Tomo 44, Afio de 1921, 
pages 375-382). 

4. ELECTION DES JUGES. - BIOGRAPHIE DES JUGES. 

(Voir Second Rapport annuel, pp. 262-263.) 

1384. Election of judges and biographical notes. (Law Times, vol. 152, 
1921, September 24, page I 86). 
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138 j. POLLAK (\\'ALTER) : T h e  eligibility of British subjects as judges o f  
the Permanent Court of International Justice. (American Journal of 
International Law, vol. 20, Number 4, 1926, October, pages 714-725.) 

1386. ATotes (Biographical-) o n  the Judges and Deputy Judges of the 
Permanent Court of International Justice. (League of Nations, Monthly 
Summary, vol. 1, rgzr, No. g, pages 194-196 ; vol. II, 1922, February, 
page 2 8.) 

1387. HINCKLEY (FR.\NK E.), JOHN BASSETT MOORE, a rnenzber of the 
Permanent Court 01 International Justice. (California Law Review, 
vol. IO, 1922, January, pages 103-110.) 

1388. Who's  who i n  Chifza. Containiîzg thepictures afzd biogiaphies of Chi- 
na's  best known $olitical, fi~zancial, business and professional men. 
Third edition. 19zj. Shanghai, The China M'eekly Keview, 192 j. In-8", 
972 + 25 + 10 pages. 

[Biography of L)r. WANG CHUNG-HUI, pages 800-801.1 . 
(Voir Second Rapport annuel, pp. 263-264.) 

1389. Ofiening of the I.l7orld Court ut the Hague. (Current History Magazine, 
New York Times, 1922, April, 16 : 87.) 

1390. Openifzg of the I>erntanenf Court of Internaticna1 Justice. (Solicitors 
Journal and Weekl!~ Reporter, vol. 66,1922, February 15, p. 27j.) 

1391. Opening of the Permanent Court of International Jusfice at the 
Hag~ce. (Commercial and Financial Chronicle, vol. 114, 1922, March II, 
p. 1022.) 

(Voir Second Rapport annuel, p. 264.) 

1392. Publications de la Cour permanente de Justice internationale. 
Série D. - Publications of the Permanent Court of International 
Justice. Series D. 

1. Actes et Documents relatifs 2 l'organisation de la Cour. Statut de la  
Cour. Rè.glelîte~tf de la ('ozlr (texte amendé le 51 juillet 1926). - 
Acts and Documenta concerniîzg the oqnnizat ion of the Court. 
Statute of the Couurt. Rules of Court (as amended on Ju ly  p s t ,  
1926). [r926 ] 

2. ('1 ddendunt.) Itlrm. Rei isiotz dzr Xèglenzeîzt de la  Cour. - Rezli- 
sion of the Rzrlei; O/ Coz~rt.  I g2G. 

18 
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B. - Publicatio~zs non  oficielles. 
(Voir Second Rapport annuel, pp. 264-265.) 

1393. Reglement des Sfandigelz i~zternationalen Gericiztshofs vom 24. M a r z  
1922. (Jahrbuch des Volkerrechts, I X. Band (Sonderband), Kiel 1926, 
Seiten 312-322.) 

1394. HAJIJIARSIC JOLD (AKE), Fasta I+tternationella Domstolen i Haag. 
Ii7&gra Grunddrag. (Svensk Juristtidning, Arg. II, 1926, November, 
Haft. 6, pages 405-41 S.) 

1395. RALSTON (JACKSON H.), T h e  Law and $rocedure of intwnatio?zal 
tribunals. Being a résumé of the views of arbitrators u p o n  questiogzs 
arising ztnder the L a w  of Nations and of the procedure and flractice 
of Iqzternational Courts. Revised edition. Stanford University Press, 
Stanford University, California [1926]. In-8", XL + 512 pages. 
[Permanent Court of International Justice, pages 3, 43, 266, 349, 363, 
366, 370,375. Statute : Appendis C. Rules : A4ppendix D.) 

A .  - Documents oficirls. 
(Voir Second Rapport annuel, p. 265.) 

1396. Publications de la Cour permanente de Justice internationale. 
Série D. - K0 j. Collection des ï 'extes gouvernant la  compétence dc 
la  C o u ~ .  TroisièmeTédition (mise à jour au ~ e r  octobre 1926). Leyde, 
Sijthoff [1926]. 

1396a. Publications of the Permanent Court of International Justice. - 
Series D. - N o  j. Collection of ï 'exts  gûverning the jurisdiction O/  the 
Court. Third edition (brought up to date, October rst, 1926). 
Leyde, Sijtlioff j1926j. 

B. - Pi4bli:ations non. oficielles. 

(Voir Second Rapport annuel, pp. 265-266.) 

1397. BEUVE-MÉRY (M.), L a  comfiétence consultatioe de la  Cour $ermanente 
de Justice i.nter+zatimale. Thèse, Cniversité de Paris. Paris, Pedone, 
1926. In-8O, I j8 pages. 

1398. COVA (XICOLAS DE LA), L a  Co~nfletencia y la  Jurisdicci6n del 
Tribunal Permanente de Justicia Internacional. (Sociedad Cubana de 
Derecho internacional, Decirna reunion anual, 14 a 17 de marzo 1927.) 

[Voir : Revista de Dcrecho internacional, Numero 21, 31 Marzo, 
1427, page 102.1 

. 

1 Voir  aussi la Section D (numéros 1489-1571) de  cet te  liste. 



1399. TÉNÉKIDES (C. G.), L a  compétevzce de la  Cour fiermanente de Justice 
internationale e n  midière de procédure eonsultalive. (Revue générale de 
droit international public, 3 p e  année, nos 1-2,1926, janvier-avril, 
pages 120-129.) 

14co. T U S K ~ ~  (B.), Jurisdiction of  World Court. (American Bar Association 
Journal, vol. II, 1925, Juile, p. 404.) 

1401. SAKAMOTO (M.), A&isory opiniorzs of the Permanent Court of Inter- 
national Justice. [Eh japonais. 1 (Revue mensuelle de droit internatio- 
nal et de diplornatic., Tokio, XXV, no 5,1926, mai, art. no 3.) 

1402. MOON (P. T.), A dzisory opinions and judgvzents. (Political Science 
Quarterly, vol. 41, 1.926, March, pages 26-27.) 

1403. A % ~ N ~ ~ ~  (ARNOLD D.), T h e  Coztncil'srequest for a n  adz'isory opinion 
frorn the Permanent Court of International Justice. (The British Year- 
book of internationa.1 law, VII, 1926, pages 1-13.) 

1401. BASDEVANT (J.), GASTON JCZE et NICOLAS POLITIS, Les principes 
juridiques sur la  corrzpétence des juridictions internationales et, e n  par- 
ticulier, des Tribunaztx arbitraux mixtes  organisés par les Traités de 
P a i x  de Versailles, de Saint-  Germain, de Trianon.  Extrai t  d'une 
consz~ltation donnée ,bar les firofesseurs -, azt Gouvernement de la  Répzt- 
blique tchécoslmnqzce. (Revue du droit public et de la science politique, 
tome XLIV, no 1, 11327, janvier-mars, pages 45-52.) 

1405. BUELL (RAYMOND LESLIE), Power of World C O U Y ~  . . . . firecedents 
for our Supreme C:ourt's acquiesce.izc.: in i t s  decisions. (New York 
Times, 1923, VI I I ,  r?~pril 15, page 8.) 

1406. KOHDE (OTTO JIANS), ZustUndigkeit und Verfahren des standigen 
Staatengerichtskofes des Volkerbundes. [Jlaschinenschrift.] Leipzig, 
Juristische Ilissertation v. 30. Juni 1922. 

1407. W'EHBERG (HANS) , Die Zustandigkeit des Weltgerichlslzojes nach den  
Malzdatsvertrügen. ~(Volkerbundfragen, Mitteilungen der Deutschen 
Liga für Volkerbund, 1926, Kr. 9-10, 1. September, pages 162-165.) 

1408. M U ~ L S  (FERNANID), Le Trai té  de conciliation et de règlement judiciaire 
entre la  Belgiqzce et la  Suède. (Revue de droit international et de légis- 
lation comparée, 1926, nos 3-4, pages 388-397.) 

[Conflits déféré!; à la Cour permanente de Justice internationale, 
pages 391-3941 

14~9.  SCHINDLER (DIETRICH), Les traités de conciliation et d'arbitrage 
colûclzts par laSzkisse, de 1921 à 1925. Extrait de la Revue de droit 
international et de législation comparée (1925, no 6) avec les textes 
des Traités à l'annexe. Lausanne, etc., Librairie Payot, 1926. In-SO, 
115 pages. 
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1410. Streitschlichtungs-, Siclzerkeits- und sonstige Friedfertigungs-Ver- 
trage. (Jahrbuch des Volkerrechts, IX. Band (Sonderband), Kiel 
1926, Seiten 331-497.) 

141 I .  SPIROPOULOÇ ( J . ) ,  Nicht-anerkannte Staaten und Regierungen vor 
dem Standige~z Internationalen Gericl~tshofe. (Revue de droit inter- 
national, de sciences diplomatiques et politiques, 5me année, na 1, 
1927, j anvier-mars, pages 35-45.) 

1412. REDSLOB (ROBERT), Le  systéme des mandats iftternationaux. Essai 
d 'une construction juridique. (Bulletin de l'Institut Intermédiaire 
International, XI7 : 2 ,  1926, octobre, pages 284-329.) 

LVoir 5 3 : Le droit de révocation n'est pas éliminé par la voie de 
justice, ouverte en matière de Mandats devant la Cour perma- 
nente.] 

C. - L'ALTIVITÉ JU1)ICIAIKE ET CONSULTATIVE L)E 
LL4 COUR 

I. ACTES ET L)OCCL'MESTS RELATIFS AUX ARRBTS ET AUX AVIS. 
(Voir Second Rapport annuel, pp. 266-268.) 

1413. Publications de la Cour permanente de Justice internationale. 
Série C. Actes et Documents relatifs aux Arrêtset auxilvis consultatifs 
de la Cour. - Publications of the Permanent Court of International 
Justice. Series C. Acts and Documents relating to Judgments and 
Advisory Opinions given by the Court. 

I I .  (1).  Dixikme session (extraovdinaire) (févvier-mai 1926). - Lloczt- 
ments relatifs à l'ilrr&t no 7 (25 m a i  1926). Agaire relative d 
cert'ailzs ifztérêls allewzcznds e n  Haute-Silésie fioloclzaise (Fond) .  
Volitme I .  (ProcSs-verbaux. - Discours.- Mémoire allemand.) - 
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ing  certain Germ~wt interests in Polisjz ü p p e r  Silesia ( T h e  Merits). 
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I I .  (2 ) .  Idcn~. Volume I I .  (Contre-Mémoire polonais. - Réplique 
allemande. - DzbpEiqzce polonaise. - Volzrme I I .  (Polish Coz-tntev- 
Case. - German Reply. - Polish Rejoinde~.)  L1926.1 

I I .  (3). Idem. Volume I I I .  (Autres  docz~ments (suite). - Corres- 
po?zdance. -Index.) - V701ume I I I .  ( Othe? L)ocuments (continued) . 
- Correspondsnce. - Index.) C1926.1 

12. Ortzième Session (ordinaire) (juin-juillet 1926.) - Documertts 
relatifs u l ' da i s  consultatif no 13 (23 juillet 1926). Compéteqzce de 
1' Orgafzisation internationale d u  Travail $our réglementer acces- 
soirement le travail personnel d u  patron. - Elez!enth (ordinary ses- 
sion) (June-July ,  1926). - Documents relating to Advisory 
O$inion No.  13 ( J u l y  23rd, 1926). Cowzpetence of the International 
Labour Orgnnization 20 regulate, incidetztally, ilze fiersonal 
z ~ o r k  of the employer. [1927.] 
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1414. Cour fiermanente de Jz~stice internationale. Questiotz de la  compétence 
de L'Organisation internationale d u  Travail pour réglementer accessoi- 
rement le travail pçrsonnel d u  patron. Documents. - Débats devant la 
Cour. - (Bulletiri officiel [du] Bureau international du Travail, 
vol. Xl ,  no  5,1926, 30 septembre, édition revisée, pages 163-299.) 

1315. Cour fiernzane.izte de Justice internationale. Questio~z de l n  compétence 
de l'Organisation internationale d u  Travail pour réglementer accessoire- 
ment le travail person~zel d u  patron. Note com$lémentaire sur la  compé- 
tence de lJOrganisatilon internationale d u  lYavai l  en  matière de traoail 
personnel d u  patron, élaborée a u  n o m  de L'Organisation intenzationale des 
employeurs industriels par M M .  H E ~ R Y  BERTHÉLÉXI', LOUIS LE FUR 
et LÉON JULLIOT DE LA MORANBIÈRE. (Bulletin officiel [du] Bureau 
international du Travail, vol. XII, no  1, 1977, 25 mars, pages 26-33.) 

A. - 7'extes oficiels. 
(Voir Second Rapport annuel, pp. 269-270.) 

1416. Publications de la Cour permanente de Justice internationale. 
Série A. Recueil des Arrêts. - Publications of the Permanent Court of 
International Justice. Series A. Collection of Judgments. Leyde, 
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S .  i l8aire  relattvt. à la  déno?zciation d u  Traiié sino-belge d a  2 novem- 
bre I 865. 0rdo~i.ita~zces des 8 janvier, 15 févrie? et I 8 juin 1927. - 
De~tzbnciation o,f the Treaty O,/ Noaernber zgzd, 18h.j. betwcen Chimza 
and Belgium. Ovders of J a ~ t u a r v  Stlz, Febrr~ary 15tlz and June  I 8th, 
I 92 7. 

1417. Idem. 
g. dflaire  relatkt.  à l'zcsi?ze de CJzorzbz~ (Dema~zde eu iltdentfiité) 

(Comnpéte~zce), Le ;6 juillet I gr 7. - Case concerizing the f actory 
ut Chorzkz (Cllzinz for indemfzi ty)  ~ J u r i s d i d i o n ) .  J u l y  r6th, 1927. 

1418. Cour permaizents de Justice inter?zatio~zale. .Ivis consultatif no 13. 
Com6éteizce de L'Organisation i.îzternationaZç dzt Traz+ail pour réglementer 
accessoirement le travail $ersolznel d u  patron. (Bulletin officiel [du] 
Bureau international du Travail. vol. Xi,  no  j. 1926, 30 septembre, 
édition revisée, page:, 300-21.j.) 
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1422. KUXZ (JOSEF L.), Volkerrecciztlicke Clzronik. I I .  Der Volkerbu~zd. 
I .  Ju l i  1923 bis r . APril1924. Cour jbermanente de Justice internatio- 
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1423. Gevichts- und Schiedsgerichtssjbniche ( Haager - ). Sprzrcke des Stin- 
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I q24. i lrrêts  et Abis consultatifs de la  Cour penîzanente de Justice interna- 
tionale. Avis consztltatif rz" 13,  concerlzalzt La compétence de I'Orgar~isa- 
tion interlzationale dzt ï'razlail poztr réglementer accessoirement le travail 
personnel d u  patron, dofzné par la Cour à l a  date dzr 23 jzcillet 1926. 
(Bulletin de  1'Institiit Intermédiaire International, XV : 2 ,  1976, 
octobre, pages 393-3c)o.) 

142.:. Giurisprude~tza inte~~zazio ' l~nle .  Organizzazione irtfemnzionale del 
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operai : conzpeterzan. Corte $enrznlze?ûte d i  Giztstizin ilaternnzionnle, 
23 luglio 1926. [Texte anglais de l'-Avis consultatif n o  13.1 (Rivista 
di Diritto internazionale, Anno XIX, 1927, Fasc. II,  I O  Aprilo-30 
giugno, pages 258-268.) 

1326. Faits et informations. Cotir ;hermanente de Justice internationale. 
1. Dixième session (sessioiz extraordi~zaire) . I I .  Onzième session (session 
ordinaire). (Rcvue de droit international, de sciences diplomatiques: 
politiques et sociales, publiée par ANTOINE SOTTILE, qme année, 
1926, avril-septembre, pages 168-17j.) 
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1427. Tribunal  permanente de Justicia internacional. Decima rezhnibn 
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de Derecho internacional; Afio V, Numero 19, 1926, 30 septiembre, 
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1428. L a  X1711e session de la  Cozcr permanente de Justice internationale. 
(La Paix par le Droit, 36me année, nos 9-10,1926, septembre-octobre, 
pages 366-367.) 

1429. Faits  et inforntations. Société des Nations. Cour permanente de 
Justice internationale. D i  f i rend  sino-belge. Requête pour avis conszclta- 
tif relative certaint's questions concevnant la  compétence de la Conzmis- 
sion européenne dzc Danube. Protocole de signature d u  Statut de la  Cour. 
(Rcvue dc Droit inlernational, de sciences diplomatiques et  politiques, 
publiée par M. A. SOTTILE, Genève, 4111~ année, no  4, 1926, oct.-déc., 
pages 276-277.) 

1430. L e  Conflit  sino-belge. (Bulletin de l'Institut Intermédiaire Inter- 
national, tome XVI : 2: 1927, avril, pages 273-275.) 

1431. L e  Conilit sino-belge deaant l a  Cour permanente de Justice interna- 
tionale. U n e  ordonnance tendant h sauvegarder les droits de la  Belgique. 
(La Paix par lc Droit, 37me année, no 2,1927, février, page 79.) 

1132. LJa8aire  d u  Lotus devant la  Cour permanente de Justice interna- 
tionale. Notification d u  Conzpromis à l a  Cour. (La Pais par le droit, 
37me année, no 2,1927, février, pages 79-80.) 

143.3. Faits  ef informatio~zs. - Société des Nations. - Coz~r  permanente 
de Justice internationale. - DifJérend sino-belge. - Agaire d u  
Lotus. - Compétence de la Com~nission européenne d u  Danzrbe. (Revue 
de droit international, de sciences diplomatiques et politiques, 
jme année, no I, 19:i7, janvier-mars, pages 58-61 .) 

3. SUITES DES ARRÊTS ET DES AVIS. 

(Voir Secorid Rapport annuel, pp. 278-294.) 

AVIS CONSCLTATIF N O  9. AFFAIRE DU MONASTÈRE DE SAINT-NAOUEVI. 

(Voir Second Rapport annuel, p. 288.) 

1434. Société des Natiofzs. Frontiére albanaise dans l n  région de Saint-  
Naoum.  Lettre de la  Conjérence des Ambassadeurs a u  Secrétaire générdl. 
Note  sur les délibérations de la  Conférence des Ambassadeurs a u  sujet de 
l'attribution du illonastère de S f - S a o u m .  22 pièces annexes. [Genève, 
Société des Nations, 19241 C. 293.31. 94. 1924. VII. In-fO, 40 pages. 
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(Voir Second Rapport annuel, pp. 290-294.) 

1435. Mosul  boundary dispute (Agreement wi th  l ' u r k e y ;  Trea ty  to  be 
registered wi th  League of Na t ions  ; Ratification authorised). 
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(Mr. GODFREY LOCKER-LAMPSON) said. . . . . Mr. H. DALTON inquired . . . . . 
The Under-Secretary of State for Foreign Affairs . . . . . 
(Journal of the Parliaments of the Empire, vol. VII., No. 3 ,  1926, 
J u ~ Y ,  pages 444-4451. 

1336. Iraq. h7egotiations regarding &iosztL Frontier. ( Imperia1 Con]erence, 
1926. Appendices t o  the sunzmary oj proceedings. Lmd. 2769 (in conti- 
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IV. Jahrgang, 1926, Juli, NO. VII, pages 393-397.) 

AVIS CONSULTATIF N O  13. COMPÉTENCE DE L'ORGANISATION INTER- 

NATIONBLE DU TRAVAIL l'OUR RÉGLEMENSEK ACCESSOIREMENT 

LE TRAVAIL PERSONXEL DU PATRON. 

14.3. Conseil de La Société des Nat ions .  Quarantième session, Genève, 1926, 
7 juin-IO juin. Première séance d u  7 juin IVG.  1720. ~ o m p é t e n c e  de  
L'Organisation internationale d u  Travai l  e n  ce qu i  concerne le travail  
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T h e  SECRETARY-GEKER.?L rend t k r  jollowing . l ic~norandztm.  . . . 
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4. É T U D E ! ~  SUR LES ARRÊTS ET LES AVIS. 
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S ludie .  [?tlaschinenschrift.j \lïirzburg, Kechts- und Staatswissen- 
schaftliche Dissertation v. 13. Febr. 1924. In-+", 144 Seiten. 
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CHAPITRE X 
-- 

PREMIER ADDENDUM 
A LA 

TROISIÈME ÉDITION D E  LA COLLECTION DES TEXTES 
GOUVERNANT LA COMPÉTENCE DE LA COUR1 

La première édition de la Collection des Textes gouverna?zt La 
compétence de la Cour parut le 15 mai 1923. Dès 1924, le besoin 
d'une nouvelle édition se fit sentir, notamment afin de tenir compte 
des observations présentées par les gouvernements au sujet de la 
première édition, airisi que des renseignements coniplémentaires 
fournis par eux ; d'autre part, un nouvel arrangement de la matière, 
très considérablement: augmentée depuis la prcmièrc Gdition, s'impo- 
sait afin de faciliter la consultation des textes. C'est pourquoi fu t  pu- 
bliée, en juin 1924, la seconde édition de la Collectiort qui, au lieu de 
grouper les actes par catégories, les donnait par ordre chronologique. 

,Afin de tenir ce nouveau volume à jour dans la mesure du possible, 
des addenda y furent publiés de temps à autre; les deux premiers 
avaient déjà paru sous forme de brochures séparées, lorsque inter- 
vint la décision de la Cour suivant laquelle un rapport annuel con- 
cernant ses activités devait être publié au 15 aoùt de chaque année. 
Il fut alors convenu que les addenda à venir paraîtraient sous la 
forme d'un chapitre :K à insérer dans le Rapport. C'est ce qui fut 
fait pour le Premier Rapport, dont le chapitre X est effectivement 
intitulé : « Troisième addendum à la Collection des Textes goztvernant 
La contpéte.izce de la Cour (seconde édition) )). 

Quand vint le temp:; de publier le Second Rapport, la Cour décida 
de faire préparer, ail lieu d'un nouvel addendum qui en eût consti- 
tué le chapitre X, une troisième édition à la Collection des Textes 
goztvernn.izt la compétence de la C o u r :  c'est celle qui a paru lc 
15 décembre 1926'. Son but est double : fondre les éléments contenus 
dans la seconde édition et dans ses trois addenda ; publier &galement 
les actes qui avaient été concl~is depuis, le tout afin de constituer 
une base bien établie pour les addenda qui formeraient le chapitre X 
des Rapports annuels à venir. 

Le but du présent chapitre est donc de compléter la troisième 
édition de la Co1lectio:lz. Il est divisé en deux sections. La première 
contient les modifications et additions qu'il y a lieu d'effectuer 

l Pul>lications tie la Cour, Série Il, 11" j. 

Série D, no  5 : Collectzotz des ï ' e x t t s  gozi~:ernnnt In.  conzpét~nce d:, la C'uuv, 
3 ° C  érlitioii (1926). 
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aux textes cités dans la troisikme édition, du fait, entre autres, 
de nouvelles signatures apposées aux traités, de ratifications, etc. ; 
les numéros d'ordre se réfèrent à ceux dudit volume. La seconde 
section contient les nouveaux actes internationaux conclus ou 
publiés depuis qu'a paru la troisième édition de la Collection. 
Ils sont rangés par ordre chronologique et  commencent par le 
n o  170 (le dernier acte cité par la troisième édition de la Collection 
portant le no 169). 

Comme le dit la préface de la troisième édition, la Collectio?z 
ne saurait prétendre à être absolument complète ou exacte. 
Toutefois, elle se fonde exclusivement sur des données strictement 
officielles, tant en ce qui concerne l'existence même de clauses 
touchant l'activité de la Cour que pour ce qui est du texte de ces 
clauses et  de l'état des signatures et ratifications y afférentes. Ces 
données sont de deux espèces différentes : publications officielles, 
soit de la Société des Xations et  des organes de celle-ci, soit des 
divers gouvernements ; communications directes émanant de 
ces inêmes sources. 

A ce propos, il y a lieu de signaler qu'à la date du 24 mars 1927, 
le Greffier de la Cour a adressé une note à tous les gouvernements 
admis à ester devant la Cour (voir chapitre III ci-dessus). Par- 
cette note, l'attention de chaque gouvernement était attirée sur 
le grand avantage qu'il y aurait à ce qu'il voulût bien consentir 
à communiquer régulièrement au Greffe le texte de nouveaux 
accords conclus par lui et  contenant des dispositions relatives à la 
juridiction de la Cour (cette procédure étant d'ailleurs analogue à 
celle préconisée dans l'article 43 de la Convention de La Haye de 
1907 pour le règlement pacifique des conflits internationaux en ce 
qui concerne la communication de stipulations d'arbitrage au 
Bureau international de la Cour permanente d'Arbitrage). D'autre 
part, la Collection comprenant aussi le texte des accords qui, signés 
mais non ratifiés, constituent des engagements imparfaits, chaque 
gouvernement était également prié de bien vouloir en donner con- 
naissance au Greffe de la Cour même avant leur entrée en vigueur, 
et de le tenir au courant des changements qui y seraient survenus 
ultérieurement, en particulier en ce qui concerne la ratification. 

A cette communication ont déjà répondu (dans l'ordre suivant) les 
Gouvernements de l'Espagne, des Pays-Bas, de Monaco, d'Autriche, 
d'Allemagne, de Russie, de Norvège, d'Italie, de Turquie, de Grande- 
Bretagne, de Suisse, de Finlande, du Mexique, d'Estonie, de 
Chine, de Belgique, du Pérou, et des Etats-Unis d'Amérique. Ils 
ont fait connaître au Greffe, soit qu'ils n'avaient pas conclu d'actes 
où était prévue la compétence de la Cour, soit qu'ils n'en avaient 
pas conclil d'autres que ceux déjà publiés dans la troisième édition 
de la Collection, soit, enfin, qu'ils en avaient conclu de nouveaux et, 
dans ce cas, ils ont bien voulu les communiquer au Greffe. C.ompte 
est dûment tenu de ces informations dans le présent chapitre. 



SECTION I.  

PROTOCOLE DE SIGNATURE DU STATUT DE LA COUR 
ET DISPOSITION FACULTATIVE 

Tableau des signatures et des ratifications. 
-- -- - - - - - 

I 
1 P ~ o ~ o c o r . ~  DE / 
1 SIGNATURE. 1 DISPOSITION FACULTATIVE. 

Afrique du Sud 4 août 1921 
Albanie 13 juillet 1921 
Allemagne I I  mars 1927 
Australie 4 août 1921 
Autriche /z3 juillet 1921 

Belgique 29 août :cg21 

Bolivie 1 

14 mars 1922 

Renouvelé le 
12 janv. 1927 

sept. 

Réciprocité. 1 
5 ans. 
Ratification. 13 mars IO.?/ 

Récip ociti.. 
IO ans (à dater 

d u  dépôt 
l ' instrui~ent de 
ratification). 

Ratification. IO mars I 920 
Réciprocité. 
15 ans. 
Pour tout différend 
qui s'élèverait après 
la ratification au 
sujet de situations 
on faits postérieurs 
B ladite ratification. 

Sous réserve des cas ! 
1 où les Parties au- 1 

raient convenu 
ou conviendraient 
d'avoir recours k 1 
un autre mode de 
rkglement pacifi- 
que. 

1 La ratification n'est en effet pas exigée par le texte de la dispo,itioii 
facultative. 
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1)ISPOSITION FACCLTATIVE. 
1 l 

- 

dépôt 
ne la rarincation 1 éuentuaiie. 

Brésil 

Empire britan- 4 août 1921 , 

Danemark 

d'une façon perma- 
nentr au Conieii ~ 
de In Société des 
Nations l. 

o .  1921 1 n o .  1921 Réciprocité. 1 

nique 
Bulgarie 

l 

Canada 4 août 1921 
Chili 
('hine 13 mai 1922 13 mai 1922 RPciprocité. 1 5 ans. 

Ilominicaine 
(liépublique -) 

l 
I 

12 août 1921 (1921) , Réciprocité. I I ?  aoiit 1921 

Colombie 
Costa-Rica ( (Avant le 28 

janvier 1921) 
Cuba I 12 janv. 1922 

13 juin 1921 (Avant le 28 Ratification. 1 3  juin 1921 
janvier 1921) " Réciprocité. 

5 ans. 
Sous réserve de l'ac- I 

ceptation de Id 
juridictxon obliga- 
toire par deux au I 
moins des Puis- 1 
sances représentées , 

Réciprocité. 

l 5 ans. 
Renozmelé le 1 Ratification. 1 2 8  mars 1926 

1 l l 

II déc. 1925 1 Réciprocité. 
1 10 ans ( k  dater 

du 13 juin 
i 1926). 

30 sept. 1924 Ratification. 
1 Réciprocité. 

Espagne 1 30 août 1921 1 1 I 
l Iléclaration contenue dans l'instrument de ratification déposé à Genève 

le novembre 1921. 
V»éclaration reproduite dans lc Recueîldes Traités de la Société des Nations, 

\ml. VI ( I ~ z I ) ,  no 170. 
Déclaration reproduite dans le document de In Société des Nations 

no  n1/31/6. A, daté du 28 janvier 1921. 
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i 
I PROTOCOLE. DE 1 
/ SIGNATURE. 1 DISPOSITION FACULTATIVE. 

Estonie 

Éthiopie 

États. 

2 mai 1923 Réciprocité. 
5 ans. 
Pour tout différend 
futur B propos du- 

I quel les Parties l i e  
1 sont pas convenue.; 

d'avoir recours A 
un autre mode de 
rè~lement paci- 

- 

Date de la 
ratification 

- --- - - - 
1 Date du dépôt 

I 1 fique. 

16 juillet 1qz6 12 juillet 1926 Réciprocite. 

Datr de la 
signature 

5 ans. 
( Les différends futurs 
i A propos desquels 

les Parties auraient 
) convcnu d'avoir re- 
/ cours i iin autrc 

mode de r6glernent 
! pacifique sont ex- 

ceptés. 

Cunditions. de la ratification 

16 juillet 1926 

1 éventuelle. 

Finlande 1 Gavri1192z (19~1) '  'Ratification. ! 6 a v r i l r g 2 2  

1 1 l Réciprocité. 
I 5 ans. 

1 Renolwelé le Réciprocité. 
, 3 mars 1927 IO ans (à dater 
I di1 6 avril r 927). 

7 août 1921 2 oct. 1924 Ratification. 
1 Réciprocité. 

I '15 ans. 
I I Autres réserves 

l I 
Grèce 1 3 oct. 1921 l I 

I 
1 

Guatemala 17 déc. 1926 I Ratification 
I Réciprocité. 
l 

Haiti 7 sept. 1921 (1921) (Sans conditions.) ' 
Hongrie 20  nov. 1925 I I 

1 Déclaratioti reproduite dans le Recueil des Traités de la Soci6tédesNations, 
vol. VI (1921), no 170. 

V o i r  p. 85 et Collectio~z des Textes  gozive~î:ant la compéfpnre de la Cour, 
Série D, r i o  5, p. 7'7 

2 2 
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l l 
PROTOCOLE DE 

SIGNATURE. 
DlSPOSlTION FACULTATIVE. 

__ 
États. 

Japon 116nov. 1921 / 1 1 

I Date de la Date de la 
ratification. signature. 

1 nde 1 4 août 1921 

Lettonie 12 février 1 ~ 2 ~ 1  11 sept. 1923 Ratification. i 
1 1 ~éciprocité. I 

Irlande (État 
libre dl-) 

Libéria I 
l 

1 l I 

Conditions. 

(Avant le 
27 août I 926) 

Lituanie 
Luxembourg 

Date du dépôt 
de la ratification 

éventuelle. 

1 talie , 2 0  juin 1921 

Norvège 

l 1 

l 1 Renouvelé le 
1 2 2  sept. 1926 

1 

Nouvelle-Zélande 4 août 1921 

2 0  aoiit 1921 

1 

5 ans. 
Pour tout différend 
futur à propos du- 
qnel les Parties ne 
sont pas convenues 
d'avoir recours & un 
autre mode de rè- 
glement pacifique. 

Ratification. 1 
Réciprocité. 
j ans. 116 mai 1qz2 
Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans. 

Ratification. 1 3 oct. 1921 
Réciprocité. 1 
5 ans. I 
Réciprocité. 
IO ans (à dater 

du 3 octobre 
1926). 

6 sept. 1921 

1 Far sa lettre circulaire no ~ o j ,  le Secrétaire général de la Société des 
Nations a porté a la connaissance des gouvernements des Membres de la 
Société que le ministre des Affaircs étrangères de l'État libre d'Irlande 
lui avait fait savoir, par lettre du 21 août 1926, que l'État libre d'Irlande 
devait être compris parmi les Membres de la Société ayant ratifié le Protocole 
de signature. 

A la date du 12 octobre 1926, le Secrétaire général a fait connaître au 
Greffier de la Cour que la lettre du 2 1  août, visée plus haut. lui avait été 
remise le 26 du même mois par le représentant de 1'17tat libre d'Irlande 
auprés de la Société des Kations et que, depuis cette date, l 'État libre 
d'Irlande figurait dans la liste du Secrétariat comme étant lié par le Proto- 
cole de la Cour. 

2 Déclaration reproduite dans le Recuezl des Traitds de la Société des Xations, 
vol. VI  (rgzr), no 170. 



PROTOCOLE DE 

SIGNATURE. 
DISPOSITION FACULTATIVE. 

Btrts. 1--- - 

Date de la 1 ratification. 

Panama 
Paraguay 
Pays-Bas 

Btrts. 1-- -1 

6 août 1921 

l 1 T > . L -  '-- dépôt 
ae ia ratincation 

Date de la 
signature. 

Perse 
Pologne 
Portugal 

Date du dépôt 
Conditions. de la ratification 

éventuelle. 

Roumanie 

Salvador 

Serbes, Croates et 
Slovènes (Roy. 
aume des -) 

Siam 
Suède 

26 août 1921 
8 oct. 1921 

- -  - 

Réciprocité. ~ 
1 

6 aoîit 192 J Réciprocité. I 

5 ans. I 
/ Pour tout différend 

futur i propos du- 
quel les Parties ne 1 

1 sont pas convenues 1 , d'avoir recours à 1 
un autre mode de 
reglement pacifi- ' 

2 sept. 1926 IO ans. 
Pour tons clifférends 
futurs à l'excep- 
tion de ceux à pro- 
pos desqurls les 
Parties seralent 
convenues, après 
l'entrée en vigueur 
du Statut de la 1 Cour, d'avoir re- 1 
cour5 à un autre 
mode de rkglcment 

1 pacifique. l 

(Avant le 28 
janvier I 92 1) ' 

Réciprocité. ( s oct. 1921 

s août 1921 1 l 1 
(Avant le 28 
janvier 1921) 

16 août I 92 r 

12 août 1921 
27 février :1922 
21 février 1921 

Renouvelé le 
I I 8 mars 1926 

Réciprocité. ! 

Réciprocité. 
5 ans. 
Réciprocité. 
IO ans. 

Déclaration reproduite dans le document de la Société des Nations 
no 21/31/6. A. daté du 28 janvier 1921. 



340 PROTOCOLE DE SIGN.kTCRE 

/ PROTOCOLE DE 

( S I G N A T U R E .  
DISPOSITIOS FX<:lTLT.\TIVF: 

États. I 

Suisse 

Tcliécoslovaquie 

Uruguay 

Venezuela 

1 zq juillet 1926 

2 sept. 1921 

25 juillet 1921 

2 7  sept. 1921 

l 

(Avant le 28  ' Ratification. 

27 sept. 1921 (Avant lc 28 
janvier r 921 j 

2 déc. 1921 ~ 

1 Di.clarati«ii reprorluitc ( la i~?  le <lociiiiient de la Socibté des Satic>ris 
n u  ?1/31/h. -\, daté du L X  janvier 1 9 2 1 .  

2 j juillet 192 I 

Réciprocit(i. 



TEXTE DES DÉCLARATIONS D'ACCEPTATlON 
DE LA DISPOSI'TIOK FACULTATIVE CONCERNANT L 4  

JURIDICT[ON OBLIGATOIKE DE LA COUR 

(Suite). 

Guatemala. 

Au nom de la République de Guatemala, je déclare accepter sous 
réserve de ratification et sous condition de réciprocité la juridic- 
tion de la Cour sur toutes catégories de différends d'ordre juridique 
ayant pour objet : 

a) l'interprétation d'un traité ; 
b) tout point de droit international ; 
c) la réalité de tout fait qui, s'il était établi, constituerait la 

violation d'un engagement international ; 
d )  la nature ou l'étendue de la réparation due pour la rupture 

d'un engagement international. 

Genève, 17 décembre 1926. 
(Signé) F. A. FIGUEROA. 

Autriche (renouvel1e:ment). 

Au nom de la République d'Autriche et sous réserve de ratifica- 
tion, le soussigné déclare reconnaître comme obligatoire, de plein 
droit et sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre Membre 
de la Société des Nations ou Etat  acceptant la même obligation, 
c'est-à-dire sous condition de réciprocité, la juridiction de la Cour, 
purement et simplement, pour une nouvelle période de dix années, 
S dater du dépôt de l'instrument de ratification. 

Genève, le 12 janvier 1927. 
(Signé) EMERICH PFLCGL. 

Finlande (renouvellernen t) l. 

Au nom du Gouvernement de la République de Finlande, et  à 
partir du 6 avril 1927, je déclare reconnaître comme obligatoire, de 
plein droit et  sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre 
Membre ou Éta t  acceptant la même obligation, c'est-à-dire sous 
condition de réciprocité, la juridiction de la Cour purement et  
simplement, pour une durée de dix années. 

Genève, le 3 mars 1927. 
(Signé) R. ERICH. 

-- 
1 Cette déclaration de r<:nouvcllement n'est pas sujette à ratificatiori, la Chambre 

des Iieprésentants de la Firilaride l'ayant approiivée le 7.1 novembre 1926. 



TRAITÉ DE PAIX 
ENTRE 1,ES PUISSANCES ALLIGES ET ASSOCIEES 

ET L'ALLEMAGNE, 

VERSAILLES 
LE 28 JUIN 1919. 

(Voir ,CoLlection des Textes gouvernant la compétence de la Cour -- 
Série I), n o  5, p. 83.) 

Le régime formulé dans les articles 332 à 337 ci-dessus sera rem- 
placé par celui qui sera institué dans une convention générale à 
établir par les Puissances alliées et associées et approiivée par la 
Société des Nations, relativement aux voies navigables dont ladite 
convention reconnaîtrait le caractère international. Cette conven- 
tion pourra s'appliquer notamment à tout ou partie des réseaux 
fluviaux de l'Elbe (Labe), de l'Oder (Odra), du Niémen (Russstrom- 
Memel-Niemen), et du Danube ci-dessus mentionnés, ainsi qu'aux 
autres élements desdits réseaux fluviaux qui pourraient y Ctre 
compris dans une définition générale. 

L'Allemagne s'engage, conformément aux dispositions de l'arti- 
cle 379, à adhérer à ladite convention générale, ainsi qu'à tous projets 
de revision des accords internationaux et règlements en vigueur, 
établis comme il est dit à l'article 343 ci-après. 

1 11 peut paraître utile d'ajouter, aux stipulations du Traité de Versailles 
qui concernent directement la Cour et qui sont reproduites dans la Collection 
des Textes gout~ernant la conzlhétence de la Cour 13me édition, I~zL), le texte 
de l'article 338 diidit Traité, qui correspond égalernerit aux articles zgg du 
Traité de Saint-Germain-en-Laye, 227 du Traité de Neuillv-sur-Seinc et  283 
clu Traité de Trianon. 



20. 

CONVENTION 
TENDANT A LIMITER A HUIT HEGRES PAR JOUR E T  A QUARANTE-HUIT 
HEURES PAR SEMAINE LE NOMBRE DES HEURES DE TRAVAIL DANS 

LES ÉTABLISSEMENTS INDUSTRIELS, 

VOTÉE A 

WASHINGTON 
LE 28 NOVEMBRE 1919 

PAR LA PREMIÈRE SESSION DE 

LA CONFÉIZENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL. 

Ratifications (suite) : 

France l 2 juin 1927. 

1 Cette ratification est faite sous réserve que les obligations qu'elle comporte 
pour la France n'auront effet qu'aprés que la Conveiition aura été ratifiée 
par l'Allemagne et par la Grande-Bretagne. 



CONVENTION 
CONCERNANT L E  CHÔMAGE 

VOTÉE A 

WASHINGTON 
LE 28 NOVEMBRE 1919 

PAR LA PREMIÈKE SESSION DE 

LA CONFERENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL. 

Ratifications (suite) : 

Royaume des Serbes, Croates et 
Slovènes ~e~ avril 1927. 



CONVENTION 
CONCERNANT L E  

TRAVAIL DE NUIT DES FEMMES, 
VOTÉE A 

WASHINGTON 
LE 28 NOVEMBRE 1919 

PAR LA PREMIÈRE SESSION DE 

LA CONFÉKENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL. 

Ratifications (suite) : 

Royaume dei; Serbes, Croates et 
Slovènes ~ e r  avril 1927. 



CONVENTION 
FIXANT L'AGE MINIMUM D'ADMISSION DES ENFANTS 

AUX TRAVAUX INDUSTRIELS, 
VOTÉE A 

\VASWINGTON 
LE 28 NOVEMBRE 1919 

PAR LA PREMIÈRE SESSION DE 

LA CONFÉRENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL. 

Ratifications (suite) : 

Royaume des Serbes, Croates et 
Slovènes ~~r avril 1927. 



CONVENTION 
CONCERNAKT 

LE TRAVAIL DE NUIT DES ENFANTS 
DANS L'INDUSTRIE, 

VOTÉE A 

WASHINGTON 
LE 28 NOVEMBRE 1919 

PAR LA PREMIÈRE SESSION DE 

LA COXFÉRENCE INTEKNATIONALE DU TRAVAIL. 

Ratifications (suite) : 

Royaume des Serbes, Croates et 
Slovènes l e r  avril 1927. 



CONVENTION 
CONCERNANT 

L'EMPLOI DES FEMMES AVANT ET APRES 
L'ACCOUCHEMENT; 

VOTÉE A 

LVASHINGTON 
LE 29 NOVEMBRE 1919 

PAR LA PREMIÈRE SESSION DE 

LA C O N I ~ R E N C E  INTERNATIONALE DU TRAVAIL. 
-- 

Ratifications (suite) : 

Royaume des Serbes, Croates et 
Slovènes I~~ avril 1927. 



CONVENTIOX 
FIXANT L'AGE fi1IINTMU&1 D'ADMISSION DES EKFANTS 

AlU TRAVAIL MARITIME, 
VOTÉE A 

GÊNES 

LE 9 JUILLET 1920 
PAR LA SECONDE SESSIOX DE 

I,.\ CONFI~RISNCE INTERKATIOXALE DU TRAVAIL. 
-- 

Ratifications (suite) : 

Royaume des Serbes, Croates et 
Çlovèiles ~ e r  avril 1927. 
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39. 

COKVENTION E T  STATUT SUR L 4  LIBERTG DU TRANSIT 
CONCLUS A 

BARCELONE 
LE 20 AVRIL 1921. 

Ratifications (suite) : 

Belgique 16 mai 1927. 



CONVENTION E T  STATUT 
SUR LE RÉGIME DES VOIES NAVIGABLES D'INTÉRET 

INTERNATIONAL, 
CONCLUS A 

BARCELOKE 

Xnti ficatiolzs (sui te) : 

France 31 décembre 1926. 



CONVEKTION 
COKCEKKANT L'EXAMEN MGDICAL OBLIGATOIRE LIES 
EXFANTS ET DES JEUNES GENS EMPLOYÉS A KOKD DES 

BATEAUX, 

LE II NOVEMBRE 1921 
P.4R LA TROISIÈME SESSION DE 

LA CONFÉREKCE INTERNATIONrlLE DU TKAVAIL. 

Ratifications (suite) : 

Royaume des Serbes, Croates et 
Slovènes ~ e r  avril 1927. 



CONVENTION 
FIXANT L'AGE MINIMUM D'ADMISSION DES JEUNES 

GEKS AU TRAVAIL ET\' QUALITÉ DE SOUTIERS 
OU CHAUFFEURS, 

V O T ~ E  A 

GENÈVE 

L E  II NOVEMBRE 1921 

PAR LA TROISIÈME SESSION DE 

LA CONFERENCE INTERNL4TIONALE DU TRAVAIL. 

Ratifications (suite) : 

Koyaume der S e r b e s ,  Croates et 
Slovènes ~ e r  avril 1927. 



CONVENTION 
CONCEKNL4XT L'AGE D'ADMISSION DES ENFANTS 

AU TRAVAIL DANS L'AGRICULTURE, 
VOTÉE rl 

GENÈVE 

LE 16 ITOVEMBRE 1921 
PAR LA TROISIÈME SESSION DE 

LA COSF~RENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL. 

Rat,ificntiolzs (suite) : 

Hongrie 2 février 1927. 



CONVEKTION 
CONCERNAKT L'APPLICATIOK DU REPOS HEBDOMA- 

DAlRE DANS L I 3  ~TABLISSEMENTS IKDLTSTRIEI,S, 
VOTÉE A 

GENÈVE 

LE 17 NOVEMBRE 1921 

Ralifica2ions (suite) 

Royaume des Serbes, croates et 
Slovènes ler avril 1927. 



CONVENTION 
CONCERNANT L'EMPLOI DE 1,A CERUSE DANS LA 

PEINTURE, 
VOTÉE A 

GENÈVE 

LE 19 NOVEMBRE 1921 
PAR LA TKOISIÈME SESSION DE 

LA C O N F ~ R E N C E  INTERNATIONALE DU TRAVAIL. 

Ratifications (suite) : 

Gréce 22 décembre 1926. 



PROTOCOLE N o  II 
RELATIF A LA 

RECONSTIIUCTION DE L'AUTRICHE, 
S I G N ~  A 

GENÈVE 

LE 4 OCTOBRE 1922. 

Adhésions (suite) 

Pay s-Ras II juin 1923. 



CONVENTION 
POUR LA RÉPRESSIOX DE LA CIRCULATION ET 

DU TRAFIC DES PUBLICATIOXS OBSCÈNES 

LE 12 SEPTEMBRE 1923. 

Adhésiowi (suite) : 
Empire britannique, pour : 

Rhodésie du Sud et 
Terre-Neuve 

pour : 
Kigeria 
Seychelles 
Hondiiras britannique 
Cc ylari 
Kenya 
Ile Maurice 
Protectorat britannique des Iles 

Salomon 
Colonie des Iles Gilbert ct Ellice 
Fidji 
Oiiganda 
Trinité 
Zanzibar 
Territoire du Tanganyika 
Iles sous le Vent 
Iles du Vent 
tiainbie 
Nyassaland 
Straits Settlements 
États malais fédérCs 
Brunei 
Johore 
Kedah 
Kelantan 
Trengganu 
Sierra-Leone 
Rhodésie du Nord 
Barbade 
Côte-de-1' Or 
Chypre 
Gibraltar 

31 décembre 1925. 



Malte 
Somalie 
Basutoland 
Bechuanuland 
Swaziland 
Hong-Kong 

pour : 
Bermudes 
Bahamas 
Iles Falkland 
Sainte-Hélène 
Palestine 
Transjor(-lanic 

Ratificalions (suite) : 

Pologne 
Tchécoslovaquie 

3 novembre 1526. 

23 niai 1927. 

8 mars 1527. 
II avril 1527. 



CONVENTION INTERNATIONALE 
POUR LA 

SIMPLIFICATION DES FORMALITÉS DOUANIÈKES, 
CONCLUE A 

GENEVE 
LE 3 NOVEMBRE 1923. 

Ratifications (suite) 

Bulgarie 
France l 
France, pour : 

Maroc 
Tunisie 

Luxembourg 
Suisse 
Tchécoslovaquie 

IO dbcembre 1926. 
13 septembre 1926. 

8 novembre 1926. 
8 ilovembre 1926. 

IO juin 1927. 
3 janvier 1927. 

IO février 1927 

A l'exception des colo~ies soumises à la souverainete française 



CONVENTION ET STATUT 
SCR LE 

RÉGIME INSISRNATIONAL DES VOIES FEKKÉES 

CONCLUS A 

G E N ~ V E  
LE 9 D ~ C E M B R E  1923. 

Ratifications (suite) : 

Autriche 
Belgique 
Suisse 

20 janvier 1927. 
16 mai 1927. 
23 octobre 1926. 



CONVENTICiN ET STATUT 
bUR LE 

RÉGIME INTERNL4TIONAL DES POKTS MAKITIh'IES 
CONCLUS A 

GENÈVE 

LE 9 DÉCEMBRE 1923. 

Adlzésions (suite) : 

Autriche 20 janvier 1927. 

Ratificatio?zs (suite) 

Belgique 
Grèce 
Suisse 

16 mai 1927. 
24 janvier 1927. 
23 octobre 1926. 

Entrée e?z vigi4eur: La Convention est entrée en vigueur le 
26 juillet 1926, c'est-à-dire le quatre-vingt- 
dixième jour après la réception par le 
Secrétaire gént:ral de la Société des Nations 
de la cinquième ratification (article 6). 



CONVENTION 
lZELATIVE AU 

TKANSPOKT EN TRANSIT DE L'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE 

CONCLUE A 

GENÈVE 

LE 9 DÉCEMBRB 1923. 

Adhdsions (suite) : 

Empire britannique, pour 
Ouganda 12 janvier 1927. 

Ratifications (suite) : 

Autriche 
Tchéco~lovaq~uie 

20 janvier 1927. 
30 novembre 1926. 

Entrée e.iz vigueur: La Conventioil est entrée en vigueur le 
26 juillet 1926, c'est-à-dire le quatre-vingt- 
dixième jour après la réception, Far le 
Secr4taire général de la Société des Nations, 
de la troisikrne ratification (article 18). 



CONVENTION 
RELATIVE A 

L'AMÉNAGEMENT DES FORCES HYDKAULIQUES 
INTERESSANT PLUSIEURS ÉTATS, CONCLUE A 

GENÈVE 
LE 9 DÉCEMBRE 1923. 

Adhksions (suite) : 

Empire britannique, pour 
Ouganda 12 janvier 1927. 

Ratifications (suite) : 

Autriche zo janvier 1927. 



CONVENTION 
DE CO.NCILIATION ET D'ARBITRAGE 

ENTRE L'ESTONIE, LA FINLANDE, LA LETTONIE 
ET LA POLOGNE 

SIGNÉE A 

HELSINGFOKS 
LE I7 JANVIER 1925. 

Ratifications : Les ratifications ont été déposées à Helsingfors par 
l'Estonie et la Finlande le 12 août 1925, par la 
Lettonie le 7 septembre 1925 et par la Pologne le 
14 octobre 1925. 

Entrée en vigueur : La Convention est entrée en vigueur le 14  octo- 
bre 1925. 



COKVENTION R E L A T I V E  A L'OPIUM 
CONCLEE A 

GENEVE 
LE 19 FÉVKIEK 1925. 

Adhésions (suite) : 

Bolivie 19 janvier 1927. 
Empire britannique, 

pour les Iles Bahamas 22 octobre 1926. 
République Dominicaine 

(ad refere~zdzlm) 
Monaco 9 février 1927. 

Ratifications (suite) : 

Bulgarie 
Salvador 
Tchécoslovaquie 

9 mars 1927. 
2 décembre 1926. 

II avril 1927. 



CONVENTION 
CONCERNANT L'ÉGALITÉ DE TRAITElLlENT DES TRAVAIL- 
LEURS ÉTRAXGERS ET NATIONAUX EN MATIÈKE DE 

RÉPARATION DES ACCIDENTS DU TRAVAIL 
VOTEE A 

G E N ~ V E  
LE j J U I N  1925 

PAR LA SEPTIEME SESSION DE 

LA CONFERI~NCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL. 

Ratifications (suite) : 

Royaume des Serbes, Croates 
et Slovènes ~ e r  avril 1927. 

Tchécoslovaquie 8 février 1927. 



CONVEXTIOK 
CONCERNANT LA REPARASION DES ACCIDENTS 

DU TRAVAIL 
VOTÉE A 

GENÈVE 

LE IO JUIN 192j 
PAR LA SEPTIÈME SESSION DE 

LA C O N F ~ ~ R E N C E  INTERNATIONALE DU TRAVAIL. 

Ratifications (suite) : 

Royaume des Serbes, Croates 
et Slovènes ~ e r  avril 1927. 

Entrée en vigueur : La Convention est entrée en vigueur le 
avril 1927, date du dépôt de la seconde ratifi- 
cation (article 13). 



COKVENTIOF 
COKCERSAKT LA RÉPARATIOX DES MALADIES 

PROFESSIONNELLES 

Ratifications (suite) : 

Royaume des Serbes, Croates 
et Slovènes ~ e r  avril 1927. 

E12t~ée e n  viguez~r : ],a Convention est entrée en vigueur le le r  avril 
1:927, date du dépôt de la seconde ratification 
(article 4). 



TRAITÉ DE CONCILIATION 
ENTRE 

LA LlTUANIE ET LA SUÈDE 

SIGNÉ A 

KOVNO (KAUNAS) 
LE II JUIN 1925. 

Ratifications : L'échange des ratifications a eu lieu à Stockholm le 
29 octobre 1926. 



CONVEKTION 
E N T R E  LA N O R V ~ G E  E T  LA SUÈDE POUR LE 

RÈGLEBIENT PACIFIQUE DES DIFFÉREKDS, 

SIGNÉE A 

OSLO 
LE 25 NOVEMBRE 1925. 

- .- 

Ratifications: L'échiinge des ratifications a eu lieu à Stockholm 
le IO mars 1927. 



TRAITÉ DE COSCI1,IATIOX ET 1)'XRBITR.IGE 
ENTRE 

LA S U ~ D E  ET LA TCHÉCOÇLOV~~QUIE 
S I G ' J ~  A 

PKAGUE 

LE 2 JASVIER 1926 l .  
- 

Ratifications : L'échange des ratifications a eu lieu à Stockholm le 
2 ~ )  avril 1926. 

' Socidtt! des A~atio?ls. Rpc~apik des î vn i t i ' s ,  vol. XLVIII (1gz0). p. 173. 



COSI -ESTIOS  P ~ U R  LE KÈGLE~IENT PA\CIFIQUE 
» E s  DIFFÉRENDS 

ENTRE 
L_A FIKLXNDE E T  LA"~SUEI>E 

SIGNÉ A 

HELSINGFORS 
LE 29 JANVIER 1926 l. 

Rntificcrltio~zs : L'échange des ratifications a eu lieu à Stockholm 
le 28 mai 1926. 

Sori,4té de: [Sntiolzs, Rec~ te i l  des SrattCs, vol. STLS ( r q r b ) ,  p. 367. 



TRAIT É D'ARBITRAGE 
ENTRE 

1.E DANEMARK ET LA FINLAKDE 

HELSINGFORS 
LE 30 JANVIER 1926~. 

Ratificatio~zs : L'échange des ratifications a eu lieu à Copenhague 
le 26 juillet 1926. 

ARTICLE PREMIER. 

S'il s'élève entre le Danemark et la Finlande un différend d'ordre 
juridique rentrant dans l'une des catégories spécifiées à l'article 36, 
alinéa 2, du Statut de la Cour permanente de Justice internationale, 
et n'ayant pu être réglé par la voie diplomatique, il sera soumis 
pour jugement à ladite Cour, conformément aux dispositions du 
susdit Statut. 

Le différend pourra toutefois être soumis, préalablement, d'un 
commun accord entre les Parties, à la procédure d'enquête et de 
conciliation prévue dans la Convention du 27 juin 1924, concer- 
nant l'institution d'une Commission permanente d'enquête et de 
conciliation. 

Les différends pour le règlement desquels les Parties contractantes 
se seront engagées, par d'autres conventions en vigueur entre elles, 
à recourir à une procédure judiciaire ou arbitrale spéciale, seront 
traités conformément aux dispositions desdits arrangements. 

Toute divergence de vues relative à l'interprétation et à l'applica- 
tion de la présente Convention sera réglée par la Cour permanente 
de Justice internationale. 

' Socibté des Natioizs, Recueil des Traités, vol. LI (1926-1927). p. 367  



TKAITB DE CONCILIATIO~ ET D'ARBITRAGE 
ENTRE 

L'AUT1IIC.HE ET LA TCHÉCOSLOVAQUIE 
SIGNÉ A 

VIENNE 
LE 5 MARS 19261. 

Ratifications : L'échange des ratifications a eu lieu le 31 mai 1926. 

- 

' Soczitd des Na f i o l?~ ,  H e c , ~ e i l  des Traitis. vol. LI (1g26-1~27!, p. 349 



TRAITE DE CONCILIATION ET D'ARBITRAGE 
ENTRE 

L'ESPAGNE ET LA SUISSE 
SIGNÉ A 

I!LAI>KID 
LE 20 AVRIL 1926. 

Ratifications: L'échange des ratifications a eu lieu à Berne le 
29 janvier 1927. 



T R - ~ I T É  TIF, CONCILIASION ET 1)'AKLSITKAGE 
ENTRE 

L-4 S C ~ D E  ET L'AUTKICHE 

SIGNÉ A 

STOCKHOLM 
LE 28 MAI 1926. 

Rntificati0.i~~ : LJéch.ange des ratifications a eu lieu à Stockholn1 
le 29 mars 1927. 



TRAITÉ D'AMITIÉ, IIE CONCIT,IATION E T  DE REGLEMENT 
JUDICIAIRE 

E N T R E  
L'ITALIE ET L'ESPAGNE 

SIGNÉ A 

MADRID 
LE 7 AOPT 1926~.  

Ratifications : L'échange des ratifications a eu lieulà Madrid 
le 16 octobre 1926. 

l Voir B o l e t i ~  oiiciul del Miuistwio de  Estado. ûctulirr 1020. 



ACCORD I'OCK LE KENOCVEL1,EkIENT 
DE LA CONVENTION D'AKBITKAGE ENTRE LES 

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE PORTUGAL 

SIGNÉ A 

LVASHINGTOK 

LE 5 SEPTEMBKE 1923. 

Ratifications : L'échange des ratifications a eu lieu à \Vliashington 
le 16 avril 1926. 

Le 5 septembre 1023, au moment du renouvelleinent pour cinq 
ans de la Convention d'arbitragc du 6 avril 1908 entre les Etats- 
Unis d'Améri ue et le Portugall, a eu lieu, entre les Gouverneinents 
de ces deux 9 tats, im échange de notes conçues dans les mêmes 
termes que celles échangées entre les États-Unis d'Amérique, d'une 
part, et l'Empire britannique, d'autre part 2.  

1 Polir le teste de cette Convention, voir le volume : Traités générazcx 
d'arbitvage communiquts nu Bureau de ln  Cour pevrna?ze?zte d'drbitrago, premikre 
série. p. 259. La Have, Van Langenhiiys~n frères, 1911. 

Voir Collection des Textes gotsrtpr~zawt la  compétence de la Coiav, Série D, 
11" j (no 77). 



TKAITÉ PRÉLIAIINAIRE 13E L'UNION ÉCOSO~IIQUE 
ET DOUANIÈRE 

ENTRE L'ESTONIE ET LA LETTOSIE  
SIGNÉ A 

TALLINN (REVAL) 
LE Ier NOVEMBRE 1923. 

Ratifications : L'échange des ratifications a eu lieu à Riga le 
21 février 1924. 

Les litiges ou divergences d'opinion entre les deus Parties 
contractantes sur l'application et l'iiiterprétation du présent Trait6 
seront tranchés par un tribunal arbitral mixte. Le tribunal nrbi- 
tral sera constitué ad hoc et devra comprendre un nombre égal de 
représentants des deux Parties. Si ces représentants ne parvien- 
nent pas à se mettre d'accord, ils feront appel à un tiers arbitre 
neutre dont la désignation sera éventuellement demandée ail  Prési- 
dent de la Cour perinanente de Justice internationale. 

' Texte communi<jué au G r d e  par le Gouvernement d'Estonie. 



CONVENT10N CONCERKANT LE R É G ~ M E  DES 13AUX 
DES TERRITOIRISS LIMITROPHES E'I' L,4 LlQUIDXTIOS 
DES SYNDICATS DE L)ÉFENSECONTRE LES INOKT~ATlC)SS, 

COIJPES PAR LA FKONTIERE, 
ES'I'IIE LA HOXGIIIE El I,A ROUSIANIE, 

ÇIGNLE A 

BUCARES T 
LE 14 AVRIL 192 1 l. 

Kntific!ztiorts : L'échange des ratifications a eu lieil à Budapeyt 
le 3 cléçembre 1924. 

Les différends qui pourraient surgir à l'occasion de l'application 
de la présente Convention, seront tranchés selon les dispositions des 
articles 292 et 293 du Traité de Trianon 2. 

1 Société des A'ations, Rectteil des ï'raitds, vol. XLVI (1026), p. 41 .  
a Pour les articles 792 et 293 di1 Traitt de Trianon, voir Série Il, no 5, 

pp. 1 1 j - 1 1 0 .  



ACCORD ANNEXE A LA CONVENTION D'ARBITRAGE 
ENTRE 

LES ETATS-UNIS D'A~IÉKIQUE E T  LA SUÈDE 
SIGNÉ A 

WASHINGTON 
LE 24 J U I N  1924. 

Ratifications : L'échange des ratifications a eu lieu à Washington 
le 18 mars 1925. 

Le 24 juin 1924, au moment de la signature d'une Convention 
d'arbitrage1 entre les États-Unis d'Amérique et la Suède, a eu 
lieu, entre les Gouvernements de ces deux États, un échange de 
notes conçues dans les mêmes termes que celles échangées entre les 
États-Unis d'Amérique, d'une part, et l'Empire britannique, d'autre 
part 2. 

l Pour le texte de cette Convention, voir Treaty Serics, No. 708, Washing- 
ton, Government Printing Office. 192.5. 

Voir Collection des Textes gouver~2ant la conapLtence de la COUP, Série D, 
no  5 !no 77). 



CONVENTION l 
ENTRE L-4 FINLANDE ET LA NORVÈGE 

RELATIVE A 

L'INSTITUTION D'UNE COMMISSION DE CONCI1,IATION 

SIGNÉE A 

STOCKHOLM 

LE 27 J U I N  1924 2. 

Ratifications : L'échange des ratifications a eu lieu à Helsingfors 
le 3 août 1924. Le Traité est entré en vigueur à 
cette date. 

(Voir, dans la Collecticn des Textes gouvernant la compétence de La 
Cour - troisième édition, 1926 (Série D, n o  5 ) ,  p. 231, la Convention 
entre le Danemark et la Suède relative à l'institution d'une com- 
mission de conciliation, signée à Stockholm, le 27 juin 1924.) 

La Conventioil est conclue pour cinq ans. 
SoctCté des i\;at~o?zs. Reczcezl des Traztés,  vol. XXTX (1gz4), p 403. 



CONVENTIOK 
ENTRE LA FlNLANDE ET 1,X S G ~ D E  

RELATIVE A 

I.'lSSTITUTION D'UNE COMMISSION DE CO'iCIT~IATlON 
SIGNÉE A 

STOCKHOLM 
LE 27 J U I N  1923 '. 

Ratifications : L'échange des ratifications a eii lieil 2 IIelsingfors 
le 13 5eptembre 1924. Le Traité est entre en vigueur 
à cette date. 

(Voir, dans la ColLection des Textes gouverna?zt La compétence 
de  Ln Cour - troisième édition, 1926 (Série L), no  5 ) ,  p. 231, les 
articles 1, 2 et 3 de la Convention entre le r);ineniark et la Suède 
relative à l'institiition d'une commission de conciliation, signée a 
Stcckholm, le 27 juin 1924.) 

' La Convention est concliie pour cinq ans. 
Société des Natio?zs, Recueil des Tvaités, vol. S X I X  (1924). p. 19 



CONVENTION l 
EKTRE LA NORVÈGE ET LA SUÈDE 

RELATIVE A 

L'INSTITUTION D'UNE COMMISSION DE CONCILIATION 
SIGNÉE A 

STOCKHOLM 
LE 27 J U I N  1924'. 

Ratifications : L'échange des ratifications a eu lieu à Oslo le 30 août 
1924. La Convention est entrée en vigueur à cette 
date. 

(Voir, dans la Collection des Textes gouvernant la compétence 
de  la C o w  - troisième édition, 1926 (Série D, no  5), p. 231, les 
articles I, 2 et 3 de la Convention entre le Danemark et la Suède 
relative à l'institution d'une commission de conciliation, signée à 
Stockholm, le 27 juin 1924.) 

1 La Convention est conclue pour cinq ans. 
Société des Natio?zs, Recueil des Traités, vol. XXVIII (1924), p. 309. 
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CONVENTION 
ENTRE LA FINLANDE E T  LA NORVÈGE 

CONCERNANT LE 

RÉGIME JURIDIQUE INTERNATIONAL DES EAUX DU 
PASVIK (PATS JOKI) ET D U  JAKOBSELV (VUOREMA JOICI) 

SIGNÉE A 

OSLO 
LE 14 FÉVRIER 1925'. 

Ratifications: L'échange des ratifications a eu lieu à Helsingfors 
le 18 mai 1926. 

Les différends relatifs à l'interprétation ou à l'application de la 
présente Convention, qui n'auraient pu être réglés par des négocia- 
tions, seront soumis à la Cour permanente de Justice internationale, 
à moins que les États contractants nc soient, par accord spécial, 
convenus de les faire résoudre d'une autre manikre. 

SociWé des Nations, Renteil des Traité.?, vol. X L I X  (1926), p. 3 7 9  



CONVENTION 
ENTRE LA FINLANDE ET LA NORVÈGE 

CONCERNANT LE 

FLOTTAGE DU BOIS SUR LE PASVIK (PATSJOKI) 

SIGXÉE A 

OSLO 

LE 14 FÉVRIER 1925 l .  - 
Ratifications : L'échange des ratifications a eu lieu à Oslo le 18 mai 

1926. 

Les différends relatifs à l'interprétation ou à l'application de Ia 
présente Convention et du Statut y annexé, qui n'auraient pu 
être réglés par des négociatioiis, seront soumis,à la Cour permanente 
de Justice internationale, à moins que les Etats contractants ne 
soient, par accord spécial, convenus de les faire résoiidre d'une 
autre manière. 

- 

1 Sociétd des Nations, Recueil des Traités, vol. XLIX (rgzG), p. 3 9 r  



TRAITE D E  COMMERCE E T  D E  NAVIGATION 
ENTRE L E  ROYAUME-UNI E T  LE SIAN 

SIGNÉ A 

LONDRES 
LE I4 JUILLET 1925 

Ratifications : L'échange des ratifications a eu lieu à Londres 
le 30 mars 1926. 

Les deux Parties contractantes conviennent que tout différend 
qui pourrait s'élever entre elles au sujet de l'interprétation ou de 
l'application exacte d'une disposition quelconque du présent 
Traité, sera, à la demande de l'une ou l'autre Partie, soumis à 
l'arbitrage, et les deux Parties s'engagent, par les présentes, à 
accepter la sentence arbitrale comme obligatoire. 

Le tribunal arbitral auquel les différends seront soumis, sera la 
Cour permanente de Justice internationale de La Haye, à moins 
que, dans un cas particulier, les deus Parties contractantes n'en 
décident autrement. 

SociltB des Nations, Recueil des TraitFs, vol. XI.IX (1926), p. 51.  



TKAITÉ D'SMITIÉ, DE COMMERCE ET DE KAVIGATION 
ENTRE LE DANEAIARK E T  LE SIXJI 

LE Ier SEPTEMBRE 1925 '. 

Ratifications : L'échange des ratifications a eu lieu à Copenhague 
le 13 mars 1926. 

Si uil différend, survenu entre les Hautes Parties contractantes 
au sujet du contenu, de l'interprétation ou de l'application 
du présent Traité ou des protocoles y annexks, ne poiivait 
être réglé par la voie diplomatique, ce différend, à la demande de 
l'une des deux Parties et sauf accord contraire, sera soumis à la 
Cour permanente de Justice internationale de La Haye. Les deux 
Parties s'engagent par les présentes à accepter comme obligatoire 
la sentence arbitrale. La Cour statuera, conformément à la procédure 
sommaire mentionnée à l'article 29 du Statut de la Cour, à moins 

, que les Hautes Parties contractantes ne conviennent de demander 
l'application de la procédure ordinaire. 

Soczéfé des Nations, Reczcetl des Traités, vol. XLVII (1926), p. IO3 



COXVENTIOY COMMERCIALE 
ENTRE L'ESTONIE ET LA SUISSE 

SIGNÉE A 

BERNE 
LE 14 OCTOBRE 192j l. 

Ratifications: L'échange des ratifications a eu lieu à Berlin le 
31 mai 1926. 

Les contestations qui pourraient s'élever entre les Parties 
contractantes relativement à l'interprétation et à l'exécution de la 
présente Convention et n'auraient pas pu être résolues par la voie 
diplomatique seront déférées, à la demande d'une seule des Parties, 
à un tribunal arbitral composé de trois membres. 

Les Parties contractantes désignent chacune un membre à leur 
gré et nomment le surarbitre d'un commun accord. 

Ces nominations interviendront dans un délai aussi bref que 
possible. 

Le surarbitre ne doit pas être un ressortissant des Parties contrac- 
tantes, ni avoir son domicile sur leur territoire ou se trouver à leur 
service. 

Si les Parties ne tombent pas d'accord sur le choix du surarbitre 
dans le délai d'un mois à compter du jour où l'une des Parties aura 
notifié à l'autre son intention de soumettre le litige à l'arbitrage, le 
surarbitre sera désigné librement par le Président de la Cour 
permanente de Justice internationale. 

Le tribunal arbitral se réunira au lieu désigné par le surarbitre. 
La décision des arbitres aura force obligatoire. 

Société des Matfons, Recueil des Traitds, vol. XLIX (1926), p. 421. 



CONVENTION D'AKBITRAG E 
ENTRE LA GRANDE-BRETAGNE ET LE SIAM 

SIGNÉE A 

LONDRES 
LE 25 NOVEMBRE 1925 l. 

Ratifications: L'échange des ratifications a eu lieu à Londres le 
2 février 1927. 

ARTICLE PREMIER '. 
Les différends d'ordre juridique qui pourraient surgir entre les 

deux Parties contractantes et qu'il n'aurait pas été possible de 
régler par la voie diplomatique, seront, sauf accord contraire, 
soumis, à la requête de l'une quelconque des Parties, à la Cour 
permanente de Justice internationale instituée par le Protocole du 
16 décembre 1920, conformément à la procédure stipulée dans le 
Statut de ladite Cour et dans le Règlement de la Cour adopté en 
vertu dudit Statut, sous réserve, cependant, que lesdits différends 
n'affectent pas les intérêts vitaux, l'indépendance et l'honneur des 
deux Parties contractantes et n'affectent pas les intérêts de tierces 
Parties. Les deux Parties contractantes s'engagent à considérer la 
décision de la Cour comme obligaioire. 

-- 

1 Tveaty Serzec, Ko. 7 (1927, Cmd. zS13), Londres, H.M. Stationery Office. 
2 Traduction du GretTe de la Cotir. 



PROTOCOLE 
ANNEXÉ AU 

TRAITÉ DE DOUANE ET DE CRÉDIT 
ENTRE L'ALLEMAGNE ET LES PAYS-BAS 

SIGNÉ A 

BERLIN 
LE 26 NOVEMBRE 1925 l. 

Dés qu'une proposition dans ce sens aura été faite, le Gouverne- 
ment néerlandais entrera en pourparlers avec le Gouvernement 
allemand, en temps utile avant l'entrée en vigueur d'un nouveau 
tarif douanier autonome allemand, afin que les dispositions tarifaires 
contenues dans l'annexe à l'article I puissent être adaptées au 
nouveau tarif douanier. Cette adaptation aura lieu de telle manière 
que la nouvelle proposition ne constitue pas dans sa totalité, 
pour l'importation néerlandaise en Allemagne des matières visées, 
une charge plus lourde que le tarif germano-néerlandais convenu 
ci-dessus. 

A défaut d'entente entre les Parties sur le point de savoir si la 
proposition allemande ne constitue pas une charge plus lourde 
pour l'importation néerlandaise en Allemagne des matières visées, 
cette question sera soumise, à la demande de l'une d'entre elles, à un 
tribunal arbitral. 

Le tribunal arbitral se compose de cinq membres. 11 est constitué 
de la façon suivante : dans le délai d'un mois à dater du jour où 
le tribunal arbitral est saisi, chaque Partie nomme librement un 
arbitre. Dans le même délai, les trois autres arbitres sont nommés 
d'un commun accord par les Parties. Ccs trois arbitres doivent être 
experts en matière économique, doivent être ressortissants de 
pays différents et ne doivent pas être domiciliés sur le territoire 
de l'une ou de l'autre des Parties ni être à leur service. Le 
président sera choisi parmi ces trois membres par accord entre 
les Parties. A défaut d'accord dans le délai d'un mois quant à la 
nomination desdits trois arbitres ou quant à la désignation du 
président, l'une quelconque des Parties peut demander au Président 
de la Cour permanente de Justice internationale de nommer les 
arbitres ou de choisir le président. 

- 

1 Staatsblad van het Koninhrijk der Nedevla?adan (no 348). 
Traduction du Greffe de  la Cour. 



COKVENTION POUR LE KÈGLEMENT PACIFIQUE 
DES DIFFÉRENDS 

ESTRE LE DANEXARK ET LA SUÈDE 

SIGNÉE A 

STOCKHOLM 
LE 14 JANVIER 1926 l. 

Ratifications: L'échange des ratifications a eu lieu à Copenhague le 
zo juillet 1926. 

S'il s'élève entre .la Suède et le Danemark un différend d'ordre 
juridique rentrant dans l'une des catégories spécifiées à l'article 36, 
alinéa 2, du Statut de la Cour permanente de Justice internationale, 
et n'ayant pu être réglé par la voie diplomatique, il sera soumis 
pour jugement à ladite Cour, conformément aux dispositions dudit 
Statut. 

Les différends pour le règlement desquels les Parties contractantes 
se seront engagées, par d'autres conventions en vigueur entre elles, 
à recourir à une procédure judiciaire ou arbitrale spéciale, seront 
traités conforménierit aux dispositions desdits arrangements. 

Toute divergence de vues relative à l'interprétation de la présente 
Convention sera réglée par la Cour permanente de Justice inter- 
nationale. 

Les contestations qui pourraient surgir entre les I'arties coiicer- 
nant l'interprétation ou l'exécution d'une sentence judiciaire ou 
arbitrale seront sou.mises, à inoins qu'il n'en ait été convenu autre- 
ment, à la décision (lu tribunal qui a rendu la sentence. 

-- 

Soczété ,?CS Sa l lo t i r ,  H e c a e ~ l  des ï ' ~ a z l i s ,  vol. LI (1926-1927), p. 251 



CONVENTIOX 
POUR LE KÈGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFERENDS 

E N T K E  LE DAKEMARK ET LA NORVÈGE 

SIGNÉE A 

COPENHAGUE 
LE 15 JANVIER 1926 '. 

Ratifications : L'échange des ratifications a eu lieu à 0.310 le g mars 
1927. 

(Voir, mutatis mutandis, article premier de la Convention pour 
le règlement pacifique des différends entre le Thnemark et  la 
Suède, signee à Stockholm le 14 janvier 1926, p. 393.) 

Overenskomster med fremmede Stairr (Sorvtge).  11' 3, 1gz7, 13. 77. 



CONVENTION 
POUR L E  RÈGLEMENT PACIFIQUE DES I)IFFI?IIE'~~'Ds 

E N T R E  1,A FINLANDE ET LA NORVÈGE 

SIGNÉE A 

HELSINGFOKS 

LE 3 FÉVRIER 1926~.  

Ratifications : L'échange des ratifications a eu lieu à Oslo le 
15 mars 1927. 

S'il s'élève entre les Parties contractantes lin différend d'ordre 
juridique n'ayant pu être régl6 par la voie diplornatiqiie, il sera 
soumis pour jugement à la Cour permanente dc Justice internatio- 
nale, conformément aux dispositions di1 Statut de ladite Cour. 

Les différends pour le règlement desqiiels les Parties contractantes 
se seront engagées, par d'autres conventions en vigixeur entre 
elles, à recourir à iine procédure judiciaire ou arbitralc spéciale, 
seront traités confoi-ménient aux dispositions desdits arrangements. 

La présente Convention sera applicable même si les différends 
qui viendraient à s'élever avaient leur origine dans les faits antb- 
rieurs à sa çonclusi»n. 

Toute divergence de vues relative à l'interprétation et à I'appli- 
cation de la présente Convention sera réglée par la Cour pernîanente 
de Justice internationale. 

Les Parties contr;ictantes s'engagent à soumettre à la procedure 
d'arbitrage, conforrnément aux dispositions ci-après, tous diffé- 
rends qui ne sont pas d'ordre juridique et qui n'auront pu être 
réglés par la voie diplomatique, toutefois seulement après qu'ils 
auront été soumis, sans avoir pu être réglés par cette voie, à la 
procédure d'enquête et de conciliation prévue dans la Convention 
du 27 juin 1924, concernant l'institiition ci'iine Cominission per- 
manente d'enquête et de conciliation. 
-- 

Ooevenskonzster med ivenzînede Stntev (Norvége). no 3, 1927. p. 98, et Fi~z -  
Iüizds I;orfaltizi~7gssrcmli~, nos 84-8j, 1927, p. 226. 



Les règles de l'article 38 du Statut de la Cour permanente de 
Justice internationale trouveront l'application correspondante 
dans les décisions du tribunal arbitral. 

En ce qui concerne les questions qui, d'après la législation du 
pays contre lequel une demande est formée, relèvent de la coinpéteilce 
des tribunaux, y compris les tribunaux administratifs, la Partie 
intéressée ne pourra pas exiger l'application de la procédure prévue 
à l'article premier ou à l'article 2 avant qu'un jugement définitif 
ait été rendu par le tribunal compétent. Dans ce cas, le renvoi du 
différend à la procédure judiciaire ou arbitrale devra avoir lieu 
dans un délai d'une année au plus tard à compter de la date du 
jugement définitif. 

Si la senlerice judiciaire ou arbitrale déclarait qu'une d6cisioil 
ou une mesure prise par une instance judiciaire ou toute autre 
autorité de l'un des deux Etats se trouve entièrement ou partielle- 
ment en opposition avec le droit international, et  si le droit con5,ti- 
tutionnel dudit État  ne permet pas ou ne permet qu'en partie d'effacer 
les conséquences de cette décision ou de cette mesure, les Parties 
conviennent qu'il devra, par la senience judiciaire ou arbitrale, 
être accor<lé à 1:t Partie l4st:e une s;ttisfaction équital~le d'un autre 
ordre. 



*ACCORD ANNEXÉ A LA CONVENTIOI'; D'ARBITRAGE 
ENTRE LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE LIBÉRIA, 

SIGNÉ A 

hfONKOVIA 
LE IO FEVRIER 1926. 

Ratifications : L'échange des ratifications a eu lieu à Monrovia 
le 27 septembre 1926. 

Le IO février 1926, au moinent de la signature d'une Convention 
d'arbitrage l entre :les États-unis d'Amérique et le Libéria, a eu 
lieu, entre les Gouvernements de ces États, un échange de notes 
ainsi conçu l: 

Excellence, 
&le référant à la Convention d'arbitrage signée ce jour entre les 

États-unis d'Amérique et la République de Libéria, et qui prévoit 
la soumission, à la Cour permanente d'Arbitrage établie à La Haye 
en vertu de la Convc:ntion pour le règlement pacifique des différends 
internationaux conclue en 1899 et en 1907, de différends de certaines 
catégories qui pourraient surgir entre les deux Gouvernement-, j'ai 
l'honneur de Vous faire la déclaration suivante que je serais heureux 
que Vous me confirmiez au nom de Votre Gouvernement. 

Au cas où les États-unis d'Amérique adhéreraient au Protocole du 
16 décembre 1920, en vertu duquel la Cour permanente de Justice 
internationale a été instituée à La Haye, je crois comprendre que 
le Gouvernement de Libéria sera disposé à envisager une modifica- 
tion à la Convention d'arbitrage que nous venons de conclure ou 
la conclusion d'un accord séparé, prévoyant le renvoi à la Cour 
permanente de Justice internationale des différends visés dans la 
Convention. 

Veuillez agréer, etc. 

(Signé) CLIFTON R. WHARTON. 

1 Pour le texte de cette Convention, voir Treatz* Serzer, h-o. 747, Majhinqton, 
Government Printing Office, 1926. 

Traductioil di1 C;refle de  In Coiir. 



Monsieur le Chargé d'affaires, 
J'ai l'honneur de vous accuser la réception de votre note, en 

date de ce jour, par laquelle vous avez bien voulu me faire savoir, 
à propos de la signature de la Convention d'arbitrage entre la Répu- 
blique de Libéria et les Etats-,Unis d'Amérique, que vous croyez 
comprendre que, au cas où les Etats-Unis adhéreraient ail Protocole 
du 16 décembre 1920 en vertu duquel la Cour permanente de Justice 
internationale a été instituée à La Haye, le Gouvernement de 
Libéria serait disposé à envisager une modification à la Convention 
d'arbitrage que nous venons de conclure ou la conclusion d'un 
accord séparé, prévoyant le renvoi à la Cour permanente de Justice 
internationale des différends visés dans la Convention. 

J'ai l'honneur de confirmer votre manière de voir quant à l'atti- 
tude du Gouvernement de Libéria siir ce point et de déclarer que, si 
les Etats-Unis adhèrent au Protocole, le Libéria sera disposé à envi- 
sager une modification à la Convention d'arbitrage que nous venons 
dc conclure ou la conclusion d'un accord séparé, prhoyant le renvoi 
à la Cour permanente de Justice internationale des différends visés 
dans la Convention. 

Veuillez agréer, etc. 
(Signé) EDWIN BARCLAY. 



COXVENTION 
ENTRE LES ÉTATS-UNIS D'AMERIQUE ET CUBA POUR 

PKÉVEI~IIK LA CONTREBANDE DES BOISSONS 
.ALCOOLIQUES 

SIGNÉE 4 

LA HAVANE 
LE 4 MARS 1926~. 

Ratifications : TJJéchange des ratifications a eii lieu à La Havane 
le 18 juin 1926. 

L'article IV de la Convention entre les États-unis d'Amérique 
e t  Cuba pour prévenir la contrebande des boissons alcooliques 
est concu dans les mémes termes que l'article IV de la Convention 
entre les États-unis d'Amkrique et les Pays-Bas concernant la 
réglementation du trafic des boissons alcooliques, signée à Washing- 
ton, le 21 août 1924~. 

,4u moment de la signature de cet te Convention, a eu lieu, entre les 
Gouvernements américain et cubain, un échange de notes également 
conCues dans les mêmes termes que celles échüngées entre les Gou- 
vernements américain et néerlandais au moment de la signature 
par ces deux derniers Gouvernements de la Convention visee plus 
haut '. 

Ces notes stipulent que, dans le cas d'une adhésion éventuelle 
par les Etats-Unis ail Protocole du 16 décembre 1920, portant 
création de la Cour permanente de Justice internationale à La Haye, 
le Gouvernement des Etats-Unis sera disposé à envisager une modifi- 
cation de ladite Convention ou la conclusion d'un accord séparé 
portant que les réclsrriations visée5 à l'article IV de la Convention 
et qui ne pourront pas être réglées de la manière prévue par le 
paragraphe I de cet article seront dçférées à la Cour permanente de 
Justice internationale au lieu de la Cour permanente d'Arbitrage. 

-- - 

l Treaty Series, No .  738, Washington, Goverriinent Printiiig Office, 1926. 
2 Voir Collection des Textes gottvernilnt la comp2te~zcc de l z  Cour, Série D. 

no  j (no 1 1 3 ) .  



TRAITÉ DE CONCILIATION ET D'ARBITRAGE ENTRE 
L'AUTRICHE ET LA POLOGNE 

SIGNÉ A 

VIENNE 
LE 16 AVRIL 1926. 

Ratificatio~zs : L'échange des ratifications a eu lieu à Varsovie le 
2 avril 1927. 

Entrée en vigueur: Le Traité est entré en vigueur le 2 mai suivant 
en vertu de son article 21, alinéa 2. 

Tout différend relatif à l'interprétation du présent Traité sera 
soumis à la Cour permanente de Justice internationale. 

1 Bundesgesebzblatt für die Republik Oesterreich, 7 mai 1927, p. 685, 



CONVENTIOK COMMERCIALE ENTRE LA GRÈCE 
ET LES PAYS-BAS 

SIGNÉE A 

ATHÈNES 

LE 12 nf.41 192G1. 

ARTICLE VII .  

Tout différend sur l'interprétation, l'application ou l'exécution 
de la présente Convention qui n'a pu être résolu entre les Hautes 
Parties contractantes par la voie diplomatique sera soumis à la 
Cour permanente de Justice internationale. 

' Staatsblad van hel Ku$zi?~krijk der Nederlanden (no 59) 



CONVENTION ENTRE LE DANEMARK ET LA GRANDE- 
BRETAGNE POUR LE RENOUVELLEMENT DE LA 

CONVENTION D'ARBITRAGE ANGLO-DANOISE DU 
z j  OCTOBRE 1905 

SIGXÉE A 

LONDRES 
LE 4 JUIN 1926~. 

Ratifications : L'échange des ratifications a eu lieu à Londres 
le 15 mars 1927. 

Les Hautes Parties contractarites renouvellent pour une nouvelle 
période de cinq ans, à dater du 4 inai 1926, la Convention signée 
à Londres le 25 octobre 1905 pour le règlement par arbitrage 
de certaines catégories de différends qui pourraient surgir entre les 
deux Gouvernements. Il est cependant entendu qu'au lieu du 
recours à la Cour permanente d'Arbitrage prévu aux articles I et 2 
de ladite Convention du 25 octobre 1905, il sera fait appel, dans 
chaque cas, à la Cour permanente de Justice internationale, conior- 
mément à la procédure prévue dans le Statut de ladite Cour et 
dans le Règlement de la Cour adopté en vertu du Statut. 

- 
1 Treafy Series, Xo. g (1927, Cind. 283j ) ,  Londres, H.M. Stationery Office. 
2 Traduction du Greffe de la Cour. 



CONVENTION 
ENTRE LA GRANDE-BRETAGNE E T  L'ISLANDE 

POUR LE RENOTJVELLEMENT, E N  CE QUI COKCERNE 
L'ISLANDE, 

DE LA 

CONVENTION D'ARBITRAGE ANGLO-DASOISE 
DU 25 OCTOBRE 1905, 

SIGNÉE A 

LONDRES 

Ratifications : L'échange des ratifications a eu lieu à Londres 
le 15 mars 1927. 

(Voir article premier de la Convention du 4 juin 1926 entre le 
Danemark et la Grande-Bretagne, p. 402.) 

1 Trcaty Series, No. IO (1927, Cmd. 2836), Londres, H.M. Stationcry Office. 



CONVEKTIOS 
POUR LE KÈGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFÉKENDS 

ENTRE LA FRANCE ET I,A ROUhlAXIE 
SIGSEE A 

PARIS 

Ratifications : L'bcliange des ratifications a eu lieu à Paris le 
8 novembre 1926. 

Toutes contestations entre les Hautes Parties contractantes de 
quelque nature qu'elles soient, au sujet desquelles les Parties se 
contesteraient réciproquement un droit et  qui n'auraient pu être 
réglées à l'amiable par les procédés diplomatiques ordinaires, 
seront soumises pour jugement, soit à un tribunal arbitral, soit à 
la Cour permanente de Justice internationale, ainsi qu'il est prévu 
ci-après. Il est entendu que les contestations ci-dessus visées com- 
prennent celles que mentionne l'article 13 du Pacte de la Société 
des Nations. 

Cette disposition ne s'applique pas aux contestations ayant leur 
origine dans des faits antérieurs à la présente Convention et  qui 
appartiennent au passé. 

Les contestations pour la solution desquelles une procédure 
spéciale est prévue par d'autres conventions en vigueur entre les 
Hautes Parties contractantes seront réglées conformément aux 
dispositions de ces conventions. 

Le Gouvernement français et le Gouvernement roumain s'en- 
gagent respectivement à ne soulever, l'un vis-à-vis de l'autre, aucune 
question tendant à une modification de leur intégrité territoriale 
ou de leurs frontières telles qu'elles sont actuellement fixées par 
les traités dont ils sont l'un et l'autre signataires. 

Avant toute procédure arbitrale et avant toute procédure devant 
la Cour permanente de Justice internationale, la contestation 
pourra être, d'un commun accord entre les Parties, solimise à fin 

1 Journal officiel de In R6pttblique frnnsaise, no du 20 janvier 1927, p. 771. 



3'33 
de conciliation iirie coiniiiissioii internationale perinanente, dite 
« Commission permanente de conciliation n, constituée conformé- 
ment à la présente Convention. 

A défaut de conciiliatioii devant la Commission permanente de 
conciliation, la contestation sera soumise d'un conimun accord 
par voie de comprornis soit à la Cour permanente de Justice inter- 
nationale dans les conditions et suivant la procédure prévues par 
son Statut, soit à un tribunal arbitral dans les conditions et suivant 
la procédure prévues par la Convention de La Haye du 18 octobre 
1907 pour le règlement pacifique des conflits internationaux. 

A défaut d'accord entre les Parties sur le compromis et après un 
préavis d'un inois, l'une ou l'autre d'entre elles aura la faculté de 
porter directement par voie de requête la contestation devant la 
Cour permanente de Justice internationale. 

Dans tous les cas et notarnincnt si la question au sujet de laquelle 
les Parties sont divisées résulte d'actes déjà effectués ou sur le point 
de l'être, la Commission de conciliation OLI, si celle-ci ne s'en trouvait 
passaisie, le tribiinitl arbitral ou la Cour permanente de Justice 
internationale statuant conformément à l'article 41 de son Statut, 
indiqueront, dans lt: plus bref délai possible, quelles mesures 
provisoires doivent être prises. Il appartiendra au Conseil de la 
Société des h'ations, s'il est saisi de la question, de pourvoir de 
même à des mesures provisoires appropriées. Chacune des Hautes 
Parties contractantt:s s'engage à s'y conformer, à s'abstenir de 
toute mesure susceptible d'avoir une répercussion préjudiciable à 
l'exécution de la décision ou aux arrangements proposés par la 
Con~mission de conciliation, et en général à ne procéder à aucun 
acte, de quelque nature qu'il soit, susceptible d'aggraver ou 
d'étendre le différend. 

La présente Convention reste applicable entre les Hautes Parties 
contractantes encore que d'autres Puissances aient &galement un 
intérêt dans le différend. 



TRLIITÉ DE COMMERCE ET DE KAVIGATION 
EKTIZE LA GRANDE-BRETAGNE ET 12,4 GRECE 

SIGNÉ A 

LONDRES 

Ra.tificatio~zs : L'échange des ratifications a eu licu à 1,ondres le 
IO décembre 1926. 

Les deux Parties contractantes sont d'accord, en principe, pour 
soumettre à l'arbitrage, à la requête de l'une ou de l'autre d'entre 
elles, les différends qui pourraient surgir entre elles quant à la 
véritable interprétation ou à l'application de l'une quelconque des 
stipulations du présent Traité. 

Le tribuilal arbitral auquel seront soumis ces différends sera la 
Cour permanente de Justice internationale à La Haye, sauf accord 
contraire entre les deux Parties contractantes pour un cas d'espèce. 

l ï ' na t y  Series, No. z (1927, Cmd. z7go), Londres, H.31. Stationery Office. 
Traduction du Greffe de la Cour. 



TRAITÉ D'AMITIÉ, DE COMMERCE E T  DE NAVIGATION 
ENTRE LA NORVÈGE E T  L E  SIAM 

SIGNÉ A 

OSLO 
LE 16 JUILLET 1926 l. 

Ratifications : L'échange des ratifications a eu lieu à Oslo le g fé- 
vrier 1927. 

Les Hautes Parties contractantes, au cas où surgirait entre elles 
un différend qui n'aurait pas pu être réglé par accord ou par la voie 
diplomatique, s'engagent à le soumettre à un ou à plusieurs arbitres 
choisis par elles ou par la Cour permanente de Justice internationale 
à La Haye. Cette dernière sera compétente pour connaître de diffé- 
rends, soit à la suite d'un simple accord entre les Parties, soit, à 
défaut d'accord entre elles, par requête unilatérale de l'une d'elles. 

-- 

1 Overenskolnster med fremmede Stator (Norvége), no 2,  1927, p. 25. Le texte 
authentique du Traité est en anglais; la traduction en français en a été établie 
par les soins du Greffe. 



TRAITÉ DE COMMERCE 
EKTRE HAÏTI ET LES PAYS-BAS 

SIGNÉ A 

PORT-AU-PRIXCE 
LE 7 SEPTEMERE 1926~.  

Tout différend sur l'interprétation, l'application ou l'exécutioil 
de la présente Convention qui n'a pu être résolu entre les I-iaiites 
Parties contractantes par la voie diplomatique, sera soumis à la 
Cour permanente de Justice internationale. 

1 Message raya1 en date du 6 mai 1927 à la Deuxième Chambre des États- 
Généraux des Pays-Bas. 



COKVEETION 
RELATIVE A L'ESCLAVAGE 

SIGNÉE A 

GENEVE 
LE 25 SEPTEMBRE 1926 

Signataires : Albanie 
Allemagne 
-Autriche 
Belgique 
Empire britannique 

Caiiada 
-1uçtralie 
Lnlon Sud-Africaine 
Xoi ivelle-Zélande 
Inde 

Bulgarie 
Chine 
Coloiribie 
Ciiba 
Danemark 
Espagne 
Estonie 
Ethiopie 
Fin lüride 
France 
Grèce 
Italie 
Lettonie 
Libéria 
Lituanie 
Xorvège 
Panarna 
Pays- Bas 
Perse 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Royaume des Serbes, Croates et Slovènec 
Suède 
TchCcoslovaquie 

- 
Criiguay. 

Soczété des Sntlorzs, I>ociiinent C .  210. &I. 83. 1927. \7J.  



Adhdsion : Hongrie 16 avril 1927 

Ratifications : Bulgarie 
Danemark 

9 inars 1927 
17 niai 1927 

Les Hautes Parties contractantes conviennent que tous les diffé- 
rends qui pourraient s'élever entre elles au sujet de l'interprétation 
ou de l'application de la présente Convention seront, s'ils ne peuvent 
être réglés par des négociations directes, envoyés pour décision à 
la Cour permanente de Justice internationale. Si les États entre 
lesquels surgit un différend, ou l'un d'entre eux, n'étaient pas Parties 
au Protocole du 16 décembre 1920 relatif à la Cour permanente de 
Justice internationale, ce différend sera soumis à leur gré et confor- 
mément aux règles constitiitionnelles de chacun d'eux, soit à la 
Cour permanente de Justice internationale, soit à un tribunal 
d'arbitrage constitué conformément à la Convention du 18 octobre 
1907 pour le règlement pacifique des conflits internationaux, soit 
à tout autre tribunal d'arbitrage. 



TRAITÉ DIS COMMERCE ET DE NAVIGATION 
ENTRE L'ESTONIE ET L'UKION ÉCONOMIQUE 

BELGO-LUXEJIBOURGEOISE 
SIGNÉ A 

BRUXELLES 
LE 28 SEPTEMBRE 1926. 

Les litiges et divergences d'opinion entre les deux Parties 
contractantes sur l'application et l'interprétation du présent 
Traité seront tranchés par un tribunal arbitral mixte. 

Le tribunal arbi.tra1 sera constitué dans chaque cas et devra 
comprendre un nombre égal de représentants des deux Parties. 
Si ces représentants ne parviennent pas à se mettre d'accord, ils 
feront appel à un tiers arbitre dont la désignation sera éventuelle- 
ment demandée au Président de la Cour permanente de Justice 
internationale. 

1 Moniteur belge du 5 juin 1927 (no 156)~  p. 2627. 



SIGNÉ A 

TALLINN (REVAL) 

LE 18 DÉCEMBRE 1926~. 

-ARTICLE PREMIER. 

L'Estonie et le Uanemark s'engagent à soumettre, aux fins d'en- 
quête et de conciliation, à une Commission permanente, constituée 
dans les conditions prévues ci-dessous, tous différends, de quelque 
nature qu'ils soient, qui n'auraient pu être résolus par la voie 
diplomatique dans un délai raisonnable et qui ne doivent pas être 
déférés aux termes, soit du Statut de la Corn permanente de Justice 
internationale, soit de tout autre accord conclu entre elles, S ladite 
Cour oix à im tribunal d'arbitrage. 

Si un différend, dont l'une des Parties a saisi la Commission, est 
porté par l'autre Partie, conformément aux dispositions visées à 
l'article premier, devant la Cour permanente ou un tribunal d'arbi- 
trage, la Con~mission suspendra l'examen du différend jusqu'à ce 
que la Coiir ou le tribunal ait statut: siir la con~pétence. 

La Cominission se compose de cinq membres. Chaque Éta t  en 
a ionaux. désigne deux, dont l'un peut être choisi parmi ses propres n t '  

Le cinquième, qui remplit les fonctions de Président, doit appartenir 
à une autre nationalité qu'à celles dcs autres membres de la Com- 
mission. Le Président est désigné d'il11 commun accord par les 
Parties. Au cas où cet accord ne poiirrait s'établir, sa nomination 
sera effectuée, à la requête de l'une des Parties, par le Président 
de la Cour permanente de Justice internationale, ou, si celui-ci est 
ressortissant d'un des États contractants, par le Vice-Président de 
la Cour. 

La Commission devra être constituée dans les six mois qui 
suivront l'échange des ratifications de la présente Convention. 

l Texte comniuniqué par le Gouvernement d'Estonie. 



ACCORD POUR L E  REr\'OLVELLEMEXT DE LA COKVEK- 
TION D'ARBITRAGE ENTRE LA GRASDE-BRETAGNE 

ET LE PORTUGAL 
SIGNÉ A 

LONDRES 
LE 4 JAKVIEK 1927~ .  

La Convention d'arbitrage en date du 16 novembre 1914 entre 
la Grande-Bretagne et le Portugal a été renouvelée en vertu d'iin 
échange de notes datées de Londres le 4 janvier 1927, et conçues 
dans les mêmes terines qiie celles qui ont  été échangées, entre la 
Grande-Bretagne et la Suède, le 9 novembre 1924 P. 

(Voir Collectio?~ des Textes gouae~nn+zt ln coitzpétence de la Cozsr, 
série I), no j, p. 257") 

-- 

' Treaty Series, No. 5 (1927, Cmd. 2796). Londres, H.M. Stationcry Office. 
2 Pour le texte de  cette Convention. voir le volume : Traztés génévaux 

d'arbitrage comntttniqués au  Buveau znternatzonal de la Gour permanente 
d'Arbztrage, troisième série, p. 22. La Haye, Van Langenhuysen frères, 1921 



T R ~ ~ I T É  D'EXÉCUTION DE L'UNION DOUANIÈRE 
ENTRE L'ESTONIE ET LA LETTONIE 

SIGNE A 

RIGA 

Ratifications: L'échange des ratifications a eu lieil à Tallinn 
(Reval) le IO mai 1927. 

Les litiges ou divergences d'opinion entre les deux Parties 
contractantes sur l'application et l'interprétation du présent Traité 
seront tranchés par un tribunal arbitral mixte. Le tribunal arbitral 
sera constitué ad hoc et devra comprendre un nombre égal de 
représentants des deux Parties. Si ces représentants ne parviennent 
pas à se mettre d'accord, ils feront appel à un tiers arbitre neutre 
dont la désignation, à défaut d'accord entre les deux Parties, sera 
demandée au Président de In Cour permanente de Justice inter- 
nationale. 

Texte~communiqué [parile Gouvernement d'Estonie. 



TRAITÉ D'ANITIÉ, DE CONOILIATIOK ET D'ARBITRAGE 
ENTRE LA HONGRIE ET L'ITALIE 

PROTOCOLE AKNEXE REGLANT LA PROCÉDURE DE 
COKCILIATION ET D'ARBITRAGE 

SIGNÉS A 

ROME 

LE 5 AVRIL 1927 l. 

A défaut de conciliation, chacune des Hautes Parties contrac- 
tantes pourra demarider que le litige soit soumis à l'arbitrage, à 
condition qu'il s'agisse d'un différend d'ordre juridique. 

Les dispositions contenues dans l'article 3 du Traité d'amitié, de 
conciliation et d'arbitrage, ne portent pas atteinte à la faculté de 
soumettre un différend d'ordre juridique, par voie de compromis, 
à la Cour permanente de Justice internationale dans les conditions 
et suivant la procédure prévue par son Statut. 

Si le compromis pi:évu par l'article II, respectivement 13, n'est 
pas établi dans les six mois qui suivront la notification d'une demande 
d'arbitrage, chacune des Parties pourra déférer, par voie de simple 
requête, le différend à la Cour permanente de Justice internationale. 

Les articles ci-dessous sont donnés uniquement à titre documentaire, le 
texte du Traité et du Protocole n'étant pas encore parvenu officiellement à la 
connaissance d u  Greffe. 
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